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BULLETIN 
DE LA 

SOCIËTË ARCHËOLOGIQUE. 

HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS 

PREMIÈRE SÉANCE 

Lundi 2 Janvier 1893 

Présidence de M. le Vicomte de BARRAL, président. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFl<'ERTS ET DÉPOSÉS 

10 Annales des Sciences psychiques, n- 3, mai
juin 1892. 

20 Mémoires de la Société linnéenne du Nord de la 
France, t. 8, 1889-1891. 

3° Revue des Etnde!'1 grecques, t. 5, nO 19, juillet
septembre 1892. 



-~-
40 Revue ùes Travaux scientifiques, t. 11, nO 12, et 

t. 12, nos 4, 5 et 6. 
5° Bulletin de la Société royale belge de Géographie, 

16' année, 1892, nO 3. 
6° Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie, 

1892, nO 2. 
7° Société des Sciences et Arts de Vitry-le· François , 

t. 16, 1889-1890. 
8° Revue mensuelle de l'École d'Anthropologie, 15 no

vembre 1891. 
9° Bull8tin de la Société d'Études des Hautes-Alpes, 

2- série, nO 4, octobre 1892. 
10° Annales de la Société archéologique de Nivelles, 

t. 4, 2e liv., 1892. 
11 0 Bulletin de la Société académique de Brest, t. 17, 

1891-1892. 
12° Bulletin de l'Association philotechnique, 130 année, 

décembre 1892. 
130 Annales de la Société d'Académie de Mâcon, 2e sé

rie, t. 9, 1892. 
14° Bulletins de la Société d'Anthropologie, t. 3, 

3e fasc., avril à juillet 1892. 

ÉLECTION DU BUREAU POUR L'ANNÉE 1893 

On procède au renouvellement du bureau. Tous les 
membres qui en font partie ont été réélus. Il se trouve 
donc ainsi composé: 

Présid(;nt : 
Vice-Pl'esidtJJlt : 
Secretaire: 
Archiviste: 1 

'1 hJsorier : 

M. levicomteDEBARRAL; 
M. BRANCHE DE FLAVIGNY; 
M. l'abbé PÉCHEUR; 
M. Alexandre MICHAUX; 
M. DELORME. 
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CORRESPONDANCE 

• Parmi la correspondance, une lettre du Comité formé 
pour l'érection d'un monument à la mémoire de M. de 
Quatrefages. Les membres de la Société sont invités à 
souscrire personnellement. 

Une lettre de M. Bourbier, lithographe à Saint-Quentin, 
annonçant la publication d'un ouvrage de M. Pilloy, inti
tulé ; La Picardie souterraine. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Le Bulletin de la Société des Sciences et Arts de Vitry
le-François, t. 16, contient un travail de M. G. Herelle 
sur la réforme et la ligue en Champagne, de 1559 à f600, 
et beaucoup de renseignements concernant le Soissonnais. 

Nous y trouvons notamment un état des sommes payées 
pour plusieurs traités de Roumiflsiom~, parmi lesquelles 
nous remarquons ; 

A M. de Guise et plusieurs autres, compris 50,000 
écus pour Mme sa mère, 629,500 écus; 

Au sieur de Lameth pour Coucy, 8,500 écus; 
A M. de Mayenne et autres pour son traité et réduction 

de Soissons, 820,000 écus; 
A plusieurs, pour les réductions de Pierrefonds et 

Château-Thierry, 52,000 écus. 
Le total général des sommes payées portées à l'Etat est 

de 6,480,700 écus. 

M. Vauvillé fait plusieurs communications, ";lvoir : 

f 0 Bulle en plomb, de 48 millimètres de diamètre, 
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d'Amaury II, de Lusignan, roi ùe Chypre en 1194 et de 
Jérusalem en 1197. Trouvée à Ressons-le-Long. 

;- AIMERI~VS DEI GRA REX IERL'MET CIPRI. 

Le roi couronné, assis de face. 

R. CIVITAS REG. REGVMOMNIVO. 

Le Saint-Sépulcre et autres monuments. 

20 Sceau ovale aigü en bronze, de 40 millimètres de 
longueur; trouvé près de Vic-sur-Aisne. 

t S. PHELIPE HVRE DE RIVECOVRT. 

Pélican se perrant le flanc; le sang coule dans le bec 
de ses trois petits, ces derniers sont placés dans un nid au 
haut d'un arbre. 

Ce sceau parait être celui d'un prieur. Rivecourt, du 
canton d'Estrées-Saint-Denis, arrondissement de Com
piègne, étant la seule commune de France de ce nom, 
ayant eu un prieuré. Ce sceau serait-il celui de l'un des 
prieurs de ce pays, de la fin du treizième siècle comme 
l'indique cette pièce. 

3° Sceau rond en bronze, de 18 millimètres de dia
mètre; trouvé à Pommiers. 

t S. PHELIPPE LEMAIRE. 

Ecu au chevron, chargé d'une étoile (?) un chef acco~té 
de trois aigles éployés (?). 

Ce sceau doit être du t 4e siècle. 

4° Clous d'assemblage de la fortifi('ation gauloise de 
l'enceinte de Châtelet. Il y a quelque temps, M. Crépin, 
cultivateur à Châtelet, a fait enlever, sur le côté Ouest de 
l'enf'einte , située sur le territoire de Montigny-l'En-
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grain (1), des piet'rcs de l'ancienne fortification gauloise. 
Dans les pierres, on a trouvé un certain nombre de longs 
et forts clous en fer, du genre de ceux que j'ai l'honneur 
de présenter à la Société. 

La courbure de ces clous prouve certainement qu'ils 
proviennent de l'assemblage de poutrelles ayant été éta
blies dans la fortification. 

Déjà, précédemment (2), on a découvert un assez grand 
nombre de clous du même genre. Ces clous sont analogues 
à ceux qui ont été découverts dans d'autres murailles 
de fortification de l'époque gauloise. 

Il y a quelque temps, M. Crépin, cultivateur, a fait en
lever sur le côté Ouest de l'enceinte des pierres de cette 
antique fortification. 

C'est parmi les pierres que l'on a découvert un certain 
nombre de longs et forts clous en fer, qui sont absolu
ment semblables à ceux précédemment mis à jour dans 
d'autres murailles de l'époque gauloise. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président : Vicomte DE BARRAL. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 

(1) Bulletin de la Société archéologique do Soissons, 1889-1890, 
page 85. 

(2) Bulletin de la Société archéologique de Soissons, 1889-1890, 
pa~e 86. 



BULLETIN 
DE LA 

SOCIÉTË ARCHÉOLOGIQUE" 

HISTORIOUE ET SCIENTIFIOUE 

DE SOISSONS 

DEUXIÈME SÉANCE 

Lundi 6 Février 1893 

Présidence de M. le Vicomte de BARRAL} Président. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

1 ° Romania, nO 84, octobre 1892. 
2° Journal des Savants, novembre et décembre 1892. 
3° Bulletin historique et philologique du Comité des 

Travaux historiques, 1892, nOS 2 et 3. 
4° Bulletin archéologique du même Comité, 1892, nO 2. 
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5° Bulletin de la Société d'Agriculture, Sciences et 
Arts de la Sarthe, t. 33, 4e fasc., 1891-1892. 

6° Recueil de la Société havraise d'Etudes diverses, 
4e trim. de 1891, 1er, Z. et 3e de 1892. 

70 Bulletin de l'Association philotechnique, janvier 
1893. 

8° Annales des Sciences psychiques, mai-juin 1892. 

9° Bulletzn de la Société de l'Histoire de Paris et de 
l'Ile de France, 19- année, 6" livr., novembre et décem
bre 1892. 

10° The architectural Record, ter trim. 1893. 

11 0 Le canton de Chevreuse (Seine-et-Oise), par M. Mo
rize. 

12° Bulletin de l'Académie du Var, t. 16, 2e fasc., 
1892. 

130 Bulletin de la Société historique de Langres, no
vembre 1892. 

14° Mémoires de l'Académie d'Arras, t. 23, 2e série. 

150 Bulletin de la Commission des Antiquités de la 
SeiJ?e-Inférieure, t. 9, 1re livraison. 

16° Mélanges pour servir à l'histoire des pays qui for
ment le département de l'Oise, par le vicomte de Caix de 
Saint-Aymour. 

17° Mémoires de la Société archéologique et historique 
de l'Orléanais, t. 23, 1892. 

NOMINATION DB lIBMBRE 

M. le comte de Reiset, propriétaire à Vic-sur-Aisne, 
présenté à la dernière séance, est. admis comme membre 
titulaire. 
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CORRESPONDANCE 

Dans la correspondance, M. le Président signale 

Une lettre de M. le Ministre de l'instruction publique 
annonçant l'ouverture du Congrès des Sociétés savantes, 
à la Sorbonne, pour le mardi 4 avril prochain. 

Une autre lettre invite la Société à prendre part à 
l'Exposition de Chicago et à envoyer les bulletins et mé· 
moires parus en 1891. La Société enverra le 19" volume 
de ses bulletins. 

Une lettre du Comité formé pour l'érection d'un mo
nument à la mémoire du savant professeur M. de Quatre
fages, membre de l'Institut. La Société s'inscrit pour 
5 francs. 

Une circulaire de M. Bourbier, lithographe à Saint. 
Quentin, sollicite une souscription pour un ouvrage album 
de M. Pilloy, intitulé: La Picardie souterraine. La So
ciété s'inscrit pour un exemplaire, moyennant 6 francs. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Parmi les ouvrages offerts et déposés, M. le Président 
signale un ouvrage d'un de nos collègues, M. le vicomte 
de Caix de Saint.Aymour, intitulé: Mélanges pour ser
vir à l'histoire des pays qui forment le département de 
l'Oise, avec une dédicace de l'auteur à la Société. Remer. 
ciements. 

Dans le bulletin historique du Comité des Travaux 
historiques et scientifiques (nOI 2 et 3, de 1892) se trouve 
une lettre de dom Mabillon sur Saint-Médard et le grès 
légendaire connu sous le nom de pas de Saint·Médard, 

T. 111 (311 série) - 2. 
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M. l'abbé Poquet, notre collègue, qui a fait cette com
munication estime que la lettre de Mabillon est inédite. 

Dans le recueil Romania (no 84, d'octobre 1892), 
M. Thomas cite un des premiers traducteurs du poème 
des Consolations de Boèce qui se nommait Jehan de Cis, 
lequel emprunterait son nom à Cys·la-Commune, canton 
de Braine « seule localité éponyme connue. » 

Il vivait sous le roi Jean·le-Bon. 

Il est connu par ces vers d'un autre traducteUl', moine 
bénédictin, qui écrivait en 1380 : 

Je trouvay que l'avoit extrait 
Moult bien rnaistre Jehan de Cis, 
}'ors qu'es mectres fu si precis 
Que nulz horns ne les entendroit 
Paillt, qui ailleurs ne les prendrait. 

Or, Jehan de Cis, d'après M. Thomas, emprunterait 
son nom à la petite localité de Cys-la-Commune, dans 
l'Aisne. 

Il aurait écrit sous le roi Jean. 

C'est tout ce que l'on sait sur ce poète du Moyen-Age. 

On ra confondu avec Jehan de Sy, Johannes de 
Syaco, mais celui-ci indiqué dans des pièces de juin 1348, 
comme étant du diocèse de Reims, paraîtrait se rapporter 
à Sy (Ardennes). 

M. Thomas paraît croire que ce sont deux personnages 
distincts. Nous ne serons pas plus affirmatif et nous n'a
vons eu en vue que de faire ressortir le nom de notre 
compatriote. 
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M. Collet montre à la Société les Travaux d'agrandis. 

sement et d'embellissement entrepris au Musée de Sois
sons, qui sera pourvu, par suite de ces améliorations, de 
trois salles nouvelles. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président: vicomte de BARRAL. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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HISTORIQUE ET SCIENTIFIOUE 

DE SOISSONS 

TROISIÈME SÉANCE 

Lundi 6 Mars 1893 

Présidence de M. l'Abbé PÉCHEUR 

---
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

adopté. 

UVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

10 Re1Jue des Etufles grecques, nO 20, t. 5, Octobre
Décembre 1892. 

2° Bulletin de l'Association philotechnique, 14e année, 
Février 1893, nO 2. 

3° Bulletin de la Société d'anthropologie, 4e série, t. 4, 
nO 1, H> Février 18f)~. 
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4° Mémoires de la même Société, 2e série, t. 4', 4e fas
cicule. 

5° Bulletin de la Société d'études des Hautes-Alpes, 
28 série, nO 5, Janvier 1893. 

6° Comité archéologique de Senlis, 3e série, t. 6, 1891. 
7° Académie d'Hippone, nO 35. 

) 

8° Bulletin de la Société des amis des sciences et arts 
de Rochechouart, t. 3, nO 1. 

9° Société archéologique de Bordeaux, t. 9, 3e et 4e fas
cicule, 1886. 

10° Bulletin de la Société archéologique de Sens, t. 15, 
1892. 

11" Bulletin de la Société Nivernaise, 3e série, t. 5, 
1 er fascicule, f892. 

12° Mémoires de la Société Savoisienne, t. 31, 2e série, 
t. 6, 1892. 

130 Société historique de Compiègne, procès-verbaux l, 
1892. 

NOMINATION DE MEMBRE 

M. Duchastel de Montrouge, avocat à la Cour d'appd 
dp Paris, est admis comme membre titulaire. 

CORRESPONDANCE 

Une lettre de M. le Ministre de l'Instruction publique 
accuse réception de l'envoi fait par la Société pour l'expo
sition de Chicago. 

Une lettre de la Société historique et archéologique de 
Château-Thierry annonce la mort de son président, 
M. Barbey, officier d'académie, décédé le 14 février, dans 
sa 7ge année. M. Barbey était membre corre~polldant de 
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la Société de Soissons, aussi cette dernière exprime les 

vifs regrets que lui cause cette perte. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Michaux donne lecture du compte-rendu de la pre
mière partie parue de l'album des fouilles faites par 

M. Frédéric Moreau en 1892, et contenant notamment 
la découverte des restes d'une écuyère gauloise: 

Les fouilles de M. Frédéric Moreau en 1892 

Nous avons reçu, il y a quelques jours, le nouvel album 
de M. Frédéric Moreau, contenant les fouilles faites par 
lui à Ciry-Salsogne, en 1892, et la notice explicative des 
planches. 

Une carte jointe à cet album porte: 
« Cette notice était à peine terminée qu'un affreux. 

« deuil venait briser mes plus douces affections de 
« père. - F. M. » 

En effet, Mme Berthier, sa fille, était décédée le 
20 janvier dernier. Deuil bien cruel, que les témoignages 
de sympathie universelle peuvent peut-être adoucir, mais 
sont impuissants à consoler ... 

• .• Il est, voyez-vous, de grands deuils sur la. terre 
Devant qui l'amitié doit prier et se taire .• 

En 1892, M. Frédéric Moreau a continué ses recher
ches aux grévières de Ciry-Salsogne, - puis à Nanteuil
Notre-Dame. . . 

Le vénérable archéologue, en présence des découvertes 
faites, a divisé l'album de 1892 en deux. parties: 

La première partie spéciale aux sépultures gauloises 
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J'avant la conquête, aux grévières de Ciry-Salsogne. 
C'est celle que nous avons. 

La seconde sera consacrée aux fouilles de Nanteuil
Notre-Dame, et ne paraîtra que dans quelques mois. 

Pour aujourd'hui nous n'avons à nous occuper que du 
premier fascicule de 1892 le seul paru. 

On sait que les fouilles de Ciry-Salsogne, au cimetière 
gaulois qui remonte au-delà de la conquête romaine, 
avaient exhumé déjà une riche collection de torques, de 
bracelets, de parures, de vases, dans le quartier des 
femmes; de javelots, de lances, d'armes, dans celui des 
hommes. Elles font cette fois encore l'objet du premier 
fascicule publié par M. Frédéric Moreau en 1892. 

Elles ont mis au jour la tombe d'une femme gauloise, 
dont le cou, les bras et les maxillaires sont entourés 
encore d'un torque à torsades ciselées, chargé de pende
loques en perles d'ambre, d'nn bracelet finement gravé, 
et de boucles d'oreilles j sur la poitrine, une fibule en 
forme de col de cygne: tous ces objets sont en bronze. 

Des amulettes, des perles, divers objets de toilette ... 
Puis, tout autour, sept vases élégants de forme, ciselés, 
témoignant d'un bon goùt relevé, et recouverts d'un 
rouge après deux mille ans conservé, durent, suivant les 
conjectures de M. Frédéric Moreau, servir à l'ornemen
tation plutôt qu'aux libations ou à la conservation d'ali
ments, voire même des restes du repas funéraire. 

Mais ce qui a au plus haut point éveillé l'intérêt de 
l'émineüt arc~ologue, c'est la découverte au pied de la 
tombe, d'un mors de bride en fer, de 30 centimètres de 
longueur, dont treize pour le mors et dix-sept pour les 
anneaux Sa présence indiquait une attention marquée, 
qui excluait tout doute au sujet de l'authenticité. 

Point d'armes, et des ornements qui ne semblaient 
point ceux d'un chef; point de cercles de roues, de case, 
de boulon, comme dans les sépultures à char: il fallait 



donc conclure que l'on se trouvait en présence du tombeau 
d'une gauloise écuyère. 

Les soupçons que ce titre a éveillés, ont engagé 
M Frédéric Moreau à exposer en détail son opinion, 
formulée ainsi au début du fascicule: « Les Gauloises 
n'étaient pas au~si étrangères qu'on peut le croire, à ral't 
de l'équitation. » Et en effet, en réunissant un certain 
nombre de statuettes, de bas-reliefs, de documents, 
l'archéologue établit que le culte de la déesse Epona, pro
tectrice des chevaux, des mulets et bêtes de somme 
(jumenta), était répandu plus que partout dans les Gaules, 
et que même c'est de là qu'il a dû passer en Gaule Cisal
pine et en Italie. La déesse aurait ainsi une origine 
gauloise. 

Le culte d'une déesse écuyère était bien engageant, 
surtout chez un peuple remuant. Aussi semble-t-il peu 
Ilouteux, que les ancêtres féminines de nos écuyères fin 
de siècle, aient cédé à l'entraînement, et se soient « élan
cés hardiment sur un cheval où ils ont su se maintenir 
comme leur idole. » 

A ce propos, il convient de noter que les Romains 
montaient à poil, sans étriers, et les Romaines de côté 
sur un léger coussinet, enfin qu'au rebours de nos mo
dernes cavalières, les Gauloises chevauchaient à droite 
sur leurs montures. 

L'album contient cinq planches dues, comme les pré
cédentes, au talent si apprécié de M. Pilloy. 

La première (pl. 139 de la nouvelle série) nous mon
tre la sépulture entière; le squelette au milieu, orné de 
torque, bracelets, bijoux, entouré de 7 vases, et ayant 
à ses pierres un élégant mors en fer; aucune arme. 

La l)lanche deuxième (140) contient le mors en fer, 
le torque, des fibules, pendeloques, anneaux, perles, 
'amulettes et petits objets de toilettes. 

La planche troisième (141) quatre 'yases de formes 
diverses, avec ornements peints. 

T. III (301 série) - 3. 
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Sur la planche 142, nous voyons un grand vase de 
50 centimètres de hauteur, révélant « un art primitif très 
pur chez les Gaulois. » 

Enfin la dernière planche reproduit un « vase à décors 
incisés, garni de fleurs» ; sa reconstitution rétrospective a 
été faite d'après une peinture de MM. Delbecque. 

C'est bien là, en effet, un vase d'ornement « dont la 
forme gracieuse atteste le bon gOÎlt de nos ancêtres. » 

Toutes ces planches sont dignes des précédentes. par 
leur perfection et font le plus grand honneur à M. Pilloy. 

En résumé, M. Frédéric Moreau a eu la satisfaction 
de faire une découverte importante, - la gaulois(' ama
zone 1 l'ancêtre vingt fois séculaire des jeunes amazones 
de nos jours. 

Ce dernier album est en tout à la hauteur des premiers, 
et fait, mieux que nous pourrions le faire, l'éloge de 
l'auteur; son œuvre incomparable, unique, est un véri
table monument qui rappelle le passé, avec ses usten
siles, ses parures, ses mœurs, ses coutumes. Gloire à 
M. Frédéric Moreau d'avoir entrepris cette résurrection 
de nos antiques compatriotes, et d'avoir si bien et si 
complètement réussi, dans l'intérêt de la science et de 
l'histoire. 

Il ne reste plus qu'à attendl'e la seconde partie du fas
cicule où les fouilles de Nanteuil-Notre-DamA, du Parc 
de Fère-en-Tardenois, et la pierre de Val-Chrétien, pro
mettent un nouvel intérêt: le deuil du père n'aura pas 
arrêté le zèle du savant. 

Parmi les livres déposés on remarque l'ouvrage de 
M. Pilloy, la Picardie souterraine pour lequel la Société 
a souscrit. 

Le Bulletin du Comité archéologique de Senlis publie 
un travail de M. l'abbé Muller, sur des chartes conceJ'nallt 
l'ancienne abbaye de Chaalis. 



- f9-

Nous y trouvons sous la date de janvier 1254 ; 

« Chirographe par lequel Jean de Paris, chanoine et 
official de Soissons, confirme la vente que Geoffroy dit 
Fremons, de Ressons-le-Long et Marguerite, sa femme, 
font à Chaalis de 4 muids et 8 mines de froment qu'ils 
percevaient entre Besicourt et Estrées et entre la Motte 
(d'Ancourt) et la grange de Trembloy, lesquels mouvaient 
du fief de Rogon de Fraussières, chevalier. 

« Sceau de l'official de Soissons; un portique ou façade 
dont le toit est ajouré en trèfle et la porte ornée d'une 
fleur de lys, au dessous SVESSIO, et autour la légende en 
vers léonins; VRBS HT (habet) HEC VERE POST 
REMIS PRIMA SEDERE. Le contre sceau montre une 
réduction du portique de la façade avec la légende ; 
SVESSIO. ~ 

Une note indique que « Ressons-Ie-Lonc » est Res
sons-sur-Ie-Matz, chef lieu de canton de l'Oise. C'est une 
erreur, Ressons-Ie-Lone ne peut se rapporter qu'à Res
sons-Ie-Long, canton de Vic-sur-Aisne (Aisne). 

M. l'abbé Borgoltz signale les découvertes de sarco
phages au lieu dit le Mont des Tombes, terroir de Chavi
gnon. Il pense que si des fouilles étaient faites en cet 
endroit, elles seraient intéressantes et productives. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président,' l'Abbé PÉCHEUR. 

Le Secrétaire,' Alexandre MICHAUX. 
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu el 

adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

10 Revue des Travaux scientifiques, t. 12, nOS 7, 8 
et D, 1892. 

2° Revue de la Société des Etudes historiques, 588 an
née, 4' série, t. 10, 18fl2. 
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3° Annales de la Société archéologique de Nivelles 
(Belgique), t. 4, 3" livr. 

4° Mémoires de la Société académique de l'Oise, Beau
vais, t. 15, 1re partie. 

5° Mémoires de la Société des Antiquaires de Picardie. 
Le clergé d'Amiens en 1789. 

6° Bulletin de l'Association philotechnique, mars 1893, 
nO 3. 

7° Congrès archéologique de France, tenu à Brives 
en 1890. 

8° Mémoires de la Société d'Emulation de Cambrai, 
t.47, 1892. 

9° Bulletin de la Société de l'Histoire de Paris et de 
l'Ile de France, 20' année, 1re livr •• janvier-février 1893. 

11° Annales de la Société historique et archéologique 
de Château-Thierry, 1891. 

12" Mémoires de la Société historique du Cher, 4" série, 
8e vol., 1892. 

13° Travaux de l'Académie de Reims, 828 vol., t. 2, 
1890-1891. 

14° Société linnéenne du Nord de la France, t. 9, 
1892-1893. 

15° Journal des Savants, janvier et février 1879. 

16° Société des Antiquaires de la Morinie, t. 9, 
3e fasc., 1892. 

CORRERPONDANCE 

Parmi les lettres reçues, une lettre d'un libraire de 
Paris, réclamant des volumes du bulletin. 
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COMMUNICA.TIONS ET TRAVAUX 

Un envoi de volume de la deuxième série sera adressé 
à M. Frédéric Moreau. 

Dans les volumes envoyés, on signale un numéro de la 
Revue des Etudes historiques (1892) contenant une inté
ressante et complète étude de M. Ledieu sur Guillaume 
de Flavy, contemporain de Jeanne d'Arc, et gouverneur 
de Compiègne, lors de la prise de la grande héroïne par 
les Anglais. La vie de ce capitaine est fort accidentée et 
très dramatique, et la plupart des événements se passent 
dans les environs de Soissons et de Compiègne. 

Le même volume contient aussi des légendes sur la 
Charente-Inférieure, dues à M. Georges Musset. 

M. Vauvillé fait hommage à la Société de deux bro· 
chures, savoir: 

1 ° Une brochure contenant des notes sur les fouilles 
faites récemment dans des enceintes antiques des dépar
tements de la Somme et de la Seine-Inférieure. Le texte 
est accompagné de 5 places et de 10 coupes de fortifica
tion. 

Ces très intéressantes enceintes sont sur les territoires 
de: 

DÉPARTEMENT DE LA SOMME 

1° Ttrancourt (Chaussée-Tirancourt) contient 20 hec
tares 59 ares, nommée Champ de César ou le Grand
Fort; 

2° L'Etoile, nommée Camp de César ou Castelet, d'une 
superficie de 9 hectares 47 ares; 



3° Sur Liereourt et Erondelle, d'une contenance dé 
32 hectares 42 ares, nommée Camp de César ou Catelis. 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-INFÉRIEURS 

1 ° Sur Neuville et Bracquemont. près de Dieppe, contient 
environ 56 hectares, dont 11 hectares 93 ares sur Neu
ville i - Cette superbe enceinte est nommée Cité de 
Limes sur Neuville, et Camp de Césarsur Bracquemont i 

2° Sur Fécamp, nommée Côte des Canadas, elle d'une 
superficie d'environ 20 hectares 47 ares. 

Toutes ces belles enceintes remontent à l'époque gau
loise primitive, malgré que quatre de celles-ci portent la 
nom de Camp de César. 

2° Le texte accompagné d'une planche de monnaies de 
Soissons, publié récemment dans la Revue numisma
tIque. 

Ces monnaies comprennent une monnaie d'or mé
rovingienne de Saint-Médard. de Raoul, roi de France, 
d'Ives de Nesles et Raoul, comtes de Soissons, et des 
monnaies d'argent de Saint-Médard. 

Dans le dernier catalogue paru de la librail'ie Voisin, 
nous trouvons ce document intéressant: 

Aveu et denomhrement du comté de Braine (Aisne), que 
rend très puissant prince Casimir d'Egmont Pignatelli, 
comte d'Egmont, comte de Braine, à Mgr le duc d'Or
léans, duc de Valois, comte de Vermandois, à cause de la 
tour d'Auchy-le -Château, dépendante dudit duché de 
Valois. - Cahier petit in-4°, sur parchemin, contenant 
135 pages, et daté des années 1788-1789_ 

Manuscrit intéressant à raison des descriptions topo
graphiques et de la quantité de noms qu'il contient. Il ne 
renferme pas moins de 613 déclarations descriptives de 



- 24-
terres, fiefs, maisons, châteaux, des charges et rentes y 
relatives, etc .• etc ..• 

V,oici les principales divisions de ce registre. - Sei
gneurie de Braine. Château. maisons, jardins, bosquets, 
etc, etc. - Seigneurie et vicomté de Vasseny. - Mou
lins de Quinquanpoix. - Seigneurie de Chasseny. 
Château et fief du Clos de la Folie. - etc., etc ... 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président: l'abbé PÉCHEUR. 

Le Secrétaire: Alexandre MICHAUX. 
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Le procès verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFRRTS ET DÉPOSÉS 

1° Smithsonian institution. Dakota·English dictionary;. 
2° Annual report of the bureau of Etnology. 1885-1886. 
3- Bibliographie of tlte Athapa8can Languages, 1892. 
4° Bulletin ùe la Société des Antiquaires de la l\1ori-

nie, 1892, t. 9, 4e fase. 

T. 1II (811 série) - 4. 
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5° Bulletin de la Société d'Agriculture, Sciences et 
Arts de Poligny (Jura), 1893, 336 année, juillet à dé
cembre. 

6° Bulletin de la Société d'Etudes scientifiques et 
archéologiques de Draguignan, t. 17, 1888-1889, et t.18, 
1890-1891. 

7° Mémoires de la Société académique de Saint Quen
tin, 4e série, t. 10, 1890. 

8° Bulletin du Comité des Travaux historiques, section 
des Sciences économiques et !lociales, nO 1, 1892. 

90 Bulletin de la Société d'Emulation du Bourbonnais, 
1re livr., janvier 1893. 

10° Bulletin de la Société d'Anthropologie de Paris, 
4e série, t. 3, 4e fasc., juillet à décembre 1892. 

11 ° Bulletin de la Société d'Anthropologie de Paris, 
nOs 2 et 3 de 1893, mars et avril. 

12° Mémoires de la Société dunkerquoise, 26e vol, 
1889-1890-1891. 

130 Bulletin archéologique du Comité des Travaux his
toriques, 1892, nO 3. 

140 Smithsonian institution. Report .0/ the U. S. natio
nal Museum, 1890. 

CORRESPONDANCE 

Une lettre de M.le comte de Marsy, président de la 
Société franc:aise d'Archéologie, invite, au Congrès qui 
sera tenu à Abbeville du 27 juin au 4 juillet prochain, 
avec excursion en Angleterre, les personnes qui vou
draient prendre part à ce Congrès, peuvent envoyer leur 
adhésion à M. Henri Macqueron, secrétaire, rue ùe 
l'Hôtel de-Ville, à Abbeville. 
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. L. Duchastel s'excuse de ne pouvoir se relldl'e à la 
séance. 

A la réunion des Sociétés savantes à la Sorbonne dans 
sa séance du G ayril, M. Maxe-Werly a donné lecture 
d'une étude de M. Pilloy sur les découvertes de monnaies 
dans le département de l'Aisne. A Condé-sur-Suippe, on 
a trouvé 150 monnaies d'or dout les musées de Soissons, 
Laon et Reims ont recueilli quelques types. Les fouilles 
de Pommiers ont fourni près de 1,400 pièces de toutes les 
peuplades de la Gaule. C'est à Pommiers, d'après lui, 
qu'il faudrait placer l'Augusta suessionum, et les retran
chements qu'on y voit encore ont une origine gauloise. 
Des monnaies romaines ont été découvet'tes à Saint
Quentin au fonds d'un puits. Ces pièces, au nombre de 
5,001), présentaient 307 variétés; cet impOl'tant dépôt 
était sans doute le trésor d'une légion romaine. A Prexel, 
à Montbavin, à Le~ges, à Laon, les monnaies rencontrées 
par les laboureurs étaient en argent et en bronze. 

Enfin, la trouvaille de Crécy-sur-Serre a été déposée 
au Musée de Laon. Diverses trouvailles de monnaies du 
Moyen-Age ont été faites à Saint-Quentin; elles ont donné 
des pièces d'Adalbéron, évéque cIe Laon; de Charles VII 
et de Jean le-Bon. A Epieds, on a recueilli des écus 
d'Henri III et d'Henri IV. A Urvillers, des monnaies 
d'Henri II et de Charles IX. L'auteur fait remarquer que 
les labours profonds, les travaux dl's routes et des chE'
mins de fer ont beaucoup augmenté les découvertes de 
trésors depuis 50 ans. 
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M. l'abbé Pécheur communique: 

1° Le procès-verbal d'une visite faite en 1743, par 
Mgr de Fitz-James, évêque de Soissons, à Nouvron, cette 
pièce contient l'état de l'église et interdit au culte la cha

pelle de Vingré, à cause de son délabrement et de sa 
vétusté. 

2° Une lettre de Mme Belloc, née Louise Swanton, 
écrite 1875, et demandant des renseignements sur son 
oncle l'abbé Swanton, qui a été vicaire général de Mgr de 
Fitz-James en 176ù, Mme Belloc est connue en littérature. 

Elle a publié des traductions d'ouvrages anglais et amé
ricains, notamment la Case de roncle Tom, le Vicaire de 
Wakefield, etc. 

3° La copie d'une inscription se trouvant jadis dans la 
cathédrale de Soissons et portant la date de 1682, sous 
répi~copat de Charles de Bourlon. Cette inscription 
n'existe plus aujourd'hui. 

Le 1l1l\me membre donne lecture llu commencement 
d'un travatl sur le séjour de Louis Racme à Soissons. 

Les mémoires de la Société académique de Saint-Quen
tin (1890) contiennent: 

1° Une notice sur la vie et les œuvres de Jean Heuzet' 
pl'Ol'psseur de l'Université de Pal'is, né à Saint· Quentin le 
U janvier 1672, mort à Paris, en 1728. 

Son père était conseiller du roi an gt'enier à sel de 
Saint-Quentin et son aïeul avait été mayem' de la ville en 
16;)2 et 1654. 

Il commen<:a ses études au ('ollège des Bons-Enfants de 
sa ville natale de 1682 à 1687, et les termina à celui du 
Plrssis-8orbonne à Paris (de 1087 3 1691) où il obtint de 
brillants succès. Il fut reçu à la Maîtrise ès arts le 4 août 
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1691 et peu de temps après obtint un profesgorat au Ples
Ris, de 1694 à 1697, puis au collège de Beauvais, où il 
resta de 1697 à 1712. 

Ce collège de Beauvais, fondé en 1270 par le cardinal 
de Dormans, était situé à Paris, rue Saint-Jean de Beau. 
vais, et depuis la fin du 16e siècle, réuni à celui de Pres
les, fondé par Raoul de Presles, conseiller de Louis-Ie
Hutin. 

Rollin, directeur du collège de Beauvais, appela à lui 
Peuzet. dont il appréciait le mérite et qu'il protégeait. Il 
eut la chaire de troisième. 

Ce collège avait une grande renommée: Jean-Racine 
Boileau, Autoine Arnault, Le Maistre de Sacy, etc., 
étaient d anciens élèves de Beauvais. 

:Malheureusement Rollin, compromis par des relations 
jansénistes et surtout pour avoir offert de quitter le col
lège {'n 1712, Heuzet ne voulut pas conserver ses fonc· 
tions après le départ de son ami et renon('a à la chaire 
qu'il occupait depuis 16 ans. 

Il publia dans sa retraite de nombreux ouvrages. dont 
le plus connu est le seleclte e profanis scriptoribus histo
rite, paru en 1727; il a eu de nombreuses éditiolls et l'on 
s'en sert encore aujourd'hui dans les classes, une édition 
toute récente et simplifiée a paru en 1891. 

On lui doit encore des éditions de Quinte Curce de 
Salluste; un Selectte e veteris testamento historiœ. 

Il est mort à 56 ans le l! février j 728, et SOli élo;,re 
a été écrit pal' RoUin et par Crevier, dans la préface de 
son édition de Tite Live. 

2° Et une notice sur Charles Gobinet, premier pl'in
cipal du collège de Plessis·Sorbonnp., né aussi à Saint
Quentin, mort en WUO. 

Charles Gobinet, né le 13 novembre f614, commen~'a 
ses études au collège des Bons-Enfants et les acheva à 
Paris, re('u bachelier en 1636, licencié en f638, docteur 
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An théologie en 1639, il fut alors nommé membre de la 
maison et société de Sorbonne. 

Le cardinal de Richelieu ayant décidé la restauration 
de la Sorbonne, sur l'emplacement du collège de Calvi, 
ce dernier fut démoli. 

En 1647, le Plessis qui existait déjà, mais végétait, fut 
incorporé à la Sorbonne et Ch. Gobinet en fut choisi 
pour le premier principal ou directeur. 

Il relève le collège, rétablit la discipline et lui dOline 
une grande prospérité. Rollin, le célèbre auteur ùu traité 
des études, était son élève. 

Gobinet a publié plusieurs ouvrages de religion et de 
pédagogie, portallt le titre uniforme d'instruction, savoir: 

Instruction de la jeunesse en la piété (i655); 
Instruction sur la pénitence et la sainte communion 

(t667) ; 
Instruction sur la vérité du Saint Sacrement (t 667) ; 
Instruction sur le petit livre de prières pour le matin et 

le soir; 
Instruction sur la religion (1687) ; 
Addition à l'instruction de la jeunesse (1689); 
Instruction sur la manière de bien étudier (1689); 
Il laissa en mourant 14,300 livres pour la fondation de 

trois bourses au Plessis. En 1735, il n'en restait plus 
que deux, et en 1790 le collège a été supprimé. 

Ces deux notices sont dues à M. Ernest Berlemont, 
professeur au lycée Janson de Sailly. Il termine en di 
sant que Ch. Gobinet eut pour successeur au Plessis son 
neveu Jean Gobinet (1651-1724), lequel, docteur en theo
logie, chanoine de Saint Quentin, devint coadjuteur de 
son oncle en 1677, et principal de 1690 à 1695. Il quitte 
alors ses fonctions pour devenir grand chantre à Chartres; 

La séalwe est levée à 5 heures. 

Le Président: l'abbé PÉCHEUR. 

Le Secrétaire: Alexandre MICHAUX. 
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Présidence de M. l'A.bbé PÉCHEUR 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

10 Mémoires de l'Académie des sciences, belles-lettres 
et arts de Lyon, (belles-lettres) 27e et 289 volume, 18ÛO 
et 1892. 

2° M/.,:moires de la même Académie (sciences) 3e série, 
t. 1 18û3 et t. 30 et 311890·92. 

30 Bulletin de la Société des sciences historiques et 
naturelles de l'Yonne, 46e volume L 1892. 
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40 Académie d'Hippone, fascicule trimestriel, séance 
du 27 mars 1893. 

5° Société malacologique de Belgique. Procès-verbaux 
des séances de juillet 1891 à septembre 1892. 

6° Annales de la Société malacologique de Belgique, 
t. 25, ~ série, V, 1890. 

7° .Annale8 de la Société malacologique de Belgique, 
t. 26, 4e série, VI, 1891. 

8° Mémoire8 de la Société d'agriculture, sciences et 
belles-lettres d'Orléans, t. 31, nOI 2 et 3, avril à octobre 
1892. 

9° Journal de8 Savants, mars et avril 1893. 
100 Bulletin de la Société archéologique du Limousin, 

t. 40, 18 de la 2e série, ~ livr., 1893. 
11° Bulletin de la Société archéologique du Limousin. 

Registres consulaires de Limoges, t. 5, 1893. 
120 Société industrielle de Saint-Quentin, Bulletin 

nO 38, 1892. 
13° Romania, na 85, t. 22. janvier 1893. 
140 Revue de Saintonge et d'Aunis, f3e volume, 3e livr., 

1 er mai 1893. 
15° Bulletin de la Société de l'histoire de Paris et de 

l'Ile-de-France, 20e année, 2° livr., mars et avril 1893. 
16° MémQire& de la même Société, t. 18, 1892. 
17° Comité des travaux historiques, Bulletin de géogra

phie historique, 1892,no 3. 
180 Comité des travaux historiques, Bulletin historique 

et philologique, 1892, nO 4. 
19° Bulletin de la Société des amis des sciences de 

Roehechouart, t. 3, n° 2, 1893. 
20° Bulletin de la Société d'anthropologie de Paris, 

4' série, t. 4, nO 4, mai 1893. 
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20° Bulletin de l'Association philotechnique, 14" année, 
nO 4, avril 1893. 

21 ° Bulletin de la Société des antiquaires de Picardie, 
nOS 3 et 4, 1892. 

22° Bulletin de la Société des antiquaires de la MOl'inie, 
t. 9, 161 e livr., 1er fascicule, 1892. 

23° Bulletin de la Société royale belge de géographie, 
16e année, nOS 5 et 6, 1892. 

24° Annuaire des bibliothèques et des archives, 1893. 
25° Bulletin de la Société philomatique de Paris, t. 4, 

8e série, 1891·92. 

26° Revue des Etudes grecques, t. 6, nO 21, janvier
mars 1893. 

CORRESPONDANCE 

Dans la correspondance, une lettre de M. de Marsy 
annonc:ant que la Société archéologique de Compiègne 
célèbre le 8 juin courant, le 25e anniversaire de sa fonda
tion. Un membre e;"t délégué pour assister à cette fête. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

On s'occupe ensuite de l'excursion annuelle. Il est 
décidé qu'elle aura lieu le lundi 26 juin prochain et qu'elle 
comprendra une visite à Anizy, Urcel, Royaucourt. 
Nouvion-le-Vineux, Chavignoll et Pinon; comme d'habi· 
tude une invitation sera adressée à tous les membrrs. 

M. Vauvillé présente divers instruments en silex des 
époques paléolithique et néolithique découverts dans nos 
environs. 

1 ° A Mont-Notre-Dame, il a trouvé des instruments 
des deux époques au lieu dit les Hautes-Bruyères. Parmi 

T. III (3d Aérie) - 5. 
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des pÎèces de l'époque quaternaire on remarque un 
superbe instrument dit chelléen de plus de 22 centimètres 
de longueur. 

2' A Paars, des instruments chelléens. 
3° Et à Limé, des pièces dites chelléennes et mousté

riennes, trouvées dans le gisement du Long Bochet, sou
vent au même niveau. 

La Chronique des arts, dans son dernier numéro con
tient un article signé B. P. (Bernard Prost) donnant les 
noms de quelques artistes soissonnais de 1542 à 1545 ; 
ces noms ont été relevés dans les minutes des notaires de 
Soissons de cette époque, conservées aux archives natio
nales : 

QUELQUES ARTISTES SOISSONNAIS 
DE 1542 A 1~45 

Les minutes des notaires de Soissons, de 1542 à 1546, 
conservées aux archives nationales, ne fournissent qu'un 
pauvre appoint à l'Histoire des Arts. On n'y relève que 
les indications suivantes : 

7 Octobre 1542. - Acte de vente par « Jehan Tache
ron, verrier, demeurant à Fère-en-Tardenois» (Aisne). 

12 Juillet 1542. - Vente par « Jehan Laussart, or
fèvre, demellrant en Crise-lès-Soissons. » 

24 Avril 1542. - « Clauùe Raoulland, marchand 
orphevre, demeurant à Soissons », donne quittance à 
« Philippe Rappelard, aussi orphevre, demeurant aud. 
Soissons » de 18 livres 18 sols 4 deniers tournois que 
celui-ci lui devait. - Les Rappelard ou Rapillard étaient 
une famille d'orfevres soissonnais. Marc Rapillard était 
orfèvre à Soissons en 1649-1680. 
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30 août 1542 et 8 juin 1545.-Actes de« Jacques Char
ton, marchand tapicier, demeurant à Soissons. )} 

1er Juillet 1542 et 30 Août 1545. - Contrats d'appren
tissage par « Jehan (alias; Jehannet) Taté, brodeur, de
meurant à Soissons. )} 

1 er et 30 août 1545. - Contrats d'apprentissage par 
« Tithus Taté, brodeur, demeurant à Soissons. 1> 

6 Septembre 1542. - « Raoullequin Lenglès, marchand 
fondeur, demeurant à Soissons l>, s'engage à fabriquer, 
pour le chapitre de Soissons, « ung reliquaire pour mectre 
le doict de Monsr saint Thomas l'appostre, estant en lad. 
eglise, assavoir deux angles (anges), de la haulteur d'un 
pied et deux dois, soustenant ung tabernacle dedens 
lequel sera une main, de la longueur de la main d'un 
homme, où sera mis led. doict; le tout d'argent, assis SUl' 

ung pied d'airain », « selon le pourtraict » que ce fon
deur a fourni au chapitre, « signé de sa main. » Le prix 
convenu entre les parties est de 18 livres tournois par 
marc d'argent employé au reliquaire, plus 30 livres tour
nois pour « le pied » et« pour les lyonceaulx soustenanR 
icellui pied. ]) - On trouve à Soissons, en 1498·1502, un 
fondeur du nom de Jean Langlois, qui appartenait, sans 
doute, à la même famille. 

i544. - « Wollerand de Richebourg, forbisseur, de· 
meurant à Soissons. » 

8 Avril 1545 n. st. - Mention de Jacques Dupuys, 
fourbisseur, demeurant à Soissons. 

29 Septembre f545. - Vente par « Nicolas Desjar-
dins, libraire, demeurant à Sois~ons. 1> - C'était un 
libraire relieur, établi déjà dans cette ville en 1536 

25 Octobre f542. - Acte concernant« Jehan Dufour, 
dit Barbeau, masson, demeurant à Soissons. » - Men 
tion du même maçon en f545. 

Actes divers relatifs aux maçons soissonnais ; Cl Jehan 
Wytasse » 30 Juin et 7 Octobre; « Pierre Floquet l> 

28 Octobre 1542; « Nicot Letordeur ,. 23 Mai 1545. 
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Actes divers concernant les menuisiers sois sonnais 
({ Jehan Clerembault .. ter Août 1542; «Pierre LaHier» 
27 Janvier 1545; n. st. ( Lois Goneart ou « Govear! » 
8 Juin 1545. 

Citons enfin plusieurs actes ayant tl'ait à : « Piel'l'e de 
Lahaie, menestl'iel" demeul'ant à Soissons « 27 octobre 
1542 et 5 mai 1545; à ({ Denis Bonnard (ou Bouvard), 
menestriel', demeurant à Croy (Crouy, Aisne), 23 Octo
bre 1542; et à « Nicolas Lenoble, vigneron et menestrier, 
demeurant à Vaubuin » (Vauxbuin, Aisne). 

Signé: B. P. 

~I. Michaux lit une note sur un gaufrier en fer forgé 
du XV· siècle existant au musée de la ville, et portant 
les armes de France avec une inscription. 

UN GAUFRIER DU XV' SIÈCLE 

Il existe au musée de Soissons un ganfrier en fer forgé 
ancien, qui mérite une petite description. 

Chaque face du moule e~t divisé en trois parties. 
Au milieu, un écusson aux trois fleurs de lis de France 

en tête duquel se voit un tl'ait en relief, une ligne droite 
coupée par trois divisions; en ba,;, deux croissants de 
chaque côté de l'écu cette légende: 

AVE MARI 
A MATER 1 

A ve Maria Mater Dei. 

Des deux côtés du motif centl'al, SUl' les bords de la 
gaufre, quatre carrés, dans chacun desquels se trouve 
une fleul' de lis sur un semis de quatre fleurs, accostée 
de lIeux croi:;;sants. 



- 3i-

Ces carrés sont séparés entre eux, pal' un rectangle 
plus petit, contenant trois fleurons. 

A l'autre face du même ustensile,8 carrés ou comparti
ments assez irréguliers et inégaux, savoir: - Les quatre 
du milieu séparés pal' deux barres en relief perpendicu
laires l'une à l'autre, les extrémités de ces barres termi
nées par une croix, le centre est relié par huit crois
sants accolés, la pointe au dehors. 

Ces carrés de centre sont remplis chacun par une fleur 
de lys entourée de quatre fleurons. 

A chaque bout du gaufrier sont deux carrés plus petits 
contenant également une fleur de lys entourée de quatre 
fleurs et au pied deux croissants la pointe tournée vers le 
haut. 

On connaît d'autres gaufriers du même genre (1) et à la 
forme des lettres, on les attribue à la seconde moitié du 
XVe siècle, c'est-à-dire, au temps de Louis XI, alors que 
la France, débarrassée des Anglais, commençait à goùter 
les douceurs de la paix et à savourer des friandises. 

Sans doute, l'ouvrier n'a pas été bien habile les lettres, 
les ornements et les carrés sont irréguliers, mais il n'en 
est pas moins curieux pour cela. 

D'où provient-il? 

Le Journal des Savants contient un travail de M. Léo

pold Delisle, sur les bibles incunables, c'est à· dire impri
mées au XV· siècle, par conséquent avant 1501. 

La nomenclature donnée par l'auteur indique qu'il 
existe une de ces bibles à la bibliothèque Je Soissons. 

Elle est de 1498, et sortait des presses de J.-P. de Lon
gendorff et H. Froben, de Basles (Basilea). 

(1) Le Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie, nO 4, 
1892, en cite lln pareil a celui-ci, seulement, au lieu des trois fieur~ 
de lys, le blason porte les nrmes de Bourgogne. 
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M. Alexandre Michaux a donné lecture d'une note 
cherchant à établir l'état de la population de la Gaule à 
l'époque de Jules César. 

POPULATION DE LA « CIVITAS SUESSIONUH ) 

Les mémoires de l'Académie de Lyon contiennent un 
intéressant travail de M. le docteur Mollière, sur la po
pulation des Gaules. 

D'après lui, les chiffre"s donnés par César, dans ses 
commentaires, seraient exagérés. La Gaule, couverte 
alors d'immenses forêts, était assurément beaucoup moins 
peuplée qu'aujourd'hui. 

Pour être dans le vrai, il faut donc réduire beaucoup 
les indications transcrites par le conquérant romain. 

« Il n'est pas probable, dit Wallace (1), que cette 
levée comprit tous les hommes en état de porter les armes, 
car il (César) était informé que les Bellovaques pouvaient 
fournir 100,000 hommes, quoiqu'ils ne se fussent enga
gés que pour 60,000. En prenant maintenant le tQtal dans 
la proportion de 10 à 6 le montant des hommes, dans 
tous les états de la Belgique, capables de porter les armes 
devait être de 50,000 et en quadruplant ce dernier 
nombre, la Belgique devait avoir contenu 2,000,000 
d'habitants, que nous pouvons supposer libres ou non 
appliqués à des emplois serviles. Or, en admettant, ce qui 
est assez rationnel, cette dernière catégorie d'habitants 
trois fois aussi nombreuse que le reste, on arrive à 

(1) Essai sur la différence du nombre des hommes dans les temps 
anciens et modernes, trad. de rAng lais, par de Joncourt, i 754. 
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8,000,000 d'habitants, et comme la Belgique ne formait 
que la quatrième des Gaules, on arrive au chiffre consi
dérable de 32,000,000 pour tout le pays . ., 

Si l'on prend les chiffres des levées faites par les Gau
lois pOUl' la délivrance d'Alésia et donnés aussi par César 
on trouve un total de 39,600,000, - et même 48,000,000 
en s'en rapportant aux nombres donnés pal' Plutarque (1). 

La Gaule aurait donc alors été plus peuplée qu'aujoUl'
d'hui, ce qui est inadmissible. 

M. Desjardins (2) trouve, comme M. Mollière, ces 
chiffres excessifs. 

D'après Strabon, la Belgique n'aurait pu fournir que 
300,000 hommes en état de porter les armes et en mul
tipliant par 4, on aurait 1,200,000 habitants libres, ce 
qui réduit déjà heaucoup. 

L'historien de César (Napoléon III) (3) estime que les 
Gaulois armaient les 3/5 de leur population virile, lorsque 
l'ennemi était près de leur territoire, 1/5 et 1/10 selon 
que l'ennemi était plus ou moins éloigné. 

Selon lui, on aurait pour la Gaule entière t ,804,000 
hommes pouvant porter les armes, soit 7,216,000 habi
tants - ou 8,000,000 en calculant les estimations de 
Diodore de Sicile. 

1\1. E. Levasseur (4) calcule qu'à l'époque de la con
quête romaine, la Gaule pouvait compter environ 12 ha
bitants par kilomètre carré; de nos jours, on en compte 
environ 80 pOUl' le même espace, - 6 fois 1/2 moins 
qu'ù pré>iPllt. 

Pour conclure, si la population de la Belgique, d'après 

(1) Vie de César. 
(2) Géographie historique et administrative de la Gaule romaine, 

t. 2, p. 550. 
(3) Hist. de Cé"ar, 1866, t. 2, p. 18. 
(4) La population française, 1889, ch. II, p. 99. 
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César, était de près de 8,000,000 d'habitants, il con
vient de la réduire des 3/4, il reste 2,000,000, et c'est 
encore beaucoup trop. Dans ce résultat, les différents peu
ples figureraient, savoir: 

Les Bellovaques pour 
Les Suessions . 
Les Nerviens 
Les Atrebates • 
Les Ambiens 
Les Morins. 
Les Velocasses et les V eromanduens. 
Les Ménapiens • 
Les Calètes . 
Les Aduatiques. 

660.000 hab. 
330.000 (1). 
330.000 

90.000 
66.000 

160.000 
66.000 
60.000 
66.000 

120.000 

t.942.000 

soit, en tenant compte des fractions que nous avons 
négligées, les 2,000,000 indiqués plus haut. 

Bien entendu, ce ne peut être là qu'une approxima
tion qui peut fort bien être modifiée; - qui doit même 
l'être, car, comme on l'a vu, les contingents fournis par 
les peuples comprenaient les 3/5 des hommes valides 
quand l'invasion menaçait le territoire. 

Or, tandis que les Bellovaques qui pouvaient mettre en 
ligne 100,000 h. n'en ont fourni que 60,000, - les 
Suessions, qui ont donné 50,000 combattants, ont dû 
faire appel, non pas seulement aux 3/5 de leur effectif, 
mais à la totalité, presque, puisqu'ils étaient les premiers 
menacés et que leur pays était le premier envahi. 

Dans ce cas, il y aurait lieu de diminuer le chiffre de 
la population des Suessions et d'augmenter celui des peu-

(1) Selon M. l'abbé Pécheur, Annales du diocèse, 1"' vol., la popu
lation de la « Civitas » Rerait de 4 fois, le chiffre de son armée, 
4 X 50,000, soit 200,000 h. 
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plades plus éloignées et cela en· proportion 1 de leur· éloi
gnement. 

Ainsi, les Suessions auraient pri~ part à la guerré' 
contre César avec tous leurs hommes; 

Les Bellovaques n'auraient fourni que 3/5; 
Les Ambiens que 1/5, ainsi que les Veromanduens; 
Les Morins, les Nerviens et autres que le 108 , sans 

doute. 
Il est assez difficile d'attribuer à chacun une part 

exacte avec les renseignements obscurs que nous possé: 
dons, - mais il ressort de ceci, et c'est l'opinion una
nime des auteurs qui ont étudié la question, que les 
chiffres indiqués par César sont excessifs. 

Nous l'avions déjà constaté dans notre travail SUl' les 
milices et les régiments de Soissons (1). 

La' « Civitas suessionum », d'après M. l'abbé PécheuI", 
avait une grande étendue, et comprenait les pagi : le 
Soissonnais, l'Orceois, le Tardenois, la Brie, l'Otmois, le 
Mulcien, le Senlisien, le Valois, le Noyonnais, le Chau
nois, le Laonnois et la Thiérache. 

Son étendue équivalait au département de l'Aisne, car 
si elle n'avait pas le Vermandois, elle prénait les pays 
de Senlis, Noyon, la Brie, le Mulcien et le Valois. 

Or, le département compte 555,925 habitants. 
La population gauloise était cinq fois moins forte qu'à 

l'époque actuelle, soit 1 t 1,200. 
En prenant pour base les chiffres de M. Levasseur, on 

ne trouverait que 83,800. 
L'exactitude parait bien être entre ces deux chiffres, de 

90 à 100,000 h. 

(1) A. Michaux, les milices et les régiments 8ois8onnais, p. 6. 

T. III (3" série) - 6. 



Le Bulletin de la Société de l'Histoire de Paris et de 
l'Ile de France (nO d'avril 1893) renferme un inventaire 
sommaire d'un minutier parisien dans le cours du 
XVIe siècle. 

Parmi les minutes de Jean Crozon, on trouve à la date 
du 13 février {51S, un « marché entre Contesse, veuve 
de Phlippot Prisié, tombière à Paris, et Nicole Unique (?), 
licencié en loi, demeurant à Soissons, pour la fourniture 
d'une tombe de t 0 pieds sur 5, à deux personnages bour
geois et bourgeoise, les évangélistes aux quatre coins, un 
Abraham en haut, livrable aux Cordeliers de Soissons 
pour 30 livres tournois. » 

Qu'est devenue cette tombe? 

Le dernier volume des Annales de la Société malaco
logique de Belgique, t. 15, deuxième série, t. 5, contient 
une notice biographique sur M. Watelet, notre ancien 
et regretté collègue, par M. Lefèvre. 

M. Michaux, juge de paix, communique de curieux bou
tons de la période révolutionnaire. 

Sur l'un en métal argentin, on voit au milieu, gravée au 
pointillé, une fleur de lis et autour cette légende: vivre 
libre ou mourir. 

L'autre est en verre, sur fond bleu, et montre peints en 
blanc une épée surmontée d'un bonnet phrygien, avec un 
rateau et une lame supportant un S, le tout placé en croix 
et liés ensemble par un nœud d'or, - en bas le mot 
« Liberté li. 

La séanee est levée à 5 heures. 

Le Président: l'abbé PÉCHEUR. 

Le Secrétaire: Alexandre MICHAUX. 
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HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS 

SEPTIÈME SÉANCE 

Lundi 3 Julllet 1893 

Présidence de M. le Vicomte de BARRAL, Président. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFl<'ERTS ET DÉPOSÉs 

10 Mémoire de la Société éduenne, nouvelle série, t. 20, 
f892. 

2° Chronique de Strambaldi, par M. de Mas-Lastrie. 
3° Mémoires de l'Académie de Lyon, lettres, t. 23, 

1897/. 
4° Revue des Travaux scientifiques, t. 12, nOI 10 

et U, f892. 
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5° Bulletin de la ~oci~té académique de Laon, t. 28, 
i888-1891. 

60 Bulletin de la Société historique de l'Orléanais. 
t. 10, nO 148, 1892. 

7° Bulletin de la Société des Antiquaires de la MOl'inie, 
t. 9, ter fase., 1893. 

8° Bulletin de la Société d'Agriculture, Sciences et 
Arts de Poligny (Jura), 34e,année, nOI 1,2 et 3, janvier, 
février, mars 1893 

9° Discours prononcé au. Congrès des Sociétés savantes 
le 8 avril t 893. 

10° Revue de la Société d'Agriculture, Science~ et Arts 
de Valenciennes, t. 43, n°· 1 et 2, février et mars i893. 

COMMU~IC<\TIO~S ET T~VAUX 

Après le dépouillement des ouvrages reçus, M. Vau
villé donne communication de deux. planches de monnaies 
gauloises inédites, devant accompagner le texte de : 

to L'inventaire et la dei'$cription de 431 monnaies gau
loises recueillies isolément dans l'enceinte de Pommiers, 
depuis 1886. 

2° Monnaies gauloises, recueillies depuis t885, près ou 
dans l'enceinte antique d'Ambleny, située entre et au
dessus des hameaux. du Pressoir et de Montaigu. 

Il est ensuite donné lecture du compte rendu de l'ex
cursion faite le 26 juin dernier à Royaucourt, Nouvion
le-Vineux, Urcel, Chavignon et Pinon. 
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EXCURSION ARCHÉOLOGIQUE 

Le lundi 26 juin dernier, la Société archéologique de 
Soissons a fait son excursion annuelle. Cette fois, elle 
avait décidé de visiter Royaucourt, Nouvion-le-Vineux, 
Urcel, Chavignon et le château de Pinon. 

Le temps au sec depuis plusieurs mois était brumeux, 
couvert, menaçant, le matin ; ce qui faisait le bonheur 
des cultivateurs, en même temps leur espérance - mais, 
à un moindre degré, la joie des promeneurs. 

A 7 heures 12 du matin, les membres faisant partie 
de l'excursion se trouvent à la gare de Soissons et occu
pent un compartiment de wagon. 

A notre arrivée à Anizy-le·Château, nous trouvons un 
-service de voitures tout prêt pour nous conduire. 

Notre itinéraire étant tracé d'avance, nous ne pou
vons nous arrêter à Anizy qui offre cependant un inté
~t l'éel et des souvenirs historiques. 

Nous partons tout de suite et malgré nous, nous ne 
nous lassons point d'admirer la nature, si variée, si 
luxuriante et si belle autour de nous. 

Quel charmant paysage 1 on va souvent chercher bien 
loin, le pittoresque, les beaux sites, sans se douter qu'on 
a tout cela, à. côté de soi, sous les yeux, dans son pays. 

Les beaux vallons de l'Helvétie, les prés fleuris qu'ar
rose la Seine, les bois ombreux, les hautes futaies aux 
arbres séculaires, nous les possédons, nous en jouissons. 
'N'avons-nous pas la vallée de l'Aisne à la végétation 
splendide, les vertes prairies de l'Ailette, les frais bo
cages d'Anizy, de Pinon, les forêts de Coucy, de Retz, 
de Compiègne; nous avons des lacs et des étangs, des 
mon\.!ments merveilleux de tous les temps, les tours de 
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Coucy, les cathédrales de Laon et de Soissons, les églises 
de Nouvion, Bruyères, Chivy, etc. 

Nous n'avions rien à envier à personne. 

ROYAUCOURT 

Notre première station est pour Royaucourt-et-Chail
veto Nous descendons au pied de la gracieuse église 
Saint-Julien de Royaucourt qui, disent quelques-uns, 
rappelle la Sainte-Chapelle du Palais-da-Justice de Paris. 

En effet, cette église est une des plus remarquables du 
canton d'Anizy: elle est classée parmi les monuments 
historiques. Située au sommet d'une colline, ce bel édifice 
domine le pays et sa flèche élégante s'élance dans les 
airs. 

L'intérieur a été restauré, il y a plusieurs années, par 
les soins de M. Gauthier, architecte de la cathédrale de 
Laon. 

Un nouvel autel, du style de l'ensemble est dû au même 
architecte et à M. l'abbé d'Olbreuze, curé de Saint
Julien. 

A cette époque, l'église manquait d'air; le presbytère, 
une construction ancienne mais sans caractère, lui était 
accolé au nord. M. l'abbé Lucien Duchastel, aujourd'hui 
chanoine de Soissons, alors curé de Saint Julien, aban
donna sa demeure et, grâce à lui et à sa générosité, le 
monument se trouve tout-à-fait dégagé. Ensuite, on fit 
les réparations nécessaires pour remettre le tout dans son 
état primitif, et nous devons citer parmi les donateurs 
qui ont contribué à cette restauration avec M. l'abbé Du
chastel, MM. BruneI et de Hédouville, les communes, 
M. Fischer, conseiller général, et le ministre des Beaux
Arts. 

Cette église est bien ornée à l'intérieur: on y remarque 
plusieurs tableaux, notamment une Madeleine qui, dit-on, 
serait le portrait d'une des maltresses de Louis XIV, 
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Une pêckl miratuleuse, au paysage curieux, peint sur 
bois, et un autre du XVe siècle aussi sur bois. 

Une pierre tombale en ardoise, à deux personnages, 
qui a dû être très belle, mais qui a été très détériorée. 
Elle est datée de 1555. 

Sur une plaque de cuivre est gravée cette inscription: 

Ci-gît 
Qui dédaignant Bon esprit et ses charmes 

Sur de solides biens aima mieux s'ap;myer 
Arrêt~toi passant et verse quelques larmes 

Sur qui But tant en essuyer 
1>" Catherine Abel de Beffroy 

V' de M. le baron de Cuzey 
Chev. de St-Louis 

Décédée le 22 juillet 1818 

Cette dame était la sœur de Beffroy de Reigny, connu 
pendant la Révolution sous le nom de cousin Jacques. 
littérateur, né à Laon en 1757, mort en 1811. 

La baronne de Cuzey s'occupait aussi de littérature et 
on assure même qu'indépendamment des nouvelles ou ro
mans qu'elle composa, elle collabora quelques fois aux 
Lunes, cette œuvre si curieuse de son frère. 

Nous quittons Royaucourt pour nous diriger sur Nou
vion-Ie-Vineux., regrettant de ne pouvoir nous arrêter à 
Laval. 

Cependant, l'église de Laval, sans avoir la prétention 
d'égaler ses voisines d'Urcel et de Nou .. ion.le-Vineux, 
possède des transepts et un sanctuaire qui offrent les carac
tères de l'architecture ogivale du XIIIe siècle. 

Enfin, nous arrivons à Nouvion-le-Vineux. 

NOUVION-LE-VINEUX 

Son clocher est du milieu du XIe siècle. Il est à trois 
étages avec bandeaux très riches et colonnes en zig-zag. 

Une inscription se trouvant sur un des lourds pilastres 
supportant le clocher est en gothique et ainsi conçue; 
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« Clochier 1 baati en lan 1051' 1 sous- Hdlri· 1 rt>y et1 

Hellinand evesque. » 
M. Eugène Lefèvre-Pontalis trouve que le plan de 

l'église est bizarre. 
Il a surtout remarqué les sculptures des chapiteaux etl 

la cuve baptismale. 
Ce beau monument si bien conservé a été décrit tant 

de fois, depuis M. l'abbé Poquet dans le dixième volume 
des Bulletins de la Société archéologique de Soissons, 
jusqu'à M. Ed. Fleury et Lefèvre-Pontalis, que nous ne 
pourrions que répéter ce qu'ils ont si bien dit. 

Avant de quitter cet édifice, on nous permettra d'ex
primer le vœu que le Conseil général demande au minis
tère les fonds nécessaires pour en compléter la restaura
tion et rendre à ce chef-d'œuvre de nos ancêtres sa beauté, 
sa splendeur, son cachet original. 

URCEL 

L'église est remarquable avec son porche roman du 
XIIe siècle. 

A l'intérieur de jolis chapiteaux, des rinceaux délica
tement travaillés avec animaux et de curieux motifs sym
boliques. 

Le clocher est du commencement du XIIe siècle. 
La voûte est moderne et remplace.un plafond en bois. 
Ici encore la àescription a été faite bien des fois, par 

MM. Didrcn, dans ses Annales archéologiques, l'abbé Po
quet, Eugène Lefèvre-Pontalis, l'abbé Delaplace et 
Edouard Fleury. 

Didron disait que l'église d'Urcel ~st une des plus in
téressantes de France. Elle est complète; -l'architecture 
sévère n'exclut pas la richesse de l'ornementation j les 
chapiteaux des colonnes offrent des merveilles de sculp. 
tures, tantôt des feuillages, des animaux chimériques, 
~s persounages même dans des attitudes plus ou moins 
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risquées et que l'on peut prendre aussi bien pour un des 
péchés capitaux que pour une vertu théologale. 

La cuve baptismale est aussi fort remarquée. 
Nous laissons Urcel pour nous rendre à Chavignon, où 

un déjelÎ.ner très confortable et accueilli avec la plus vive 
reconnaissance, nous attend. Adressons à M. l'abbé Dol'· 
goltz nos plus sincères remerciements. 

CHAVIGNON 

L'église de Chavignon n'a pas, comme ses voisines des 
masses de visiteurs, cependant elle n'est pas sans intérêt 
et mérite d'arrêter un moment l'attention. 

Le portail et le clocher seraient du XIIe siècle, l'époque, 
ou comme on l'a appelé, «le grand siècle de l'architecture 
religieuse dans notre pays. » 

La chapelle de la sainte Vierge présente les caractères 
du XIIIe. 

Enfin le chevet, la nef et les collatéraux, plus récents, 
ne remontent qu'au XVII". 

Nous reprenons la voiture et nous nous dirigeons vers 
Pinon. 

PINON 

L'église ne nous arrête qu'un instant, le château nous 
attire. Nous visitons les appartements, les galeries, pleins 
d'objets d'arts, de curiosités, de tableaux, de gl'avures et 
de souvenirs, dont la description nous entraînerait tl·op 
loin. 

Une visite aussi est faite à la tour, toute moderne, 
située dans le parc, au sommet d'un monticule. Dans 
cette tour, on voit une collection d'armes et d'armures de 
différentes époques. 

Cette ascension s'est faite sous une pluie diluvienne, 
qui a continué pendant la descente, si bien que les excur
sionnistes étaient trempés, mouillés jusqu'aux os, malgré 

T. III (S~ série) - 7. 
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Jes parapluies et c'est au milieu de cette ondée que nous 
gagnâmes Anizy, et que se termina notre promenade. 

Malgré ce contre-temps, qui réjouissait les cultivateurs 
jusqu'ici désolés de la trop longue sécheresse, tout le 
monde était satisfait de cette journée agréable et intéres
sante. 

A l'appui de ce compte rendu, il est communiqué diffé
rentes photographies d'églises et un groupe des mem
bres présents, le tout fait par M. Edouard Michaux et 
bien réussi. 

Le dernier album de M. Frédéric Moreau est ensuite 
communiqué: il contiendrait la découverte d'une sorte 
de Tarasque. 

Le dernier Album de M. Frédéric Moreau 

Nous avons reçu, il y a quelques jours, la deuxième 
partie de l'album Caranda, contenant le résultat des der
nières fouilles opérées en 1892. 

Cet envoi nous est parvenu le 1er juillet, à l'occasion 
du 966 anniversaire de la naissance du vénérable auteur, 
et il ajoute que ce dernier fascicule forme la clôture de 
l'ouvrage: 

Le combat finit faute de combattants. 
Nous regrettons vivement qu'il en soit ainsi, mais nous 

ne pouvons que nous incliner, tout en exprimant les re
grets les plus sincères. 

L'album de 1892 avait été scindé en deux parties. 
Nous avons rendu compte de la première, il y a plu
sieurs mois; il nous reste aujourd'hui à parler du 
deuxième fascicule. 
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Ce dernier comprend: 
10 Les découvertes faites dans la grande tranchée du 

chemin de fer de l'Est, pour la ligne d'Armentières à 
Bazoches. à l'intérieur du parc de Fère-en-Tardenois; 

2° Les objets trouvés dans le cimetière mérovingien 
de Nanteuil-Notre-Dame. 

TRANCHÉES DU CHEMIN DE FER 

Vers le 12 jUlllet 1892, dans la tl'anchée, au lieudit 
les Deu.t, Boules, près la porte d'Arcy, a été mis à jour 
un très joli mors de bride orné de bossettes carrées en 
fer et d'une plaque en cuivre doré garnie de ciselures et 
de cabochons. 

Déjà l'année précédente et presque au même endroit, 
un groupe de mors inédits avait été trouvé. On les a 
estimés d'origine asiatique ou arabe. 

M. Frédéric Moreau explique les circonstances assez 
curieuses dans lesquelles a eu lieu cette découverte. 

Maintenant à quelle date, à quel peuple, à quelle ré· 
gion doit-on l'attribuer' 

Par sa forme, par les dessins de la plaque, ce mors 
n'est évidemment pas français; il ne rappelle en rien le 
travail gaulois, gallo ,romain ou franc, des époques méro
vingienne et carolingienne, pas plus que celle des pre
miers Capétiens . 
. On y verrait plutôt une origine mauresque, orientale 

ou africaine. L'auteur ajoute: « On suppose qu'il a fait 
partie· de l'équipement d'un chef qui l'aura rapporté 
d'Orient ou d'Afrique ~ et nous croyons pouvoir complé
ter « sans doute à la période des croisades. :t 

Dans une autre tranchée du même chemin de fer en 
construction. entre Val-Chrétien et Trugny, a été trou
vée une pierre sigillaire dite parallélipipède, formant ma
trice et reproduisant divers sujets dont quelques-uns 
douteux. 

Un des côtéa représenterait saint Martin coupant un 
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pan de son manteau pour le donner à un pauvre: ce 
pauvre semble vêtu, ce qui fait penser à l'auteur de 
l'album que ce pourrait bien être une femme. 

Les autres côtés figurent des roses ornementales à six 
lobes, un agneau pascal, une fleur de lys, des animaux 
et différents personnages. 

Enfin une seconde pierre sigillaire a été recueillie dans 
une tranchée entre l'église et le cimetière de Torcy. 

Elle devait servir au même usage que la précédente, 
mais elle est plus intéressante encore, car l'un de ses 
côtés représenterait la tarasque, cette famAuse bête fé
roce qui ravageait jadis Tarascon et que sainte Marthe 
parvint à dompter avec l'aide de seize chevaliers, dit la 
légende. 

La monstra, reconnu par M. Darcel et par d'autres sa
vants, est accompagné d'un des chevaliers qui l'ont 
vaincu. 

Sur les autres côtés, on voit un oiseau de proie, l'a
gneau pascal, une rose à lobes et une fleur de lys comme 
on la formait au XIV' siècle. 

NANTEUIL-NOTRE-DAME 

Le cimetière de cette localité, placé au sommet de la 
colline, dominant les habitations au lieudit la Queue des 
Tambours (ou des Tombeaux) est mérovingien. 

Les planches 144 à 150 sont consacrées à la reproduc
tion de ce qui a été mis au jour de plus intéressant. 

Ainsi, nous voyons d'abord des plaques et contre
plaques en fer damasquiné d'or et d'argent; 

Des boucles, boutons, appendices de ceinturons en fer 
et en bronze; 

Des rouelles, fibules, bagues, épingles, styles, bra
celets et ornements divers; 

Une monnaie de Constantin avec le monogramme du 
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Christ, des monnaies gauloises, un triens mérovingien 
inédit de Soissons. 

Ce triens est une pièce fausse, il est en cuivre recou· 
vert d'une légère pellicule d'or. 

M. Frédéric Moreau termine son album en rappelant 
l'origine de ses travaux et en les résumant. 

Commencés en 1873, les fouilles ont toujours continué 
sans interruption jusqu'à présent, c'est-à-dire pendant 
vingt ans. 

Il a exploré 22 nécropoles, visité 15,000 sépultures, 
recueilli 15,260 objets de toutes sortes, sans compter plus 
de 30,000 silex. 

Ainsi que nous le disions déjà dans un précédent 
compte-rendu, ces chiffres font assez l'éloge de M. Fré
déric Moreau et prouvent son activité, son intelligence, 
son talent d'explorateur que pflrsonne n'a atteint jusqu'ici. 

Ces remarquables découvertes ont rendu ~on nom im
mortel et justement populaire. Partout les Académies, les 
Sociétés savantes de France et de l'étranger en appré· 
cient la valeur comme elles le méritent. 

Notre éminent compatriote aujourd'hui en recueille la 
gloire, et l'honneur de ses belles œuvres rejaillit sur la 
contrée qui a fait l'objet de ses investigations. 

En terminant, n'oublions pas M. Pilloy, l'excellent des
sinateur qui a su donner à ses reproductions un cachet 
véritablement artistique, et M. Bourbier, lithographe à 
Saint·Quentin, à qui l'on doit le tirage si parfait des 
planches. 

Parmi les ouvrages re~us se trouve la chronique de 
Strambaldi publiée par M. de Mas Latrie et comprenant 
la chronique du royaume de Chypre au XIVe siècle. Elle 
rapporte les noms de plusieurs chevaliers soissonnais, 
Renaud, Jean et Armand de Soissons. 

Dans la chronique de Stfambaldi, publiée par M. de 
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Mas Latrie dans la collection des documents inédits relatifs 
à l'histoire de France et comprenant la chronique du 
royaume de Chypre en italien, nous trouvons différents 
renseignements relatifs à quelques-uns de nos compatriotes. 

En 1306, Amaury de Lusignan, prince de Tyr, est 
nommé gouverneur du royaume de Chypre. Parmi les 
cavaliers de sa suite figurait Messire Renaud de Soissons. 

En 1360, le lundi 23 mars, Pierre de Lusignan est 
couronné roi de Jérusalem. L'an 1361, il fait de grands 
préparatifs pour combattre le gra.nd Karaman qui, ligué 
avec les émirs, menace Chypre. Parmi les barons qui le 
suivirent sur les galères était Jean de Soissons. 

En 1364, Jean de Soissons était bailli de Famagouste 
et eut des difficultés avec le podestat gênois de cette ville, 
dont la conduite était irrégulière. 

En 1365, le roi, bien qu'il eut beaucoup à se plaindre 
de la duplicité des Génois, conclut la paix avec Gênes, 
voulant réserver ses forces pour la croisade. Jean de 
Soissons ne fut pas compris parmi les bannis. 

En 1374, nous trouvons Armand de Soissons et son 
frère au nombre des chevaliers français retenus comme 
otages par les Génois. Avec plusieurs autres, ils tentent 
vainement de s'échapper. 

En f375, Balian de Soissons est nommé parmi les che~ 
valiers chypriotes restés en Chypre. 

En 1377, Jean de Soissons fait partie de l'escorte de la 
reine Valentine Visconti (de Milan) qui arrive en Chypre. 

Le Bulletin de la Société académique de Laon est fort 
intéressant pour nous. 

M. Glinel, l'historien d'Alexandre Dumas, recherche 
toujours tout ce qui concerne le célèbre romancier. Il a 
fait: 10 une étude sur l'œuvre poétique de Dumas père, 
œuvre non publiée, et dont certaines pièces cependant 
sont très remarquables; - 20 un mémoire sur cette 
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question: Alexandre Dumas a-t-il songé à entrer à l'Aca
démie française, et conclut que l'illustre auteur eut été 
heureux de faire partie des Quarante; - 3° un trn'ail 
sous le titre: un Maréchal de France et un maréchal de 
Lettres; c'est un débat entre le maréchal Victor, duc de 
Bellune, au sujet d'une assertion, émise par Dumas, dans 
son histoire de Napoléon, que Victor exerrait à Valence 
le modeste état d'épicier et de ménétrier et même d'ex
péditionnaire; - 4° enfin une notice nécrologique sur 
Edouard L'Hoste, né à Laon le 26 septembre 1808, mort 
à Aubenton le 10 décembre 1890. Entré dans les douanes, 
il devint plus tard inspecteur général, mais ces fonctions 
ne l'empêchaient point de s'occuper de littérature: il a 
publié en i 834 un volume de poésies intitulées les Prime
vères, et un autre, en 1848, les Premières Neiges; des 
romans, une Reine d'un Jour, Geneviève d'Avenel, un 
ouvrage d'art, les Leçons du Portique, on lui doit encore 
les Orphelins, Katie-King ou la Résurrection de la Chair 
au XIX· siècle, coups de plumes philosophiques et lit
téraires (mélanges), de la nationalité franraise au 
XIX- siècle (philosophie sociale), ce qu'il faut croire et 
ce qu'il faut savoir, études de philosophie. catholique; et 
le parfait douanier civil et militaire (1860), ouvrage 
technique, - sans compter des articles dans l'.Artiste, 
dans la France Littdrairo, dans la Grande Revue de Paris 
et de Saint-Pétersbourg. Il était chevalier de l'ordre 
d'Isabelle-la-Catholique, président honoraire de l'Aca
démie du Var, membre de la Société académique de Laon 
et de plusieurs autres Sociétés savantes. 

M.le marquis de la Tour du Pin a publié une notice 
sur Pierre de Laon, chevalier de Saint-Louis et sa des
cendance au pays Laonnois. 

M. l'abbé Palant, la correspondance d'émigration de 
Monseigneur de Sabran évêque de Laon, avec sa famille. 

, M. Combier a analysé les curieux manuscrits de M. Pa
ringault. 



-lS6 -

On doit à M. Matton une notice sur les messagers de 
Guise. 

M. de Florival, outre son grand travail sur les vitraux 
de la cathédrale de Laon, a donné entre autres un mé
moire sur le voyage de Barthélemy de Vir à Rome, et la 
description de deux statuettes du musée de Laon. 

M. Souchon, archiviste, un travail sur un projet d'ex
ploitation de mines de houilles dans la basse forêt de 
Coucy en 1786 et 1787. Il avait sans doute été découvert 
des traces de houilles, mais on ne sait pourquoi le projet 
n'a pas reçu d'exécution. 

M. Alexandre Michaux rend compte de la fête donnée 
en raison du 25e anniversaire de la Société historique de 
Compiègne, fête à laquelle il a assisté, comme délégué. 
de la Société de Soissons. 

« Le jeudi 11 juin, les membres de la Socié-té historique 
de Compiègne se sont réunis, à une heure, à l'Hôtel 
de Ville, pour fêter le 25e anniversaire de sa fondation. 

Plusieurs sociétaires étrangers, entre autres M. le 
comte de Lasteyrie, membre de l'Institut, délégué par le 
ministt·e de l'instruction publique, des délégués de nom
breuses Sociétés, Pontoise, Château-Thierry, Soissons, 
etc., et même de Belgique et du Danemarck, assistaient 
à cette réunion. 

Pendant la séance, M. Sorel a prononcé un discours 
vivement applaudi; M. de Marsy a fait un rapport sur les 
travaux de la Société. 

M. de Roucy a parlé des fouilles gallo-romaines entre
prises sous sa direction; M. Méresse, toujours très inté
ressant, a dévoilé certaines particularités inédites sur le 
vieux Compiègne; M. Séré-Depoin, président de la Société 
de Pontoise, a fait une causerie sur l'utilité de l'histoire 
locale. 
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A trois heures, les membres de la SociéM ont visité le 
musée Vivenel, puis le Palais et les églises de la ville. 

Le soir, un banquet de soixante couverts réunissait les 
visiteurs à l'hôtel de Flandre. 

De nombreux toasts ont été portés. 
Le lendemain, promenade à Saint-Jean, Champlieu et 

Pierrefonds. 

Sur la proposition d'un membre, on décide qu'on ira 
visiter les creuttes de Pasly et le camp de Pommiers, si 
c'est possible. 

Un membre exprime ensuite le désir de voir conserver 
les restes de l'église Notre-Dame-des-Vignes. Déjà plu
sieurs démarches ont été faites en ce sens ; espérons que 
l'administration comprendra qu'il vaut mieux conserver 
que détruire. 

. La séance est levée à cinq heures. 

Le Pré&ident: vicomte de BARRAL. 

Le &crefatre: l'abbé PÉCHIi:UR. 

T. lU (Sol lIérie) - 8. 
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

En réponse à une demande de M. le Président, le secré
taire général de la Compagnie du chemin de fer du Nord 
déclare qu'il n'est pas possible, d'après les règlements 
et les instructions ministérielles, d'accorder de réductions 
de prix aux membres des Sociétés savantes, que lorsqu'ils 
se réunissent en Congrès, une fois par an. 

M. Plateau communique un silex taillé trouvé par lui 
dans son jardin. 

Le même membre propose de faire une rectification à 
l'interprétation d'un passage d'une charte, insérée dans 
le dernier volume paru. 

« M. Cuissart, d'Orléans, a donné plusieurs chartes, con
cernant l'abbaye de Saint Jean-des-Vignes, et trouvées à 
Orléans. L'une d'elles, numéro 33, du 28 août 1278, 
page 174, porte cette indication : 

fi( Bulle du pape Nicolas III, portant confirmation de la 
donation d'une maison, à Soissons, située rue de la Bou 
cherie. » 

Or, dans le texte, on lit : - « quandam domum tune 
ad eos in Broigneria suessionensi.... ~ 

Ici Broigneria signifie la rue d'Ebroïn qui a existé 
jusque sous Louis XIII, et non la rue de la Boucherie. 

Il parait important que cette rectification soit faite dans 
nos Bulletins. 

M. Alexandre Michaux a donné communication de 
quelques étymologies de noms de lieux, d'après la topo
nomie Mancelle, par M. l'abbé Coutard. 
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Un certain nombre de ces noms se retrouvent dans nos 
environs; ce qui en augmente l'intérêt pour nous: 

BRAY 
Voir Breuil, même origine. 

BREUIL 
De Brogilum, hrolium, gaulois ou bas latin, parc ou 

bois, refuge du gibier. - Beaucoup de pays portent ce 
nom. 

Ogilum a donné oltum et en français euil . 
.Altogilum, Auteuil. 
Vernogilum, Verneuil. 
Marogilum, Mareuil. 
Septogilum, Septeuil. 

CELLES 
Du latin cellœ, cellules ou maison de religieux. 

COURTIL (OSLy-COURTIL) 
Curticula, jardin, clos, diminutif de curtis. 
Beaucoup d'endroits se nomment Courtil, Courtille, 

Courteille, Osly-Courtil. 

LA FOSSE 
De f088a, ancien fossé ou retranchement d'un castrum 

antique. 

HAYE 
Haga, Imia, cloture, barrière. 

L'ESSART 
De eZ8artum, lieu désert, dénudé ou du bas latin 

ezartare, déraciner, arracher. - Plus de 15 communes 
en France portent ce nom. 

La ferme de Lessart près Taillefontaine. 

MAREUIL 
De Marogilum. 
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MÉZIÈRES-SUR-OISE 
Vient de Maceriu, murs ruinés, gallo-romain, traduit 

par les Francs en Maisières ou Mézières. 

LA MOTTE 
De Mota, amas de terre, emplacement du château ou 

du fort, ancienne position retranchée. - Quantités d'en
droits portent ce nom. 

NEUILLY 
De NtJviliacum, noOili, ac, domaine de Nobilis, nom 

fréquent aux premiers sièdes de l'ère chrétienne. 

OULCHY 
De Oka, bas latin employé par Grégoire de Tours; 

terre labourable entourée de hayes ou de fossés. 

PLESSIS 
Limite défensable, barrière. 

SILLY 
De Silvii ac, domaine de Silviu,; ac changé en y. 

M. Plateau donne lecture de l'article suivant : 

LES GROTTES DE BRAYE-SOUS-CLAMECY 

Dans la gorge qui dévale de la sucrerie de Pont-Rouge 
à Braye, à gauche, le banc de pierre du sous sol prend 
l'aspect d'un mur perpendiculaire. Vers la partie supé
rieure, à quelques mètres au-dessous de la crète, on 
aper ~oit trois ou quatre ouvertures, presque carrées, 
d'un mètre à un mètre cinquante de côté. Pour y pénétrer 
il faut tenter une véritable escalade exigeant plus de 
souplesse qu'on est raisonnablement en droit d'en attendre 
d'un archéologue. 
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On y arrive cependant, poussé par la curiosité et sou
levé par l'amour de la science. C'est en rampant qu'on 
pénètre dans des espèces de chambres fort basses et fort 
étroites. L'intérieur est ce qu'il y a de plus rudimentaire. 
Le fini des grottes de Pasly y fait complètement défaut, 
ce sont de véritables trous. Ces repaires, on peut leur 
donner ce nom, ont été creusés dans le calcaire coquillier 
à nummulites constituant l'ossature des collines qui avoi
sinent la rivière d'Aisne. 

Bien curieuse à observer cette masse rocheuse, ouvrage 
lent et patient d'huitres minuscules qui naissaient, vivaient 
et mouraient à la même place. Leur estomac muni d'un 
appareil spécial, filtrait l'eau dont elles se nourrissaient, 
en séparaient le carbonate de chaux qu'elles secrétaient 
ensuite en s'en enveloppant comme d'un linceul. Cette 
roche n'est à vrai dire qu'un immense cimetière pétrifié. 
Fort dure elle devait présenter une grande résistance aux 
outils primitifs qui l'entamaient, à moins que dans ces 
temps reculés elle fut encore imbibée et amollie par 80n 
eau de formation. 

A quel moment ces grottes furent-elles habitées , il 
n'est pas possible de le savoir faute de renseignements. 
Le mot « préhistorique » est insuffisant dans ce cas, 
antéhistorique conviendrait peut-être mieux parce qu'en 
effet elle n'ont pas d'histoire et qu'on ne peut songer à 
leur en inventer une. Il n'est cependant pas défendu de 
présumer que leur existence remonte à une haute anti
quité et qu'elles ont pu servir d'habitations à une race 
d'hommes antérieurs à l'invasion celtique et qui ne 
devaient être que de véritables sauvages. Quelques per
sonnes prétendent qu'elles ont été habitées jusqu'à une 
époque assez rapprochée, cela n'est pas probable car elles 
sont dépourvues de cheminées, cependant dans une des 
plus grandes on a trouvé un puits comblé en partie. On 
ne peut nier que l'examen ·de ces primitifs abris ne soit 
fort suggestif et n'ouvre l'esprit à tous les caprices de 
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l'imagination et de l'hypothèse. Une de celles qui se 
présentent d'abord non sans une certaine séduction, c'est 
que des creuttes,ainsi que celles existant sur le penchant 
supérieur des hauteurs, dominaient un lac ou un cours 
d'eau. Ce n'est qu'une hypothèse, mais à son appui, 
l'auteur de cette notice se croit autorisé à raconter que 
ces grottes vues d'en bas, lui ont soudainement rappelé la 
loge de saint Revin, en Irlande. C'était sur le lac de 
Glendalough, une roche plongeant à pic et à une dizaine 
de mètres au-dessus de l'eau, une ouverture carrée res
semblant à s'y méprendre à celles qui nous occupent. 

Une légende, oublieuse des traditions préhistoriques, 
rapporte que cette grotte servait de retraite à saint Revin 
qui s'y livrait à la méditation et à la prière. Le renom 
de sa piété et des miracles qu'il opérait, attira près de lui 
une jeune fille nommée Rathleen, la dévotion qui l'avait 
amenée fit place bientôt à un sentiment coupable, Revin 
s'en aperrut et voulut la chasser, mais la malheureuse 
au désespoir, se précipita dans le lac. Cette catastrophe 
amollit, dit-on, le cœur de l'ermite, mais il était trop tard, 
heureusement peut-être pour son hagiographie future. 

Laissons l'Irlande, nous y reviendrons bientôt au sujet 
de Glendalough et retournons aux grottes de Braye. Est-il 
trop audacieux de supposer qu'il y a hien longtemps, elles 
servaient d'abri et de défense aux naturels du pays, qui, 
comme beaucoup de leurs congénères, vivaient, au bord 
des lacs, de la pêche et de la chasse? 

La géologie a démontré l'existence pendant les périodes 
tertiaire et quaternaire, de vastes cours d'eau dont les 
rivières et les ruisseaux d'aujourd'hui ne sont que les 
thalwegs bien rétrécis. Ces arrières horizons de l'histoire 
physique de notre monde resteront longtemps et peut 
être toujours, enveloppés d'un épais brouillard où il 
serait imprudent de s'aventurer. 

Que cette région de notre Soissonnais ait été habitée .. 
T, ID (S' .érie) - 8 
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une ~poque très reculée, cela ne fait pas de doute. Le mot 
celtique Braye en est la preuve. 

Le radical est Bray, en latin briva, l'anglais bridge en 
vient peut-être, dont la signification est gué, passage d'eau, 
pont par extension. BI aine, Breny, Brie ne veulent pas 
dire autre chose. Quant à Brennus il ne fut pour rien dans 
la fondation de ces villages ou bourgades, pas plus qu'il n'a 
fondé cette partie du Berri, marécageuse, entrecoupée 
de ruisseaux, de mares et d'étangs qu'on appelle la 
Brenne. 

A-t-il bâti aussi cette petite ville de Bray en Irlande, 
située sur un gros ruisseau qui se jette dans la mer ~ 

La parenté de ce mot à la fois Irlandais et Français est 
donc des moins contestables. Nous la retrouvons égale
ment dans Glen. 

Glendalougk, vieil Irlandais, veut dire mot à mot, la 
gorge, le ravin du lac i n'avons-nous pas près de Braine 
Glennes, et près de Crépy-en-Valois Glaignes, village 
situé dans une gorge étroite qui descend dans la vallée de 
l'Automne. Le Glen da Lough a donné son nom à un 
hameau, objet du pélerinage des amateurs de pittoresque 
et d'archéologie. L'endroit s'appelle aussi les Seven Chur
che, ou les Sept Eglises à cause de sept édicules de minimes 
proportions disséminés dans un très ancien cimetière, ce 
ne sont en apparence, que de simples chapelles funéraires 
datant du XIe ou du XIIe siècle. Sur chaque tombe on 
a mis en forme de stèle, une pierre plate, fruste, anépi
graphe, respectée par la main de l'homme, suivant le 
précepte antique, on dirait des allées de menhirs lillipu
tiens. Les célèbres alignements de Carnac ne seraient· ils 
pas un véritable cimetière où la dimension des menhirs 
variait suivant le rang et le mérite du défunt. 

Nous sommes bien loin ùes grottes de Braye, si nous 
les avons laissées là c'est que nous n'avons rien de plus à 
en dire. Nous en recommandons la visite aux archéologues 
et aux curieux en attendant qu'il soit permis et possible 
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d'y pratiquer des fouilles. Quoiqu'il puisse en résulter, 
il est probable que la solution du problème ne sera pas 
plus avancée. Les savants auront toujours la ressource de 
leur attribuer une prodigieuse antiquité, prodigieuse 
piut-étre pour l'entendement humain, mais qui, à coup 
s1\r, ne compte pour rien dans l'infini et dans l'éternité. 

La séance est levée à :; heure,. 

Le Président: l'abbé PÉCHEUR. 

Le Secrétaire: Alexandre MICHAUX. 
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CORREBPONDANCB 

Dans la correspondance, nous signalerons: 

Une lettre de M. le ministre de l'Instruction publique 
et des Beaux-Arts annonçant la prochaine réunion des 
Sociétés savantes pour le mardi 27 mars J 894 ; 

Une lettre de M. Berger, député, président de l'Union 
ceutraie des Arts décoratifs concernant la réunion d'un 
Congrès à Paris pour le printemps. 

COMMUNICi.TIONB ET TRAVAUX 

M. le Président rend compte de la décision prise, par 
le Conseil municipal de Soissons dans sa dernière séance, 
de supprimer les ruines récemment découvertes de l'an
cienne église Notre-Dame-des-Vignes et de la Tour de 
l'Evangile, débris intéressants des travaux de nos ancêtres, 
sacrifiés sans motifs sérieux et malgré les protestations 
faites à plusieurs reprises par la Société et par ses deux 
derniers présidents. 

Il donne communication de la lettre adresRée par lui à 
M. le Maire et dans laquelle il rappelait tout l'intérêt qu'il 
y avait à conserver ces restes précieux, les seuls vertiges 
restant à Soissons, de l'architecture du XIIe et du 
XIIIe siècle. 
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Cette lettre est ainsi conçue : 

Contrexéville, le 9 août 1893. 

Monsieur le Maire, 

Retenu à Contrexéville par les soins de ma santé, je ne 
pourrai assister vendredi à la séance du Conseil municipal, 
et je le regrette d'autant plus que je vois à l'ordre du 
jour, différentes questions qui m'intéressent à divers points 
de vue. 

Mon attention est particulièrement attirée par celle 
qui a trait à la décision à prendre relativement aux 
ruines de Notre-Dame-des-Vignes et de la Tour de 
l'Evangile. Vous savez, M. le Maire, combien la Société 
archéologique se préoccupe, à bon droit de l'avenir réservé, 
aux importantes ruines que le déblaiement des remparts 
a mises à découvert. Elle est, en celà, l'interprète de tous 
ceux qui ont à cœur de conserver ces précieux vestiges 
qui sont comme une page vivante de l'histoire de notre 
antique cité. J'ai déjà, dans une précédente réunion, 
demandé, en termes pressants, le maintien de ce qui est. 
Je viens aujourd'hui prier, de la façon la plus pressante, 
mes honorables collègues, de vouloir bien, au cas où 
Notre-Dame-des-Vignes ne pourrait pas être conservé en 
entier, (ce qui serait bien regrettable) laisser, au moins 
intact, le chœur de cette éghse qui présente un véritable 
intérêt archéologique, et offre un remarquable spécimen 
de l'art ancien. 

Quant à la Tour de l'Evangile, j'avais cru comprendre 
lorsqu'il en fut une première fois question, que la conser
vation n'était même pas mise en doute, et je veux croire 
encore qu'elle ne saurait être menacée. Mais, si les avis 
pouvaient différer en ce qui concerne Notre-Dame-des
Vignes, il n'était venu à l'idée de personne que la Tour de 
l'Evangile put courir quelque danger. La détruire serait 
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un acte véritable de vandalisme, auquel, très certainement 
le Conseil ne voudrait pas s'associer. 

J'insiste donc de toutes mes forces, tant comme Sois
sonnais qu'au nom de la Société d'archéologie, pour que 
Soissons, qui a vu disparaitre tant de précieux monu
ments d'un autre âge, puisse au moins avoir cette légitime 
satisfaction de conserver ceux qui, en partie, du moin::!, 
subsistent encore. 

Vous saurez, j'en suis convaincu, M. le Maire, concilier 
les exigences de votre administration avec les vœux que 
j'ai l'honneur de vous exprimer, et, en donnant sati~fac
tion à ceux qui considèrent comme un devoir sacré de 
gal'der intact leur patrimoine historique, vous aurez bien 
mérité de la cité. 

Veuillez agréer, M. le Maire, l'assurance de mes senti
ments les plus distingués. 

Vlt DE BARRAL. 

La Société r€'.grette vivement la décision prise : ainsi 
di'\paraissent, d~tl'uits sans pitié, tous nos souvenirs his
toriques ; ainsi a disparu l'ancielme église romaine de 
Saint Pierre à la Chaux, la maison de bois de la rue 
Saint Christophe, celle du coin de la rue des Cordeliers, 
et bien d'autres choses encore ... 

On espère toutefois que l'on voudra bien accorder pour 
le Musée différentes pierres sculptées offrant un intérêt 
artistique, tels que les chapiteaux mérovingiens placés 
dans les fondations, le socle romain du gros pilier, etc. 

Il est ensuite donné lecture du commencement d'un 

travail de M. l'abbé Pécheur sur les rues de Soissons. 

Avant le déclassement, la ville comprenait 81 rues et 
7 impasses, 3 faubourgs extérieurs, ceux de Saint Chris

tophe, de Saint· Crépin ou de Reims et de Crise, un fau-



- ià-
hourg intérieur celui de Saint-Waast, neuf hameaux où 
dépendances. 

La superficie de la ville était de G6 hectares, le fau
bourg Saint-Waast avait 8 hectares 40 centiares j en tout 
74 hectares 40. 

La ville avait 1,200 mètres d'étendue jusqu'aux fortifi
cation!'! et 600 mètres en lal·genr. On comptait environ 
1,100 mètl'es de la porto Saint Christophe jusqu'à l'extré
mité du faubourg Saint-·Waa~t. 

M. le Président communique plusieurs photographi~s 
fort bien venues, dues à M. Lhermitte, et représentant les 
ruines de l'ancienne église Notre Dame· des-Vignes et de 
la tour de l'Evangile, ain:si que la reproduction d'une cible 
de l'Arquebuse de 1780, et d'une lithographie de l'an
cienne maison de bois de la rue Saint-CllI'istophe, appelée 
la Mailon aux Attaches. 

M. Lebon explique l'origine probable de ce nom : 
autrefois on appelait attaches les affiches de ventes ou 
autres et il existait à Soissons plusieurs endroits où les 
attaches judiciaires pouvaient et devaient être posées. 
La maison de bois était un de ces endroits. 

A l'appui de ce qu'il vient de dire, M. Lebon donne 
lecture d'une note sur une attache ou affiche de 1574, 
portant qu'elle été posée aux lieux spécialement affectés 
aux attaches: 

••••• 

T, m (3' .irie) - 10 



LA MAISON DES ATTACI-IES 

La dénomination « Maison des Attaches » donnée à 
une ancienne maison de bois qui a existé à Soissons rue 
Saint-Christophe jusqu'en 1842, a excité la curiosité de 
plusieurs archéologues, et provoqué un certain nombre 
d'explications. 

En 1847 on tI'ouve dans une notice de M. de Vuillefroy 
insérée dans les publications du Comité archéologique de 
Soissons et donnant la description de la maison qui. nous 
occupe, la phrase suivante: « Quant à ce nom de Maison 
« des Attaches, nous ne pouvons en rendre raison et nous 
(n'osons hasarder aucune conjecture ») Et l'auteur 
ajoute en note: ([ En terme de vitrerie on nomme attaches 
c les lames de plomb qui fixent les panneallx des vitres. 
( - Les charpentiers aussi appellent attaches certaines 
« pièces de bois j mais comme beaucoup d'autres maisons 
« devaient offrir les ml'mes conditions de construction, 
« ces conditions n'auraient pu motiver plus spécialement 
« pour celle-ci le nom de Maison des attaches. » 

Cette notice fut reproduite en 1854 dans le Recueil dLs 
travaux des membl'e~ de notl'e Société, sans gl'and chan
g't'rnent j et il faut ensuite se reporter au tome XI, 

page 13i, a!1n~e 188i de nos Recueils, F our trouver la 
t'a,'e d'une nouvelle rechel'che relative à cette maison. 
Dans une séance de la Société, M. Laurendeau, un de 
nos pl'éùéres~eurs, rommunique plusieurs actes notariés 
datant de 1613 à 1622, dans lesquQls il est fait mention 
de la « Maison des attaches » j mais en réalité il ne 
donne pas, il n'essaie pour ainsi dire pas de donner 
l'expli~ation de cette appellation attribuée" la maison de 
bois de la rue eaint Chl'istophe. Depuis il n'a paru, à 
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notre connaissance du moins, aucune étude sur Cf't objet. 
et la question est restée aussi douteuse que M. de Vuille
froy l'avait trouvée en 1847. 

Nous espérons avoir été plus heureux que nos devan
ciers, et nous apportons à la Société archéologique un 
texte authentique qui, croyons-nous, éclaircira toutes les 
obscurités. 

La pièce qui e~t en notl'e possession fait partie des 
titres de propriété qui concernent la maison portant le 
nO 15 sur la rue des Minimes; elle est intitulée « Extraict 
« des registres aux Assemblées de la Ville de Soissons, 
« année 1574. » Cet « Extraict » est un acte de vente 
judiciaire faite par la commune au chapitre de l'égliRe 
Saint-Gervais, propriétaire à l'époque de cette maison de 
la rue des Minimes. 

En 1574, par suite de toutes les calamités qui venaient 
de fondre sur la ville, la commune de Soissons se t,'ouva 
dans l'obligation, pour se cl'éer des reSSOUl'ces, de venùre 
des parcelles de terrain provenant de ses anciens rem· 
parts, côté du Nord, et longeant la rue actuelle du vieux 
rempart. La vente s'en fit « au Beffroy » aux enchères. 
Le procès-verbal d'adjudication que nous transcrivons 
ci-après nous semble intéressant à plusieurs titres: d'une 
part il fournit des renseignements curieux sur la procé
dure du temps et sur diverses « notables personnes .. de 
la ville mentionnées en l'acte; et surtout il nous donne 
l'explIcation de la dénomination Maison des Attaches sous 
laquelle était connue, de long temps, la maison de bois 
de la rue Saint-Christophe. 

En effet notre « extraict » nous renseigne très exacte
ment sur ce qu'on appelait alors attaches: c'étaient les 
placards d'annonces que nous nommons affiches aujour
d'hui. Nous devons surtout retenir de la lecture de la 
pièce ci-jointe que ces attaches, on les mettait « par les 
« carreffours pt lieux acoustumez au dict Soissons. ) Il 
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se trouve donc établi par là qu'à Soissons il existait au 
XVIe siècle et, c'est probable, antérieurement, des 
endroits spécialpmpnt indiqués pOUl'l'app0!litioll des atta· 
ches, et il nous semble bien naturel d'admettre que la 
maison de boi~ dite « dAS attn(~hes , était un de ces 
Cl lieux accoustumez 'Il ct que c'c"t à cette circonstance 
qu'elle a dù la dénomination sous laquelle elle était dési
gnée et sous laquelle elle est restée connue. 

, ..... 001»" ..... 

DÉLIVRANCE 
POUR 

MY. du Chapitre de l'Eglise Saint· Gervais de Soissons 

Extraiet des registres aux assemblées de la ville de Soissons 
du mercredy dixiesme jour de febvrier lan mil cinq cens 
soixante et quatorze. 

Au beffroy du roy nO!ltJ'e !lire à Sois~ons, durant les 
plaicts ordinaires et par dCYl1nt nous Marin Pinon licencié 
es loix advocat à Soi~sons exercant la jurisdôn du bail
liage de Vermandois, establye en la Ville et Conté de 
Soissons et pour l'absence de Monsieur le lieutenant parti
culier audict bailliage. En la pré~ence de honnorable~ 
hommes Michel Regnault, Simon Tempeste et Jacques de 
Laval gouverneurs et eschevins de la dicte ville, Gilles 
B,'anche argentier dicelle, maistre Anthoine Bérenger 
licencié es loix advocat audict Soissons, maistres Bernard 
Cacquerel, Anthoine Chandrelier, Jehan Lesgulier et 
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Arthur Hanee procureurs audict Soisson~, Nicolas Petit 
greffier dudiet bailliaige, Charles DelarueIIe, Fran\,'ois 
Poussin, et plusieurs aultres habitans de la dicte Ville. 

Par les dictz gouvemeurs et eschevins de la dicte Ville 
nous a été dict et remonstré que pOUl' le prouffict et bien 
pulJlicqlle de la dicte Ville, Ils ont faict mettre attaches 
par les carreffours et lieux. acoustumez au dict Soissons 
portant que ce jourdhuy durant les plaictz ordinaires au 
beffroy du roy auùict Soissons se baillera et délivrera au 
plus offrant et dernier enchérisseur en la manière 
acoustumée la place et matières declêes en icelles nou~ 
réquerons vouloir procedder au bail et délivrance 
di celles poùr quoy fairé de l'une des dictel attaches 
avons faict faire lecture par Pierre Estocart, greffier 
de la dicte ville qui nous a certüfié avoir mis et attaché 
les pareilles aux careffours et lieux acoustumez audict 
Soissons le septiesme jour du dict présent mois de 
febuier mil cinq cent soixante et quatorze et de laquelle 
la teneur ensuite: 

« On fait asscavoir à tous qu'il appartiendra que le 
« mercredy dixième jour du présent mois de février par 
« devant monsieUl' le Lieutenant particulier au bailliage 
« de Normandie estably en la Ville et Conté de Sois
« sons au beffl'0Y du roy nostre sire audict Soissons 
« durant les plaictz ordinaires, se baillera et délivrera .. 
c tiltre de surcens pel'pétuel au plus offrant et dernier 
« enchérislileur une portion des anciens remparts de la 
« diet", Ville assi!!e au derrier dt's maisons canonnialles 
« de Messieurs de Mesy et Panye à prendre depuis la 
c ruelle nouvellement dressée proche la maison de Mon
« sieur le gouverneur Regnault jusques à l'esgout de la 
« Ville qui passe contre le pignon de la Maison dudict 
« de Mely laquelle portion contient en longueur dix-huit 
c thoises, largeur par le bout et coste de ladicte rue 
« trente piedz et par le bout de l'esgout dix-huict piedz, 



78 -

« la muraille soustenant le di et rem pars qui contient 
« trente-six thoises de murailles avec une portion des 
« anciens fossez dQ la dicte ville estant au droit de la 
c dicte portion de rempart qui contient en longueur 
« dix·huict thoises, largeur selon ledict fossé et sont le. 
c dictes portions de murailles, rempars et fosse cy-dessus 
c mis à pris à soixante livres tournois pour une fois au 
« prouffict de la Ville pour subvenir aux urgentes affaires 
« d'icelles filt de quatre deniers parisis de cens chacun an 
c au jour Sainct Remy vers Messieurs les contes de 
( Soissons portant lod, vin, ventes et amendes le premier 
« payement escheant au jour Sainct-Remy chef d'oatobre 
« prochain venant et continuer .•••• Partant qui y sentira 
(son pffii et vouldl'a surenchérir s'y tl'ouve fait au 
« bursau de ladicte ville le sisiesme jour de febvrier l'an 
« mil cincq cens soixante et quatorze. Ainsy signé: P. 
c ESTOCART. » 

Aprèl lecture {aicte dicelle ce requérant par les dictz 
gouverneurs et eschevins de )Q dicte ville avons faict 
publiet· a bailler et délivrer au plus offrant et dernier 
enchârisseur en la manière acoustumie à tiltre de surcens 
perpMuelles dictes places cy dessus soubz ledict mis à 
pris. 

Enchérie par vénérable et discrète personne maistre 
Claude Guynet. chanoine de la dicte église a soixante-une 
livres tournois et par Nicolas Charpentier march. damour. 
au bourg 'l'Aix ne de Soissons 8 soixante-cincq livres 
tournois et par Laurent Lermitte dict Garyant a soixante
six livres toul'nois Ert pal' ledict Guynet a soixante·huict 
livre. tournois et par ledict Chal'ptmtier a soixante·dix 
liTres tournois et par ledict Lermitte a soixante-douze 
liues tOUl'nois et par ledict Guynet a soixante-quinze 
livres tournois et apl'ès que nul a volu plus avant sur
enchérir If'S dictes places et matières - et ce requerant 
par les di ct gouverneurs et eschevins de la dicte ville a 
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au beflroy du roy nostre sire audiet Soissons, durant les 
plaictz ordinaires et affin que nul en prétende cause 
d'ignorance avons Qrdonné que de nouvel seront mises 
attaches par les carreffours et lieux acoustumez audict 
Soissons. 

Et l, mercredy dix-Mptiesme jour du dict mois de 
febvrier l'an mil cinq cens soixante et quatorze et par 
devant nous Jehan Gosset, licencié es loix, consillier du 
roy nostr. sire et son lieutenant particulier au bailliaige 
de Vermandois estably en la ville et conté de Soissons au 
beffroy du roy nostre sire audict Soissons durant les plaitz 
ordinaires du dict bailliaige, en la présellce de hono
rables hommes Michel Regnault et Simon Temp~te, gou
verneurs et eschevins de la dicte ville, maistres Phles 
Petit. Marin Pinon, et Anthoine Berenger, licenciez es 
lQix advocatz audict SOiSSOlIS, maistres Anthoine Viez, 
Bernard Cacquerel, Anthoine Chandrelier, J ehan Le8-
gulier et Arthur Hance, procureurs audict SOissons, 
Guillaume Deligny, greffier dudict bailliaige, Mathieu 
Regnault, Jehan Herpont, Claude de Crin, Laurent 
Boucher. mais tres Robert H uguet, chanoine de l'église 
Sainct·Gervais de Soissons, Estienne Lefebvre et Jehan 
Leclerc, chappelains de la dicte église et plusieurs aultres 
habitans de la dicte ville. 

Et par messieurs les gouverneurs et eschevins de ladicte 
villü nous a este dict et remonstre que pOUl' le bien public 
que, et prouffit, utilité et embelissement de la ville, en 
en suyvant lordonnance cy-dessus ils ont faiet mettre 
secondes attaches par les carreffours et lieux acoustumez 
audict Soissons par Pierre Estocart, greffier de la dicte 
ville pour {aire cejourdhuy bail et délivrance au plus 
plue offrant et dernier enchérisseur en la manière acous
tum~e des portions de muraille, rempars, et fO!!lle declez 
en icelles nous requérons sUlvant les dictes attaches 
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vouloir procedder au dict bail et déliuance, sur quoy 
après avoir oy le dict Estocal't, greffier, a ce présent 
qui nous a c9rtiffie avoir mis et attaché les dictes secondes 
attaches par les careffours et lieux acoustumez au dict 
Estocart faict faire lecture de l'une des dictes attaches et 
de laquelle la teneur en suit: 

« On (aiet asscavoir à tous qu'il appartiendra que le 
« mercredy dix-septiesme jour du présent mois de febvrier 
« par devant monsieur le lieutenant particulier au bail· 
« liaige de Vermandois estably en la ville et conte de 
c Soissons au beffroy du roy 11ost1'e sire au dict Sois
cs: sons durant les plaictz ordinaires en en suyvant les 
c attaches par cy-devant mises aux carre!~'ouI'S et lieux 
c acoustumez audict Soissons se baillera et delivrera à 
«tiltre de cens et surcens perpétuel au plus oiTI'ant et 
e dernier enchérisseur une portion des anciens remparA 
« de ladicte ville assise au derrier des maisons canon
e nialles de messieurs de Me~y et Panye a prendre depuis 
<t la J'ue nouvellement dI'esséc proc}w la maison de mon
e sieur le gOUV! rneur Regnault jusques à l'esgout de la 
cs: ville qui pas!'e contre le pignon de la maison dedict de 
« ~lf'f;y, laqlll'Ile portion contient en longueur dix-huict 
II thoises, largeur par le bout et costé de la dicte rue 
« tr'entè piedz et par le bout de l'esgout dix-huict piedz, 
.. la muraille soustenant le dict rempars qui contieut 
« trente-six thoises de murailles avec une portion des 
« ancien!! fossez de la dicte vill~ estant au droict de 
« la dicte portion de rem pars qui contient en longueur 
« dix-huict thoises, largeur selon le dict fosse et sont les 
« dites portions de murailles, rempars et fos~e cy-dessus 
« encheriz par maistre Claude Guynet, chanoine de l'église 
« Saint Gervais de Soi~sons à quatre deniers parisis de 
« cens chascun an au jour Saint-Remy vers messieur. 
« les con tes de Soissons portant lot, 'Yin, ventes et 
« amendes et pour une lois au proffit de la ville de la 
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« ~omme de soixante-quinze livres tournois et partant 
« qui y sentira 80n prouffit et vouldl'a surencherir sy 
« trouve faict au bur(>au de la dicte ville le douziesme 
« jour de febYl'ier l'an mil cin:'q cens soixante et qua
« tOI'za, Ainsi signe: P. ESTOCART » 

Après lecture faicte dicelle ce requérant par les dictz 
gOllvprneurs et eschevins de la dicte ville avons faict 
publier a bailler et délivrer au phu; offrant et dernier 
enchérisseur en la manière acoustumée les dictes portions 
de rempars, muraille, et fosse cy-dessus soubz l'enchère 
du dict Guynet qui est de quatre deniers parisis de eens 
chascun an au jour Sainct·Remy vers Messieurs les contel 
de Soissons et pour une fois au prouffict de la dicte ville 
de la somme de soixante-quinze livres tournois lesquelles 
portions de rempars, muraille et fosse cy-dessus ont este 
judicierement surencheries par ledict Laurent Lermitte 
dit Gargant à quatre-vingt livres tournois. Et pour 
l'absence des aultres encherisseurs aussy que les pré
Bens n'ont volu surencherir. Ce requér 1-ar les dictz 
gouverneurs et eschevins de la dicte ville avons la deli
vrance dicelles continue a vendredy prochain durant les 
plaictz ordinaires. 

Et le vendredy dix-neufviesme jour du dict mois et 
an er par de\'ant nous PIlles Petit, licencie es loix ancien 
advocat à Soissons, exerçant la jurisdiction du hailliaige 
de Vermandois establye en la ville et conte de Soissons 
pour l'absence de Monsieur le lieutenant particulier 
au dict bailliaige au befl'roy du roy 110stre sire au dict 
Soissons durant les plaictz orùinaires en la présence de 
honorables hommes ~1ichel Regn, et Simon Timpeste gouA 

vel'neurs et eschevins de la dic ville, maistre Anthoine 
Derenger licencie es loix advocat au dict Soissons maisA 
tres }\nthoine Viez, Bernard Cacquerel, Anthoine Chan .. 

drelier J ehan Lesguliel' et Arthur Hanec procureur! au 
'1'. 1lI (3' série)-lI 
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dict Soissons Guilleaume Deligny et Nicolall Petit gref

fiers du dict bailliaige, Anthoine Houzet, A ugustin Dubois, 

Nicolas Chevregny, Anthoine Sohier et plusieUl's aultres 
habitans - de la dicte ville ce requérant par les dictz gou

verneurs et eschevins de la dicte ville ont este lE's dictes 

portions publiées à bailler et délivrer au plus offrant et 

dernier encherisseur en la manière acoustumée soubz 

l'enchère du dict Laurent I.ermitte lesquelles portions de 

remparts, muraille et fosse ont este surencheries par le 

dict maistre Claude Guynet pour les vénérables prel'ost, 

doyen, chanoines, et chappre de l'église Sainct-Genais 
de /Soissons a quatre.vingtz-une livres tournois. 

Et sur icelle enchère cy le dict Lermitte a ce prescrit 

qui a déclal'é qu'il ne vouloit plus avant sur.nchir et que 

aultre que luy na aussy volu plus avant encherir avons 

au dict OUJnet pour les dictz de Chappre, ce requérant par 
Iuy délivre les dictes portions de rempar8, muraille et 

fosse cy-dessus comme plus offl'ants et derniers encheris

seurs pour en joyr par eulx a tousjos perpétuellement 

en paiant pour une fois à la dicte ville les dictz quatre

vingtz une livres tournois et par chascun an au jour 

Bainct-Remy vers Messieurs les contes de Soissons les 

dictz qlwtl'e denier$ par de cens. 

e Signe) : P. ESTocART. 
(En marge se troure la mention suivante) : 
n. lor le!':.......... attaches........ por ceste 

p. . . .. délivrance et ault aut por le conte. • • • • • •• p. 

les main!': de ~Iol1~ir l'Argentiel' - Branche. 
({'araplte de E!$TOCAHT). 

(A la Suite) : 
Reconquiet hun ppr~onne Gilles TIranche argent:er de 

la Yill~ de Soissons n,·oir eu et reçue par Mil Ouille 



- 83-

Panre, argentier et Mathieu Deu (1) ohitier re~pective. 

ment chanoines de l'église de Soissons a ce fùts la 1I0e de 
quatre liTr.s tourn .•••••...• "... de ..••••••.••••• 
des dictz argentier et obitier quarante soz tournois pour 
pareille soe que le dict Branche a payé à Me P. Estocart 
greffier de la Ville pour la délivrance de portion des rem
pars de la Ville cy-devant escripte avec la quittance du 
dict Estocart ....................... ".... quittent promettant 
tenir .............................. et passe au dict Soissons le 
trentiesme jour de Juillet l'an mil six cent-soixante
quatorze. 

(Signé) : BRANCHE-QUINQUET. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président: l'abbé PÉCHEUR. 

L, Secrétaire: Alexand"e MIC!lAUX. 
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Présidence de M. l'Abbé PÉCIIEUR 
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

i 0 Revue de la Société d'agriculture, sciences et arts de 
Valenciennes, t. 4:3, nO 8, septembre 1893. 

20 Bulletin de la Société de l'histoire de Paris et de 
l'TIe-de-France, 20~ année, 3" et 411 livraison, juillet

octobre 1893. 
3° Société archéologique d'Ille-et-Vilaine, t. 22, 1893. 
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40 Bulletin archéologique du Comité des travaux. his
toriques, i 893, nO f. 

50 Bulletin de la Société des antiquaires de Picardie, 
1893, nO 1 et 2. 

6° Les Reclus ae Toulouse, sous la Terreur, par M. R. 
de Bouglon. 

7° Mémoires de la Société d'agriculture, sciences et 
arts du Nord, 3e série, t. 3, f889 90. 

8° Le Siège de Dunkerque 1793, par le général Jung. 
9° Mémoires de la Société d'émulation du Jura, 50 série, 

3' vol., i 892. 
10° Société archéologique de Bordeaux, t. 17, 2° et 

3' fasc., 2' et 3e trim., 1892. 
110 Bulletin des Amis des sciences et arts de Roche

chouart, t. 3, nC 4, 1893. 
120 Société havraise d'études diverses, 5ge année, 

48 trimestre 1892, et 60e, 1er et 26 trimestre 1893. 
13° Fête du centenaire de Casimir Delavigne, 2 et 

4 avril 1893. 
14° Bulletin historique et philologique du Comité des 

travaux historiques du Ministère, nO 2, 1893. 

COMMUNICATIONS ET TRAVA-UX 

M. le Président rappelle que, depuis la dernière séance, 
la. Société a perdu son fondateur, M. Jules-Henri Le 
Clercq de la Prairie, qui fut Président pendant fort 
longtemps, décédé le samedi 28 octobre, à l'âge de 
quatre vingt dix ans et demi. 

Ses obsèques ont eu lieu le mardi 31 octobre, au 
milieu d'une foule nombreuse. 

M. de la Prairie fut l'Ull des fondateurs de la Société 
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archéologique et son plus actif collaborateur pendant 
quarante ans. 

Au cimetière, M. le vicomte de Barral a prononcé le 
discours suivant ; 

Messieurs, 

Jamais autant qu'aujourd'hui, en présence de cette 
tombe qui va se fermer, je n'ai senti combien était lourd 
A remplir le mandat que la Société archéologique de 
Soissons m'a fait l'honneur de me confier en m'appelant 
A sa présidence. 

C'est qu'en effet pour rendre un suprême hommage au 
lettré laborieux et distingué dont la vie fut si bien remplie, 
il faudrait une plume plus autorisée que la mienne; et jo 
ne puis apporter ici que l'expression émue de mon respect 
et de mon admiration pour l'œuvre si importante de notre 
vénérable concitoyen. 

Né en 1803 à Nesles (Somme), M. de la Prairie, venu 
à Soissons en 1818, s'est consacré tout entier depuis cette 
époque à son pays d'adoption. Partageant son temps 
entl'e sa famille dont il était l'idole, et ses travaux histo
riques et archéologiques, l'œuvre qu'il a accomplie, sans 
jamais faiblir, est considérable, et le classe au premier 
rang des érudits qui se sont donné pour noble mission 
l'étude du passé. C'est cette étude qui l'absorba pendant 
de si longues années et dont le résultat fut une série de 
travaux il\tél'e~sants qui resteront comme un impérissable 
monument destiné à perpétuer la mémoire de son auteur. 

Depuil'l la fOl'mation de la Société jusqu'en 1887, 
c'est-à-ùil'e penùant près de quarante ans, M. de la 
Prairie, placé dès le début à la tête de la Société, y tint 
de suite une place si considérable qu'il en fut, en quelque 
sorte, l'àme, admirablement secondé, d'ailleurs, par de 
savant~ collègues qui contribuaient, sous sa haute direc-



tion, à donner au Bulletin publié chaque année, un éclat 
dont les reflets nous éclairent encore. 

L'énumération complète d(>s nombl'eux travaux de 
notre éminent Président nous entrainerait tl'Op loin, et 
je dois me borner à citer les principaux qui sont: une 
notice importante SUI' le théâtre romain de Soissons j les 
fortifications de Sois~ons aux différentes époques j le 
palais d'Albâtre j les vitr2ux de la Cathédrale; les ruines 
de Champlieu; les livres liturgiques du diocèse de Sois
sons j le Dictionnaire archéologique de l'arroll(lii'lsement 
de Soissons pour les cantons de Soissons et de Vill8I"s
Cotteréts. 

Un travail sur les cloches du dépUI'tement de l'Aisne; 
Des observations sur les Commentaires de César j les 

églises de l'al'rondisi'lement classées par orùl'e de date, 
etc., etc. 

En dohOl's de ces travaux de longue haleine. :\1. de la 
Prairie se prodiguait en une infinité d'articles d'actualité. 
écrits dans nn style clair et élégant, et portant toujours 
l'empreinte d'une impeccable érudition. 

Travailleur infatigable, il abordait tous les sujets, l~s 
traitant magistralement, avec cette sûreté de science pt 
de jugement qui !lont la caractéristique de ses nombreusps 
productions. 

Notre Bulletin qui les a toutes publiées, transmettra à 
la pcstél'ité ces précieux documents qui sont comme le 
patrimoine sacré de la Société archéologique, dans 
laquelle se personnifiait si bien son digne Président. 

D'un extrême modestie, M. de la Prairie, qui, depuis 
plus de cinquante ans était corrP.!':pondant du l\Iini:;tère 
pour les monuments historiques, et membre de la Société 
générale d'archéologie de France, ne rechercha jamais 
pour lui aucune faveUl'. 

Cependant, la notoriété de ses importants travaux lui 
valut, en 1880, les. palmes d'officier de l'InstruotioQ 
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puhlique, la plus haute distinction honorifique de llU ni
versité. 

Lor~q'ùlprè'l nos dé<;a~tl'es de 1870, il fut re,:,onnu que 
la perle ùe nos monuments historiqueg, les flèr!lPs ùe 
S:lÎnt-Jeun-des Vignrs étuinnt mrnacées dans leul' ~oli
dité, ~1. de la Pl'ail'ie, dont la généro~ité é'ait à la hautrur 
du savoir, s'pmpre~gu de mettre à la di"position de 
l'al'chitecte, ~I. ~Iaul'ice ûuraùou, pour être employée à 
cette restauratioa, une somme de 3,000 francs. 

Lr seul fait de cette libéralité ne suffirait il pas à 
mériter, au regretté défunt, la reconnaissance publique 1 

Et maintenant, avant de quitter cette tombe, qu'il me 
soit pel'n1Ï~, après ce ju~te hommage rendu au savant, 
(le !IalUl'l' ea ~l. de la Pl'airie l'homme de bien, qui, 
pendant sa longue ca/'rièl'p, écoulée au milipll de nous, 
Il'a ce",sé de donner à ses conl.:itoyens l'exemple de 
toutes les vel-tus. Ce fel'vent clu'étien chérissait sa 
famille qui aimait à l'entourer re~pectueusement des soins 
le<; plus affectueux. Sa mOl't est un deuil cruel pour les 
siens. Interprète des sentiments de la Société archéolo
gique de Soissons que je représente ici, je m'y associe 
profondément. 

Parmi les lettres re<:ues à cette occasion, M. le Prési
dent communique celle de M. l'amiral Dieulouard, neveu 
du défunt, remerciant, au nom de la famille, la Société 
archéologique de Soissons, de la part qu'elle a prise à ce 
deuil, et M. de Barral des paroles touchantes et affec
tueuses qu'il a prononcées sur la tombe. 

D'autres lettres de M~f.le comte de Marsy, de la Société 
de Compiègne, Moulin, au nom de celle de Château
Thiel'l'Y, Plateau, d'Hartennes, Frédéric :\rol'eau, l'infa. 
tigable explorateur d9 Caranda, etc., expriment les 

regrets que cause la mort du vénérable et savant trayail .. 



leur qut, créateur de notre Société, sut iui donner ia. 
prospérité et la maintenir à une hauteur parfois difficile 
à soutenir. » 

Un membre est chargé de rédiger une notice historique 
sur M. de la Prairie. 

M. Plateau présente une hachette en silex taillé, de 
l'époque Moustérienne; cette pièce intéressante trouvée 
par lui, est très rare dans nos environs. 

Le Bulletin de la Société des Hautes-Alpes, contient un 
article nécrologique sur M. Léon Olphe-Gaillard, membre 
de cette Société, décédé à Hendaye (Basses-Pyrénées). 

Le défunt était un ami d'enfance de Mgr Thibaudier. 

M. A. Michaux donne lecture d'une note extraite d'un 
travail de M. Hauréau sur Guyard de Laon, qui fut chan
celier de France et évêque de Cambrai, et sur ses œuvres. 

GUYARD DE LAON 

-
Le Journal tle& Savants (juin 1893) contient Un inMrel" 

sant article de M. Hauréau, sur Guyard de Laon, évêque 
de Cambrai. Peu connu de nos jours et assez dédaigné 
par Daunou, dans l'histoire littéraire, cet évêque lettré 
méritait plus d'égard. De son temps, il passait pour 
c une brillante colonne de la Sainte·Eglise » selon le 
chroniqueur Baudouin de Ninove, un des grands et des 
célèbres du monde : 

Diu ~~ie in munclo celsori" 
T. m (S' .'rio) -11 



dit une compiainte en son honneur, - unus Je majoribus 
de mundo, dit aussi Robert de Sorbon. 

On lui a attribué divers ouvrages sur les offices divins, 
la création du monde, les sept sacrements, mais ces 
attributions sont contestées. Cependant on possède une 
certaine quantité de ses sermons. 

La publication récente des manuscrits de la bibliothèque 
d'Amiens en a révélé l'existence, et d'autres sont à la 
Bibliothèque nationale (nO 284, d'Amiens - et nOS 15.951 
à 15.964, 16.471, 16.488, 16.502 à 16.507, Bibl. nat.) 
tous sont en latins. . 

C'était un homme de petite taille et de grand cœur 
corde magnus et parvus cor pore. 

M. Hauréau le peint ainsi d'après ses sermons: -
c libre en ses propos, ne craignant pas de déplaire aux gens 
en leur disant ce qu'il croyait utile de leur dire, mépri
sant les flatteurs et ne flattant jamais personne, hautain 
avec les grands, mais bonhomme avec les petits. Tous les 
dignitaires de l'église passent sous la censure de ce franc 
parleur: les prêtres, les évêques et le Pape lui-même, les 
laïques ne sont pas épargnés. 

Mécontent des choses de son époque, il demandait de 
grandes réformes et fut nommé chancelier de Paris en 1237, 
après Philippe de Grève. TI y resta peu, et en 1238, il fut 
nommé au siège de Cambrai. Il s'occupa beaucoup à cor
riger les mœurs. 

TI mourut vers 1247. 

Dans les Bulletin8 de la Société des Antiquaires de 
France (t. 2, 1891), M l'abbé Batifol a présenté un ancien 
catalogue inédit de reliques provenant d'un manuscrit du 
XIII' siècle. On y trouve des indications curieuses pour 
nos contrées. Ainsi, il y avait alors : 

A Soissons, un soulier de la Sainte-Vierge f 
De 80n lait, à Laon 1 
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A Compiègne, le suaire de Jésus-Christ, etc. 
Voici le texte du manuscrit (Bibl. Nat. lat. 14,069, 

fol. 178) : 
In ecclesia Suessionum est soccus sancte Marie. 
In ecclesia Laudunensi, est lac ejusdem Virgillis ; 
Apud Compendium est Sudarium Domini ... 

Dans le même volume, (p. 228) M. de Marsy, exami
nant un sceau figuré dans l'album Caranda, trouvé par 
M. Frédéric Moreau en 1890, et attribué par lui à 
Saint-Audebert, conteste cette attribution. 

M. de Marsy demande « comment un sceau du 
xye siècle pourrait-il être le sceau de Saint-Audebert 
vivant au YlIe, 7 à 800 ans auparavant? » 

A cause du peu de netteté de la gravure, de l'irrégu
larité des traits et de la grossièreté des lettres, M. de 
Marsy ne voit que l'essai d'un apprenti graveur malhabile 
ou encore l'œuvre d'un faussaire cherchant à imiter une 
empreinte déjà effacée et dont il ne pouvait déchiffrer la 
légende. 

Dans tous les cas, il lui a paru difficile de déterminer le 
sceau en question. 

M. l'abbé Delaplace offre à la Société un exemplaire en 
héliogravure du portrait de l'abbé de l'Epée. - Remer
ciements. 

M. le Président fait part des fouilles qui ont lieu en ce 
moment dans la grande caserne Charpentier (cour V éron) 
pour l'agrandissement d'un bâtiment. Ces fouilles ont mis 
à jour les fondations d'une église ou chapelle et un tom
beau dans lequel on a trouvé trois crânes et des ossements 
sans médaille ni aucun objet pouvant déterminer l~ date. 
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M. Vauvillé donne lecture d'un travail complémentaire 
sur les monnaies de Soissons qui avait été annoncé dans 
une séance précédente: 

................ 
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MONNAIES DE SOISSONS 

La première monnaie reproduite sur notre planche est 
un tiers de sol mérovingien, pesant 1 gr. 37, Il appartient 
à M. Lebon, de Soissons. Voici la note que M. Prou a eu 
l'obligeance de nous donner sur cette monnaie. 

SVE[SSIO]NIS FITOR, Buste à droite. 
R. MONETA E ST[I ME]DARDI. Victoire, de profil 

. à droite, tenant une couronne, debout sur un piédestal 
triangulaire dont chaque angle est orné d'un annelet i 
dans le champ, à droite, une étoile. Cercle perlé extérieur 
à la légende. 

Il semble bien que ce soit là une monnaie de l'abaye 
de Saint-Médard de Soissons. 

Il n'est pas inutile de rappeler les origines de ce célèbre 
monastère. 

Grégoire de Tours dit: ~ Au temps du roi Clet aire 
(premier), saint Médard, évêque ... , mourut (1). Le roi 
Clotaire le fit ensflvelir avec de très grands honneurs, à 
Soissons, et commenra à édifier sur son tombeau une 
basilique qu'acheva et décora son fils Sigebert (2). » 
Grégoire de Tours indique encore ailleurs l'emplacement 

(1) Cette mort dut arriver en 557, car Grégoire de Tours la rap
porte entre les événementll de l'an 556 et ceux de 558. De plus, le 
fait que Clotaire ne put achever la basilique qu'il éleva sur le tom
beau du saint indique que cette œuvre ne fut entreprise qu'à la fin 
de son règne. Voy. la note d'Arndt, dans Grégoire de Tours, p. 807. 

(2) Grégoire de Tours, Histor., IV, 19, éd. Arndt, p. 156. Voyez 
êncore Bur l'achèvement de la baeilique par Sigebert 1, la Vita 
S. Medardi de 'Fortunat dans lee Acta sanctorum, juin. t. Il, p. 81. 
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du tombeau de saint Médard: « Médard, le glorieux 
confesseur, repose près de la ville de Soissons (1). » Mais 
une petite église s'élevait déjà en ce lieu i Grégoire de 
Tours y fait allusion : « Avant que ce temple ne fût 
édifié, il Y avait sur le sépulcre du saint une chapelle 
(cellula) faite de menus branchages (2). » Un si pauvre 
bâtiment n'était pas digne d'abriter le corps d'un si grand 
Baint. TI n'est pas probable que la basilique ait été dédiée 
d'abord à saint Médard. C'eût été déroger à la coutume 
de ces temps là qui voulait qu'on mIt les églises sous le 
patronage ou de la Vierge, ou de quelque apôtre, ou 
d'un martyr. Du reste nous voyons, par les documents 
postérieurs, que le mcnastère qui se forma autour de 
l'église était dédié à la Vierge, à saint Pierre et à saint 
Etienne; à la suite de ces noms on ajoutait que le corps 
de saint Médard y reposait (3). Mais, dans l'usage courant 
c'est sous le nom de saint Médard qu'on désignait et 
l'église et le monastère, et cela très anciennement, 
puisque Grégoire de Tours, écrivant sous Childebert II et 
avant 588, dit qu'un certain Charimer, référendaire royal, 
se rendit à la basilique du saint, ~ basilicam sancti 
expetiit (4:). }) 

Ainsi, il n'est pas surprenant de trouver le nom de 
saint Médard attribué à l'église de la Vierge et des 

(1) Grégoire de Tours, Glor. confessor., 93, édit. Arndt, p. 807. 
(2) Grégoire de Tours, Glor. conf essor, 93. 
(3) Ainsi nOU8 lisons dans le privilège faux du pape saint Gré

goire: « monasterio sanctre Dei genitricis Marile ac heatorum Petri 
apostolorum principis necnon protomartyris Christi Stephani, quod 
est in Suessorum civitate situm, ubi sanctus Medardll8 requiescere .•• 
videtur. li Migne, Patrolog. lat., t. LXXVII, col. 1330. 

(4) G: Charimeris, qui nunc referendarius Childeberthi regis habet~r 
dllm de hoc dolore laboraret basilicam sancti expetiit. .. » Grégoire 
de Tours, Gloria confessor., 93, édit. Arndt, p. 808. Charimer devient 
évêque de Verdun en 588. 



saints Pierre et Etienne de Soissons, SUl' une mOllnaie 
qui peut remonter au VIle siècle. 

Mais notre tiers de sou présente des anomalies qu'il 
convient Je signaler. D'abord la tête n'est pas du même 
dessin que celle qu'on rencontre sur les monnaies méro
vingiennes de Soissons connues jusqu'ici. Au revers, la 
Victoire rappelle les Victoires de l'ouest de la Gaule; 
pour la base sur laquelle elle repose je ne connais d'ana
logue que sur un triens de Port-Saint-Père (1) (Loire
Inférieure ). 

Venons à la légende du revers qu'on ne peut guère lire 
autrement que Moneta e(cclesie) 8(anc)ti Medardi. La 
formule usitée SUl' les monnaies ecclésiastiques mérovin
giennes est d'ordinaire Racio ecclesie, jamais Moneta 
ecclesie. Il est vrai qu'on a Moneta palatii ; le mot moneta 
a le sens d'atelier. De plus E pour ecclesie n'a jamais été 
signalé; mais sur des monnaies du palais Oll a Jloneta E 
pour Moneta e(scole). Il est en outre singulier que l'église 
de Saint-Médard ne soit pas qualifiée basilica comIlle dans 
les textes cités plus haut. Enfin Ilancti s'abrège régulière
ment par SCI et non par STI; il est vrai que dans une 
inscription de l'hypogée de Poitiers on lit STS pour 
BanctU8. 

Raonl, :t'oi de France 

2° lI4 RODVLFVS, dans le champ, REX.. 
R. SVESSIO, dans le champ un monogramme mal 

venu. Denier AR. (Collection de M. Lhotte). 
3° lI4 RODVLFVS, dans le chllmp, REX. 
a. lI4 SVESSIO, dans le champ le monogramhlE! 
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CIVITAS, très bien conservé. Obole AR. 0 gr. 64 ; 
trouvée à Ambleny (Aisne). 

Ives de Nesle (COlnte do 1141-117"8) 

4° + IVO : COJ1ES. Croix. cantonnéé de deux. be~ants 
au 1er et au 3", et de deux croissants au 2° et au 4e, 18 
tout dans deux cercles de grènetis. 

R. + SVESSIONIS. Temple orné, à droite et à gauche, 
de grènetis en forme de cercle. 

Denier de billon, 0 g. 92; trouvé en 1891 dans la 
plaine de Soissons, près de Saint-Crépin. 

R::lOUI de Nesle (11S0-1237") 

5° ~ RADVLF' COl\l'. Croix cantonnée de deux fleurs 
de lis au 2e et au 4°, et de deux annelets au l or et au 38

, 

réunis par un lien. 
R. SVESSIONIS. Temple ou porte de châtel. Denier de 

billon (coll. de M. Lhotte). Cette monnaie doit être la 
première émise des nombreuses variétés frappées sous la 
longue administration du comte Raoul: car, par sa forme 
le temple de cette pièce est à peu près identique à celui 
de l'une des monnaies émises par Conon (1) (1178-1180), 
frère et prédécesseur de Raoul. 

6° ~ RADVLF' COM' entouré d'un cercle perlé. Croix. 
pattée, entourée d'un cercle de grenetis. 

R. SVESSIONIS. Temple avec fronton surmonté d'une 
croix et d'un clocheton de chaque côté. 

Denier de billon, 0 gr. 89 ; trouvé à Soissons. 
70 Même type. 

(1) Caron, Monnaiea fJodQte& de France, pl. 2a, nO 8. 
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R. SVESSIONIS. Temple, avec portique à tl'Ois cintres, 
!\urmonté d'une croix et de deux clochetons. 

Denier de billon, 0 gr. 04 ; trouvé à SSifl~OIlS. 

8° + RADVLF cm!. Croix pattée cantonnée de deux 
fleurs de lis au 2e et au 4e, et de deux annelets réunis par 
un lien; cercle de grénetis autour. 

R. + VESSIONIS. Temple (?) disloqué. 
Obole de billon, 0 gr. 60 ; trouvée en 18DO à Soissons. 

Abbaye de Suint-Médard 

DO *' ME 1{4 DA + .... Croix dans un cercle de grènetis, 
cantonnée au 1 cr d'un besant, au 36 d'un C. 

R. + SE ~ BVS .... NIS (légende rétrogade). Cercle de 
grènetis dans lequel se trouve une lance? garnie d'une 
flamme à droite ; au-dessous, trois globules placés en 
triangle. 

Denier AR., 1 gr. 33; trouvé à Ambleny. 
Cette intéressante monnaie qui !'1e rapportp. à une autre 

du même genre, sur laquelle M. Bretagne pensait pou
voir lire HENRICVS (1), permet bien d'affirmer que ces 
pièces sont de Saint-l'Iédard. 

Déjà, en 1882, M. Caron (2) et, en 1884, M. Maxe
Werly (3) ont dOllné le dessin d'une monnaie de la même 
série, trouvée dans un tombeau à Arcy-Sainte-Restitue, 
par M. Frédéric Moreau, l'heureux et infatigable explora
teur d'une partie du département de l'Aisne. 

Cette dernière monnaie a été attribuée par MM. Caron 
et Maxe-Werly à Samt-Médard. M. Caron pensait que 
les deux lettres TN du revers pouvaient faire partie ùu 

(1) Revue numismatique. 1885, p. 122. 
(2) Caron, Monnaies féodales de France, pl. 25, nO 5. 
(3) Rivue numismatique, 1884, pl. III, nO fO. 

T. III (3" série) - t3 
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mot SEBASTIAN VS ; cela n'était qu'une supposition, car 
ce qu'il a pris pour un T était la croix voisine de la 
lettre N. 

M. l\Iaxe-Werly pensait lire SAnctus sur la pièce. 
La monnaie recueillie récemment à Ambleny permet 

de donner une lecture certaine: on voit ~ ME + DA 
pour ME DA RD VS. (Cette légende sur la pièce 
de M. Moreau est rétrograde. 

Au revers on lit SE BVS.. NIS pour SE 
BAS TIA NIS en légende rétrograde.) 
10° CAPV. S .. DARDI (pour CAPVT S MEDARDI). 

Tête barbue, casquée à droite. . 
R ... G.VM SEBSTN (pour SIGNVM SEBSTN), dans 

un cercle de grènetis: étendard ou lance avec flamme à 
gauche; sous l'étendard, ST et globule. 

Denier de billon, 1 gr. 02 j trouvé dans la plaine de 
Soissons. 

11° SCS MEDARDVS. Dans un cercle perlé: croix 
cantonnée de deux croissants au 2e et au 4e, ct de deux 
besants au 1 er et au 3". 

R. SC SEBASTIANC (légende rétrograde). Crosse 
entre deux étendards flottants, l'un à droite et l'autre à 
gauche. 

Denier de billon, 1 gr. 07 j trouvé près de Soissons. 
Les monnaies représentées sous les nOS 3, 4, 6, 7, 8, 9, 

10 et 11, font partie de notre collection. 
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MONNAIES GAULOISES 
De POMMIERS et d'AMBL1~NY 

M. Vauvillé donne ensuite lecture d'un autre travail 
sur les monnaies gauloises trouvées dans le départe
ment de l'Aisne (!) : 

10 MONNAIES PROVENANT DE L'OPPIDUM DE POMMIERS 

1. Tête d'Apollon, à gauche. 
R, MA dans les rayons d'une roue. (Analogue 

au no 689 de l'Atlas de monnaies gauloiSc?s, par 
M. H. de la Tour, 1892.) (2) AR. 0 gr. 39. 3 

2. Tête d'Apollon à droite. 
R. MASSA. Taureau cornupète, à droite. 

(No 1673 du c'atalogue des monnaies ,(jaulaises de 
la Bibliothèque nationale, 1889.) BR. 2 gr. 09. t 

f. Cet inventaire des monnaies que j'ai recueillies dans les en
ceintes de Pommiers (Noviodunum des SU9ssions), et d'Ambleny, 
depuis 1886. est destiné à faire suite aux articles publiés dans la 
Revue numismatique, 1886, p. f94 à 200 et dans les Bulletins de la 
Soeiété archéologique de Soissons, vol. XVI, XVIIl, 2' série. 

2. Les numéros qui seront indiquès, dans la suite, sans renvoi à 
quelque publication, se ,rapportent au même Atlas; les mêmes nu. 
méros 88 rapportent an Catalogue des monnaies gauloises de la Bi. 
bliothèque nationale. ' 

3. LeB chiffre'R indiqués à la fin de' chaque article donnent le 
nombre d'exemplaires trouvés. 
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3. Imitation des monnaies de Marseille, pièce 
fortement convexe et concave. Du côté convexe, 
tête? 

R. Croix. AR: 0 gr. 43. 1 
4. Tête d'Apollon, à gauche. 
R. Sanglier courant à gauche (25t ü). BR. 

o gr. 92 1 
5. Tête tourelée, à droite; devant la lettre A. 
R. Taureau marchant, à droite. (2519.~ BR. 

o gr. 89. i 
6. Tète d'Apollon laurée, il gauche. 
R. Sanglier courant, à gauche (2698). BR. 

1 gr. 32. 1 
7. Buste jeune, imberbe, casqué, il droite. 
R. EPAD. Guerrier, debout, tenant de la main 

droite une enseigne militaire; de la gauche un 
bouclier. (Comp. nOS 3901 à 3912 du Catalogue.) 
BR. 1 gr. 45 à 3 gr. 18. 3 

8. Tête, à gauche. 
R. Cheval courant, à gauche. (,1,117 du Catalogue.) 

AR. 1 gr. 68 et 1 gr. 86. 2 
9. Tête, à gauche, les cheveux en grosses 

mèches. 
R. ABVDOS. Cheval courant, à gauche; au 

dessus, 3 aunelets, centrés. (Comp. 4Pi4 du Cata-
logue) BR. 3 gr. 04 et 3 gr. 26. 2 

10. DVRAT. Tête diadémée, à gauche. 
R IVLIOS Cheval galopant, à dt'oite; au 

dessus, temple. (1478) AR. 2 gr. 57. 1 

Il. TNe da Diane, à droite. 
R. LITA. Clvalier, à droite. (ti072.) AR. 

1 gr. 39. 1 
12. Tète diaùémée, à gauche. 
R. Choval courant, à gauche. (COlhp. 508ü.) 

BR. 2 gr. 38. i 
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13. Tête casquée. à gauche; derrière, quatre 
points disposés en forme de croix. 

R. Cheval galopant, à g'l.uche; au dessus et au-
dessous. cercle. (5188.) AR. 1 gr. 31. 1 

14. Tète casquée. il. gauche. 
R. Cheval courant, à gauche; au dessous, 

grand cercle (Comp 5252.) AH. 1. gr. 94. 1 
15. Tète à gauche, chevelure bouclée. 
R. Sanglier passant à gauche. (Comp. 5342 du 

Catalogue.) AR 1 gr. 79. 1 
16. Tête barbare, à gauche. 
R Taureau coruupète l à gauche la queue relevée 

sur le dos. (Comp. 5368.) Potin 1 gr. 76 à 
2 gr. 69. 6 

17. Tête casquée, à gauche. 
R. Q DOC!..... (Comp. 5405-5411.) AR. 

1 gr. 77. 1 
18. TOGIRIX. Tète ~asquée à gauche. 
R. TOGlR..... Gheval sanglé. galopant, à 

gauche. (5550) AR. 1 gr. 39 à 1 gr. 71. {) 
19. Tête, à gauche. 
R. Cheval, à gauche; au-dessous, Q. (5611.) 

Potin. 2 gr. 48. 1 
20. I)mOCI. Tête à gauche. 
R. Cheval galopant, à gauche; dessous, S DL. 

(5639.) AR. 1 gr. 64. 1 
21. Tête jeune, à droite. 
R. Aigle, aigon. à droite, serpent, croisette 

cantonnée de quatre points. (6088.) BR. 2 gl'. 55. f 
22. Tète à droite. 
R. Aigle à dro:te, croisette cantonnée de quatre 

points. (6108.) BR. 3 gr. 32. 1 
23. Tête barbare, à droite. 
R. Aigle éployé. à droite. serpent et rouelle, 

(6117.) BR. 2 gr. 66 et 2 gr. 97. 2 
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24. Tête, à gauche. 
R. Cheval courant, à gauche, dessous, croisette 

cantonnée de quatre points. (6202.) BR. 1 gr. 62 
et 2 gr. 5:>. 2 

25. ELKESOOYIZ. Tête diadémée, à droite; 
derrière une feuille. 

R. TASGIITIOS. Pégase galopant, à droite. 
(8290.) BR. 3 gr. 29. 1 

26. Tête barbare, à gauche. 
R. Bige, à gauche. OR bas. 1 gr. 84. f 
(La tête de cette monnaie est identique à celle 

du nO 7016 du catalogue; le revers rappelle 
celui du 7015.) 

27. PIXTILOS. Tête diadémée, à/droite. 
R. Griffon, à droite (Comp. 7078.) BR. 2 gr. 38 

et 3 gr. 68. 2 
28. PIXTILOS. Buste imberbe, casqué, à gau· 

che, le cou orné d'un torques. 
R. PIXTILOS. Lion c0urant, à gauche, la queue 

relevée; au-dessus, cercle centré accosté d'un 
symbole en formn d'aile éployée. (7105.) BR. 
2 gr. 99. t 

29 Aigle éployé. 
R. SIMIS)SOS PVBLICOS LIX)OVIO. Fleur à 

quatre pétales, dans un cercle de grènetis. (7166.) 
BR. 7 gr. 01. 1 

30. Personnage nu, courant, à droite, regar
dant en arrière. 

R. Cheval, à droite, astre au-dessus (7258.) 
BR. 2 gr. 02 et 2 gr. 94. 2 

31. Personnage fuyant à gauche. 
R. Cheval, à droite; dessus, astre. (7322) ER. 

1 gr. 94. 1 
32. RATVMACOS. Tête, à droite. 
R. Cavalier, à droite. (7372.) BR. 4 gr. 48. 1 
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33. Tête casquée, à gauche. 
R. Cheval, à gauche; dessus et dessous, glo-

bules. (7405.) Potin 1 gr. 31. 1 
34. Deux chèvres dressées j au centre, un glo

bule, grè'letis autour. 
R Loup et sanglier dressés. (7458.) Potin 

3 gr. 44 et 3 gr. 48. 2 

3D. Têle jeune nue, à droite. 
R. EGCAIOS Cheval marchant à droite, la 

tête tournée en arrière; dessous, personnage à 
gauche. (7471.) BR. 2 gr. 98. f 

36. GIAMILOS. Tête à droite. 
R. SIINVI. Oiseaux picorant, à gauche. (7565). 

BR. 2 gr. 71 à 3 gr. 31. 3 

37. Tête barbare, à gauche; derrière, SO. 
R. Aigle, à gauche, dévorant un poisson; 

derrière, SO. (7606.) BR. 2 gl·. 32. 1 

38. Tête dégénérée? 
R. Cheval courant, à droite. BR. 2 gr. 09. f 
Cette monnaie a une certaine analogie avec la 

pièce d'or de ROVECA (763t); serait-ce une 
monnaie en bronze de ce chef l 

39. ROVECA. Tête nue à gauche. 
R. POOVICA. Cheval galopant, à gauche. 

(7660.) BR. 2 gr. 38 et 2 gr. 79. 2 

40. ARCANTODAN. Devant,tête casquée tournée 
à gauche j derrière. ROVEC.!. 

R. Griffon femelle, à droite, posée sur une 
ligne perlée. (Comp. 7687.) BR. 2 gr. 87 et 
3 g~ to. 2 

4L Tête, à droite. 
R. Cheval, à gauche; dessus, S couché; le . 

tout dans un cercle de grènetis. (7820.) Potin. 
2 gr. 75. f 
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42. VENEXTOC. Tète, à gauche, les cheveux 
à grosses mèches. 

R. Cheval androcéphale, à droite; dessus, 
oiseau; devant, deux annelets centrés; dessous, 
et annelet centré. (Comp. 7850. ) BR. 5 gr. 44. 1 

43. V ANDII(LOS). Buste à gauche. Aigle 
éployé. à gauche; dans le champ, pentagone et 
deux cerles centrés. (7988-7991.) BIi. 2 gr. 73. 1 

44. Grand œil de profil. 
R. Cheval, à gauche; dessous, une roue. BR. 

3 gr. 79. 1 
Cette monnaie paraît être l'âme en b~onze 

d'une pièce fausse eu or. (8018.) 

45 ATISIOS REMOS. Tête imberbe, à gauche; 
derrière, rosace. 

R. Lion, courant à gauche; dessous, dauphin. 
8054.) BR. 4 gr. 31 à 5 gr. 36. 4 

46. ATISIOS REMOS. Tête, à gauche. 
R. Lion, à gauche; dp.ssous, cercle perlé centré. 

8082.) BR. 4 gr. 19 à 5 gr. 77. 3 

47. NIDE. Tête nue à droite; la chevelure en 
grosses mèches. 

R. ABbOAIIOC. Cheval courant, à droite; des
sous, trois annelets, IComp. 8100 du Catalogue.) 
AR. 2 gr. 04 et 2 gr. 43. 2 

48. Tête de Janus barbue. 
R. Lion courant, à gauche; la queue relevée 

sur le dos en forme de S; dessous, rosace. (8106,) 
BR. ! gr. 36 à 3 gr. 26. 6 

49. Guerrier marchant, à droite, tenant la lance 
et le torques. 

Il. OUf S, à droite; au dessus, serpent. (8124,) 
Potin. 4 gr. 77 (trois pièces cassées). 4 
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50 Per50nnage accroupi, vu de face, se tirant 
ùe cha~ue main une natte de cheveux. 

R. S~wg'lier marchant à droite. (8 t 45.) Potin: 
4 gr. 95. 1 

51. Deux profils accolés en sens inverse. 
R. Sanglier, à gauche. (Comp 8319.) Potin. 

2 gr. lJ7. 1 

52. Trois croissants rclil1s à un cercle centré. 
R. Trclis S et trois gloLules. (8329.) Potin. 

1 gr. 85 à 3 gr. 78. 4 

53. Tète de bœuf de face, entre deux S. 
R. 01lrs d 'vorant un serpent. (8351.) Potin. 

5 gr. 44 et 6 gr. 02. 2 

54. Tète casq uée, à droite; devant, deux S. 
R. Cheval courant, à droite; sur la croupe, un 

oispau? Annelet" et globules dan!l le champ. 
(Comp. 84:?i.) BR. 2 gr. f3. t 

55. Cheval à gauche; dessus, bicràne; dessous, 
globule. 

R. Cheval courant à gauche. (Comp. M94.) 
BR, 1 gr. 71. f 

56. Tête barbare à droite. 
R. Cheval marchant, Il droite. l~533J BR. 

2 gr. 92. 1 

57. Tête dégénérée. 
R. Cheval, à droite. (8ü20.) Potin. 3 gr. 27 et 

5 gr. 07. 2 
58. Tête dégénérée. 
B. ~heval à droite; globules dessus et dessous. 

Comp. 861,2.) BR. 3 gr. 46. 1 

59. Tête dégénérée. 1 
R. VATICE. Cheval, à droite, entre deux glo-

bules. (8645,) BR. 3 gr. 22. '1 

T. III (3° série) - U. 
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60. Tête à gauche. 
Champ divisé en deux; dans la partie supé

rieure, rfl ; dans la partie inférieure, trois traits. 
[Comp. 8601 du Catalogue.) Potin. 2 gr. 68 et 
3 gr. 04. ~ 

61. Cheval, à gauche; dessous, lys. 
R. Taureau cornupète. (8669.) Potin. 4 gr. 75. 

62. ANDOBRV. Buste jeune, imberbe, l gauche, 1 
R. CAR(MA)NOS. Cavali r trottant, à gauche. 

(genre de 8673.) BR. 3 gr 03. 1 

63. ARDA. Tète barbare, à droite. 

R. Cavalier, à droite, (883D BR. 4 gr. l~. 1 

64. Quat e bustes de ehJv.11 disposé, en forme 
de croix, annelets dans les canions. 

u. Cheval, à droite; ,rois annelets centrés au 
dessus, un au dessous. (88G6 du Catalogue.) BR. 
1 gr. 90. 1 

G5. Quatre bustes de cheval disposé:; en forme 
de croix. 

R. AV)AVCIA. Cheval à gauche. (8881-8885.) 
BR. 4 gr. 49. t 

GG. T(\te barbare, à gauche. 
R. Sallo'lier, à gauche. (9189.) PutÙt (ébl·édl~). t 

67. T6te nue, à droite. 
R. Taureau, à gauche. BR. 3 gr. 08. 1 
Cette monnaie rappelle celle de GERMAN VS 

INDVTILLII. (9243.) La tête est cependant diffé
rente. 

68. Tête casquée, à droite. 
R. Cheval marchant, à droite; sur sa croupe, un 

animal assis? (Revue arohéologique. 1881. pl. VI, nO 29. 
BR. 3 gr. 43,) 
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69. SV)TICOS. Buste, à droite. 

R. VELI(OCAOI ?\. Cheval galopant, à droite j au 
dessus, une tête; au dessous, fleur à quatre pétales. 
Voici la reproduction de cette monnaie. BR. 2 gr. 43, 

M. A. de Barthélemy (RelYUe numismatique. 3e série. 
t. 2, p. 12) a publié cette monnaie d'après un exemplaire 
incomplet, trouvé au Mont-Beuvray, l'antique Bibracte. 
Il la signalait comme une variété des bronzes gravés 
par Lelewel (PI. VI, nO 34), d'après le marquis de 
Lagoy; par Hucher, dans l'Art gatûois, 2e partie. p. 
103; par l'Atlas des monnaies gauloises. pl. 39, nO 7360, 
et par le Dictionmlire d'archéologie celtique, nO 46. 
Notre exemplaire est complet en ce qu'il présente au des
sus du cheval une tête coupée et au dessous une fleur à 
quatre pétales; sa légende SVTICOS, VELIOCAOI, ne 
laissant aucun doute sur son origine véliocasse. 

Rappelons que M. de Barthélemy, à propos de cette 
tête coupée, proposait un rapprochement avec la tête qui 
figure sous un sanglier, au revers de bronzes coulés 
attribués aux Leuci, sur le territoire desquels ils se ren
contrent beaucoup moins fréquemment que les bronzes 
analogues qui, au lieu de la tête, portent un fleuron. 

70. Archer à droite; devant, un sanglier. 

R. Cheval galopant, à gauche; derrière, grènetis. 
PI. VII, nO 1. BR. 2 gr. 34. t 
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71. Archer à gauche; devant, oiseau? percé d'une 
flèche. 

R. Cheval galopant à gauche; dessus, oiseau. 
devant, deux annelets, dont un centré. PI. VII, 
nO 2. BR. 2 gr. 59. 1 

Cette monnaie est beaucoup plus complète que 
celle du no 8426. 

72. Tête imberbe, à droite; devant, traces de 
légende. 

B. Cheval ailé marchant, à droite; traces de 
légende au dessus P.t au dessous. PI. VII, nO 3. 
BR. 2 gr. 93. 1 

73. Tête, à gauche; grènetis devant. 

R. CJJ.eval galopant, à droite; dessu~, croisette. 
PI. VII, nO 4. BR. 2 gr. 67. 1 

74. Tête barbare, à gauche. 
R. Trois objets en forme d'S j quatre globulps, 

dont un au centre. PI. VII, nO 5. Potin. 4 gr. 17. 1 

75. Tête à gauche. 
R. Cheval courant, à gauche; 3 annelets centrés 

au dessus, un autre au dessous. PI. VII, nO 6. BR. 
2 gr. 38. 1 

76. Tête, à droite, la chevelure en gro~ses 

mèches. 
R. Même type, en creux. 
Cette monnaie est incuse. PI. YII, nO 7. BR. 

3 gr. 59. 1 

77. Tête, à droite; le cou allongé. 
R. Cheval courant, à droite j au-dessus, quatre 

annelets. PI. VII, nO 8. BR. 2 gr. 47. 1 
78. Tête, à gauche j cercle autour. 
R. Aigle, à droite, tenant un oiseau dans son bec. 

PI. VII, nO 9. Potin, 4 gr. 66. 1 
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79. Tête, à droite, les cheveux héri:;;sés; grènetis 
autour. 

R. Cheval courant à gauche; dessus, cercle centré 
etglobule; cercle de grènetis autour. PI. VII, nO 10. 
Potin. 5 gr. 11. 1 

80. Tête nue, à gauche; dessous, annelets; 
derrière, S. 

R. Cheval galopant. à gauche; dei'\sus, traces de 
légende; desi'\ous, cercle perlé. PI. VII, n° 11, BR. 
2g~OO. 1 

81. Homme nu courant, à gauche; devant, globule 
en forme de serpent; devant la tête, autres glo
bules. 

R. Cavalier, à droite. PI. VII, n° 12. BR, 
2 gr. 22. 1 

82. Tête dégénérée? 
R Qnurlrup{\de à droite; la bouche très ouverte; 

un globule au devant, trois autres au-dessus. PI. 
VIII, nO 13. Potin 3 gr. 19. 1 

83. Tête dégénérée? ou grande S et IIlV. 
R. Cheval galopant. à gauche; dessus, croissant; 

dessous, globules. PI. VIII, nO 15, Electrum. 
1 gr. 05. 1 

Autres exemplaires se rapportant au mClme 
type. 2 

84 Tête dégénérée? 
R. Cheval rourant, à gauche; au-dessus, ei'\pèce 

de serpent. PI. VIII, nO 16. Electrum. 1 gr. 32. 1 
Autres exemplaires du genre de la monnaie 

décrite précédemmnnt. 

85. KORA. Tote imberbe, à gauche; grênetis 
devant. 

R. Cheval bridé galopant, à gauche; trois anne
lets centrés au dessus, un autre annelet au dessous. 
PI. VIII, nO 25. BR. 2 gr. 95. 1 
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86. Tête de Janus; sur la droite, deux annelets; 
dessous, espèce de serpent en fleuron. 

R. Lion très barbare, à gauche; dessus trois glo
bules ; dessous, un annelet. PI. VIlI, nO i:. BR. 
3 gr. 94. 1 

87. Tête de Janus; devant et de chaque côté, un 
annelet centré; dessous, quatre annelets réunis 
deux à deux en forme d'S. 

R. Lion barbare, à gauche; devant, un annelet 
centré; dessus, un globule, trois annelets centrés 
et un ornement ovale. PI. VIiI, no 18. BR. 
2 gr. 58 1 

88. Tête de Janus; devant et dessous, SIX anne-
lets centrés. 

R. Lion un peu moins barbare que sur les mon
naies des nOS 87 et 88; trois annelets centrés au 
dessus et un au dessous. PI. VIII, nO 19. BR. 
2 gr. 05. 1 

Autres monnaies en bronze au type de Janus, 
avec figure imberbe, se rapportant aux nOS 86, 87 
~~. . W 

89. Tête à droite, casquée avec jugulaire; 
R. CRICIRV. Pégase sanglé, galopant à gau

che; cercle de grènetis autour. PI. VII, nO 14. DR. 
3 gr. 38. 1 

90 Tête à gauche. 

R. CRICIRONIC. Pégase courant, à gauche. 
PI. VIII, nO 21. BR. 3 gr. 16. 1 

91. Tête imberbe, diadémée, à gauche; devant 
et derrière, flQuron. grènetis autour. 

R. Cheval sanglé galopant, à gauche; dessous, un 
annQlet et un dauphin à gauche. PI. VIII, nC 22. 
AR. 2gr. 41. t 
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92. Tète i'lUe et barbue à gauche j devant, nn 
rameau j grènetis autour. 

R. CRICIRV. Cheval sanglé courant à gauche j 

dessous, dauphin. PI. VIII nO 23. AR. 2 gr. 37. 1 
Autres monnaies de CRICIRV, en argent ou en 

bronze de types variés. 158 

93. Tête, à droite j le cou orné du torques. Lé
gendes variées. 

R. Cheval galopant, à gauche j dessous, annelets 
centrés. Revue numismatique, i88û, pl. XI, nOS 12 
et 13. 20 

Ces monnaies du genre de celle nO 7739, prece
demment attribuées à Galba, chef des Suessions, 
ont une légende difficile à lire exactement. 

Le Cabinet de France possède 23 de ces monnaies 
(7738 à 776t) ; sur ce '1ombre. une vient du camp 
de la Cheppe (Marne). une de Naix (Meuse) et une 
de Maubeuge; 20 n'ont pas d'origine connue. 

L'enceinte de Pommiers seule a fourni de nom
breux exemplaires de ces monnaies j on peut même 
espèrer que, par la comparaison des pièces de cette 
provenance, on arrivera à lire exactement la lé
gende. CiS monnaies, eomme l'a fait remarquer 
M. Maxe-Werly (i), ont une certaine analogie avec 
celle en argent portant la légende NIDE, dont plu
sieurs exemplaires ont été recueillis dans l'enceinte 
de Pommiers (nO 47 du texte qui précède). 

94. EVICIAC. Tète à droite. 
R. Cheval à droite; dressant la tête devant un épi j 

dessous, rosace. (7207.) BR. 5 
Ces monnaies, d'après le Ca talogue des monnaies 

gautoises, sont attribuées aux Calètes. 

t. Retlu, belge de numismaaque, 1888, p. 442. 
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Le Cabinet de France en possède 13 exemplaires 
(7207 à 7219 du Catalogue) ; sur ces monnaies, qua. 
tre proviennent de Paris et une de Meaux; les huit 
autres n'ont pas d'origine connue. La présence des 
mêmes monnaies dans l'enceinte du Novioduuum des 
Suessions (Revuenwnismatique, 1886, p. 199) permet 
de croire que ces monnaies appartiennent aux 
Suessions plutôt qu'aux Calètes. 

95. Monnaies gauloises, frustes ou indéterminées, 
dont 2 fragments de potin (nO 7873). 16 

Le présent inventaire com,rend donc un total de 4:31 
monnaies gauloises. 

U ne note publiée dans le Bulletin d, la Socù té ar _ /tao· 
logique de Soissons, en 18'31, sur 176 monnaies gallioisl's 
découvertes isolément dans l'enceinte de POllllllieJ's, 
donnait une proportion de 39 p. % de monnaies de 
CRICIRV; pour celles à la tête rle Janus, a \ ec le lion 
barbare. au revers, la proportion était de 28 p.O/O. 
L'inventaire des monnaies provenant de la 1l1(1me ell
ceinte, publié en 1886 dans la Revue numismatique, (lon
nait la proportion de 232 CRICIRV sur 471 monnaies, 
ou 53 p, 0/0. 

Ce nouvel inventaire de 431 mOllnaies de même ori· 
gine, donne 162 pièces de CRICIRV, plus de 37 0/0. 

Les monnaies au type de la tête de Janus, au lion plus 
ou moins barbare, sont de 92, ou dans la proportion de 
22 p.O/O. 

Comme toutes ces monnaies gauloises ont été trouvées 
isolément dans l'enceinte, il est évident que le~ monnaies 
de CRICIRV et celles à la tête de Janus, avec le lion bar
bare, sont des pièces locales et appartiennent bien aux 
Suessions. 

Jfonnaies romaines 

Quelques monnaies romaines ont été recueillies dans 
l'enceinte de Pommiers; ce sont des deniers ùe la Ré-
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publique : ARRIA, CLA VDIA et RVBRIA, et d.~x 
petits bronzes d'Auguste et de Tibère. Il est intéressant 
de faire remarquer que de toutes les monnaies gauloises, 
recueillies jusqu'alors à Pommiers, aucune ne se rap
porte à celle si commune, des Rèmes, à la légende REMO 
avec trois têtes. Cette remarque, de même que le très 
petit nombre de monnaies romaines recueillies dans l'en
ceinte, prouve bien que cette position a été abandonnée 
peu après la conquêle. 

La présence des quelques monnaies romaines s'ex
plique très bien par suite de l'occ.pation permanente des 
grottes du Villé, bordant l'enceinte, qui ont été occupées 
sédentairement jusqu'à nos jours, et cela trè~ probable
ment depuis l'époque néolitique. 

Une monnaie grecque a été trouvée en 1886. Cette 
monnaie, assez mal conservée, parait être de Thessalie, 
au type de l'homme terrassant un taureau. 

2° MONNAIES GAULOISES n'AMBLENY 

Sur le territoire d'Ambleny, entre les hameaux du 
Pres!!oir et de Montaigu,il exis~e sur la montagne une en
ceinte antique assez importante. Aux abords et dans l'in
térieur de cette enceinte, qui n'a pas été fouillée dans 
le but d'en déterminer l'époque de formation, il a été 
recueilli, avant 1886, un certain nombre de monnaies 
gauloises qui ont été décrites dans la Revue numlSlnati· 
que, 1886, p. 200. 

Depuis 1886, d'autres monnaies gauloise!! ont été trou· 
vées au même endroit; voici la description de ces mon
naies: 

1. Tête barbare, à gauche. 

R. Quadrupède agenouillé, tourné a gauche. Revue 
archPologiqu6, 1881, pl. VII, nO 44. BR. 3 gr. 74. 1 

T. III (3" iérie) - US 
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2. Tête barbare, à gauche. 
R. Taureau cornupète, &. gauche; la queue re· 

levée au dessus du dos. (5368.) Potin, 4 gr. 42. 1 
3. Tête à droite. 
R. Aigle à droite; dessous, croisette cantonnée 

de quatre points; dessus, pentagone (6108.) BR. 
2gr.83. 1 

4. Deux chèvres dressées. 
R. Loup et sanglier dressés. (7458.) Potin (ébré

ché). 
5. Tête, à droite; 19s cheveux divisés en mèches. 
R. Oiseau, à gauche buvant dans un vase; der

rière, un globule et un annelet centré; dessus, croix 
cantonnée de quatre points. (Comp. 7550.) BR. 
2 gr. 83. 1 

6. Tête à droite; chevelure et collier formés de 
grènetis; le tout entouré d'annelets. 

R. Cheval, à ,au che ; dessous annelet et A; grè-
netis et annelets au pourtour (7862). Potin 5 gr. 96. 1 

7. Fleuron entouré d'un grènetis. 
R. Cheval, à droite, cercle de grènetis autour. 

(Oomp. 7873.) Potin (Pièce cassée). 1 
8 Guerrier marchant, à droite, tenant devant lui 

une lance; derrière, un torques. 
R. Quadrupède, 3. droite; au dessus, serpent? 

(812 •. ) Potin, 5 gr. 09. 
9.. Tête, à droite; entourée de grosses mèches 

représentant les cheveux et la barbe. 
R. Lion barbare courant, à gauche; devant, 

croissant et globule. (Comp. nO 8577.) BR. 
2g~TI. 1 

10. Tête barbare, à droite; le cou orné du tor
ques. 

R. Cheval galopant, à gauche; dessus et dessous, 
rouelles. BR. 1 gr. 33. 1 
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Cette monnaie appartient à la série n° 93 de Pom
miers, anciennement attribuée à Galba. 

1.1, Tête de Janus. 
A. Lion barbare. (Comp. no 19), pl. VIII. BR. 

2 gr. 65. t 
12. CRICIRV. Tête barbue casquée à gauche. 
B. Cheval galopant, à gauche i dessous, annelet 

centré. BR. 8 gr. 08. 1 
13. Tête barbare, 6. droite; devant, deux. S. 
B. Sanglier, à droite; dessous, grand cercle centré, 

cinq globules et espèce de torques fortement ou
vert. (Variétés de 7005. Potin.) 3 gr. 76 à 4 gr. 17. 10 

14. Deux. grandes S, deux. annelets et nn gobule ; 
dessous, sanglier, à droite; devant, demi-cercle 
perlé. 

R. Cheval marchant, à droite, dessus, annelets; 
de!l!lous, croix. cantonnée de quatre points. Pl. VIII, 
nO 24. BR. f gr. 58. 1 

Avec les 24 monnaies décrites précédemment, on a 
trouvé quatre rouelles en bronze à quatre raies; elles 
varient d'un diamètre de 15 à 17 millimètres, et le poids 
de 1 gr. 09 à 1. gr. 74. L'une de ces rouelles a les rayons 
garnis de grènetis analogue à celui de certaines mon
naies i les autres rouelles sont sans ornement. 

Ces rouelles ont été coulées en bande et cassées en
suite isolément i ce procédé a été employé pour la plus 
grande partie des flans qui ont servi à frapper les 
monnaies gauloises en bronze de la région. 

Il est intéressant de constater que l'en!lemble des 
monnaies gauloises en bronze ou en potin, découvertes 
aux. enceintes de Pommiers et d'Ambleny, diffèrent beau
coup quoiqu'elles ne soient distantes que d'environ huit 
kilomètres; mais ces enceintes sont séparées par la ri. 
'fière d'Aisne, cours d'eau de plllS de 60 mètres de lar
geur. 
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A Pommiers, les monnaies en bronze de CRICIRVet 
celles à la tête de Janus, au lion barbare au revers, sont 
dans une proportion considérable; au contraire, à Am
bleny, les mêmes monnaies sont rares. 

A Ambleny, leg monnaies en potin à la tête barbare, 
ayant un sanglier au revers, sont très communes; par 
contre ces monnaies sont très rares à Pommiers. 

Commes las monnaies en potin. si fréquentes sur 
Ambleny sont attribuées aux Bellovaques et que les 
mêmes monnaies sont rares à Pommiers et que le con 
traire a lieu pour les monnaies de CRI':IRV et celles il 
la tête de Janus. il est permis de se demander: 

10 Si la rivière l'Aisne. séparant les enceintes de 
Pommiers et d'Ambleny 1 était un obstacle suffisant pour 
empêcher la circulation des monnaies entre les popula
tions de Pommiers et d'Ambleny. 

2° Si la partie comprenant l'enceinte d'Ambleny était 
comprise sur le territoire des Bellovaques ou sur celui 
des Suessions. 

Pour être renseigné sur ee sujet, il serait intéressant 
de s'assurer d'abord de l'époque d'originê de l'enceinte 
d'Ambleny, afin de savoir si c'est bien là un oppidum 
comme celui de Pommiers. 

La séance est levée à cinq heures. 

L, Président: vicomte da BURAL. 

L, Seeretaar,: l'abbé PÉCHEUR. 

~.-
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

t· Répertoire des travaux de la Société de statistique 
de Marseille, t. 43. 1re partie 1.893. 

~o Ânnale, de la Société archéologique de Nivelles, 
t. -l, 4e livr. 
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3' Rsvue historique et archéologique du Maine, t. 33, 

pc partie, f803. 

4° RevU4 de la Société d'agriculture, sciences et arts 
de Valenliennes, t. 43) no 9, octobre 1893. 

5° Bulletin archeologique, f892, n° 4. 
6° Journal dcs Savants, septembre et octobre 1893. 
7°Bulletin de la Commission des antiquités de la Seine-

Inférieure, t. 9, 2- livr. 
8· Bulletin de la Société d'agricuIture,sciencos et arts 

de Poligny, nOI 4 à 9, avril à septembre f893. 
9° Roma,nia, nO 87, juillet 1893. 
10° Bulletin de la Société d'ém.lation du Bourbonnais, 

2· et 3' livr. avril-juillet 1893. 
11' Journ.l des Sa,ant3, 1881 à f887. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Après la leclure de la. corresprmdance, M. le Prési
dent informe que las héritiers du vénérable M. de la 
Prairie ont offert à la Société la partie de la bibliothèque 
de ce dernier composée d'ouvrages d'archéologie et 
d'histoire locale. Le catalogue qui en a été dressé 
compte 609 volumes et brochures et se compose 
d'œuvres recherchées et de quelques livres très rares. 

La Société vote à J'unanimité de chaleureux rem er
ci43ment aux donateurs qui ont bien voulu offrir à 
l'Msemblée ce magnifique souvenir de 80n ancien 
président. 

Des remerciements sont également votés a l'abbaye 
de Sole limes pour l'envoi du grand et bel ouvrage de 
dom Guéranger intitulé, les Institutions liturgiqU48. 
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Il est donné lecture d'une affiche manuscrite du 
siècle dernier annonçant un lot de terre à louer à 
Fère-en-Tardenois: 

« On fait a savoir, que lots de terre appartenant à 
}Iadame Duclozel de Fère en Tardenois et que détante 
actuellement le nommé Soliveaux de Dolle, est à louer 
présentement. Ceux qui en auront envie pourronts 
sadresser a laditte dame, ou au sieur Marsaux à 
Fismes, qui donneront les Eclaircissements nécessaire 
à ceux qui en auront envie. » 

M. Vauvillé croit devoir informer l'assemblée qu'il 
est chargé par la Société d'Anthropologie de Paris de 
demander J'autorisation au propriétaire du dolmen de 
Vauxrezis d'extraire les ossements humains qui ont 
été remis après l'exploration du monument, il y a 
près de 50 ans; ces ossements seront l'objet d'études 
de la part de savants spécialistes et devront être réunis 
aux collections de cette Société. 

Le même membre présente des monnaies trouvées 
près de Saint-Crépin·en-Chaye, savoir: 

1° Louis VI le Gros (1108-1137). Denier frappé à 
Sens. 

L VDOVICVS REX. Croix cantonnée de 4 besants. 
N. SENONES VRBS Châtel. 
tO Gros tournois de Philippe VI de Valois (1328-

lIlS0). 

M, J'abbé Pécheur dépose pour les archives un 
dossier de M. l'abbé Congniet contenant de nombreuses 
notes pouvant servir pour une biographie de M. de 
VuiIlefroy, ancien membre de la Société. Il a déjà 
commencé ce travail et il offre le8 renseignements 
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qu'il contient à celui de ses collègues qui voudrait les 
utiliser et compléter la notice inachevée. 

M. Alexandre Michaux donne lecture d'un essai 
biographique et bibliographique sur M. de la Prairie. 

iii ••• _ 
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1V1. DE LA PRAIRIE 

Notro Société a fait dopuis depuis quelques années 
des pertos bien ~ensibles, et, le mois dernier, elle 
perdait son doyen qui fut aussi son fondateur et son 
premier président. 

Une biographie de M. de la Prairie est bien difficile 
pour celui qui ne l'a pas connu dans ses premières 
années, dans sa jeunesse, alors que la force physique 
se développe avec l'intelligence. 

On a toujours dit que les peuples heureux n'avaient 
pas d'histoire, - cet axiome serait aussi applicable, 
à plus forte raisen à notre ancien préf..lident nont 
l'existence de près d'un siècle s'est écoulée caltue, 
tranquille, uniforme, ~ans trouble, sans évènement. 

M. Jules-Henri Le Clercq de la Prairie est né à 
Nesles (Somme), le 2 mai 1803. 

n est venu à Soissons avec ses parents en 1818, et 
depuis il n'a quitté cette ville que pendant environ 
trois ans pour compléter ses études à Paris. 

n avait des goûts très artistiques et joignait une 
aptitude particulière pour la musique; son talent de 
violoniste était reconnu et le faisait rechercher dans 
les salous. 

n s'était adonné également à la peinture sur verre 
et exécuta plusieurs vitraux de couleurs, très réussis, 
où le dessin d'ornementation, correct et sùr, se mêle à 
l'harmonie dos nuances. 

On peut Toir detS spécimens de ses travaux dans la 
maison qu'il occupait et qui, grâce à lui, était devenue 

T. III (3" iérie) - t6 
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une des plus élégantes et des plus confortables habi
tions de notre ville. 

Pour occuper ses loisirs, il confectionnait lui-même 
des meubles de luxe. 

C'est ainsi qu'à l'aide des débris de marbre trouvés 
dans les fouilles du château d'Albâtre, il fit quatre 
tables dont le dessml est comme une mosaïque. 

Une de ces tables était chez lui; les autres avaient 
été données par lui à plusieurs de ses amis. Le musée 
de Soissons en possède une. 

M. de la Prairie avait toujours été un chrétiell 
pratiquant. Aussi, en 1835, était-il membre du conseil 
de fabrique de la cathédrale et il conserva ce titre 
jusqu'à son décès, c'est à dire pendant 58 amI. 

Il ne négligeait rien de ce qui développe les forces 
physiques. 

Il était de première force au jeu de paume. Il con
tribua à la restauration de ce jeu, lorsqu'on le trans
féra à son emplacement actuel, après le complet 
achèvement des remparts. 

Il fut le président de cette société pendant de longues 
années. 

Son goftt pour l'archéologie se fit sentir de bonne 
heure, et il fut merveilleusement servi par les circons
tances. Vers 1830, le Gouvernement entrElprit de faire 
reconstruire les fortifications de Soissons. Ce'3 travaux 
considérables de terrassement, qui durèrent plusieurs 
années, amenèrent la découverte de nombreux frag
ments antiques, de vestiges de l'époque gallo-romaine 
provenant en grande partie du château d'Albâtre. 

M. de la Prairie suivit assiddment ces travaux et 
recueillit sur place de nombreux objets curieux. des 
mosafques. dûs poteries, des sculptures, etc. Il était là 
quand on découvrit la statue de Niobide et de son per
cepteur, le plat d'argent, bien d'autrei choses encore. 

Tout cela prouvait la. haute antiquité de notre ville, 
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sa richesse, son importance sous les Césars et leurs 
successeurs jusqu'à la victoire de Clovis. 

Il n'en fallait pas davantage pour intéresser un jeune 
homme inst.ruit, pour l'enthousiasmer et lui donner le 
goftt d'étudier les siècles passés à l'aide des monu
ments et des ruines qu'ils nous ont laissés. 

A partir de cette époque, M. de la Prairie se voue 
tout entier l l'étude du passé, il devient archéologue 
et rien de ce qui touche à l'histoire ne lui est étranger. 

Ses recherches sont connues en haut lien, c~r, dès 
i843, il est nommé membre de la commission histo
rique des arts et monuments. 

Trois avant, en 1840, il était choisi comme membre 
du Comité supérieur de l'instruction primaire départe
mental et délégué cantonal. Il n'a cessé de remplir 
ces fonctions qu'en i887. 

En 1846, il devient membre correspondant du minis
tère de l'Instruction publique pour les travaux histo
rique et conserve ce titre jusqu'en 1889. 

Le 4 octobre 1840, M. Desmousseaux de Givré, préfet 
de l'Aisne, avait créé une commission d'antiquités 
chargée spécialement de veiller à la conservation des 
monuments historiques du département, de diriger les 
découvertes d'objets d'art, etc. 

M. de la Prairie fut naturellement choisi pour en 
faire partie. Mais, de l'avis même d'un nouveau préfet, 
M. de Crèvecœur, la commission d'antiquités, qui 
n'était d'abord qu'un rouage administratif, voulut 
étendre son action et s'assurer une existence indépen
dante. Elle se constitua en Société arckéologùl'''' J'Il 
dépfl,rtemmt de r Aisn8. 

Dès l'origine, c'est à dire le 10 juillet 1843, M. de 
la Prairie est inscrit comme membre de cette nouvelle 
Société, le 4 décembre de la même année, en l'absence 
des président et vice-président. il présidait la séance. 

Ce Jour-Il, il donne lQctur~ d 'pne notic~ sur la 
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crypte de Saint Léger de Soissons et il en fait remonter 
la construction au XIe siècle et peut-être au xc. 

En :1842, lorsqu'il fut question de supprimer la 
maison de bois de la rue Saint Christophe,sous prétexte 
de rectifier l'alignement, il protesta et trouva moyen 
d'intéresser à sa conservation, le comte de Montalem
bert qui, dans la séance du Comité historique des arts 
et monuments du 12 janvier 1842, annonçait la menace 
de destruction. 

c Cette maisou, disait il, située rue Saint-Christophe, 
nO 47, est en briques, relevées de broderies et de 
corniches en bois sculpté. Parmi ces sculptures, on 
distingue les trois saintes, Marguerite, Barbe et Cathe
rine.Cette maison dépasse de 50 centimètres seulement 
l'alignement projeté.La ville da Soissons est trop pauvre 
en anciennes maisons pour sacrifier aisément un assez 
curieux échantillon des habitations domestiques du 
xv' au XVIe siècle. ) 

Le Comité a prié le ministre de vouloir bien écrire 
à son collègue de l'Intérieur pour lui recommander la 
conservation de cette maison qui gênait si peu 10 
projet d'alignement. 

En effet, dans la séance du 30 mars suivant, M. le 
comte de Gasparin, président du Comité, annonçait 
que le ministre de l'Intérieur avait écrit conformément 
au vœu du Comité et que des mesures nécessaires 
étaient prises pour obtenir la rectification de l'ordon
nance qui frappait la maison de bois de Soissons d'une 
servitude d'alignement. Et le Comité se félicitait du 
résultat. 

Bien entendu, M. de la Prairie aussi, il croyait 
avoir sauvé l'édifice. 

La satisfaction ne fut pas de longue durée, car, 
malgré la lettre du ministre, la pauvre maIson fut 
sacrifiée sans pitié, Quelques jours après, elle tombait 
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sou s le marteau des démolisseurs qui 11'en laissèren 
aucune trace, aucun vestige. 

Ainsi se détruisent un à un les monuments de notre 
anlique cité. 

C'est alors qu'en reconnaissance des services rendus, 
le ministre accorde à M. de -la Prairie le titre de 
correspondant honoraire. 

En 184ri, un Comité d'archéologie se forme à Sois
sons, Il est composé de quelques lettrés, érudits sou
cieux de conserver au public le souvenir de nos gloires 
aatiquel!! ; parmi eux se trouvaient MM. de Wuillefroy, 
l'abbé Poquet. Fossé d'Arcosse, de la Prairie, etc. 

Ce Comité parut bientôt trop restreint à plusieurs 
de ses membres, tandis que les autres préféraient lui 
conserver son caractère tout intime et surtout 
littéraire. 

Il y eut scission. 
Et en 1R46, M. de la Prairie, suivi de quelques 

membres du Comité et de plusieurs autres personnes 
de la ville et des environs. fonda la Société historique 
et archéologique de Soissons, en lui ouvrant un rayon 
d'études plus étendu, embrassant l'antiquité, le moyen 
âge, la renaissance et l'époque moderne jusqu'à la 
révolution. 

Son programme, approuvé par le préfet, comprend 
l'histoire, les monuments, les arts, les sciences, la 
littérature, mais tout ce qui intéresse le département 
de ]' Aisne et, en particulier, le Soissonnais. 

On voit que son domaine est vaste et presque 
inépuisable. 

M. de la Prairie fut immédiatement élu président 
de la Société nouvelle qui tint lia première séance le 
1er janvier 1847. 

Alors le Bulletin, dont on publiait un volume chaque 
année, est plein de ses œuvres. 
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A part quelques articles de M. l'abbé Poquet, de 
M. Clouet, tout le surplus est de M. de la Prairie. 

On a dit, avec raison, qu'il était l'âme de la Société. 
Après en avoir éti le créateur,il en a ité l'inspirateur, 
la colonne soutenant l'édifice, la clef de voûte. 

En effet, on peut parcourir la collection du Bulletin, 
chaque volume renrerme de nombreux articles de son 
président; il en était le directeur et le principal rédac
teur. Son érudition s'étendait sur tous les sujets et sa 
verve était inépuisable. Ses connaissances étendues et va· 
riées lui permettaient de traiter aussi magistralement un 
point d'histoire, de philologie ou même de liturgie. 

En 1865, M. de La Prairie, dans son compte rendu 
annuel des travaux de la Société, disait : 

« Vous parler de la rapidité avec laquelle le temps 
« passe serait répéter une réfiexion que chacun de 
e nous se fait tous les jours. ) 

Paul Lacroix, rappelant ces paroles, ajoutait: 
« Bien des mois, bien des années ont passé depuis 

« que M. de La Prairie se plaisait à rappeler que, si 
« le temps s'enfuit avec une rapidiM inexorable, les 
« sociétés ~avantes, telles que la Société Archéologi
e que de Soissons, comptent les années par des tra
( vaux solides et durables, par des publications utiles 
( et intéressantes. ) 

On ne pou Tait mieux rendre hommage à M. de La 
Prairie qui inspirait nos bulletins, en dirigeait et par
ticipait pour une grande part à leur rédacHon. 

Dans un autre compte rendu, M. Paul Lacroix, 
(rev. des Soc. Savantes, 1867, 2, p. 404) dit encore: 

u La Société de Soissons (et nous ne lui adressons 
pas un reproche à ce sujet) s'occupe presque exclu
sivement, dans ses travaux, d'archéologie et d'histoire, 
malgré son titre qui lui permettrait d'embrasser tout 
le domaine des sciences. Le président de la Société, 
M. L.eclercq, de La Prairie, nous donne l'e~plicatioQ 
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naturelle de ces préférences, que nous regrettons de 
ne pas trouver plus souvent chez les autres Sociétés 
savanles : « Notre Société, dit-il. porte le titre 
d'arckéologique. historique et scientifique, mais, il faut le 
reconnaître. l'archéologie et l'histoire envahissent 
notre Bulletin et ne laissent que peu de place aux 
sciences positives. Il est diffiClile, au reste, qu'il en 
soit autrement dallS une ville peu considérable, où il ne 
s'exerce, en quelque sorte, aucune industrie, et dans 
un pays riche, au contraire, par ses monuments el par 
ses souvenirs historiques. » 

« Entre ces souvenirs, on doit compter l'Ancienne 
Académie de Soissons, qui a été d'abord une imitation 
de l'Acadéruie française, qui est devenue ensuite, en 
quelque sorte, une rivale de l'Académie des inscriptions 
et belles-lettres, et qui aurait pu, en réunissant les 
excellents mémoires historiques et archéologiques rédi
digés par ses membres et ses correspondants, former 
un recueil d'érudition, comparable peut-être à celui que 
l'Académie des inscriptions et belles-lettres a publié 
comme un monument impérissable de ses travaux. Nous 
aimons donc 1 retrouver l'ancienne Académie de Sois
sons dans la Société archéologique, historique et scien
tifique, qui publie tous les ans un gros volume de son 
Bulletin. » 

Mais pour donner plus de vie, s'il est possible, à 
cette Société qu'il venait de créer, il pensa à organiser 
une excursion chaque année, afin de permettre, à ses 
collèguos, d'étudier sur place, de visu, les monuments 
épars dans nos contrées, églises, châteaux-forts, tours, 
tumuli, dolmen, creutes, etc. 

Ces excursions, quelles étaient intéressantes jadis 1 
M. de La Prairie. dont l'extrême modestie égalait la 

timidité. ne se faisait jamais valoir, mais dans ces 
excursions qui conservaient un caractère tout intime 
(on n'était guère plus de to à 12)1 sa conversation 
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devenait étincelante, pleine de charme; il se souvenait 
et racontait des anecdotes de sa jeunesse, du temps 
de la Restauration, ou des souvenirs de ses parents, de 
Louis XVI, de la Révolution et de l'Empire. 

Comme on l'écoutait avec avidité, religieusement, 
sans l'interrompre, Sa gaieté naturelle s'épanchait 
sans contrainte. Et l'on apprenait toujours quelque 
chose d'inédit, de nouveau, un détail piquant sur tel 
ou tel personnage, tel ou tel évènement. 

Dans les premières années, les excursions se fai
saient en omnibus (les chemins de fer n'existaient pas 
encore, chez nous du moins). 

Lorsqu'on allait dans un chef-lieu de canton, où l'on 
pensait trouver un hôtel convenable, M. Suin était 
chargé du soin de faire préparer le déjeuner, il dres
sait le menu toujours très confortable. 

Quand, au contraire, on devait aller dans une petite 
commune sans ressource on emportait les victuailles, 
pâté, volailles froides, vins, etc. 

Cela arrivait encore assez fréquemment. 
Au dessert, M. de la Prairie offrait le champagne. 
Et le déjeuner fllJi, on continuait la course, tantôt à 

pied, tantôt en voiture. 
On parcourut ainsi fructueusement presque toutes les 

communes de notre arrondissement d'abord, puis on 
s'étendit au dehors, dans les arrondissements voisins. 

M. de La Prairie était heureux lorsqu'il voyait cette 
Société qu'il avait créée et qu'il dirigeait avec tant de 
zèle et si paternellement on peut le dire i lorsqu'il la 
voyait appréciée en haut lieu. et qu'on reconnaissait 
les services rendus par elle. 

Aussi il lut avec la plus vive et la plus légitime sa
tisfaction les lignes suivantes dans la revue des Sod tés 
Savantes (1860, 20 volume, p. GO:>.) 

« Nous ne quitterons pas la Société archéologique 
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1{ de Soissons, sans la féliciter hautemen\ des efforts 
« persévérants qu'elle a tentés pour la con~rvation de 
({ tous les monuments d'architecture ~acrée. Elle s'im
e pose l'obligation de faire des excursions annuelles 
« dont l'objet est moins d'étudier les vieilles églises 
« de sa circonscription que de les signaler aux popu
« lations et d'intéresser à leur entretien les personnes 
« notables des localités auxquelles elles appartiennent. 
« Grâce à son influence, un cours d'archéologie est fait 
« aux élèves du Grand Séminaire de Soissons. Mgr 
«l'Évêque, appréciant les services rendus par la 
« Société, a décidé que deux de ses membres feraient 
« parUe du Conseil qu'il a institué pour l'examen de 
c tons les projets de construction et de réparation des 
« églisas de son diocèse. Par tous ces moyens, la 
« Société est assurée d'atteindre le but qu'elle s'est 
c: proposé et de remplir dignemeùt sa mission qui 
« consiste à combattre victorieusement partout où elle 
« les rencontre, les envahissements de l'ignorance et 
« du mauvais goût. » (ABEL DÉJARDINS.) 

Ces 4loges allaient au cœur d~ notre ancien prési
sident et le récompensait de ses efforts con3tants. 

La publication des bulletins éprouva un temps 
d'arrêt forcé, au moment de la guerre et pendant la 
durée de l'occupation allemande. Ces évènements si 
cruels et si douloureux ont empêché la Société archéo
logique de se réunir et de poursuivre ses travaux. 

c Hélas! s'écrie Paul Lacroix (Revue des Sociétés 
Savantes, 1873, p. 59), comment les membres de cette 
Société auraient ils eu le courage de s'intére8ser à 
leurs études favorites, pendant que leur admirable 
Musée était à la merci de l'invasion étrangère? Com
ment auraient- ils donné Imite à leurs excursions archéo
logiques dans les environs de Soissons, lorsque les 
allemands étaient maîtres de la Ville et du pays? » 

T. III (3- série) - 17 
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Ce n'est que lorsque la Ville eut repris possession 
d'elle-même et quand l'ennemi s'est éloigné, quand 
enfin la France respira, que chacun retourna à ses 
habit.udes, à ses goûts, - c'est-à-dire à la science, à 
l'histoire, à l'archéologie ... et tous les membres sous 
l'habile direction de M. de la Prairie y revinrent avec 
une nouvelle ardeur, comme pour réparer le temps 
perdu, 

La modestie de M. de la Prairie était extrême; on 
pourrait même dire sa timidité. 

Bien que ses travaux archéologiques fussent fort 
appréciés, jamais il n'en parlait lui-même, Dans Jes 
comptes rendus qu'il faisait chaque année de ce qui 
composait le Bulletin, après avoir donné un éloge 
aux articles de ses collègues, il se bornait à citer les 
siens, qui cependant étaient presque toujours les plus 
nombreux, 

Lorsque, en 1880, eut lieu l'inauguration de la 
fontaine construite à l'aide du legs fait par Mme la 
comtesse de Finfe, M. Turquet alors sous-secrétaire 
d'Etat aux beaux-arts, lui remit publiquement les palmes 
académiques. 

Pour éviter de se montrer aux yeux de tous, de 
monter sur l'estrade, M. de la Prairie n'assista même 
pas à la cérémonie, son nom seul tut prononcé. 

Outre ses travaux pour le Bulletin, M. de la Prairie 
avait écrit: 

Plusieurs articles pour l'Album soissonnais illustré, 
par Betbeder. 

Une monographie de Saint-Léger, aTec M. l'abbé 
Poquet. 

Des notices publiés par le Comité archéologique du 
ministère de l'Instruction publique. 

En 1851, sur la demande du maire de Soissons, 
M. de la Prairie dressa le catalogue des objets alors 
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déposés au musie ; le travail a été envoyé au ministère 
de l'Instruction publique. 

Mais ses œuvres les plus nombreuses ont été réservées 
à notre Bulletin, exclusivement, depuis la fondation 
de la Société. 

Nous allons donner de ses principales œuvres, non 
pas un résum~, mais quelques appréciations faites soit 
par les membres du Comité du ministère, par la 
Revu, de& Sociétés savantes, les Annales archéologiques de 
Didron, ou la Revue dB l'art chrétien, de l'abbé Corblet. 

Au lieu de publier notre opinion personnelle qui ne 
saurait avoir d'autorité, nous préférons nous borner à 
reproduire Jes extraits des comptes-rendus faits par 
des membres de l'Institut, par des savants reconnus et 
justement renommés. 

Dolmen de Vauxrezis 

Le 7 mai 18~6, M. de la Prairie a envoyé, au Comité 
historique des arts et monuments, des notices accom
pagnées de dessins sur le dolmen de Vauxrezis, sur des 
Signatures et inscriptions que portent des vases romains 
et des urnes antiques et sur l'ancienne abbaye de 
Saint-Ltsger. 

Notice historique & descriptive d. l'Abbaye 
de Saint-Léger 

M. de La Prairie, avec la collaboration de M.l'abbé 
Poquet, a publié une notice surSaint-Lég~r, ainsi jugée 
par Didron (Annales arch. 1851, p. 123.): 

«Travail solide, où le grave monument du XIII' 
siècle est montré par des lithographies et des gravures 
sur bois et décrit dans un texte substantiel ) 
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Les saints du Diocèse 

Dans le compte rendu de la séance du Comité des 
travaux historiques du 19 janvier 1852, nous trou
vons cette mentiou : 

• M. Jules Leclercq de la Prairie adresse au Comité la liste 
des saints patrons des dioeèses de Soissons et Laon avec les 
noms des communes où chacun est honoré. 

e Le Comité prend le plus vif intérêt à ce travail dont le 
secrétaire donne lecture et dont il discute les diverses propo
sitions. Par l'organe de MM. de Laborde, de Lasteyrie, Heri
cart do Thury, A. de Bastard, le Comité désirerait que M. 
de la Prairie complétât son travail et assignât les véritables et 
nombreuses causes qui ont pu imposer les palrons aux diverses 
communes. Ainsi l'argent que donne un seigneur pour la com;· 
truction d'une église a dû faire attribuer à cette église, pour 
son patron, le palron même du donateur; ainsi une relique 
apportée dans une église nouvelle ou même ancienne a dû 
déterminer l'imposition d'un vocable nouveau, primitif, et 
même le changement d'un vocable ancien. Si les f.lOdateurs 
d'ordres religieux, comme saint-Benoît, ~ainl-Dominique, 
saint-Norbert n'ont pas donné leurs noms aux églises de paroisse 
c'est que ces Doms étaient réservés aux églises couventuelltli." 
c'est que ces saints, plus récents que l'érection de la plupart 
des paroisses ne pouvaient déposséder un patron plus ancien 
qu'eux mêmes. 

e Le Comité soumet ces obser,-ations à M. de la Prairie et 
le prIe de modifier et compléter en ce sens son mémoire qu'il 
considère comme très important et qui pourrait, publié dans 
le Bulletin, provoquer des travaux semblables sur toute la 
France. lt (Bulletin du Comité histor. des arls et monuments, 
t852-53, 4" ,olume p. 2~. 

Projet de Musée monumental 

En 1853, un rapport est présenté à M. le Ministre 
de l'intérieur au nom des Sociétés savantes da la 
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France départementale par la Société archéologique 
de Soissons. 

C'était une demande de création d'un Musée :nonu
ment.al d'architecture du moyen-âge, signée par M. 
dd l~ Prairie président et M. l'abbé Poquet, secrétaire. 

Dans les Annales archéologiques (1854, p. U6), M. 
Didron, annt>ncant ce rapport. ajoute: . . 

c Nous devons nous aSSOCIer à cette demande qui a pour but 
d~ duter chacune de nos sociétés historiques et archéologIques 
d'une collection de dessins et de reliefs à la cire, par exemple, 
représentant les plus beaux monuments de notre pays. Ce 
serait le plus puissant auxiliaire des études archéologiques. • 

Travaux d'arts dans le Soissonnais 

En 1853, M. de la Prairie adresse à M. Didron, 
directeur des Annales archéologiques, une lettre très 
claire et très détaillée, publiée dans ce recueil (p. 102 
138 volume, 1853. 

Cette lettre contient des renseignements sur les tra
vaux d'art où l'archéologie est directement intéressée 
dans le Soissonnais : 

c Monsieur, dit-il, vous apprendrez, je crois, avec plaisir 
qu'à Soissons, on ne se borne pas à faire de l'archéologie théo
rique, mais qU'OD arrive aussi à assembler des pierres dans cet 
ordre admirable trouvé par les XII et Xm" siècles et dont vous 
êtes un des infatig&bles défenseurs ... » 

Il entre ensuite dans les détails et cite: l'église Saint-Waast 
de Soissons construite par M. Bœswilwald, dans le style de la 
6n du XII" siècle, - deux autels à l'église de Vic -sur-Aisne 
à droite et à gauche du chœur et presque semblables à celu 
d'Arras publié dans les Annales, - les réparations faites à 
une chapelle de Fontenoy, - et un autel en pierre, style dn 
xm" siècle, ~ Saint-Léser, de SQissons. 
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Demande de conserver le Théâtre romain 

Dans la séance du Comité de la langue, de l'his
toire et des arts de la France, tenue sous la prési
dence de M, de Pastorel, le 3 juillet 1854, il a été 
donné lecture d'une lettre de M. de la Prairie, par 
laquelle il prie le ministre de l'Instruction publique de 
vouloir bien s'entendre avec son collègue. le ministre 
d'Etat pour empêcher la destruction des restes du 
théâtre romain de Soissons. 

Voici ce que dit, à ce sujet, le Bulletin du Comité 
(1853-1855, p. 423) : 

« Une partie du mur extérieur de la cavea qui sert de sépa
ration entre le jardin du Séminaire et celui de l'ancien couyent 
des Capucins, est à la yeille d'être démoli, par suite d'une 
nouvelle destination donnée à ce dernier établissement et d'un 
changemeut daus la délimitation actuelle des deux jardins. Ce 
projet, s'il e5t réalisé aura pour conséquence presque inévi
table de Caire disparaître la C4vea et de changer l'aspect du 
terrain, qui indique bien encore l'emplaceml'nt du theâtre. 

« M. Mérimée Cait remarquer que, IOl'sque les monuments 
sont des proprietés particulières, le gouvernement n'a aucun 
moyen d'empêcher ceux à qui ils apparllennent d'en disposer 
comme bon leur semble, à moins qu'il n'en fasse lui même 
l'acquisition, Or, il existe en France plusieurs théâtres anciens 
encore plus importants que celui de Soissons et pour lesquels 
il y aurait lieu de réclamer de préférence l'application de cette 
mesure conservatrice. Toutefois, à défaut d'action directe, la 
Commission des monuments historiques trouvera pellt·être 
quelque moyen d'intervenir officieusement - en consequence. 
M. Merimée propose le renvoi de la lettre de M. de la Praine 
au ministre d'Etat. 

e te ren "oi est prononcé. li 
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Sur les réparations d'églises 

En 1861, M. de la Prairie adresse au Comité des 
travaux historiques un rapport sur les constructions 
d'églises et les réparations faites aux monuments reli
gieux dans le diocèse de Soissons, depuis quelques 
années. 

Ce rapport est renvoyé à l'examen de M. le marqui& 
de La Grange. 

Voici comment Cl'l travail était apprécié par M. de 
la Grange dans son rapport au Comité (2° volume de 
1864, p. 314) : 

c M. L. de la Prairie, frappé du mouvement religieux qui 
s'est manifesté par toute la France pour la reconstruction et la 
réparation des églises, en a étudIé avec soin les résultats dans 
le diocèse de Soissons. On peut dire que son travail est l'his
toire de tous nos diocèses et qu'à ce point de vue il est d'un 
intérêt général; il faut ajouter encore que le diocèse de Soiil' 
80ns est l'un des plus riches par le nombre et la beauté de ses 
édifices religieux qui, pour la plupart, depuis les simples églises 
jusqu'aux somptueuses cathédrales offrent des types remar
quables ou portent au moins l'empreinte du gOlÎt le plus pur de 
l'art des XlI' et XIII' siècles. 

\( La conservation de ses beaux monuments. l'une des gloires 
de la contrée, préoccupe particulièrement la Société archéolo
gique de Soissons; elle n'a rien épargné pour en faire appré
cier le mérite aux populations et pour stimuler le zèle des pro
priétaires à les faire réparer. Chaque année, elle fait des 
excursions dans ce but et M. de la Prairie, son président est 
bien à mêms de nous donner de bons renseignements sur ce 
sujet. 

e Il dresse la statistique des églises nouvellement construites 
et de celles qui ont été restaurées; le nombre des premières 
est de 24, sans compter quatre chapelles importantes Les tra
TaUX de réparation se sont étendus à 5t édifices religieux. 
Parmi les constructions Douvelles, trois seulement réunissent 
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les conditions d'Un\lé, de style et de caractère: ce sont les 
églises de Fresnoy-le-Grand, de Sissy et surtout celle de 
Saint-Waast de Soi~sons. Mais, dans cette dernière, les piliers 
sans chapiteau, les ogives sans archivolte ont un caractère froid 
ft sévère qu'on a cru devoir dissimuler; en adoptant, pour les 
cintres des fenêtres et des arcades, un système de peinture 
unicolore qui produit un certain effet. 

c La plupart des au Ires construction:; Douvelles pêchent par 
le style; elles n'offrent, d'après M. de laPraine, qu'un mélange 
disparate d'arohitecture de diverses époques et puis elles man
quent de solidité; à peines terminées, Il faut les réparer. Les 
vou tes qui ne sont souvent que du plâtre et du bOIS, se lézar
dent et s'écroulent; le choix des matériaux est quelquefois 
aussi médiocre que le plan de l'édifice .•. 

« Tout cela se tient et les mêmes faits qui affectent ~I de la 
Prairie eXistent partout; partout, aussi les restaurations sonl 
meilleures que les créations, car là il n'y a qu'à copier et le 
modèle se trouve à cOté de l'archItecte, du sculpteur et de 
l'appareilleur ... ~ 

Le savant rapporteur lerminait ainsi: 

c Si les jouissances que donne l'amour de l'art sont douces, 
il faut avouer qu'elles ont bien leurs désappointements et qu'à 
notre époque. c'est presque un malheur d'avoir le goût délicat; 
les dissonnances et les énormités se rencontrènt si souvent 
dans les œuvres d'art que le culte qu'on leur rend devient une 
protestation continuelle. ~ 

Répertoire archéologique des cantons 
de Villers-CotterAts, de Soissons. de Vailly. etc. 

Pour ce répertoire, l'auteur est allé dans chaque 
commune et décrit avec le plus grand soin, les restes 
de l'époque celtique, creutes, dolmen, menhirs, s'il y 
en a. les vflstiges romains, avec les découvertes faites, 
les débris mérovingiens et carlovingiens, les monu
ments civils et religieux du moyen-âge et de la renais-
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sance, ruines des couvents et des antiques châteaux
forts, les églises à la date de leur primitive construc
tion, et des différentes époques des réparations ou 
restaurations qui y ont été faites, 

• Nous ne devons pas oublier, dit M, Paul Lacroi" (Revue 
des Sociétés savantes, for volume, 48~6). de mentionner avec 
éloges les diverses parlies du répertoire archéologique qui 
occupe une place importante dans les bulletins de la Société, 
Ce répertoire. rédi!!é par ~UI. de la Prairie et a'itres Ile recom
mande par son exactitude et par la multitude des renseigne
ments qu'il renferme La forme choisie pour ce tuvail ne nous 
parait pas analogue à celle qui a été adoptée dans les réper
toires déjà publiés par le ministère de l'Instruction publique; 
mais nous ne leur saurons pas mauvais gré. d'avoir donné plus 
d'extension et d'abondance à leur ouvrage, dans lequel il sera 
très facile de trouver tous les matériaux nécessaires pour en 
composer on résumé aussi complet et plus didactique que lit
téraire, Le travail original n'en restera pas moios un excellent 
livre Ilu'oO lira encore quaod on coosultera ce résumé dans la 
collection des répertoires archéologiques, • 

A la réunion des Sociétés savantes à la Sorbonne, en 
avril 1863, ulle mention honol able a été accordée à 
la Société archéologiquo de Soissons, pour le réper
toire archJoloQique de l' arrondi~sement de Soissons, 

Le décret signé Rouland, ministre, t'st daté du 20 
m:.trs 1863, 

NOIU~ avons dit quo ce r~pertoire était J'œuvre de 
M. de la Prairie. Prioux, l'abbA Pécheur. 

Les Cloches 

Dans le même volume du Comité des travaux hillto
riques, 1864, ~. p.312, un autre membre M. de Guil. 

T, III (3" série) - t8 
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Irmy !aisait un rapport sur le travail de M. de la 
~airie, relatir aux anciennes cloches. NOlis y lisons : 

c Notice très intéressante sur les anciennes cloches du dé
rte ment de l'Aisne. Les 2~ inscriptions dont M. de la Prairie 
~oJlié le telte conservent la mémoire d'illustres pt'rsonnages 
i ont servi de parrains et de marraillcs ; on y trouve aussi les 
Ims des artistes qui ont dirigé la fonte. La cloche de l'église 
Camelin est datée de l'an i361 et signée par Jean Jouvenle 

li fondit pour le roi Charles V, la cloche de l'horloge dn Pliai" 
Paris et celle du château de Montargis. Le Comité s'empres. 
ra, j't'n suis persuade, de prendre acte de la propo~ition faite 
,r M. de la Prairie de continuer le tra\'ail qu'il a si bien 
mmencé. Il 

« Arrêtons-nous, dit Paul Lacroix (Ret7tte des Sociétés 
"antes, 1873, page 63), à la curieuse notice que M. de la 
airie a consacrée aux anciennes cloches du déparlemt'nl, 
Iltce qui a paru en qualre parties dans les trOtS volumes do 
!tUeti. datés de 1866, 4867 et 4868 let qui a même été cODlinue 
.ns les années suiYante~) », 
c Il y avait, avant la Révolution, un nombre prodigieux 
: cloches dans les églises et les couvents, comme dans les 
:ifices municipaux. Beaucoup de ces cloches étaient de 
titables monuments du Moyrn-Age; beaucoup se recomman
~ient à l'mtérêt local par leur fabrication artistique et surtout 
~r leurs inscriptions La plupart de ces doches ont été 
ndues pour faire de la monnaie d \ cuivre ou des canons. 
~lles qui ont échappé à. la de~truction réyolutionnaire méritent 
être signalées et décrites. 
« On s'occupera peut-être un jour d'un trayail d'ensemble 
.r les cloches anciennes qui sUllsistpnl encore; ces cloches 
ront classées pu catégories, pal' siècles, par provinces, par 
,ms de (ondeurs; on recueillera soigneusement leur épigraphie, 
li es' si variée. parfois si singulière et si importante pour 
listoire des henx, des hommes et des événements. 
c Voilà ce qne M. de la Prairie a voulu faire, voilà ce qu'il 
fait pour le département de l'Aisne. 
\! Dans les prolegomènes de sa notice. M de la PraIrie 

ms (;lia observer que les inscriptions des cloches. celles do 
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moins qu'il. rassemblées et qui peqvent offrir un aperçu de 
ce que seraIt ce répertoire épigraphique avec son classemenl 
el son commentaire, n'évoquent pas seulement des noms appar
tenant à la noblesse et au clergé: ce sont suri out des bour
geois, des marchands, de simples habitants des camp3gnes 
qui ont voulu concourir l la dédicace de ces cloches, qu'ils 
regardaient conllue les confidentes et les messagères de leurs 
dcvoirs el d~ lcurs labeurs, dc lcurs joies el de leurs deuils. » 

Aussi avaIt-il eu l'idre d'abord de distinguer, dans 
un ingénieux classement, les cloches aristocratiques, 
les cloche~ bourgeoises et les cloches populaires. 

Il a relevp. avec le plus grand soin les in!lcriptions 
et surtout les lIoms dos fondeurs, quand il y en avait, 
car beaucoup de cloches anciennes !Je portent aucun 
nom d'Ilrtisle. 

M. ùe la Pl"airie attachait une impOl·tance réelle ,. 
ce travail et, dans ses dernièr'es années, il s'en occu
dait encore, recupillant partout et notant tout ce qu'il 
trouvait. 

La tombe de Pierrefonds 

Dans la Revue des &OCiété, ,aMnteB (f870, !. yol. 
p. 4" 1), M. rte Guilherrny fait lin rapport ainsi conçu: 

c Sur la demande du Comité, ~f. de la Prairie a bien l'oulu 
raire prendre l'estampage d'une tombe remarquable qui exist!! 
dans l'église paroissiale de Pierrefonds Ilt dont nous avons déjà 
rait mention dans un rapport précédent (Rev. b. X, p. 503.' 
Il ne reste plus qu'une portion de cette dalle, qui présentail 
anciennemnt deux efligie8. I.e personnage qui tenait la droite 
est complet: dp. l'autre, on "oit seulement l'indication d'une 
armure en mailles de fer recOUverte d'une cotte en étoffe. 
On avait pensé que ces 6gllres étaient celles de deux tipoul; 
~oQ. étiona persuadés que c'étaiel\t le. de~~ rrère~. q'es& poqr 
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-éclaircir la difficulté que nous avons désiré un estampage" 
Aujourd'hui, le doute n'est plus permis. Le personnage qui 
passait pour une femme est évidemmltnt un homllle. en costume 
eivil du XIV' siècle. La coill"ure, la coupe des cheveux. l'aspect 
du visage, la forme et la proportion de la cotte qui la"s-e le 
pIed entier iL découvert, sont autant de preuves sur lesquelles 
il serait inutile d'insister davantage. 

~ Une lellre de M. de la Prairie, en date du 10 mai 
dernier nous apporte deux inscriptions du XV 11\ , siècle rele
vées sur des cloches da l'ancienne abbaye Impérilile de 
Murbach. en Alsace. JI 

Les inscriptioDs de Retheuil 

Eu 1874. M. de la Prairie envoie au COllliié des 
travaux historiques, outre unfl suite des inscl'iptions 

. de c!oches. un rapport sur trois épitaphes du siècle 
dernier. retrouvées dans l'église de Retheuil, canton 
de Villers.(:ottel è: s. 

Deux de ces inscriptions, accompagnées d'armoiries, 
sont signées do Latare et Quéliu, tornbiers à Reulîs, 
dont les noms se rencontrent assez fréquemment sur 
des dalles funéraires du XVIlI' siècle. 

M. de Guilhermy, ral,porteur du Comit,\, en citant 
ces travaux, ajoute: 

« M. de la Prairie nous fait e~pérf'r. dans sa lettre d"enyoi, 
quelques communications prochaines sur la calhédrale de 
Soissons. Nous pouvons en donner l'as&urance qu'elles sont 
impatiemment attendues et seront favOI·ablement accueillies. » 
(R,vue des Socié,éuavanlcs 1871, 2° vol., pag. 4991 

La crosse épiscopale de SoissoDs 

M. de la Prairie a envoyé .an Comité hist.orique du 
ministère de l'Instruction publique, en 187:;, une I<ote 
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sur une r.rosse ~piscopale émaillée, trouvée aau8 la 
cllthéùralll et dé os~e 811 tnusêe de Sois~ons. 

l\f. de Mon tH iglon. dans la RefiUB de3 S()CÏété"af)(}nte3 
(1875, 2" vol.; r·. ~o 1 J, la décrit ainsi: 

• C'est un bel exemplaire d~ ces erOl'ses en cutvre doré, 
émaillées en chilmple'é, 'lui sont sorlie" de la rabriqne d~ 
Limoges à la lin du XIIe l1iècle el dans la premiêre moitié do 
XUle siècle. Celle-ci étdit même à 100 époque plus remltrqua
ble que d'dut/es pllisqu'elle est oroée de petits grenats el de 
lurqu i-es, lentÏes ma nteoaot eL morle.ç, comme on dit en 
joaillerie, mais lIutrerois plus précieus's q l'aujourd'hui.. ri 

c M. dt' la Prairie ne se prononce pas sur J'atlribulion -du 
propriétaire dt! celte belle crosse. J imiterai sa réserve. Quand 
00 ra trolt'ee en '866, ao dessus d'uQ ancien bOlet dédié .. 
Saint·Sébaslien da os la première chapelle meridiooale du chœur, 
00 l'a tout ti'abord aUribuée à Nlvelon de Chérizy, mott à 
Bari en ~ lOi, mais la dedicdce dl! chœur n'ayant eu lieu que 
le U mai t212, il serail plus naturel '~e penser à l'un de .. es 
successeurs, sOIL Aimard dt, Provins, é'êltuede1201 à 'il9, 
lOitJacques dé Bazoches, de 1219 .1 '41. Mais ,ur ce point 
il est impossible de taire aulre chûpe que de:l suppositioDII •• 

Les tapisseries de la Cathédrale 

En 1880, M. de là Prairie envoie deux nouvelles 
communications /lu Comit~. 

Daus son rapport, M. Alfred llarcel eu parle en ces 
termes (Re?Jue des 3OCiété3 3avante3, o' vol. de 1880, 
p. 325) : 

La première est uoe simple « Dote. propos de deu" a~aOl 
aar des clocbes.. L'auteur J confirme le fait de la rareté des 
sceaux parmi les ornements des cloches. 11 constale en effet 
que sur les li7 clocbes du département de l'Aisne, qoi CODt 
rbbjet de huit rapports qu'il a adreihlés ao comité, pIH ODe De 
mOQtre la reproduction d'UD sceau véritable. 
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~ secon,le commQDlcation a pour objet un c fragment de 
serie dans la Cathédrale de Soissons. • 

~ fragment est tout ce qui reste d'une tenture de quatre 
lS repré~entant la légende de Saiot-Gtnais et Saint-Protais 
Jean Milet, évêque de Soissonli de 1442 à t502, avait 
~ée à soo église. Et encore ce fragmeot a-t-il été acqUis. 
a quelques années, chez un revendeur de la ville où un 
~bre du Conl!1eil de fabrique l'avait aperçu, 

fut une époque, (,oi n'est pas très lointaine, où les églises 
~arras8aient volontiers des tapis8eries que le plus souvent 
laissaient dépérir. L'église de Soissons dut en user de 

,e d'après le Cait que cite M, de la Prairie et d'après un 
lIlent d'uoe autre suite que nous avons vu à Paris, 

i fragmeot qui représeote Cbarles VUI à cheval, sur no 
de verdure. est entouré d'une bordure, - Cait rare pour 

tapisserie qui est de style encore gotbique - avec armoiries 
évêque que M, de lIontaiglon nous a dit être de Sois-

. de la Pra.itle donne, d'après le fragment racheté par 
ise de Soissons et en s'aidant de la légt>nde dorée, la des
ion des trois scènes qui y sont représentées, et, que des 
~ip"ons expliquent d'ailleurs. 

ais l'auteur du patron de la tapisserie a dO. puiser à d'autres 
ces, car une des scène:! n'est racontée ni par Jacques de 
Igine, ni plus tard par les bollandistes : c'est celle où les 
: saints après al'oir exorcicé uoe jeune 611e, la baptisent 
i que ~on père » 

[. Darcel termine ~n remerciant c Irès sincôrement 
rès zélé correspondant d'avoir communiqué un fait 
orable pour les f8bricieus de la cathédralA de 
ions qui réparent les fautes de la négligence de 
li devanciers, en sauvant de la destruction et de 
bU une pièlle présent.ant un intérêt historique, 
ipendaQ:lmept ~'qQ 'Qlérêt <l'art. » 
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Château d'Albêtre 

C'est le résumé de toutes les découvertes faites sur 
l'emplacoment de ce château pendant qu'ont dur~ les 
travaux des fortification" dans les premières années 
du règne de Louis-Philippe. 

c te mémoire de M. de la Prairie, sur ce château un peu 
mystérieux, au moins à cau~e de S'ln nom, e~1 complel, dit 
Didron (Annales arch. 1SS6, p. 494) I.'auleury a condensé lout 
re que l'on connatt jusqU'l pré~ent sor ce monument ou en
se nhlc de constructions: Rens ignements historiques, emplace
mt'nt du pa lais, découverte!l, demeure des gou verneur. romains, 
e\'ènements accomplis dans ce palais, époques de la construction 
el de la destruction de l'édifice, description des objets qu'on 
y a Irouvés, cimetière, mor,uments l'ayens, lei!! sont Irs divers 
poiDts, tlUCldés par des dessins que M, de la Prairie lraite 
dans son travail. Le plan topographique est des plu5 curieux". Il 

Critique du Dictionnaire d'Architecture 
de Violet le duc 

M. ,le la PI'aÎl'ie ne critique pas l'ensemble de cpt 
impOl'tant ouvra h"i' , mais seulement certains points qu'il 
trouve erronég. 

Il ell signale les en'eurs, les refute,les relè,'e et d'après 
re que nous aVlln .. entendu assurer, le célèbre architecte 
ùe Pierl'efonds alll'ait l'econnu le bien fondé de ces 
critiques et pl'omis la rectification des passages indiqués 

Etude .ur les Commentaire. de César 

C'est plus qu'une étude d'érudition c'est ulle explica
tion des termes employés par le vainqueur romain. 
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Dans ce travail, l'auteur expose ce qu'était un oppide, 
un camp, un fort, etc. 

CP. travail est un des plus concis et des plus savants 
qui aient été écrits sur les commentaires. 

c Le président de la Sociélé archéologique. M. de la Prairie, 
a imprimé dan!! le lome VI un mémoire sur les passages des 
commentaires de Cesar. relatifs à la civitas su,-.~sionum, et 
aux oppicla, payi, viei, urbes, arces, (o,sa et castella du pays 
des sue.fswnps, travail qui fait le plus grand honneur à son 
érudition. (de Maurras, Revue des Soeié rs savan'ts i8i6, 
•• r vol. p. 73). 

Les dates d.s Églises 

Il donne, par ol'dre chronologique, la date de toutes 
les églises du Soissonnais. 

C'est une table, une simple indication, mais toujours 
exacte, sure, - et combien elle est utile pour les travail
leurs qui y trouvent un renseignement certa;n, et sans 
avoir à compulser aucun ouvrage. 

Pour établir cette nomenclatm'e, il a fallu non seule
ment un travail persévérant et des recherches innom
brables, des visites personnelles sur place, mais encore et 
surtout une profonde connaissance d~ l'architecture 
chrétienne depuis l'époque romaine jusqu'à la renais
sance et même jusqp'à nos jours. 

Il lui fallut distinguer et reconnaitl'e le plein ceintre 
roman, de l'ogive; le style ogival tréflé ou flamboyant, 
etc., etc. 

Sa science certaine lui faisait discerner sans hésiter et 
sans se tromper la date du monument. 
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Les Comptes rendus annuels des tra.aux 
de la Société 

Ils sont ainsi jugés, par M. Paul Lacl'oix, dans la revue 
des Sociétés savantes (1 vol. de 1866\: 

c Nous trouvons. en tête de cha~un des volumes de ta 
Société de Soissons, l, compte rendu des travaux de cette 
Société pendant l'année précédente e~ M. de la Prairie qui fait 
ce compte rendu dans la première séance annuelle. s'efforce 
d'exciter ainsi le zèle et l'émulation de ses collègues, car il a 
le regret de signaler. dans la Sooiété soissonnaise, une sorte de 
langueur, de refroidissement et d'indifférence qu'on remarque 
d'ailleurs dans beauceup d'autres sociétés savantes; mais il ne 
sait à quelles causes attribuer ce ralentissement. cette décadence 
des travaux archéologiques~ dans un département dont le sol 
est, pour ainsi dire, une mine inépuisable pour l'archéologie •• 

Dans un discours d'ouverture qu'il faisait aTec tant de 
soin, en 1864, M. de la Prairie disait: 

c Jusqu'à présent nous n'avons pas à nous plaindre qu'on 
« ait montré beaucoup d'indifférence pour nos publications. » 

En effet, on publiait et on publie encore le compte 
rendu des séances dans un journal, ce qui initie les lec
teurs, en dehors des membres de la Société, et les 
familiarise, aux questions d'histoire et d'archéologie. Il 
en est résulté que le musée de la Société s'est enrichi tous 
les jours par des dons volontaires plus ou moins impor
tants. 

Il annonrait, en outre, l'intention d'apporter diverses 
améliorations au bulletin, notamment le désir d'y voir 
figurer un plus grand nombre de titres et de documents 
originaux, à l'exemple de la Revue des Societés savtl1~tes 
que le ministre avait fait entrer dans la méme voie. 

T. III (S' lérie) - tg 
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:M. Paul Lacroix qui parlait de ce désideratum dans le 
compte rendu fait pal' lui au comité des travaux his
toriques au XIIIe volume du Bulletin (Revue des Sociétés 
savantes 1867. 1er vol. p. 166) ajoutait : 

• Cependant il faut avouer que les documents inèdits im
primés dans le bulletin de la Société Ile Soissons n'ont pas 
autant d'importance qu'on pourrait le dé~irer et appartiennent 
à des époqucs assez récentes. Nous pcnsons que lts Il. anugrrits 
des bibliotbèques de Laon et de Soig50ni fourniraicnt tôt ou 
tard des publications plus intéressantes à ce bulletin qui est 
déjà par lili-même fort intéressant .• 

Théâtre romain de Soissons 

Voici le compte rendu que Diùron fait de cet ouvrage 
(A1Inales archéologiques, 1850, nO 302) : 

c M. de la Prairie, aprè5 ses observations préliminaircs 
sur les jeux sceniques des romains, signale les historiens de 
Soissons qui ont parlé clu théàtre romain de celte ville i il 
a~signe la ~itualioQ de ce monument, il en fdit la description 
et donne la liste des ohjets trouvés daos SOll enceinte. Plus 
grand que le théâtre d'Al'lcs. celui de Soissons atteignait, dans 
le grand axc de la cavea, 144 mètres. Le théàtre de Marcellus 
à Rome n'avait ql1~ t iO mètres C'est avec ces excellt>ntes 
monographies locales, faites sur les monuments romains et du 
moyen âge. que nous pOUrfl>n,; enfin drcsscr une statistique 
monumentale irréprochable • 

Etude sut' Saint-Vincent-de-Paul 

Dans un discours prononcé en 1864, à la réunion ùes 
Sociétés savantes à la Sorbonne, M. Amédée Thierry, 
membre de l'Institut et président de la l'!ection d'histoire 
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et de philologie, appréciait avec éloge plusieurs Sociétés 
archéologiques: 

c A Soissons, disait-il, la Societé archéologique historique 
1[ et scientifique se recommande aussi par ses travaux .... 

Il en citait plusieurs publiés dans le Bulletin et ajoutait 
en terminant : 

c 1e ne quitterai point les travaux de la Société soissonnaise 
1[ sans citer le Mémoire intitulé: Saint- Vincent de pa,,: et le 
« diocèse de SoÏ5sorls et Lœm, composition neuve, consciencieuse, 
c mléressante qui fait honneur au président de la Société, M. 
c de la Prairie •. (Revue des Sociétés lavantes, 4864, l or vol. 
p 330). 

Dalles en pierre de Leury 

« M. de la Prairie a décrit tt'ès minutieusement deux 
dalles en pierre, avec bas reliefs et inscriptions, trouvées 
derrière la plaque de cheminée d'une maison du village 
de Leury. Le soin qu'on avait pris de cacher ces deux 
dalles à l'époque de la révolution de 03, montre assez 
l'importance qu'on attachait à leur conservation. En effet, 
une de ces dalles est un monument commémoratif de la 
dédication de l'église primitive de Leury « en l'honneur 
de Dieu, de Nob'e-Dame et de Saint Nichodème» le 
3 mai 1382. La cérémonie de la dédicace est. représentée 
en relief au milieu de la pierre et les détails en sont 
vraiment curieux. 

La seconde dalle n'offre qu'une inscription, sans image 
sculptée; elle constate la consécration dH la nouyelle 
église modern", bâtie vis-à-vis la fontaine de Saint·Ni
chodème, laquelle église fut bénite le 9 avril 1758. 

M. de la Prairie eXirime le désir de voir replacer dans 
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ise de Leury ces deux monuments historiques ..• 1> 

l Lacroix, Revue rles Société savantes. 1873, 2e vol. 
7.) 

Un Livre de Famille 

• Rathery (RetJue d6S Sociétés Savantes, 1874, 
Dl. p. 41) dit, en parlant de l'article poblié sous 
itre : 

Ces espèces d'annales domestiques où sont conservés, 
,mis de génération en génération, les souvenirs des partieu-
et des familles. se retrouyerit dans les régions du Nord de 

rance. M. de la Prairie en cite des exemples et en donne 
ipecimen dans le document que lui fournit. sans sortir de 
ille de Sùissons une vieille famille qu'il caractérise ainsi : 
Reportons nous aux xv·, XVI" et XVII" siècles: que trou
IDs-nous dans une petite ville comme Soissons? Une hour
~oisie stable, permanente,dontles membres se suivent dans 
, emplois pafernels ou bien entrent dans les couvents et 
Il abbayes. Cette bourgeoisie, Qui est depuis des siècles 
ms la ville et qui doit y rester. ne peut pas être indiffé
~nte aux intérêts de la cité. Eviilemment elle y est quel
Je chose et doit y être considérée. Ce sont de véritables 
.is~onnais qui tiennent au pays par toules leurs racines_ 
'est une véritable tloblesfe qui a ses traditions d'honneur, 
e probilé et ,le dévouement à conserver. » 

.a famille dont il s'agit est la famille du Tour, dont 
1 Claude du Tour fut avocat au présidial sous Louis XIII. 

:laude du Tour constate ses deux mariages et la 
lsance de 16 ou 18 enfants. Leur vie est calme et pair 
e, sauf un Jean-Baptiste dont l'existence est aventu
se. - Entré au collège de Soissons en 1703, il en 
t 7 ans après pour ne pas recevoir un soufflet, puis il 
suocessivement postulant à Prémontré, enseignant le 

l ' 
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latin à Saint-Omer pour un écu par mois, engagé dans le 
régiment de Royall\Iarine et dans celui du roi, gendarme 
à Metz, commis dans une auberge à Vailly, entre temps 
détenu à Saint-Lazare et revenant de temps à autre à 
la maison paternelle, etc ... 

Constitution de la Propriété 

Dans le 58 vol, de la 2° série de nos bulletins M. de 
la Prairie a donné « de curieux détails sur la constitu
tion de la propriété dans le département de l'Aisne, avant 
la révolution comparativement à d'autres départements 
du nord de la France Celui de l'Aisne, plus que tu ut 
autre peut-être, était en grande partie possédé par des 
abbayes de différents ordres. Toutes les fermes impor
tantes appartenaient au clergé et les châteaux, si 
nombreux dans le département de la Somme, étaient fort 
rares dans le Soissonnais, Il s'ensuit que les Sociétés 
archéologiques et historiques de ce pays doivent princi
palement porter leurs investigations sur les anciennes 
abbayes. :t (de Mofras, Revue des Sociétés savantes, 1877, 
1 er vol. p. 61.) 

La Chapelle Mentard 

Un cimetière indiqué par quelques découvertes faites 
dans la for(\t de Retz, près de Longpont, au lieu dit le 
Champ Mentard, a permis d'établir d'une manière certaine 
l'emplacement d'une chapelle qui n'avait pas laissé Ile 
traces, si ce n'est dans le cartulaire de Longpont. 

M. de la Prairie a examiné les tombes qui ne portaient 
aucun signe ni aucune inscription et ne re~fermaient 
que des ossements: . 
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« II ne s'eEt pas borné, dit M. Paul J.acroix (Revue des 
Sociétés Savantes, 4873, 2' vol. p. 63), a constater l'existence 
des substructions voisines qui doanent!e périmètre de la 
chapelle, il l'ouest du cimetière, il a démontré d'après le texte 
des Bollandistes que le fameux. miracle de Saint Bandry, 
évêque de Soissons au vn' siècle, qui n'eut qu'à enfoncer son 
bâton dans la terre pour en faire sortir une source jaillissante, 
avait dû être upéré non pas au Tillage d'Arthèse, comme on le 
croit généralement, mais bien dans la forèt de Retz près du 
lieu appelé Aiditi,js, non loin de l'endroit même où fut. cons
truite une chapelle, en souvenir de ce miracle, sous l'inyoca
tion de ~aint Bandry. C'était à celle chapelle que le curé 
d'Arthèse se rendait autrefois a' ec ses parOIssiens. le jour de 
la fète du Saint· Patron. Quant au nom de la chapelle, il est 
bien di!Iicile de faire dériver Menlara, ou Dementard, du bas 
latin JVelai"i~a m~me avec l'aulorité de Muldrac, auteur du 
Valois royal, qui accepte cette innocente étymologie .• 

Les Ruines de Champlieu 

Ces ruines, qui ont été l'occasion de discussions nom
breuses, ont attiré l'attention de la Société archéologique 
de Soissons qui s'est transportée sur les lieux afin d'y 
comparer les opinions diverses et de décider si ces 
ruines étaient celles d'un théâtre ou d'un cirque, et si 
elles étaient de l'époque romaine ou de l'époque mérovin
gienne. 

Dans la Revue des &ociéléS savantes, M. Beulé, de 
l'Institut, et membre du comité, dit dans son rapport 
Revue lies SociéUs savantes, ] 861, 1er sem. p. 558) : 

CI M. de la Prairie a fait un très habile rapport où il pose 
l'état de la question. présentant les arguments que 1\1 de Saulcy 
a fait valoir d'un côté, les arguments que M. Peigné Delacour 
a opposés de 1 autre. EnSUIte il donne le jug~ment porté par la 
Commission qui avait étudié avec lui les ruines de Champlieu, 
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Les conclusions de la Commission sont que ces ruines sont 
celles d'un théàtre et qu'elles sont le produit de l'art gallo
romain à une époque de décadence. 

c Je laisse à d'autres, continue M. Beulé, le soin de dire 
jusqu'à quel point l'amour propre national doit se réjouir de 
telles conclusioAs et Jusqu'à quel point elles sont justes. Ce 
qui me parait résulter surtout de la polémique engagée à ce 
sUJet, c'est que la grossièreté et la barbarie sont tellement 
sœurs dans certains siècles qu'il est difficile de distinguer 
la date des monuments. C'est ce qui rllnd si triste l'étude de 
l'art dans les époques d'avilissement et de confusion .• 

Les Fortifications de Soissons, 

depuis l'an 66 ava4t Jésus-Christ jusqu'en 1850 

« Cette espèce d'histoire de Soissons par ses fortifica
tions est des plus curieuse!! j on y voit la ville naItre et 
grandir, suivant les lois de tout ce qui doit vivre long. 
temps. M. de la Prairie nous fait connaItre, par le plan 
ce mystérieux et magnifique château d'Albâtre qui 
occupait une place si c~msidérable dans la ville. Soissons 
a été successsivement serré de dix enceintes dont on a 
l'histoire et le mode de construction, (1). 

M. Paul Lacl'oix (Revue dqs Sociétés savantes 187;3J 
28 vol. p, 65), dit de son c(îté : 

c C'est un savant mémoire que M. de la Prairie a écrit sur 
les fortifications de Soissons à diverses époques de son his
toire, mémoire très rcmarqualJle et très remarqué, qui valut 
k son auteur autant d'éloges que de critiques .... 

(1) Annale. al'chéologiq'u. 1854. 
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Les Vitraux de la Cathédrale de Soissoùs 

Rendant compte du 5e volume des Bulletins de la 
(Société archéologique, M. Didron dit dans ses A1males 
archéologiques (1852, p. 109.) : 

c D'un volume à l'autre, la sCience et l'intérêt augmentent 
et ce volume est certainement supérieur à ses alnés comme 
style et comme dessins. La place nous manque pour enregis
trer simplement les curieux mémoires d'archéologie insérés 
dans ce bulletin et dus à MM. de la Prairie, Poquet, Pêcheur. 
etc ... nous dirons seulement que le travail de M. de la Prairie 
sur les ~itrauJ de la cathédrale de Soissons nous a particuliè
rement intéressé. Soissons est livré à lui-même et nous ne 
croyoDs pas qu'il existe une ville de son étendue où l'on s'oc· 
cupe ausssi sérieusement d'archéologie ... :. 

Philippe Blanquart,peintre-verrier de Soissons. 
- Quelques m.,ts sur la peinture sur verre. 
-Trésor de la Cathédrale . 

• Recherche, conservation, réparation, étude, publication 
des monuments et des œuvres d'art de toute espèce et à toutes 
les époques de notre histoire dans le Soissonnais et dans le 
département de l'Aisne, tel est l'ensemble des travaux que la 
Société archéologique de Soissons accomplit avec un zèle et 
une science des plus rares. Ce nouveau volume contient des 
notices fort curieuses relatives à l'orféverie des Ilglises, aux 
vitraux anciens et à la pratique de la peinture sur verre par 
M. de la Prairie, travaux dignes d'une sérieuse attp,ntion.:. (4) 

(t) Didl'on, Annales archéologique, t854, p. aqs. 
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SuI;' les Livres liturgiques du Diocèse 

de SOiSSODS 

M. Didl'on, dans ses Annales archéologiques (t. 13, 
t 853, p. 54) parle en ces termes de ce travail : 

1[ Celte petite mais trop courte histoire des lh'res liturgiques 
d'un diocèse, montre combien l'histoire gpnérale aurait de faits 
importants à recueillir si elle récoltait aus~i les anciens usages 
et les anciennes prière! de nos diocèses. La messe propre au 
jugement par l'eau froide, la bénédiction du lit nuptial, la 
bénédiction d'un bourdon de péll'rin et autres llsages existant 
encore au XIII· sllcle, rappellent la foi absolue des populations 
la simplicité des mœurs, l'héroïsme des pélerinages lointaine .• 

Nous pourrions continuer ces citations, mais nous 
pensons que pour donner une juste idée de l'œuvre de 
M. de la Prairie, il nous suffit de présenter la liste 
complète des articles qu'il a publiés dans le Bulletin 
de la Société archéologique. 

Liate des Articles publiés daDs le Bulletin 

et dûs • M. de la Prairie 

Note sur un fonds baptismal, 
Description de la rose du transept Nord de la Cathédrale. 
Note sur urne funéraire. 
Découlerte de 2,310 médailles. 
Notice sur le Théâtre romain de Soissons: 
Observation sur une défense d'élrphant fossile. 
Compte-rendu de l'histoire de Foigny de M. Piette. 
DescrIption de 8 médailles Gauloises. 
Description d'une Bible manuscrite de la bibliothèque de Soissonli. 
Berzy, son Eglise et son Château. 
NOle lIur les Vitraux de la cathédrale de Soissons. 

T. III (S' lérie) - 20 
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r des Médailles trou\'ées à Montigny-Lengrain. 
scription de tentures en cuir. 
g livres liturgiques du diocèse de Soissons. 
ilippc Blanquart, peintre -verrier de Soissons. 
mpte~rendu du Bulletin de la Societé de Laon. 
ésor de la cathédrale de Soissons en .789. 
s Forlifications de Soissons aux différentes époques. 
mpte-rendu de l'histoire de Guise de l'abbé Pêcheur. 
lelques mots sur la Peinture sur "erre. 
: Palais d'Albâtre. 
18ervation sur 1(' 2' volume de la Société académiflue de 
Laon. 
r la destruction du Château d'Albâtre. 
s tombes l\féruvingiennés de Laffaux. 
Itice biographique sur l'abbé Fèlix Lecomte. 
trail de Saint-Crépin et de Saint-Crépioien à la Cathédrale. 
s ruines de Champlieu. 
trail d~ la Sainle-Vi~rgc dans l'église de Saint-Bandry. 
IU\'ellcs ob~cnalions sur les Fortifications de Soisson~. 
,pporl sur la mnnographie de Saint-Yved de M. l)rioul. 
Itc sur l'abbaye de Saint-Eloi-Fontainc. 
r l'ancienne Société des sciences, arts et belles lettres de 
Soissons. 
r une découverte de monnaies à Courmelles. 
ponse à ~I. Violle! Je Duc sur le tlléàtre de Champlieu. 
Ite sur le château de La Folie près de Pierrefonds. 
Ile sur Saint Nicolas de Conrson. 
r un manuscrit de la Bibliothèqfle de Soissons. 
r des découverte3 faites à Pasly et Ics creuttes. 
Ite sur une statne antique. 
Ir l'église de Cutry. 
s armes d'un évêque de Laon, 
ctionnaire archéologique de l'arrondissement, canton de 
Soissons. 
scription d'Antoine Pollier, conseiller au baillage de Soissons. 
Ipport sur le Bullelin de la Société académique de Laon. 
ctioonaire archéologique du canton de Villers-Cotterêts. 
Ipport sur les miniatures des manuscrits de Laon de 
M. Fleury. 
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Excursion dans la forêt de Compiègne. 
Note sur le village de Soupir. 
Sur an armorial de l'arrondissement de Soissons. 
Inscription à Pommiers. 
Note sur le sol de Soissons. 
Partage de la terre de Muret en t 399. 
Excursion à Saint-Guilain. 
Compte-rendu des manuscrits de la bibliothèque de Sllisalons 

de Fleury. 
Note sur les anciennl's cloches du dél,artement. 
Trois jours à la campagne. 
Le champ Mentard et la lontaine Saint-Bandry. 
Rapport sur les recherches bibliographiques de l'Aisne. 
Sur la seconde campagne de César chez les Bellovaques. 
Deuxième article sur les anciennes Cloches. 
Note sur deux inscriptIOns de Leury. 
Rapport sur les recherches bihhographiques de M Nrin. 
Troisième rapport sur les Clocbes du département de l'Ail'ne 
Obser\'alion sur le détournement de la Crise. 
La Croix de Saint-Benoît. 
Nouveaux rapports sur les Cloches. 
Un livre de famille. 
Observations sur le dictionnaire d'Architecture de Viollet le 

Duc. 
Note sur les Pignons gothiques. 
Observations sur les Commenlaires de César. 
Note sur l'abbaye de Saint-Médard. 
Note sur un encensoir de Nampteuil-la-Fosse. 
Registre des naissances et décès de Valsery de 1(>70 à .717. 
Les Chapiteaux de l'église de Chi"y 
Sur le Cartulaire de Braine 
L'excursion de t874 au Mont de·Soissons, etc. 
Compte-rendu des travaux de chaque année. en tête de chaque 

volume. 
Notes sur sa Maison 
Excursion de 187:; à Vic-sur-Aisne, etc. 
Mémoire sur une médaille de l'acadéolJe de Soissons. 
Rapport sur la Tie de Salnt- Rigobert. 
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Note sur une tapisserie représentant Saint-Crépin et Saint-
Crépinien. . 

Note sur Robespierre. 
Sur la municipalité de l'enclos de Valsery. 
Note sur les hôpitaux distincts des Maladreries. 
Défense d'éléphant trouvée près de Soissons. 
Note sur les Bulletins de la Charente et de Noyon. 
Les églises de l'arrondissement de Soissons classées chronolo-

giquement 
Appréciation des monuments de l'Aisne par Ed. Fleury. 
Note sur le théâtre antique de Soissons. 
Lettre de provision pour un prévôt de la maréchaussée. 
Excursion en t8BO à Mont-Notre Dame. 
L'île Saint-Lambert. 
Notice sur le général Chadlas. 
Huitième rapport sur les Cloches. 
Notice sur M. Pi eUe. 
Rapport sur une histoire de la ville de Malaucène. 
Description du reliquaire de Margival. 
Inscriptions de Cloches. 

La séance est levée à cinq heures. 

L6 Président: vicomte de BARUL. 

LI &cretalTe: l'abbé PÉCHEUR. 
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ESSAI IIISTORIQUE 
SUR 

PRESLES~ET~BOVES 
Introduction 

Etu«e 30mmaire dl; la géographie et de la gJologie 
de la commune. 

Presles est un village situé dans la partie nord du 
cauton de Braine. à environ 700 mètres de la rive 
gauche de l'Aisne et au pied de la. chaîne de collines 
q Il i 8épare cette rivière de la Vesle. Il est distan t de 
i kilomètres au nord de Braine, 21 à l'est de Sois
~ons et 26 au sud de Laon. 

Son territoire, dont l'étendue supf'rficielle est do 
950 hectares 23 ares 68 centiares, a la forme d'un 
rectangle à peu près régulier, sauf nne pointe qui 
s'avance vers le sud, entre ceux de CYR et de Brenelle; 
dRns sa plus grande longueur, de l'est fi. l'ouest, il 
mesure 4 kilomètres 200 mèt,'e!l, et dans sa pllls 
grande largeur, du nord au sud, 3 kilomètres 
400 mètres. 

Il est baigné au nord par la rivière d'Aisne, qui 
le sépare des territoires de Chavonne et de Vailly; à 
l'est, il touche à celui de Cys. RU sud à ceux de 
Brenelle et de Chassemy et à l'ouest à ceux de Chas
semy et de Vailly. Il est traversé de l'est à l'olle5t 
par le canal latéral à l'Aisne. 

Il est généralement fel'tiJe, exceplé à l'ouest, où. il 
est sablonneux et de médio:'re qualité. 

Le village, qui s'étend principalement en longueur, 
est situé dans la parlie est du territoire, ses pre

T. lJl (3" série), 2- partie. - 1. 
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mières maisons n'étant qu'à une petite distance de la 
limite vers Cys. 

Il comprend une rue principale qui Si divise en Irois 
sections: la rut; des Juifs, vers Cys; la rue du Gué, 
ainsi nommée de ce qu'un ruisseau qu'on passait àgué 
la travers:\it autrf'fois, avant de se déverser dans un 
abreuvoir qui n'existe plus et la rue des Forges, 
vers Vailly. La rue secondaire la plus importante 
s'appelle la Bouloire. 

La commune comprend encore les écarts suivants : 
l'Ecluse, maisons d'éclusier et de particulier, toutes 
deux de construction récente j Saint-Audebert, dit 
autrefois la« Ferme de Saint Audebert :t ; le Pont-de. 
Vailly, maisons situées tout près de Vailly, et sur le 
bord du can~l qui tn a amené la construction; le 
Bois-Morin, près de Chassemy, comprenant un chà
teau, une maison de garde, une de jardinier et 
une tuilerie j au haut de la côte, la ferme des Boves, 
celles des Bovettes et de la Grande-Carrière, cette der
nière en ruines et inhabitée. 

La colline qui ~e trouve au sud du yillage est un 
rameau de l'Argonne occidentale; elle finit à l'extré
mité ouest du territoire, au lieudit le « Crochet de 
Chassemy 1>; de ce point, à peine assez large pour le 
paEsage d'une voiture, l'œil embrasse à la fois les deux 
vallées de l'Aisne et do la Vesle ju 'iq ue par delà 
Soissons. 

Les opérations du nivellement génrral de la France 
ont donné les cotes sni vantes. inscrites le long du 
canal latéral à l'Aisne: au pont de Presles (extrémité 
est du lerritoirp.) 4Hm233; au pont de Vailly, sous la 
ligne 18 (extrémité ouest) 47m502. La carte du dépôt 
de la guerre indique. en outre, au sud de la ferme 
des Boves, une altitude de 169 mètres et une de 
146 mètres au Crochet de Chassemy. 
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L'Aisne baigne le territoire de Presles sur une 
longueur de 4,100 mètres. Sa largeur. dans cette 
partie de son cours, varie entre 30 et 40 mètres; S8-

pente est de 40 oentimètres par kilomètre. 
Sa berge, de hauteur moyenne ver!!, l'est, est très 

élevée au centre et très basse à l'ouest, où les débor
dements Eont fréquents. 

Elle paraît avoi!' été de tout temps navigable vis
à-vis le territoire de Presles; il est certain cependant 
que la navigation y était difficile à cause du peu de 
profondeur des eaux en plusieurs endroits. 1[ La 
rivière d'Aixne, en été, lisons-nous dan!l une dp.clara
tion du 23 septembre 1t)99, n'est point si navigable 
que la rivière de Vesle; et sont contraints, les bate
liers, d'alléger pour le peu d'eau qu'il y a dans 
l'Aixne (f). 'J) 

Les échancrures qui découpent le versant norJ de 
la colline étant peu profondes, les ruisseaux qui en 
naissent sont peu importants; un seul mérite d'être 
signalé: c'est celui des Aulnois qui traverse le vil
lage et qui faisait Mtrefois tourner un moulin. 

Au point de vue de la. constitution géologique du 
sol le territoire de Presles se divise en deux parties 
bien distinctes: la colline et la vallée. La première 
appartient à la classe des terrains tertiaires inférieurs 
ou éocènes et la seconde à celle des terrains quater
naires encore appelés dilucium. 

La plupart des couches qui composent le terrain 
tertiaire inférieur se remarquent sur toute la Ion. 
gueur du territoire communal. 

D'abord les sables du Soissonnais, de couleur jau
nâtre ; ils paraissent former des monticules entiers, 
comme ceux des Sauranges et des Chartons; à l'ouest, 

(1) Carlicr (Rist. du durhé de Valois, t. III, pièces justif. \ 
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ils apparaissent à la surface du sol et, sur une très 
grande étendue couverte de bois, le rendent à peu 
près impropre à toute autre culture, 

On voit l'argile affleurer en beaucoup d'endroits et 
donner nais~ance à de nombreuses sources. mais elle 
n'est extraite que dans la partie ouest du territoire, 
au lieudit la Fontaine Chevroche, pour les besoins 
d'une tuilerie. 

Un banc d~) lignite ou cendre noire, exploité il y a 
quelques années à la Charbonnière, pour l'amende
ment des terres, est signalé par M, d'Archiac dans sa 
Description géologique du département de l'Aisne, p, 155: 
« On y remarque, dit-il, au contact du lignite, un lit 
de 23 centimètres d'épaisseur formé par un calcair~ 
lacustre marneux, gris-noirâtre, terreux, grossière
ment I5chisloïde et renfermant entre ses feuillets de 
nombreuses paludines et des mélanopside~, Le fer 
sulfuré, en rognons scoriformes, est très abondant au 
milieu du lignite, :t 

Au haut de la côte, après des alternances de sable 
grossier, d'argile et de calcaire friable, viennent les 
couches puis,;antes du calcaire grossier, que l'on peut 
diviser ainsi : à la base, la glauconie friable, et le 
calcaire glauconieux, plus résistant; au-dessus, le 
calcaire à nummulites ou pierre à liards, puis le banc 
épais de pierre à bâtir dans lequel sont creusées les 
profondes carr:ères des Boves et des Bovettes, dont 
l'exploitation est aujourd'hui presque nbandonnée ; ce 
hanc est surmonté d'une couche d'un calcaire très 
dur qui pourrait ~ourair d'excellents matériaux pour 
les chemins: au-dessus se trouvent un calcaire 
exploité à l'ouest pour la préparation de la chaux 
et la marne, que l'on pourrait extraire pour l'amen
dement des terres. 

Il existe aussi en certains endroits, presque au ha ut 
de la côte, une épaisse cout:he d'un sable tu(eux que 
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l'on a pendant quelque temps exploitée pour la fabri
cation du verre. 

Vient enfin ta terre végétale dont l'épais~eur. qui 
est généralement grande, est quelquefois nulle, no
tamment au Plat y de la Boulardaude et sur diverses 
pentes appelées savarts. 

Les fossiles qu'on trouve dans ces différents ter
rains n'ont rien de partioulier : ce sont, outre ceux 
qui ont déjà été cités, des fragments de bois silicifié, 
des cyrènes, des cérithes, des limnées, des planorbes, 
des cardium, des turritelles, des volutes, etc. 

Le sol de la vallée s'e~t formé par une accumula· 
tion considérable de sable, de cailloux, de débris de 
coquillages; il renferme aussi des 'luartiers de roches 
plus ou moins volumineux violemment enlrainés par 
les eaux pendan t les grandes inondations. 

Il n'est pas rare d'y trouver des débris des grands 
animaux antédiluviens et notamment des molaires 
d'elepnas primigenius. 

Lors de l'établissement du canal latéral à l'Aisne, 
vers f840, une qnantité considérable d'ossements qui 
n'ont pas été étudiés y ont été mis à découvert (1). 

(1) Dr Wimy: Les gisements ql1aterllairl& de l'Aisne. 
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PRESLES-ET -BOVES 

« Ne craignons pai de rougir en 
« regardant nos pères : leurs temp. 
({ furent difficilel, mais leurs âmps 
« n'étaient point lâches, • 

Allg. Thierry (Dix ans d'études 
historiques). 

Première partie : La Commune. 

I. - ORIGINE DE PRESLE@!. 

J;es hoves. Les hommes des cavernes. La pierre pouilleuse. 
La voie. Les retranchements de la CarleUe. Origine du 
viZlage. Ses noms anciens. 

L'originé de Presles remonte à une époque très 
reculée, car il faut la chercher dans les grottes ou 
boves dont les ouvertures béantes apparaissent an 
sommet de la colline. Ces grottes se partagent en trois 
groupes : celui des Boves proprement dites à l'ouest, 
celui des Bovettes au centre et celui de la Jolité à 
l'est. Creusées dans une roche assez tendre par les 
premiers habitants du pays, elles leur servirent tout il. 
la fois de demeures et d'abris contre les attaques des 
animaux féroces. 

On n'est pas d'accord sur l'origine du mot hoves, 
par lequel on désigne ces anciennes habitations. Les 
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uns pensent qu'il vient du mot bos, boves, bœuf. et qu'il 
indique une étable plutôt qu'une carrière exploitée (1) ; 
d'autres le font dériver du vieux mot celtique bod ou 
bois, en bourguignon et en rouchi, ou patois picard, 
bos, d'où l'on a fait bois, bosquet, boquillon: il signi 
fierait alors une grotte dans les bois (2). L'opinion la 
plus commune est que ce mot dérive du celtique et 
que le picard et le français du moyen-âge nous l'ont 
transmis en lui conservant son sens primitif de grott~, 
antre, caverne habitée par l'homme. 

A peu près sauvages, les hommes des cavernes 
avaient pour vite ment la peau des animaux qU'lIs 
tuaient, et pour nourriture celle que leur procuraient 
la chnsse et la pêche. Ils ne nous ont guère laissé, de 
leur industrie toute primitive, que des haches, des 
couteaux, des racloirs, des flèches, des lances et 
autres instruments en pierre éclatée ou polie que l'on 
trouve çà et là sur le territoire de la commune. 

Il y a une cinquantaine d'années, il exbtait encore, 
au lieudit la Pierre-Pouilleuse. une roche d'assez 
grandes dimensions que des savants considéraient 
comme un monument se rattachant à ces temps 
reculés: détruite lors de l'établissement du canal, ses 
débris sont entrés dans la construction de l'écluse voi
sine de l'emplacement qu'elle occupait. 

Au sud du Tillage. au lieudit les Cavins, eRt un 
monticule sablonneux surmonté d'une pierre brute 
dirigée du sud au nord et mesurant 3 à 4 mètres de 
long sur 2 à a mètres de large; à son extrémité 
nord s'en trouvent d'autres plus petites placées trans
versalement. D'aucuns voient là un dolmen dont la 

(1) Bulletin de la Société archéologique de Soissons, 1867, p. 116. 

(2) Ed. Fleury. Antiqllitéll et monuments du département de 
l'Aisne, t. 1er, p. 32. 
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couverture, formée d'une grande pierre plate, aurait 
gHssé le long de la pente où elle est maintenant; 
mais on ne peut rien affirmer à ce f-ujet, &ucune fouille 
n'ayant été faite pour vérifier cett~ assertion. 

Signalons aussi un ancien chemin qui, quoique ne 
se trouvant qu'en très faible partie sur le territoire 
de Presles, mérite cependant une mention spéciale. 
Venant du plateau par une direction difficile à déter
miner, il va aboutir, en droite ligne, au lieudit le 
c Crochet de Chassemy D, à. la jonction des territoires 
de Presles et de Chassemy. Sa largeur actuelle encore 
très grande, sa dirt'ction, sa forme bien conservée, 
indiqupnt évidemment un chemin ayant, dans les temps 
crimitifs, donné accès à. un poste d'observation établi 
à une altitude de 146 mètres pour la surveillance des 
deux vallées de l'Aisne et de la Vesle. Le lieu voisin 
en a tiré son nom et s'appelle encore aujourd'hui le 
« Bois de la Voie. » 

L'extrémité de la colline forme en cet endroit une 
sorte de promontoire très étroit. M. Fleury, après av:>ir 
avancé, à la page 63 de ses Antiquités. suppose, à la 
page 87, qu'il y a là un village de creuttes;« pour 
certain, ajoute-t-il, un gisement de silex taillés indi
diquant l'habitation humaine aux plus vieux âges. :. 
Le village de creuttes n'existe pas et il ne paraît pas 
que les silex travaillés y soient plu~ nombreux qu'ail
leurs. Néanmoins ce lieu, à ca~se de sa situation, a dû, 
dès la plus haute antiquité, être un point stratégique 
important. 

On voit encore, au bas de la colline, vers l'ouest, 
au lieudit la Carlette, en majeure partie sur le terri
toire de Chassemy, mais aussi sur celni i.le Presles, 
des retranchements considérables établis au moyen de 
terres relevées. M. Fleury estime qu'on avait là, c grâce 
à la nature et à l'art de l'ingéniaur, une position mi
litaire d'une force et d'une importance saisissantes ..• 
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en des temps dont nul n'a le droit de méconnaître et 
surtout de Dier la haute antiquité, qu'on atlribue ce 
travail gigantesque soit aux plus anciens préhisto
riqtles, soit ~ux peuplades anonymes de l'àge de 
bronze, soit au bas mot aux Gaulois d'avant la con
quête (1). D 

C'est seulement vers les VII' el. VIe siècles avant 
notre ère que Ips Gaulois. venus d'orient, arrivèrent 
sur notre sol, apportant avec eux l'usage des métaux, 
le broTlze et le fer. Il est à présumer que ce n'est que 
plus lard encore que les hommes descendirent dans la 
v.'\lloe et fixèrent, près d'un ruisseau et non Inin de la \ 
rivière, leurs demeures qui don lièrent naissanco au 
village actuel. Comme ces nouvelles habitations se 
trouvaient entourées de prairies, qui exilitaienl encore 
il n'y a pas très longtemps, témoills Je pré de la 
Brûle, le pré de l'Eglise et le pré de l'Anglais, le "il
lage tira son nODI de cette situation et s'appela : 

En i fiO, Pratella (Melleville. dictionnaire hif,to
rique de l'Aisne, éd, de 1875) ; 

En f 178, Pracllam (Charte de Henri de Troyes, 
comte de Champagne, l'itée par j'abbé Pécheur, au 
Bulletin de la Société archéologiq:Je de Roissons, 
t. XIX, p. 244) ; 

Eu H89, Pracllcs (Melleville, ouv. cit~); 
En 1208, Praella (Archives natiouales, h 1000, 

citation de M. Matton, di..;tiollnaile topographique de 
l'Aisne) ; 

Eu 12t9, Pratella (Cartulaire de Saint-Jean, citation 
du même) ; 

Vers f320, Préeles et Praellcs (Charte dp. Raoul de 
Presles cité~ par Lancelot. Mém. de l'Acad. des 
Inscrip. et Belles-Lettres, t. XIII, p. 607); 

(1) Ouvrage cité, t. 1er, p. 149. 

T. III (3" série), j!. partie. - !. 
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En 1344, dCl même Praelles (Cartulaire de Saint

Jean, au ruOI Vailly); 
En 1431, Prae$les (Jourual des Assises du Baill, de 

VermalJdois, M;.:tton,ouv cité); 
E!l -1573, Prellr:~ (Pouillé du diocèse de Soissons, 

citatioll ctu même) ; 
Aux 17- et 188 :siècles, Prele-la-Commune et l'resles

la-Commune (titres Ile 1 Hôtel-Dieu de Soissons et 
al chives municipales); 

En 1791, Presles-sur-Ai;Jne (Archives lIIuuicipale,.); 
En f'j93. Pl'esle-et-Bovts (ancien sceau de la muni

cipalité), 
Il est faci1~ de suivre lf's transformations qu'a suhies 

ce r.om pOUl', de Pratella (en basse latiuité : patite 
prairie) devellir, par la suppression du t, Praella, en
tluite Praelle/J, Praesles, p:lr le cha.lIgemellL Ù'Ull 1 eu s 
et de l'a final en e et enlin Presles, comme on l'écrit 
aujourd'hui. 

Pendant longtemps, et jusqu'en 1793, on a ajouté 
au nom de Presles J'exprm;;siou la Commune, :. cause 
de 1 iustitutioll communale dout ce vill:lge jouissait 
avec Cys et Saint-~Iard , cette dénominatioll est même 
encore q uelq lIefois usitée, Le ~pcond nom ùe BO~'es Il'y 
est joint que dl~pllis 17U3, sans doule pOUl' rappel~r hl 

souvenir de cette ancienne paroisse et pour distinguer 
colle commuuc des autres du même nom. 

II. - PRESLES AU TEMPS DES GAULOIS. 

Les SUP.SSi01l3, T-a civilisation gauloise. Cimeti,)}'e gaulois 
dts Grafld/J-Fossés. Monnaie gauloise, La Fae dt:s Lran. 
dons. Le, Suesl!ions soumis aux Romains, 

Au temps ùes Gaulois, )0 territoire de PI"'sl.>s faisait 
partie de la. Gaule-Uelgiqlle; il était cumpris dalls 
celui des Suession~, ~ euplll dont la ville de Soiss(.ns 
tira plus tard son nom. 
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Les Sllûssior.s ont }m~ un rôle important dan31'his
toÏl'o. César les consid/!l'fl i t, avec 11''1 BI~lio7aq Iles, 
cornille les guerriers les plus distiligUtîs de la liaule
Bplg:que. ~:nviron un siède :lvallt notre ère uu de leurs 
rois, Didtiac, un des plus pl1Îssallts de IOllte la Gaule, 
étendit sa domination, nOll sflulcmeut sur la plupart 
des peuples de la Gaule-Belg.ique, lIlais encore snr une 
partie de la Grande-Bretagne. Sur sps monnaies on 
voit. an revers, uu sanglier sous IIll chevnl iurlolllpté, 
double symbole -je liberté et. d'illdépendance; dans 
quelques pièces le \!heval est remplacé pal' lin lioll, 
sans dOllte en souvenir de la conquête do l'Angle
terre (t). 

Le territoire des Suessions é:;dt prirnith'ement cou
vert de profondes forêts; mais, lors ùe l'flrrivée de 
C,ssar, l'an 5i avant J.-C., ulle grallde partie en avait 
déjà étÂ défrichre, car ce peuple lui fut signalé par 
les H~mois comme posséd:mt de vastes et fertiles C • .'UIl

pagues. 
A cetto (lp()(IUe, l':lgriculture ganloise a"\'ait Mjà f:lit 

des progrf\s. C'cst en effet aux Gaulois que nous de
vons l'invention de la charrue à roues, du crtble de 
cria, des t(lllueaux de bois pour conserver le vin, l'em
ploi de 111. chaux et de la marne peur amender les 
terres. Ils l'ulfivaient 10 seigle et l'avoine, mais no pa
raisseht pas avoir ~(,nnu le blé, qui n'a dû être intro
duit qne du temps des Romaills; ils savaient fabrir}ller 
de la bière avec de l'oige et se servaient de la le\'ure 
de bière COIII me ferment flans le pain. 

D'ailleurs les Suessions, commo les autres pf'uples 
de la Gaule, n'en étaient plus aux haches et instru
ments en siltlx des premiers habitants; ils avaiellt des 
casques de métal, des armes de fer et de bronzo, dl's 

(f) Alex. Michaux, Essai de nUllliHmatiqlle soisson.aise, p. 16. 
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('olliers et des brac;elets d'or, des monnaies en or, en 
argent et en pOlin. On retrQu ve ces objets prindpale
ment dans les lieux de sépulture (buttes ou tombelles) 
où ils déposaient soit les morts avec leurs armes et 
leurs ornements, soit les cendres des morts à l'époque 
de l'incinl'lration. M. Prioux (1) signale à Pres!es une 
de ces tombelles; nous aVOL:ons ne pas l'avoir recon
nue; au reste,contraÏl'ement à ce que dit M. Fleury (2), 
aucun lieudit n'y porte ce nom. 

Toutefois les traces de nos ancêtres, les Gaulois, sont 
nombreuses sur le territoire de la commune; on les 
rencontre surtout à l'ouest, et pour ainsi dire à chaque 
pas, SOUR la forme de fragments de poterie noire, gros
sière, insignifiants pour l'indifférent, mais du plus 
haut intérêt pour l'archéologue : ces débris abondent 
principalement aux environs de l'emplacement qu'oc;
cupait la Pierre Pouilleuse, au nord et tout près de la 
ferme des Boves. sur un nl011licule au sud do Saint
Audebert et aux Grands-Fossés 

Sur nos indications des fouilles exécutées en ce der. 
nier endroit par M. Frédéric Moreau en 1890 ont mis 
à découvert un dmetière gaulois utilisé plus tard par 
les Gallo·Romains et les Mérovingiens. 

L'album pnblié à cette occasion par M. Moreau nous 
apprend qu'il ~n a été extrait, de l'époque gal!loise, 
une nombreuse po1eri" rudimentaire d'un travail tout
à-fait primitif, entre autres un vase en terre dont le 
fond est percé de onze trOllS et dont l'usago est in. 
connu; - un grand plateau en terre noire lustrée, 
très orné, qui supportait une urne cinérai/'e: lous ces 
vases St-' trouvaient généralement en pleine terre et 

[1) Répertoire archéologiqu~ d", canton Il') Braine. 
(2) Antiquités et monuments du départell,ent de l'Aisne, t,1er 

p. 154. 
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quelques·uus dans de petits caveaux formés de pierres 
brutes. Les objets eu Cer sonl représentés par un très 
curieux rasoir en forme de demi·cercle el d'une conser
vatioll parfaite; - plusieurs serpes à douille de dif
férentes gl'andeurs; - un grand outil servant d'un 
côté de couteau et de l'autre de scie; - un autre cou
teau garni sur la gaine d'une gracieuse armature;
des fibules ayant seni à fixer le linceul autour du 
corps du défunt avant de le livrer aux flammes; - et 
plusieurs pinces à épiler de différeutes grandeurs. 
Parmi les omements figurent un certain nlJmbre de 
bracelets en ligllite et ell bronle, Ill! très curieux col
lier formé de cillquallte~quatre fossiles en forme de 
perles et des fusaïoles en os et en tene. Enfin, sans 
parler d'armes el d'outils en pierre de l'époque préhis
torique, on trouva, attribué à l'époque gauloise, un 
élégant seau en bois garni de deux cprcles en bronze 
doré et d'une an::e mobile également en bronze : 
dans ce vase, dit M. Moreau, 3 vaiellt dû être pieuse
ment recueillies et rapportéf.Js du bûcber public, les 
cendres d'une personne aimée. ql1e la famille allait 
confier à la terre. 

Mentionnons aussi une pièce de monnaie trouvée au 
lieudit la Brûle, au nord de la ferme des Boves, et qui 
paraît appartenir à cette époque. Elle est en polin et 
a été coulé,~; on voit sur l'UIIf:l des fa(~t's, qui est con
vexe, une tête de Janus et sur l'autre, qui ('st concave, 
un animal fabuleux. marchant à gauche, IIU dard à 
la place de la tête, des griffes aux pieds et «feux: glo
bules au·dessus de la cl'Oupe. 

Un autre souvenir nous reste de ces anciennes popu
lations : c'est la fête des Brandons, qui se fait le pre
mier dimanche de Carême. Voici ce qu'on pense à ce 
sujet. Nos crédules ancêtres, iucapables de se rendre 
compte des phénomènes de la nature, les expliquaient 
en supposant des génies qui créaient le bien et le mal 
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dans l'air, les bois, les champs et les fontaines. Pour 
se concilier leurs faveurs, on leur offrait des sac ri 
fices, ou bien, lorsq u':tu print~lmps la tprrfl commen
çait à reprendre les signes de Sl. fertilité, on s'effor
çait de les éloigner en purifiant par le feu les lieux 
qu'ils habitaient. Quand nos aïl:r~x se furent c(,nverlis 
au christianisme, ils eurent beaucoup de peine à re.lOn
cel' à leurs pratiques super.stitieuses; 1:-1 (,t~rémonio 

des Brandons se COIHif'rVa, assodée à la religion; on 
la fixa au premier dimanche de Cal'êmo d 011 b,;nit 
les feux avec lesquels on parcol1r:lit It's campagnes. 
Plus lard, les remontrances de l'Égliso et les plogrès 
de la raison ôtèrent toute croyallce au pouvoir de ces 
feux, qui ne servent plus maintenant que d'amuse· 
ment aux enfants (t). 

Au printemps de l'an 57 avant J.-C., les peuples 
de la Gaule-Belgique, inquiets de voir si près d'eux 
les légions de Césal', qui venait de l'OUlllcttre la vallée 
de la Saônl', for'nèrell\ une ligue formidable et mi
rent sur pied une armée qui ne comptait pas moins 
de 300.000 combattants. 

Le l'oi des Suessions était alors Galba. Sa justice 
et sa prudence lui firent dMérer, d'nu consentement 
unanime, le commandement ~uplême de cette armée, 
qui marcha contre l'oppido rémois de Bibrax (2) et 
l'att:lqIl8 vivement. N'ayant pu s'en emparer et ayant 
en outre él'houé dans leur dessein de passer la rivière 
d'Aisne pour ravager les campagnes rémoises, les peu.
ples couféd(>rés prirent le parti de re'ourner chacun 
dans son pays. Les Suessions revinrent pal' la vallée 
de l'Alsue, où César les "p,.)ursuivit et changea leur fi' 

(1) Leber, collection de8 meilleure!! dissertations, p. 500. 

(2) FortCrt'Ss6 que l'on s'accorde anjonrd'hui à placer à Saint
Thomas (canton de Craonntl). 
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traite en nne fuite désordonnée. La prise de leur c3pi
tale Nododunum (Soissons) rendit les Romains mal· 
tres du Soissonlla:s. 

Liu,! acs après, les Suessions. cssayanl de set:ouer 
le jOllg étranger, répondirent à l'appel de Vercingé
tol'ix, le dernier défenseur de l'jlld,~pendauce gauloise, 
ct promirent des troupes pour dégager ce grand cheC 
assiégé dans Alésia. Mais, comprenant que toute lutte 
était désormais inutile, ils firent d" uou veau et défini· 
th'cmellt lenr soumissioLl. 

III. - PRESLES SOUS LA DomNATION ROMAINE. 

La civilisation romaine. Voies anciennes. Cimetière gallo. 
romain des Grands,Fosses. ftfonnaies romaines. La vigne. 
Introduction du christianisme. 

Maîtres de notre pays, les Romaius fiL'ent tomher 
sous la hach~ les sombres forêts druidiques et culti
vèrent ces vasles campagnes soissonllaises dont les 
RJ.mois, leurs alliés, leur avaipnt vanté la fertilité. 
Les vieux chemins gaulois réparés et de nombreuses 
voirs 1l01l velles construitbs avec une extrème solidité 
portèl'ent dans toutes les direet ions les pr'odnits d8 
l'agricnlturc et de l'industrie. D,'s mOllllllH'nts gran· 
dioses s'tHc\'èl'eut de tous côtés sur la surface de la 
Gaul(!. Les Gaulois ellx-même'i, toujours en guerre 
eulre eux Iwant la conquête. s'a ,pliquèreut à ce~ tra· 
vaux de la paix ct, unissant lenrs efforts à ceux du 
vainqueur, fircnt de notre pays la pro\"Ïnce la l'lus 
prllspère et la plus civilisée de J'empire lornain. 

Le village de Presles Il'a p:t.i ces ru illes majes
tueuses qll'on admire en d'autres lieux; toutefois une 
dOlllillatioll dA plus de cinq sièdes ne pouvait mall
q u!:!r d'y lais!':er des traces. Aus~i est'I!e à cette épo. 
que qu'on attribue df'uX ancien~ chemins qui traver-
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sent le territoire de la commune et connus l'un sous 
le nom de chemin de Fismes et l'autre sous cdlui de 
chemin de Pontarcy. 

Le premier part de Vailly, lOI-alité où l'on a trouvé 
de nombreux vestiges romains, franchit l'Aisne au 
sud de cette petite ville, gravit la côte près de Saint
Audebert. passe à la ferme des Boves, puis arrivé sur 
le plateau qui sépare les vallées de l'Aisne et de la 
Vesle, le traverse dans une direction généralement 
rectiligne pour aller aboutir à Fismes dont il porte le 
nom sur d'anciens titres et au cadastre. 

M. Prioux, qui ra décrit dans sa Civitas Suessionum 
sous le nom de CbausséA Brunehaut de Soissons à 
Roucy, le fait pas~er par Vailly, les hauteurs de 
Presles, entre Dhuizel et Vauxtin, au nord de Vauxcéré 
~t de Blanzy, d'où il le fait se diriger de nouveau vers 
la vallée de l'Aisne, pour passer à Roucy et joindre, 
à Berry-au-Bac, l'ancienne voie do Reims à Saint
Quentin. 

Sur la magnifique carte qui accompagne son ou
vragE', M. Prioux le représente comme une « petite 
voie romaine »; peut-être est-il plus ancien, les 
Romains, nous l'avons dit, ayant utilisé en les amé
liorant Ips chemins gaulois dont celui-ci présente, d~ 
Vailly à Fismes, tous les caractères : sinueux dans 
ses détailli, maid' ne s'écartant pas sensiblement de la 
ligne droite. 

C'est tout près de ce chemin qu'ont eu lieu les 
fouilles de M. Moreau, dont il a été question au chapitre 
précédent, et sur lesquelles nous reviendrons bientôt. 

Nous devons en outre signaler comme y attenant, 
au nord de la ferme des B.lves, un monticule d'une 
étendue superficielle d'environ deux hectares tout 
couvert de fragments de poteries anciennes. Et ce qui 
augmente l'intérêt pouvant s'atlacher à ce lieu, c'est 
la vue magnifique dont on y jouit. Bornée au nord par 
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les eoUines d'entre l'Aisne et l'Ailette, elle s'étend à 
droite jusqu'aux environs de Berry-au-Bac et, à gau
che, au-delà de Soissons, c'est-à-dire sur une étendue 
de dix à douze lieues. Y avait-il là un de ces castra 
stati/),~ ou camps à demeure comme les Romains en 
établissaient pour la surveillance des chemins publics, 
afin de contenir les peuples nouvellement soumis et 
de ne laisser la lillerté du passage qu'aux personnes 
sûres? Les vestiges qu'on y rencontre, quoique nom
breux, ne permettent pas de répondre atlirmative
ment. 

Le second chemin se détache du précédent à une 
petite distance de Vailly et parcourt la vallée dans le 
sens de sa longueur j son sol est notablement plus 
élevé que le terrain avoisinant et sa largeur, qui était 
autrefois de huit mètres, est maintenant réduite à 
quatre. Après avoir traversé les territoires de Cys et 
de Saint-Mard, il arrive sur celui de Pontarcy, an
cienne forteresse où l'on a aussi trouvé dls objets 
romains et où une voie a:ltique traversait l'Aisne sur 
un pont dont il re~te encore des vestiges. 

Nous avons dit, d'après M. Moreau, que les Gallo
Romains conlinuèrent de donner la sépulture à leurs 
morts dans le cimelii>re des Grauds-Fossés : on en a 
la preuva par les objets que les fouilles mirent au 
jour. Dans une espèce de caveau de 1m80 de longueur 
sur Im30 de largeur, formé de pierres brutes et appar
tenant à un personnage considérable, comme le prouve 
l'importance de son mobilier funéraire, on découvrit 
une urne en terre noire très élégante reufel mant les 
ossements incinérés du défunt; autour on voyait six 
vases de fabrication romaine, un groupe de cinq an
nea.ux ou bagues en verre, une forle perle de bronze 
et une fibule en fer des mieux conservées. Au milieu 
de ces objets se trouvait une magnifique amphore en 
terre rouge, de IlDlo de hauteur. Tout près OD. décou .. 
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vrit n110 srconde amphore ideniiqur, bri!":éo en plu
s;ouJ'~ 1ll01CC,lUX, mais qui t'l t Ure habilcn'ient 1'<;

burle. \:: is ce qui attira surtout l'attelltioll, ce furèllt 
df'uX 61 bail S oLj ·ts de bronze en fc rUle cio Jihql es 
dont ou ne put alors determiner la de tillation : ùe
puis il a ét' reconnu qu'ils sen aiput de courOllue
ment aux 1111\ l1)res, lesquelles, surmontées de ce gra
cieux ornrmeflt, oewpent mail'tenaut le prou ier rang 
dans la céramique de la collletioll Cal'allda. 

Dlj J, en 184\, une amphore entièrement sl'mblable 
a\ait, par hasard, lté découvere dans les environs; 
fracturl e en pl1lsieurs endroits, les morceaux en out 
été facilellJer.t raccordés: elle est déposée au musée 
de Laon (1). 

D'alltrt's souvenirs rappt !knt aux habitants do 
Prm;les le IOl![Ç s -jour d.':; Hom:lÎlls SUl' leur tl l'ritoiro : 
ce SOIl t les pièces de Illon n ''lie q tl'on trouve fniq llom· 
ment, et nu r0U partout, eu laboulant le sul; nOlis l'Il 

possédons un certain !Jou bre 1 armi lr!":qucJlrs llOUS 

l't'levons les llOU <; de Domitif'll, Adrien. Antonin Le 
Pipux, Faustine, Po::.thume, Galliell. Clande, COllstan
tin, \lagnence, Conslancp, Valell ini< n, ele. 

St>lon H. ~larïn, c"est au teml:s ùe 1 \ domination 
romainp que la vi 'ne commenea à tapiss('r les cotf"lUX 

"de l'Abn' d Ù<3 la rt.S10. Toutefois, ell 03 après J.-C., 
l'orl l erellr DUlllitirn fit pUblier le sinoulier 1 dit laI' 
leq uel il 01 Ù muait d'arralhar t Il tes le::. vigne ... Je la 
Gaule. Cet tdit impopulaire p'traît a\'oir été m"int('nu 
ppudant prl)s de deux siècles, jn'-q l'à l'emp( leul' l'l'O
bus qui, l'an 281, non seul 'Irlcnt autorisa la culture 
de la vigllf'. nnis, suivant l'expres::.ion d'un auteur 
lai in, remplit la Gaule de vignobles (2). 

(1) Communication de fUI M. Am. Piette. 

(2) lIbt. de SOiSSOIlB, t. 1er, p. 69 et 78. 
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Cependant une nouvelle religion était née en Asie.:Le 
Chri"t avait dit à ses apôtres: (c Allez, f'llseignez les 
nations»; et le ChrJslj'llli,,'lle c mmençait à prplldre 
po~<;e<;sion de l'empire romain, Ni les melHlCPS, ni la 
prison, ni les tonrltJen s l 'S plus affreux n'arrêtaient 
le zèle de ses premiers prédic1.[ptlrS, Nos contrées eu
reut aussi leurs marlyr< et le Sobsollnais vénère la 
mémoire dps saillts ('r'~rin et Crépinieu qui, quoique 
fils d'uu séllatt>ur romain, ne dédaiJnèl'ent pas d'em
brasser' la prof! ssion de cordonniers, afin d'avoir, 
dans toutes le.;; classes de la sOl'Îét', un at;cès plus 
bcile, Arrêt s d:1ns leJr retraitl>, ils soutinrellt avec 
un 3 constance admirable d ~ cr Ilplles torture" ; enfin ils 
eurent la tète Irant;hée pal' ordr'e de Hictioval e, le ter
rible persécateur des chrétiens de notre pays, qui 
avait d8jà hit p,srir, à Fismes, ~ainte ~Iacr(' et, à Ba
zoche'l, saint Rufin et saint Valère, gardiens dps gre
niers à blé que les Romains avalent établis eu ce lIeu 
(vers l'an 206). 

IV. - PRESLES sous LES FRANCS. 

Le Fl(au de Dieu, CimetiJ1'es francs des Luziaux et d('s 
Grands Foss 's, Les Normands dans la 'CaU(e Je Z' Aisne. 

Le temps approchait où les Romains, maîtres de la 
G,l:llp. dpvaient l'abandonner à d'autres peuples. En 
l'an li \0 40(i après J.,C., lps Suèves, les Alains, les 
Van(h'ps, :lyant franchi If' nhin, env'lhirent notre 
pays (·t, après r3.voir l':tvrlgé, se répandirrnt rIl 

Esp'H .. lIe. Il n 'PIl fut pas de mfime des Francs qui, 
ven Ils rlus'Si d8 L\ Germanie, se fixèrent, vers l'an 4'28, 
dJ.llS le nurJ Jo la Gaule. 

Pen d'années après, ils se virent eux-mêmes mena
cés par une nuée d'au tees barbares, les Huns qui, 
partis de l'Asie, s'abattirent sur la Gaule, après avoir 
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ravagé l'Europe. Sous la conduite d'Attila, qui se fai .. 
sait appoler le Fléau de Dieu, ils s'avancèrent vers 
Paris, dévastant tout sur leur passage. Il est pro
bable, quoiqu'on ne puisse l'affirmer, que notre vil
lage eut aussi à souffl'Ïr des ravages de ces barbares. 
On sait, en effet, que les horùes d'Attila s'appro
chèrent de Soissons, dont elles ne furent détournées 
que par les prières de l'évêque saint Edibe. «Attila, 
dit Dormay, adoucy par h venë et par la harangue 
de S. Edibe, n'attaqua point la ville de Soissons. Tou
tefois il faut avoüer que les Soissonnai8 souffrirent 
d'étranges misères en ce temps-là, ayant les Romains 
dans leur province, les Franes à leur dos et les Huns 
de front et aux côtés, qui pilloient la campagne, brus
loient les villages, et saccageoient les bourgs et les 
petites villes (1). » 

Délivrés des Huns après la bataille des plaines cata· 
launiques, en 451, les Francs continuprent à agrandir 
leurs conquêtes. Mais ce n'est q11'après la victoire que 
Clovis remporta à Soissons sur le général romain 
Syagrius (48G) que notre pays tomba en leur pouvoir. 

L'établissement des Francs dans le Soissonnais fut 
suivi, peu d'années après, de leur conversion j et 
peut-être l'exemple des vertus d'un solitaire écossais, 
saint Précord, qui s'était retiré sur un monticule, près 
de Yailly, ne fut il pas, pour notre village. sans in-
1luence sur ce grand événement. 

Comme souvenirs de l'époque franque il n'existe 
guère que deux cimetières : l'un connu sous le nom 
des Luziaux (2), est situé à droite de la route condui
sant à Vailly, en face de Saint-Audebert, et l'autre, 
au lieudit les Grands-Fossés; on a retiré de tous deux, 

(1) Histoire de Soisions, t. 1er, p. 128, 
(2) Lnziaux est un vieux mot qui signifie cercueils. 



- 21-

des tombes en pierre d'un ou de plusieurs morceaux, 
des vases de terre et des pièces de monnaie. Dans 
celui des Gl'ands-Fossés, fouillé par M. Frédéric Mo
reau en 1889, les sépultures étaient en désordre, les 
Mérovingiens ayant, dit-il, été dépouillés des armes 
et des ornements dont on avait l'habitude de les en
tourer à le1lr mort. 

Des constructions anciennes paraissent avoir existé 
au sud de Saint.Audebert, sur un terrain sablonneux 
et assez élevé: on trouve là de nombreux débris de 
poteries noires et rouges, et des fragments de métaux 
travaillés, le tout mêlé à de la ceudre. Le bûcher pu
blic dont parle M. Moreau, dans le compte rendu de 
ses fouilles de 1890, à propos des incinérations voisines 
des Grands-Fossés, aurait-il été situé sur cet empla
cement? 

Sur la fin du IX· sièèle, le village de Presles, comme 
tous ceux placés sur les bords de l'Aisne, dut subir 
les ravages des Normands. Ces pirates redoutés, que 
la faim, la soif du pillage, l'amour des aventures chas
saient chaque année des stériles régions de la Norwège, 
de la Suède et du Danemark, remontaient, par l'em
bouchure des lleuve~, jusque dans l'intérieur du pays, 
pillant les villes et les villages. En 883, ayant ainsi 
remonté le cours de l'Aisne, ils s'emparèrent de 
Vailly où ils se cantonnèrent, ruinant tout le pays 
environnant; mais en cette même année, ils furent 
battus par Carloman sur les bords de l'Aisne et trai
tèrent avec lui a Vailly; ils ra.agèrent encore ce pays 
en 889 et, en 923, brûlèrent Pontarcy (t). Telle était 
la terreur qu'inspiraient ces barbares qu'on avait mis, 
dans les litanies des saints, cette prière : .A furore 
Normannorum, Zibera nos, Domine. 

(1) Devisme, Manuel historique de l'Aisne. 
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v. - PREStBS SOUS LES OOllTES DE CHAMPAGNE. 

Retour W/I' les dwisi01t8 de la Gaule. Le seigneur Authaire. 
Saint- Ouen. Il possède la terre de Braine et en fait 
don à l égliu de Rouen. Cet~ terre paSS8 ensuite tn la 
p088888ÏOn de, comtes de Champagne. Donations d/fJers8s 
concernant Presle,. Réunion de la Champagne au do
maine royal. 

Nous avons vu (chap. II) qu'au temps des Gaulois le 
territoire de Presles appartenait ê. la tribu des Snes
sions, laquelle, de ce côté, s'étendait de Pontarcy. qui 
en faisait aussi partie, à :fismes, dont le nom (Fine,) 
rappelle que là finissait le territoire des Rémois. 

Auguste, successeur de César. divisa la Gaule en 
quatre parties: Presles fut encore compris dans la 
Belgique, qui avait pour capitale Trèves. 

Au IVe siècle, l'empereur Honorius la partagea en 
dix-sept provinces et subdivisa la Belgique en Bel
gique-première et Belgique-seconde qui eut Reims pour 
chaf-lieu : le territoire de Presles fut compris dans la 
Belgiq IIfl-seconde. 

I~e':l provinces à leur tour furent divisées en cités (t) 
et les cités en pagi ou pa!s. Presles, de la cité des 
Suessions, était compris (jans le pagUIJ SuessùmiCU8 011 
Soissonnais proprement d t. 

Les invasions successives des barhares an V· siècle 
et les qllPre1lt's dps rois mérovingi. ilS appOI'It~rf'llt de 
profond(s Illodlfication~ d;.,ns les divisions galo-ro
maines. Pres!('s fut. alors compris dans le royau ue de 
Nenstrip, dClnt Soissons était la capitale. 

Il y a lout lien de croire que le territoire ùe Presles 

(1) Le m.)t « cité :t sert à désigner à la fois la capitale d'un peuple 
et tout le territoire appartenant à ca peuple. 
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était, à l'origine de la monarcJlie franque, une dépen
dance du fisc royal, comme celui de Braine, et que, 
suivant le sort de cette terre, il passa avec elle, au 
xe siècle, t'n la poss. ssion des comtes de Champagne. 
Voici comment ce changement dut arriver. 

Les annales bénédictiCJes de Saint-Médard nous ap
prennent que Clotaire Il, qui régna de 6t3 à 623, étant 
à B"raine, alors villa r(\yale, alla chasser sur les bords 
de l'Aisne, et qu'il aurait infailliblement péri dans cette 
rivière, s'il n'eût été secouru par le seigneur Authaire 
qui faisait partie de sa suite. 

Pour le récompenser d'un tel service, le roi lui fit 
don de la terre de Braine. Authaire, qui possédait déjà 
les terres de Condé et de Sancy, faisait sa résidence 
ol'dinaire dans ce dernier village; il continua d'y 
résider et fit valoir le domaine de Braine par ses 
intendants. Il est le père de saint Ouen, qui naquit à 
Sancy en 609, et que sa science et ses vertus :firent 
élever sur le siège épiscopal de Rouen. 

A la mort de 80n père. saint Ouen eut en partage 
les terres de Sancy, 1e Condé et de Braine~ dont il 
fit présent à l'église de Rouen, avec leurs dépea
dances (1). 

En 93f, Hugues-le-Grand, duc de France et beau
frère du roi Raoul. était possesseur de la terre de 
Braine, soit qu'il l'ait enlevée aux évêqUe! de Rouen, 

(1) Ce sont sanR doute ces événements qui ont fait donner pour 
patron saint Ouen a l'église de Cys. laquelle possède, dans une 
châsse placée sous l'autel. des reliques du saint évêque de Rouen, 
dont une fontaine du village porte aussi le nom. On y raconte encore 
la légende suivante. Saini Ouen fréquentait l'école de Cy.; un 
jour, il dit au maître d'école : c Maître, mon l'ère m'appelle, je 
vous prie de me laisserretourner il Sancy. - Enfant, comment pftnx
tu, de Bi loin, entendre la VQix de ton père? - Je vous assure, 
maître, que mon père m'appelle, et pour 1 reuve de ce que je voua 
dlB, voyez cet arbre qui est la-bas Bur le bord de la rivière, il va 
tomber pour me faire un passage. » Et, ajoute la légende, l'albre 
tomba ausait6i en ùavera d~ la rivière. 
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comme l'avance Flodoard~ soit qu'il la tînt en 
avouerie de l'évêque et du chapitre comme le pense 
Marlot. Herbert, eomte do Vermandois, envoya l'uu 
de ses vassaux, le comte de Roucy, avec un corps de 
troupes, pour s'emparer du château de Braine et le 
démolir, ce qui fut exécuté. Mais le roi, Louis d'Outre
l\Ier, vint au secours de Hugues-le.Grand et, ayant 
repris le château, il le lui rendit avec toutes ses dé
pendances. 

Hugues-le-Grand posséda la terre de Braine jus
qu'à sa mort, arrivée en 956. Hugues Capet, l'aîné de 
ses fils, en hérita et la conserva en montant sur le 
trône en 987. En 994, il la céda aux comtes de Cham
pagne qui la soumirent à la juridiction de leur chà
telain d'Oulchy. Ensuite, elle fut tenue en fief par 
leurs sénéchaux, dont le premier fut André de Baudi
ment qui épousa Agnès, fille ou sœUl' de Thibaut-le
Grand, comte de Champagne. Car lier pense que Thi
baut donna la terre de Braine à Agnès, pour lui ser
vir de dot, vers 1080 ou 1100. 

La terre de Braine devint plus tard le quatrième 
des sept anciens comtés-pairies de Champagne; ses 
mouvances s'étendaient depuis la rivière d'Aisne jus. 
qu'à la Marne (1). Le llom latin de Cys - CisiacU8 -
indique évidemment que là finissaient. en deçà de la 
rivière d'Aisne, les dépendances de la terre de Braine 
d'abord et du comté de Champagne ensuite. 

On verra, par l'énoncé des principaux faits de l'his· 
toire de Presles pendant les XIIe et XIIIe sièles, que 
ce village appartenait alors eu partie aux comtes de 
Champagne, en partie aux comtes de Braine. 

Henri 1er, comte da Champagne, dit le Large ou le 
Libéral, ayant pris la croix en 1178, approuva, étant 

(1) Carlier, Rist. du duché de Valois, t. 1", p. 116 et 118. 
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à Château-Thierry, tout ce que les religieux de Pr~ 
montré pourraient acquérir à Crs. Saint-Mard, Rhu et 
Presles (l). 

Sa 'Veuve, Marie, comtesse de Troyes, donna aux 
mêmes l'e1i~ieux, en 1193, la jouis&auce en toute Cran
chise des biens qu'elle possédait à Cys et à Presles i 
l'évêque de Laon confirma ceUe donation en 1245 (2). 

En avril 1208, Robert II, éomte de Braine, et 
Yolande de CoucYt S& femme, firent avec l'abbé Her
mel' et les chanoines dé Saint-Yved de Braine, un 
échange utile À cette abbaye. A la place des dîmes en 
blé, en vin et en foin, dont leurs ancêtres l'avaient 
gratifiée sur leurs domaines situés entre l'Aisne et la 
Marne, ils lui donnèrent diverses redevances de toutes 
natures sur plusieurs terrages, parmi lesquels figure 
celui de Presles (3). 

Hervé, comle de Nevers, vassal du comte d~ Cham
'paglle~ avait été quelque temps en différend avec la 
comtesse Blanche et Thibaut pour les pays d'Oulchy, 
de Neuilly et de Cys., que Hervé prétendait lui appar
tenir. Par une charte datée de Saint-Florentin, au 
mois de juillet 1218, il déclare qu'il cède à perpétuité 
à la comtesse, au comte de Champagne et à leurs hé .. 
ritiers, toutes ses prétentions sur Oulchy, Neuilly et 
Cys (4) .. 

En:tln, par des lettres du 25· juin 1299, la reine 
Blanche de Champagne, veuve de Henri de Navarre, 
el de Edmond, comte de Lancastre, fonda le prieurd 

(1) Bulletin de la ~~ciété archéologique ~e Soissons, t. 19, p.243. 
(2) Taiée. Etude sur Prémontré, p. 77 et 113. Nous apprenonl 

ausl!Ï par cet ouvrage que l'abbaye de Prémontré possédait enoore, &u 
XVII' siecle, des propriétés à Presle •• 

(S) Archives nationales, L. 1168. 
(4) Lepeltler, Rist. de. oomtel dt Champape, t. 2, Il. 21, ut 

Carlier, OUV. fi", i. 1, p. 60. 
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de Nogent-l'Artaud, pour le remède de son âme, de 
celle de ses prédécesseurs, du roi Henri <r de bonne 
mémoire» et du comte de L:mcastre, ses deuxépnux : 
la première dotation de ce prieuré se composait, entre 
autres revenus, de ceux établis sur des prés sis à 
Presles (1). 

Depuis 1234, Thibaut VI portétit, avec le titre de 
comte de Champagne et de Brid, celui de roi de Na
varre, par suite de la cession de ce royaume que lui 
avait faite son oncle maternel Sanehe Le Fort. D'un 
autre côté, le roi de France, Philippe Ill, ayant fait 
épouser à son fils, Jeanne, héritière de la Navarre et 
do la Champagne, ce prince, devenu roi sous le nom de 
Philippe IV, joignit au titre de roi de France, ceux de 
roi de Navarre et comte de Champagne et de Brie. Son 
fils aîné Louis, qui lui succéda, sous le nom de 
Louis X, porta aussi les titres de comte de Champagne 
et de roi de Navarre, avant d'être roi ue France (2). 
Ce n'est toutefois qu'en 1335, par un traité fait 
entre Philippe VI, roi de France, et Jeanne, héritière 
de la Navarre et de la Champagne, que cette prin
cesse, cédant au roi de France tous ses droits sur les 
comtés de Champagne et de Brie, ces provinces firent 
définitivement retour à la couronne. Ces détails étaient 
nécessaires : ils nous apprennent comment le terri
toire de Presles fut réuni au domaine royal, après en 
avoir été séparé pendant plus de sept siècles. 

L'événement le plus remarquable arrivé dans le 
cours de cette période est l'érection de Presles en 
commune, avec les YiIlages de Cys et de Saint-Mard 
et les hameanx de Rhu et des Boves. Mais, pour bien 
comprendre ce, te importante question, il est imlispen .. 

(1) L'abbé Pécheur, Annales du diocèse de Soissons, t. 3, p. 65~. 
<2) Lepeltier, Rist. diS comtes de Chllmpa~lle, t. 2, Pi 140. 
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sable de rêvenir en a.rrière et de jeter un coup d'œil 
sur la condition des personnes aux différentes épo
ques que nous avons déjà p:m::ourues. D'ailleurs ([ l'his
toire, dit Aug. Thierry, doit inspi~er cet intérêt de 
sympathie qui attache en général les hommes au sort 
de qui leur ressemble (t). » 

VI. - CONDITION DES PERSONNES PENDANT LA FÉODAUTÉ. 

Diverses sortes de propriétés et de personnes. PrincipaU3: 
droits sczqneuriaux. Amélioration de la condition du 
peuple. Jrortune d'un paysan au XIlle siècle. Les 
affranchissements. 

Après la conquête, les guerl'Ïers francs se parta
gèrent les terres gauloises qui furent dès lors exemptes 
de tout tribut et dont la possession n'imposa à leurs 
p)'opriétaires que le service militaire : on appela ces 
terres des alleux. Le roi et les chefs influclnts, qui s'é
taient réservé des domaines considérables, payèrent 
dans la suite les services de leurs compagnons, qu'ils 
Ilommèrent fidèles ou leudes, par des terres cédées à 
Yie et, plus tard, à perpétuité: ces terres s'appelèrent 
des bénéfices ou fiefs (2) ; c'est ainsi, comme nous 
l'avons vu, que la terre de Braine fut donnée au père 
de saint Ouen. Il y avait encore les terres tributaires, 
que les Francs avaient laissées aux anciens proprié
taires, à condition d'un tribut en argent ou en na· 
ture. 

(1) Première lettro sur l'histoiro de France. 
(':1) Le mot fipr vient du gpl'main {cod dont on Il fait le motféodalité 

qui carac ,'1 ibl' U' l'LgilUC, A. HalUb<luù1 Ui:;t, d~ la civilisation fl'au. 
yaise} t, 1", p, 123. 
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De Oes dift'érences dans la possession du sot, on dis .. 
tinguait quatre sortes de personnes: le possesseur 
d'alleu, qui ne devait rien à personne, mais était tenu 
au service militaire dans les guerres nationales; le 
leude, astreint à certains devoirs envers celui de qui 
il tenait son bénéfice; le lite ou colon qui cultivait 
comme fermier une terre pour laquelle il payait une 
redevance fixe : cette redevance payée, le reste cons
tituait sa propriété; enfin, au dernier rang de cette 
hiérarchie, était l'esclave, à qui l'on ne reconnaissait 
aucune liberté personnelle et qui, fixé à une portion 
de terre soit comme labour~ur, soit comme artisan, en 
suivait le sort dans l'héritage ou la vente. 

Cependant le christianisme, en prêchant le dogme 
de la fraternité devant Dieu et une même rédemption 
pour tous les hommes, porta un rude coup la, l'escla
"age, qui perdit peu à peu de sa rigueur; le maître, 
devenu chrétien, montra plus d'humanité envers ses 
esclaves et fut plus disposé à accorder des affranchis
sements. Les esclaves devinrent insensiblement des 
serfs, ne devant plus qu'un travail réglé, au lieu de 
services arbitraires. 

Dans le principe, les esclaves pouvaient être dis
persés Mr le domaine par le seigneur, sans ég3rd aux 
liens de parenté qui existaient entre eux: il n'en est 
plus de même au dixième siècle. A cette époque, les 
serfs sont, suivant l'expression, casés par familles et 
ils peuvent hériter de leurs parents leur cabane et le 
terrain qui l'avoisine; mais ils n'ont pas encore le 
droit de léguer ni de vendre cet héritage, pour lequel, 
à chaque mutation, ils doivent payer le droit de main
morte. Ils ne pouvaient non plus s'allier à des femmes 
de condition libre ou d'un autre domaine sans payer le 
droit de fOl'mariage. 

Mais, pour parvellil' à cct ék'\t de ùmui-libcrt6 dout 
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la classe des campagnes (1) jouissait à 1'~pOqU9 01\ nouS 
sommes arrivés, combien de maux n'avait-elle pas 
soufferts et ne souffrait-elle pas encore? Si quelques 
seigneurs montraient envers leurs serfs une certaine 
humauité, combien d'autres, au contraire, ne se fai
saient pas faute de les opprimer f C'était. en effet, 
une règle que le seigneur pouvait prendre aux serfs 
tout ce qu'ils avaient, les tenir en prison toutes le~ 
fois qu'il lui plaisait, soit à tort, soit à droit. et qu'il 
n'était tenu d'en répondre qu'à Dieu seul. 

Et puis, de corn bien de redevances et de corvées 
arbitraires les serfs n'étaient-ils pas chargés envers 
leurs seigneurs' car c'était encore un principe admis 
que les serf~ étaient taillables et corvéables à merci. 
Aux droits de main morte et de formariage, il en faut 
ajouter quantité d'autres plus ou moins justes et tou
jours onéreux: amendes de police, droit de passage sur 
les, riVIères, droits SUt' Jes foires et marchés, droits de 
pêche et de chasse, obligation de cuire le pain au four 
du seigneur, de presser le raisin à son pressoir, de 
faire le guet sur les tours de son château, etc. 

Si encore le serf avait pu jouir en paix du fruit de 
son travaill Mais il y avait les chasses et surtout les 
guerres privées qui, en quelques jours, anéantissaient 
toutes ses récoltes. 

Toutefois, malgré ces servitudes, il est juste de re
connaître, avec M. Rambaud, que l'état social des 
classes populaires à l'époque de la féodalité n'est pas 
le fait de ce régime: il les avait reçues telles du ré
gime romain; on doit aussi reconnaître que la féoda-

(1) Au moyon-âgo, les hommes du pouple, qu'ils fussent libres 
ou surfs, s'appolaicnt vilains, c'est-il.-dire habitants des villœ. A cette 
~poque, 10 nom de villro ou villos est le plus erdinairement donné 
aux vill.lgull : ,,'t,st'poul'quoi nous venons, An XUI~ sièulc) lu viiluQu 
da l:'re~l\lil qu..ilifio ,ille. 
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lité, loin d'empirer la condition dn peuple, l'a au 
contraire améliorée (1). Car, au XIIIe siècle ([ l'ai
sance, dit à son tour, M. Babeau, n'était pas incompa~ 
tible avec le servage; on cite, ajoute-t-il, des hom::nes 
de corps dont le mobilier agricole et les bestiaux fe
raient l'envie d'un fermier de nos jours (2). ) 

On verra plus loin que les habitants de Presles, de 
Cys et de Saint-Mard, quoique serfs, n'ét:\ient pas 
dans une situation de fortune infél'ieure à celle des 
CI'. hommes de corps l> dont parle M. Ba beau. 

D'ailleurs, du XIIe au XIve s~ècIe, le principe féodal 
favorise de plus en plus les classes populaires; les 
seigneurs agissent ainsi, soit pour faire œuvre pieuse 
profitable à leur âme, soit pour se procurer de l'ar
gent, soit parce qu'ils reconnaissent que les hommes 
libres travaillent mieux que les serfs. Les affranchis
sements se multiplient donc, tantôt individuellement, 
tantôt par vill! s ou villages entiers; dans ce dernier 
cas. en garantie de sa parole. le seigneur signait un 
acte qui n'était autre chose qu'un contrat contenant les 
obligations convenues de part et d'autre et qu'on ap
pelait charte communale. 

Les comtes de Champagne se firent remarquer par 
les affranchissements qu'ils accordèrent à plusieurs 
localités de leurs domaines; et c'est à l'un d'eux, Thi~ 
baut V, que les villages de Presles, de Cys et de 
Saint-Mard, avec les hameaux de Rhu et des Boves, 
durent leurs premières franchises municipales. 

(1) OLl~l,I~'O cité, t, 1", p. 1:'2. 
(2) AILeJt TI beau, Io vilIa"o son~ l'anc'ion l'l~imc, p. 341. 
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VII. - CHARTE COlllMUNALE DE PRESLES, CYS 

ET SAINT-MARD. 

Date dt. la charte primitive. Charte confirmative ae 1225. 
Autres corifirmations. Donation devant le maycur et les 
jurés. Sceau de j 256. 

L'auteur de l'hi'5!oire du duché de Valois, Cartier, 
cite l'année f 191 comme date du premier établissement 
de la commune de Presles, Cys et Saint-Mard (1). Il 
est suivi en cela par Houllier (2), Brayer (3), De
vis me (4), Prioux (5), Matton (6) et d'autres encore. 
M. l'abbé Pécheur, après l'avoir d'abord adoptée (7), 
s'arrête, dans ses Annales du diocèse de Soissons (8), 
à l'année 1178, admis~ avant lui par Melleville (9), 
qui, dans une édition postérieure de son dictionnaire 
de l'Aisne, rapproche cette même date à l'année 1225; 
la charte, ajoute-t-il quelque part, en est depuis long
temps perdue. 

De ces trois dates, qUélle est la vraie? Peut-être ni 
l'une ni l'autre; car des titres qui nous ont été com
muniqués fixent à l'année 1199 la première érection 
de la commune dont l'auteur serait alors Thibaut V, 
comte de Champagne. 

Ce comte succéda à son frère Henri II vers l'année 
f W8. « A peine parut-il dans le monde, dit un histo
rien, qu'il fit concevoir de lui les plus grandes espé-

(1) Histoire du duché de Valois, t.3, pièces justificatives, p. XCIII. 
(2) Etat du diocè~ej art. Cys. 
(5) Statistique de l'A.isne. 
(4) Manuel historique de l'Aisne. 
(5) Histoire de Braine et de 8es environs, p. 254. 
(6) Dictionnaire topographique de l'Aisne. 
(7) Bulletin de la Société archéologique da Soissons, 1857, p. 844 
(8) Tome 4, p. 224. 
(9) 13ulletill dQ la Société aoad. de Laon, t, ~, 
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rances. J Il assista au tournoi qui eut lieu en 110D au 
château d'Ercri (aujourd'hui de Saint·Erme), et où fut 
prêchée la quatrième croisade. Mais le comte de Cham
pagne ne prit point part à cette expédition, étant mort 
« au grand regret de tout le monde» le 24 mai 1201, 
un an avant le départ des croisés. Il n'avait quo 
25 ans; un grand nombre de ses vassaux honorèrent 
(:les funérailles, qui eurent lieu à Troyes, de sorte qu'il 
ne s'en état jamais vu de plus magnifiques. C'est 
qu'aussi « aucun prince de son âge, ajoute le même 
historien, ne fut plus aimé de ses sujets et même de 
tout le monde (1). ~ 

Son fils Thibaut VI, surnommé le Posthume, lui suc
céda dans les comtés de Champagne et de Brie. 

Ce prince, que Villehardouin qualifie suzerain de 
dix-huit cents fiefs, fut élevé à la cour de Philippe
Augm, e, sous la tutelle de sa mèr e Hlanche, fille de 
Sanche-le· Sc ge, roi de Navarre. Il accompagna 
Louis VII dans son exppdit' on contre les Albigeois. 
Le roi ébnt mort dans cette guerre, le comte de 
Champagne fut a '('usé de l'avoir empo·sonné, non seu
lem nt pour se ve 1ger du roi, qui, ne voulant pas le 
laisser p1.rtir, rasai menacé de ruiner tout son pays 
par Je f Il, m~ù aus i, ajoute ton, palce qu'il aimait 
éperdum nt la reine. 

Pendant la régen e de nIa che de Castille, il prit 
part à la coalitlOn des seiolleUl'S l évolt ~s, mais il finit 
par se ralli r à la cause ro~ ale. :Ko s a'i ons vu qu'il 
devint roi de Na,art'e ell 1231. 

Thibaut VI 0 cupe un r Dl." (r UI gué p1.rmi les 
poètes de son temps. Un historien nons appre ld que 
a: les lois eL établissements diff~rents que fit ce prince 

p) Lepeltierl Histoire des Comtes de Oh mpagne, t 11 p. 3.>0 
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montrent assez son amour pour la justice et pour ses 
sujets (1). » 

C'est sans doute à ces sentiments Cl de justice et 
d'amour» pour ses sujets qu'on doit à Thibaut VI la 
confirmation de la commune de Presles, Cys et Saint
Mard, laquelle eut lieu en 1225, au mois de septembre, 
suivant une charte dont voici le texte (2): 

Cl Philippe, par la grâce de Dieu, roi des Français, 
Savoir faisons à tous ceux. qui ces présentes lettres 

verront, que nous avons vu les lettres reçues en la 
forme qui s'ensuit. . 

Je Thibaut, comte palatin de Champagne et de Brie, 
fait savoir à tous présents et futurs que en mes vil· 
lages de C~'s, Presles. Rhu et Saint-Mard, et en toutes 
leurs dépendances, j'ai octroyé aux habitants et con
firme cODlmuilauté à tenir à toujours. 

I. - Premièrement, les hommes de cette commune 
ont juré qu'ils garderont perpétuellement fidélité à 
moi et à mes successeurs. Ils ont aussi juré qu'ils se 
serviront l'un l'autre de bonne foi, selon leur pou
voir. 

Ces institutions sont les premières de la com
mune. 

II. - Tout homme de cette commune pourra pren
dre en mariage une femme d'une seigneurie quelcon
que, avec la permission du seigneur; mais s'il l'épouse 

(1) Lepaltier, OUT. cité. t. 2, p. 82. 

(2) L'original de la charte était en latin, la traduction que DOUI 
donnons est due à M. Henri Billet, lieutenant au siège royal de 
Fismes au siècle dernier: nous avonll cru devoir rajeunir quelques 
expressions. li ya lieu de croire que cette charte n'est que la repro
duction de la charte primitive, celle de H91 ou lt99. ainsi que l'in
dique le préambule <1 Philippe, par la grAce de Dieu, etc. 1 Philippe
Auguste, en effet, régna de 1180 à 1223. On voit dono que la date 
de la charte de fondatiOD De peut être reportée" l'année 1178 10Ui 
10 rèSUII dll Law. VII. 
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malgré le refus du seigneur, il sera amendable de 
cinq sols. 

III. - Les hommes serfs ou de chevage (1) paye
ront à leur seigneur le chevage ou cens capital par 
eux dû ; s'ils ne le payent pas au ~our fixé, ils seront 
amendables de cinq sols. 

IV. - Si quelqu'un a forfait à autrui dans les limites 
de la commune, et s'il est pris en flagrant délit, il 
sera tenu à l'amende, selon la volonté du mayeur et 
des jurés. 

V. - Nul ne pourra condamner qui que ce soit des
dits villages pour des forfaits commis envers quelqu'un 
de la commune, que moi et le mayeur. 

VI. - Si un étranger a amené en l'un des susdits 
villages des vivres ou marchandises à vendre et qu'en
suite un différend survienne entre la commune et son 
seigneur, il aura un délai de quinzo jours pour vendre 
ses vivres ou marchandises et pour mettre en sûreté 
son argent et ce qui lui appartient, à moins qu'il 
n'ait forfait, ou n'ait été complice de quelque forfai· 
ture. 

VII. - Nul de ceux qui auront juré la commune 
ne pourra donner ni prêter quoi que ce soit aux enne
mis de la commune, tant que le différend durera; et 
s'il est prouvé que quelqu'un l'a fait, il en sera fait 
justice selon la considération des jurés. 

VIII. - S'il arrive que la commune soit en guerre 
contre ses enuemis, nul ne pourra leur parler sans la 
permission de ceux qui auront la garde de la com
mune. 

IX. - Les hommes à ce établis ont juré que par 
amour pour notre lignage ils ne porteront faveur à 

(i) Chevnge, capitation ou cens capital, Borte d'impÔt personnel 
'lui frappait chaque tête de serf. 
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qui que ce soit et ne blesseront personne par haine 
ou intérêt, mais rendront des jugements droits. Pareil
lement, tous les hommes de la commune ont juré 
d'accepter les jugements que les jurés auront prononcé 
contre eux. 

X. - Si quelqu'un de la commune a forfait et re
fuse de donner satisfaction, les hommes de la com
mune en feront justice. 

XI. - Seront les habitants tenus de venir aussitôt 
la cloche sonnée pour assembler la commune, et si 
quelqu'un ne se rend pas à l'assembléE:', celui là. sera 
amendable de douze deniers. 

XII. - Si quelqu'un de la commune faisant folle
ment transgresse ses commandements et ordonnances, 
le mayeur et les jurés le pourront bannir à tel temps 
qu'il leur semblera juste et raisonnable. 

XIII. - Si quelqu'un veut réclamer un homme de 
cette commune comme lui appartenant, et si cet homme 
le reconnaît pour son seigneur, il aura un délai de 
quinze jours pour mettre en sûreté soi et ses biens; et 
s'il veut demeurer dans l'étendue de la commune, il le 
pourra, sauf les droits de son fleigneur. 

Nul ne pourra prendre un homme de la commune 
sans le mayeur .. 

XIV. - Si un homme de la commune est tenu de 
faire serment à un aùtre, avant de le faire, il a 
droit da déclarer qU'il n'y peut comparattre pour des 
affaires qu'il a au dehors; et alors qu'il aille à ses 
affaires; il ne sera pas tenu pour cela de demeurer ni 
de retarder son voyage et ne sera pas mis à l'amende; 
mais, après son retour et convenablement requis, il 
fera ledit serment. 

XV. - Il est convenu q11e ladite commune me vien
dl'a en aide dans mes expéditions et pour quelques pe
tites corvées ou dépenses concernant mon def et non 
llour aucune autre chose. 
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xvr. - Il est aussi établi que nul de mes hommes 

ou de ma garde, ou de mes fiefs, qui voudra demeu
rer dans les villages sus-nommés, n'y sera reçu sans 
mon consentement. 

XVII. - Quant à la justice des forfaits que j'ai re
tenue en ladite commune, il a été arrêté que le rapt et 
le meurtre seulement seront jugés par moi. Ceux qui 
auront commis ces forfaits seront livrés à mou prévôt, 
si le maye ur Jes a en sa puissance et ils ne seront, 
dorénavant, reçus en ladite commune, à moins qu'ils 
n'en aient obtenu mon consentement. Tous les autres 
forfaits seront jugés par le mayeur et les jurés. 

XVIII. - Les gages des batailles (i) appartien
dront aux mayeur et jurés de ladite commune, mais 
le vaincu dans lesdites batailles sera mien. 

XIX. - Les hommes de cette commune seront tenus 
de me suivre dans mes chevauchées et armées loin et 
près. 

XX. - Ils seront tenus de me donner à crédit pain, 
vin, viande et autres vivres le jour où je serai en leurs 
villages et le lendemain si j'y suis; s'ils n'en son' 
payés dans le délai de quinze jours, ils ne me fourni
ront plus rien jusqu'à ce qu'ils soient entièrement 
payés des choses qu'ils m'auront livrées. 

XXI. - J'ai retenu dans les susdits villages des 
cens, vinages, terrages et tout ce que j'avais au mon
lin de Cys; tout le reste appartiendra aux hommes 
de la commune. 

XXII. - Si je fais clameur ou plainte contre quel
qu'un de la commune, le mayeur m'en tiendra compte 
dans l'étendue des dits villages. 

(1) Ceux qui devaient ee battre en cluel pour terminer un différend 
Ile donnaient réciproquement deB gages : alQrs &ucun des deux cham
pions ne pouvait pIns renoncer au duel, 
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XXIII. - Nul n'aura morte main d'homme dans 
l'étendue de la commune. Les hommes de ladite com
mune seront quittes et francs, en tant qu'il me touche, 
de mort~ main, formariage, taille, cens, corvées el 
chevage. 

XXIV. - Ils auront telle et pareille liberté en leurs 
personnes, dont ils jouissaient avant la concession de 
ladite commune. 

XXV. - Si quelque discussion arrive à l'avenir, soit 
de jugement ou d'autre chose qui ne soit prévu en 
cette charte, ils agiront selon l'usage de la commune 
de Meaux, pour ne point être réputé avoir été forfait 
par moi. 

XXVI. - Les hommes de cette commune ne pour
ront être contraints de montrer leur charte hors des 
limites de la commune. 

XXVII. - Pour droit et permission de commune, 
les habitants payeront par chaque année, à moi ou l 
mon prévôt, et à mes successeurs, cent livres de renta 
le lendemain de la Nativité de Notre-Seigneur et dans 
les limites de la commune Ci). 

XXVIII. - J'ai octroyé que tout homme quelconque 
qui sera de ladite commune soit à jamais quitte de 
tailles, mauvaises exactions, sauf les choses susdites 
que j'ai concédées perpétuellement. 

XXIX. - J'ai juré en mon âme de tenir et obser
ver à toujours toutes les choses ci-dessus dites; et se
ront, mes successeurs, tenus de jurer pareillement. 

(1) D'après Melleville (Rist. de Laon, t: 1-, p. 210), ]a livre tour
nois, dout il est ici question, valait, en 1267, 10 fr. de notre 
monnaie: elle Talait certainement plus au commencement du 
XIII" siècle; on pense aU8si qu'à cette époque ]e pouvoir de l'argent 
était 6 fois plus fort qu'aujourd'hui, c'est-à-dire qu'une livre permet
tait de se procurer un. quantité 6 fois plus grande que celle qu'oll 
aurait aujourd'hui pour vmgt fran08, 
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t Et afin que ceci demeure ferme et stable à perp~ .. 
tuité, j'ai voulu faire écrire cette charte et la sceller 
de mon sceau. 

« Fait à ..... l'an de grâce dQ l'Incarnation du Verbe 
mil deux cent vingt.cinq au mois de septembre. » 

Philippe-Ie-Bel et Jeanne, sa femme, qui lui apporta 
les comtés de Champagne et de Brie, ainsi que nons 
l'avons vu, p. 26, confirmèrent la charte précédente par 
lettres patentes de i292 ; et Louis, l'aîné de l~urs en
fants, qui reçut le titre de comte de Champagne à la 
mort de sa mère, la confirma aussi en 1312 avant de 
monter sur le trône de France (1). 

Ce premier pas dans l'acquisition de leurs libertés 
fut, pour nos trois village&l, le commencement d'une 
ère de prospérité qui, comme nous allons la voir, leur 
permit ensuite de compléter leur affranchissement. 

Indépendamment de la charte qui Pl'écéde, l'exis
tence de la commune, en même temps que les attribu
tions du maye ur et des jurés au XIIIe siècle, nous 
sont révélées par un document qui se' trouve aux 
archives nationales (2). Nous avons cru intéressant 
d'en reproduire les principaux passages, dont, fâcheu
sement, quelques termes sont illisibles par suite de 
déchirures du parchemin. 

..... « Veront et ouront li maires et li jures de la 
quemûne de Cis et de (sans doute Presles, mais le nom 
est illisible) a tous salut et amourt nous faisons asa
voir a sans qui sont et qui avenir sônt que Quollart 
bourgois de Congpiaingne fu present pardevant nous 
dune partie, etc. La suite concerne la donation par 
Quollart d'un muid de v n ({ a freres de la maison de 
Monhausart en pure aumone perpetuel par sa plaine 
vollente pour le poudit de lame de lui et de lame sa 

(1) Lettres confirmatives de Louis XIV, de 1661. 
(2) B. 4~~3, nO tO. 
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fame et de leur oirs. :» Et afin que le frère puisse 
([ gohir (jouir) perduranblemêt ausi commil feit selon 
la teneur de sette chartre soblegil ledit Colard que ses 
laitres fusêt saellees de notre sael pour que li freres 
de ladite maison peusêt tenir et avoir et gohir doudit 
mul de vin sans grevanse. :t •••• 

An lan dellin carnasion notre Saigneur mil et 
IIcc et LVI ou mois de Ion dûs. ) 

Au bas de cette charte est appendu le sceau de la 
commune, représentant le mayeur monté sur un cheval 
galopant à gauche, tenant de la main droite les rênes 
de son coursier et de la main gauche une épée ou 
bâton. Ce sceau, nn peu fruste, n'offre plus qu'une 
légende incomplète où on lit seulement le mot 
MAIORIS. 

Le conte sceau représente un écu triangulaire autour 
duquel on lit COMMVNI. ... ; on ne distingue aucun 
emblème dans le champ. 

VIII. - LA COmIUNE OOMPLÈTE SON AFFRANClIliSEMENT. 

Vente par Gaucher de Châtillon et tsa~elle de Dreux, de 
leurs propriétés et de leurs droits. Raoul de Presles et 
Jeanne de Châtel affranchissent leurs Serfs. 

Nous avons vu que les comtes de Champagne don
nèrent, sur la fin du onzième slécle, la terre de Braine 
à des seigneurs particuliers qui la tinrent d'eux en 
fief. c'est-à-dire à charge de ceriains droits réglés par 
les coutumes du régime féodal. Presles qui, nous 
l'avons vu aussi, faisait partie de cette terre, compta 
ainsi le comte de Braine parmi les seigneurs possé.
dant des propriétés sur son territoire. Il est difficile de 
nommer caux-ci, à cause des partages et donations qui 
eurent lieu alors. On sait pourtant que Galicher da 
Chatillon, connétable de Chawpagu6, et Isabelle o~ 
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Isabeau de Dreux, sa femme, possédaient en 1281, 
des hommes et des femmes de corps, des propriétés et 
des droits, dans l'étendue des trois villages; on sait 
encore que ces biens et droits appartenaient en propre 
à Isabeau, peut-être comme les ayant reçus en dot de 
Robert IV de Dreux, son père: la vente qu'ils en ont 
faite aux mayeur et jurés de la commune a été, en 
effet, approuvée par Jean de Dreux, comte de Braine et 
frère d'Isabeau, en sa qualité de seigneur suzerain. 

La famille de Châtillon tire son origine de la ville de 
Châtillon-sur-Marne. Gaucher de Châ.tillon naquit en 
1249 et épousa Isabeau de Dreuy, fille de Robert IV, 
comte de Braine et de Béatrix de Montfort. Il fut 
nommé en 1284, connétable de Champagne, et plus 
tard en 1302, connétable de France. Ce fut l'un des 
plus grands capitaines du Moyen-Age. Par sa bravoure 
et ses sages dispositions il assura le gain de la victoire 
de Mons-en-Puelle (f304) et, malgré son grand âge, 
il prit part à la bataille de Cassel (1:~28) et contribua 
au succès de cette journée. Il mourut l'année suivante; 
Isabeau de Dreux était morte en 1300. 

Voici l'acte de vente dont nous avons parlé plus haut. 

e A tous ceux qui ces présentes lettres Terront et 
orront. Nous, Jean de Dreux, sire de Braine et de 
Saint-Valery, Salut en Notre-Seigneur. Sachent tous 
que nous avons vu les lettres de notre féal et amé 
monseigneur Gaucher de Châtillon et de Madame Isa
beau de Dreux, sa femme, scellées d~ leurs propres 
sceaux, sains et entiers, concernant telles paroles 
comme il est ci·dessous écrit. 

A tous ceux qui ces présentes lettres verront et 
orront, nous Gaucher de Châtillon, sire de Crécy (f) et 

(1) Les ssigneurs de ChAtillon avaient reçu du roi la terre de 
Crél!! en échaDge de celle de Châtillon. (Lepeltier, IIist. des coatee 
dj ~bampa,l1e, t. II, po 1a~. 
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lsabeau sa femme, (lame de ce lieu, Salut en ~ott'e-S(:i
gncur. Sachent tous qne nous, de llotl'e commun accOl'd, 
et pour 1I0tl'C profit commun évident, et apparai8s3nt, 
avons ,-elltlu au mayeur et aux jlll'és de la commune et 
dcs villes (1) ({IIi suivent, savoir: Presles, Saint-Mard, 
Rhu et les Boves, appartenant à cette commune, quit
tement, franchement et à p"rpétuité, sallS rappel ct salis 
ricn rctcnir, tOUiI les hOlllmes et toutes les femmes dc 
corps flue nOlis avons et tenolls en qucl(!ue manière que 
cc soit en la commune et è~-viIlcs devant dites, de quel
que conditioll qu'ils soient, C'est à savoir spécialement 
Ips persollnes ci·dessous dénommées (suivtmt les nom~ de 
02 personnes, hommes et femmes) et tous les cnfants et 
tous lCil hoirs qlli (les per~onnes susdites Reront et nai. 
tront. ,.,. sans quc si l'lin de nos llOnl1ne~ venait depuis 
la date de (,PUe lettl'e demeurer (lans les limites de 
la(lite COlllnlUlIC la fral\(~hise qui y est contenue ne puisse 
l'aidcr aucunpl\lcut j et si quelqu'une des pcrsonnes ci· 
dessus ditcs venait dellleUl'er en liot/'e terl'e le maJ'elll' 
et les jurés la pourrnieut réclamer COllllIIC IcUl' bourgeois, 
Et lellr a\'olls vendu en outre tous autres héritages que 
uous avons et tenons eu quelque manière que ce soit cn 
ladite commune et tout ce que nous possédons soit en 
vinagcs, tcrl'ages, rentes, redevances, et toutes autres 
choses quclconqucs à tenir franchcment ct f{uittement à 
IHwpétuité, pOUl' lc prix tIe deux mille lincs tournois 
(2) j duquel prix lIOUS nous tP,lIons payé.; cutièl'cmcnt du 
mayeur et dcs jurés de ladite commune en bonne monnaie 
et. bien llombl'ée, Ù nous exactel11ent baillée, comptée et 
délivrée i sans (('C (l'le nous ne voulons) que si quplqu'une 

(1) POllr la signification du mot Vill~, voir la note p, 29 

(2) Suivant la note p. 37, 2,000 livre~ tournois représenteraient 
environ 40,000 fr, de notre monnaie. 

T. 111 (3" série) 2' partie - 9 
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(1es pet'sonnes dessus dites ava t un héritage hors des 
limites de ladite commune, ces conventions ne puissent la 
dispen~er de payer les redevances qui seraient dues pOUl' 
cet héritage .... Et pour lesdites comentions fermement 
tenir, garder et remplir, nous obligeons nous, nos hoirs 
et successeul'S en tous nos biens présents et à ,'enit', et 
en quelque natlll'e qu'ils puissent (\tre, ,'oufant que rien 
ne puis~e nuire aux mayem' et jurés de la COllllllllne, 

J'ai Isabeau devant dite spécialement renon('é à tOIlS 
les droits que j'ai et pourrais avoir SUl' toutes les chm·es 
dessus-dites par raison de douaire, de don, de noces et 
d'héritage et par toutes autres raisons qllelles qu'elIes 
soient ; et j'ai abandonné ces choses sans en rien reteni/' 
maintenant et à toujours au mayeur et aux. jurés de 
ladite commune, de ma pleine volonté et avec la pel" 
misf'>ion et l'autorité de monf'>eigneur mon mari. 

Et pour que ce soit chose ferllle et stable nous avons 
delivré ces présentes lettres au mayem' et aux. jurés àe 
hHlite commune, après les aV0ir I$cellées de nos 1'I'opres 
sceaux., en l'an Ile grâce mil deux cent quatre-vingt-sept 
au mois de mars, 

Et nous Jean de Dreux dessus dit approuYons et con
f1rmo/lf'>, comme seigneur, la présente vente et toutes les 
conventions qlti y sont mentionnées, ell tant que cpla 
nous touche. Nons promettons en ontI'e que ni par nous 
ni par autrui nous ne ferons rien qui soit contraire à 
ladite vente. 

Et pour que ces choses soient tenues fermes et stables 
nous ayons fait sceller ces lettres de notre propre 
sceau. 

Ce fut fait et donné en l'an de grâce mil deux cellt 
I{Uatre vingt-huit au mois de jnin. 
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.\ la IIlf;nw épolluP, Baoul de Pref;lp~ dont nOUf; par· 
lpronf; phlf; tard av(·c plus dp (lMailf;, possédait aussi à 
Presles des honl!l:es et dcs fcmmes de cOl~dition servile. 
De COllcert avec l'a fplllllle Jealllle de Chùtcl, il accorda 
ell 1320, dcs lettres d'affl'anchissement à tous les serfs dc 
ses domaines. Le motif qui les porta à accomplir cet 
acte d'humanité mél'ite d'ètI'e cité ici : « Considérant, 
dise lit ill', l'alTection quc chacun doit avoir ft cc que tout cs 
peJ'sonnel' chenes (tombécl') en servitude puissent recou
l'el' au premier droit. natnrel par lequel chacuns nesl'ent 
f"3I1S et que moult de périls des ùmef; viennent et peuvent 
,'cnir tous lcs jours ft caUf;e de sel'Yitude, tant par les 
fJ'Lludes ifue les per~ollncs de condition commettent tous 
les joU\'~ em'ers ICllrs l'nigneun', comme plnsicurs per
sonnes qui en l'ont empeschérs à ètre cIm'cs et à pm· 
1110VOÎl' au l'el'Yil'e da Notre·Seignenr. Avecques ce e\l~ 
Ilésirant .... II' profit et l'accroissement dps villef; et flpf; 
COIllI11U1H'S de Yailly, de C:ys, de Praelles et de Cond!~. 

1'1Il'-Ai~lIe, et des ville~ appendans à irelles communes, 
etc. (1) C'est pour1luoi, « meus en pitié pour Dieu et en 
aUl110sne » ils les délivrèJ'ent de toute servitude, c'est à
,liJ'e « ùe chevage, de l11ortemaill, de formariage » (2). 

Sauf la redevance annnelle de cent livres qua nous 
,'Cl'rOIlS plus tard abaissée ft 58 livres et les autres droitR 
que les comtes de Champagne s'étaient réservés, l'affran
chissement est maintenallt com!)let. Pour l'obtenir il n'y 
rut ni Rang, ni ruines comme en beaucoup d'autreR 
f'JlIll'oits ; mais quand on considère les sacrifices de toute 
Il atlll'e que s'imposèrent les habitants des trois villages, 
011 ne peut s'empf'>cher de remarquer que nos ancêtres 

(1) Lancelot, Mémoires de l'Académie des Inscriptions et RelleR
tl'ttres, t. XIII, p. nt)7. 

(2) L'llhbé Pécheur, .\nnall'R (lu diocèse lie SQiAsons, t. 'V, p. ~3'), 
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étaient bien de ceux ùont parle Aug. Thierry qui« calmes 
et résolu!'l, négociaient leur liberté, olTrant de donner 
pour elle le prix qu'on youdrait y mettre» (O. 

IX. - Premières difficultés 

Presles sous la ,iuridictioll du prévôt de Fis?ilèS.
Plainte des Habitants au ~'oi Jean qui les conlirllw 
dans leurs droits et {ranch ises. - Sentencp du bail! i 
de Vitry. - Le Seigneur de Chassemy réclame le 
dl'Oit dr chasse dans le Bois-Morin. - Trallsaction 
entre le mayeur de ta comJl11lne cf le commandeur dll 
Mont llussart. 

Les comtes de Champagne devenus possesseurs de la 
terre de Braine sur la fin du X· ~iècle, soumÏl'ent cp!lp 
terre ainsi que nOlis l'avons dit (p. 22) à la juridiction d(~ 

leur!'l chàtelains d'Oulchy, qui prirent les titres de vicomtp~ 
et de prévôt~. Oulchy devint par la suite le chef-lien 
,l'une chùtellenie qui fut l'une des plus importantp~ Ilu 
Valois, quand cette province, donnée en apanage aux 
princes de la famille royale, comprit dan~ son enclaVll 
l'ancien comté de Valois, l'Ourceois et une partie (ln 
Soi~wnnais (2). 

La commune de Presles, Cys et Saint-:\lard était donc 
primitivement, comme Braine, soumise à la juridiction 
des vicomtes d'Oulchy. Mais il parait qu'elle en fut dis
traite en 1354, époque oit le Valois et la châtellenie 

(t) Essai sur l'histoire (lu Tiers-Etat, chap. ter. 

(~) l.'aLtJ~ Pécheur! M~moir. Bur la cité des SuessÎoDs, p. t~1. 
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J'Oukhy furent donné!'l en apanage au duc ù'Ol'l{'an!'l, 
f .. ère ùu roi (1 ~ ; elle fut alors placée sous la juridiction 
du prévôt de Fismes, mai,,; les habitants devaient tou
jours être traités selon les usages de la chàtellenie 
d'Olilchy, 

Cette conùition cepellliant n'étant pas observée, les 
habitahts adress(weut au roi Jean une plainte dans la
quelle ils flisaient qu'ancipnnement ils étaient du ressort 
de la chùtellenerie d'Oulchy et jouissaient des mêmes 
franchises et libel'tés que les autres lieux soumis à cette 
juridiction; mais que depuis qu'ils avaient été mis du 
ressort de la prévôté de Fismes, le prévut voulait les 
assujettir aux usages et coutumes de Fismes, preu"ant 
seize sols parisis pour chaque contravention, au lieu de 
deux sols qu'ils payaieut à Oulchy. 

Le roi Jean eut égard à leurs doléances et, par une 
charte du 5 Janvier ] :355, les confirma dans tous leurs 
droits et franchises. Il ordonna spécialement que, quoi
que distraits de la juridiction du prévôt chùtelain d'Oul
chy pour être assujettis à celle du prévôt de Fismes. ils 
ùevaient ptre traités selon les usages et coutumes de la 
châtellenie d'Oulchy touchant les contraventions, les 
amendes, etc., et même touchant les mesures, suh"ant une 
note écrite an dos de la charte (2). 

Cette aflaire dut même être portée devant le bailli de 
Vitry qui prononf,'a, en 1373, la sentence dont la teneur 
:mit portant confirmation de la chartt> de 13::>5. 

(t) Curlier. Histoire dn duché de ValoiA, t. nI. Pièces justifica
tives, n° 64. 

(2) ~lIrlier. Histoire lIn duché de Valois, t. III, pièces justificq. 
tives, nO 64. 
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.:\ tous ceux qui CP!'I pré!'lente!'l I .. ttt'e!'l WI'I'OJÜ : 

Ewles de Sermoise, seigneur tIu Fos",é, clleyaliül', Salut. 
Ouï la complainte faite à nous par les mayeur, jurés et 
habitants de la commune tIe Ciis et de Pre!'lps, disans 
que le prévôt de Fismes, qui à présent est, sous ombre 
que iceulx habitants et C'omrnunauté, depuis que la cour 
d'Ouchie, en pt de laquelle ils souloient (i, ètl'e tenus et 
gardés selon les poinbl, usaige!', franchisps et libertés 
dudit Ouehie et fut baillée sous haut et puif;!wnt prince 
l\Ionf;eigneur le duc ù'Ol'léans, icpux habitants en tel!' 
points, usaiges, franchises et libertés fureut mis, en et 
de la prévosté de Fismes, et encore y sout ; et néant
moins leùit pl'évôt de Fismes s'efforce et yeut efforcer de 
jour en jour de mettre et teuir selon les u!'uiges et 
orJonnauces de la Pl'évôté de Fismes; c'e"'t à savoir de 
fuire payer pour chacune lettl'e montrée audit pl'éy()~t un 
sol tournois et semblablement (le toutf'S autres cho~es et 
amendes et ce par la manii're que en ladite "ille <1p 
Fi~mes eu usent; esquelles choses iceux habitants et 
communauté ne sont tpnu!'l !'Ii comme ils di",aient, fors 
tant seulement aux points et w:aiges dudit Ouchie (Sui.· 
vent les lettr('!'1 royaux du roi .J('an de 13~in). Lf'squelles 
lettres out été par lesdits habitants et communauté de 
Ciis et cIe Presles mises par dey ers nous ~n tout, en 
nous suppliant et requérant que comme ladite contrainte 
que s'efforce de faire ledit pl'évost, comme dit ('st, e~t à 
scayoir pour le temps advenu en tl'ès gl'ande conséquence. 
préjudice et dommage d'iceux habitants et communauté, 
et en parlant contre lesdites lettres royaux, nous leUl' 
voulussions sur ce servir et pourvoir de gratieux pt 
convenable remède sur leurs pel'tes. Nous inclinant à la 
supplication et requeste d'iceulx habitants tlt commu-

(1) lIR BQuloient, c'eRt.~·dire ils flvljient cOlltul]1e",., 
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ll11utê COllh'c ledit prévost etouï le procureur ùu Roi notre 
si,'e atlflit bailliage en tout ce qu'ils ont voulu dire et 
allé;;ue,', ayons lesdites lettl'es, c.>n:semble ladite corn
pblnté d'iceux. lIli~cs au Conseil de plusieurs saiges 
(sages) assi~tant au sièg'e cie cette présente assise I3t gra"e 
ct mÙl'e délihé,'atio!l Sachent tuits (tous) que vues les
dites lettrcs royaux, la,lite complainte desdits habitants 
et comlllunauté et consi,lé,'é aussi tout ce qui en est à 
considérer nous ayons dit que lesdits habitants et com
munauté useront pt seront tenus et gardés dOl'esnavant 
en lem's points, franchises et libertés tant }Jar la forme 
et manière qu'ils Ollt faits en temps passé qu'ils étoil'Ilt en 
celle de la chùtpllrnic ou ressort d'Ouchie, et selon le 
contellu és,lites lettres royaux, tant pn ce qui touehe le 
(h'oit ,le p,'év05té comme anciennement. Si donnons ell 

mundeml'nt audit préyost qui est, et que pOUl' le telllps 
a,henÎl' sera, et:\ tOIlS autI'es qu'il appUl'tient, qu'iceulx. 
habitants ils fassent, sou/rl'cnt et laissent jouir et user 
sr!on la fonne et teneur !lesdites lettres royaux En 
témoings de ce, nons avons ,,('ellés ces pl'éscntes lettl'es 
du seel et conh'e seel tlwlit bailliage en nos assises de 
Fi"mes telllH'S pUl' nous, commencées le premiet' jour du 
mois de juillet, qui furent finies le cinquième joUI' dudit 
mois l'un 13i3 (f). 

Un autI'e difficulté s'éleva quelques années apl'ès 
avec le seigneur de Chassemy, qui revendiquait le Bois
~Iorin comme une dépendanc"" de sa terre et prétendait 
y avoir droit de chasse. Cette affaire ayant été portée 
devant le lieutenant du bailli de VitI',Y, il fut décidé que 
If'S hommes de la commune avaient le dl'oit de chasse 
dans ce boi~, comme étant une dépendance du terl'itoire 

(1) Carlicr. Histoire du Juché dl' Valois, t. III, PiècCM jl\Atin. 
cath'cs, nO • 6. 
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lte P,'esles. Dans un acte d'al'[)lmtagc fait en l'an ner 
1302, sau.;; doute à cette occasion, pal' les soins Iles jlll'és 
Ile la commune, le Bois-:\Io,'in était mm'lJ.ué comme \lne 
dépendance Illl la paroi..;<;e tif) P;'e,le" Ile mème que le 
hameau de Boves (1), 

Un siècle plus ta,'\I, en Hn3, Antoine Ducastel, écuyer 
mayeUl' et g:\I'tlc de la justice de la commune de Presles, 
Cys ct Saint-:\t1l'lI, pa'lsa une tl'ansaction Hec messil'e 
Charles tle B,'uniiwe, commandeul' du Mont-de-Soissons 
et du :\[Ollt lIussal'll, au sujet de homes d'une tet're 
embosc!lée (qui s'était boisée) au tet'mi,' Ile Pl'esles. On 
gram sur ces borne.~ une croix semblable à eelle que 
pOltaient les chevaliet,s de :\Ialte ou de Saint-Jean (2). 

Ce Il'était pas seulement un simple seigneur qui es
sayait de tl'oublel' la commune (l'lns la jouissance de 
ses f,'unchises, les agents du pouvoir eux·mllmes les lui 
contestaient; mais elle obtint pat' différentes fois des 
m,,'(\ts Ile confinnation, ainsi que nous l'appreuuput ks 
Ipttl'Cs patentes de Louis XIV, ùonnées en septembl'e 
en !GU 1. Il e..,t néeessail'e d'exposer' ces Ipttres dès main
trnant, pal'ce qu'elle font connaitl'p, ù'une manièl'e pal'ti
culiill'e, tout li la fois les droits et libet,tés dont jouissait 
la comll1une à cette époque et les chaugements qu'uuc 
durée Ile près de ciuq siècles a,'ait apportés. 

X. Confirmation de la Commuue pat' Louis XIV 

[,cU t('s lwlenles de Louis Xl V. Le dl'oit de hallt", 
moyenne et basse j'tslice. A ulres droils. Elecl ion du 

(i) Carlicr, Histoire du duché de Valois, t. III, Pièces justifica
tives, nO DL 

(2) L'abbé Pécheur. Annales du diocèse de SOiMSOIIS, t. IV, 
p. 166, 
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'tnayl'W' el rit'!> jurh {,a Maison de Ville. Lp.s Prisons. 
Le chemin des Fou/'ches. La Putence. Un JlI[Jcmml de 
1082. 

Voici les lettl'es patentes pal' lesquelles Louis XIY 
confirme la commune de 'Presles, Cys et Saint Mard : 

Louis, par la gràce de Dieu, roi de Fran 'e et ùe Na· 
varre, à tous pl'ésent!,; et à venir, salut. Nos chel's et 
bien amés les habitants de la commune de Cys, Pre~les, 
Saint-Mal'd et les Boves. du ressort du bailliage de Vi 
tI·y et de la prévôté de Champagne, tant ecclésiastiqlle'S 
que gentilshommes et roturiers, nous ont fait remontl'cr 
qu'il y a près de cinq rents ans qu'ils vivent et ont été 
mis, établis, institués et ('onfirmé~ dp temps en temps 
en commune par les feux comtes palatins de Champagne 
et de Brie, qllÎ, en ce faisant, leur auraient donné, 
octroyé, concédé et accordé plusieun, droits, libertés et 
prIVilèges entre autres de chasser à toutes sortes de 
bêtes dans l'étendue de leur terroir. particulièrement 
dans les Bois Morins, de haute. moyenne et basse justice 
ésùits lieux et paroisses, de pèche, d'usage de marais, de 
commune. de p:îturages et autres droits au long expri 
més et énoncés dans les lettres et chartes sur ce expédiées 
ès annéds, 1199, 122..~ et autres données en conséquence, 
qui portent de plus exemption de franc-fief, du droit de 
gal'enne et antres qui leur appartenaient et promesse de 
ne jamais vendl'e, aliéner ni mettre hOl'S de . e11l's mains 
ladite commune par donation, venùition, échange ni 
autrem~nt j à la charge par lesdits expo~ants de payel' 
annuellement aux(lits comtes la somme de cinquante.huit 
livres qu'ils se sepaient réservée en accordant et concé 
da nt lesdits privilèges et exemptions qui aUl'aient été de 
nouveau confirmés et octroyés auxdits exposants par les 
rois et reine Philippe le Bel, Jeanne sa femme, Louis et 
Jean nos prédécesseurs depuis la réunion dudit comté de 

T. JII (3' série) 2' partie - 7 
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Champagne à la couronne de France pal' leurs lettres 
patent s des années 1292, 1312, 1.334 (1) et autres en 
suivant dont en conséquence It'sdit!'l exposants ont joui et 
usé depuis ledit temps et pour cet effpt payé annuelle
ment ladite l'ente et re 'evancp. de cinquante- huit livres 
à laquelle ils sont tPllUS et obligés pour ladite concession 
de privilèges, sans avoir été tl'oublés en iceux que quel
quefois pal' lps grands maitres des eaüx et forêts, nos 
procureurs aux chambres du trésor, du domaine et dell 
t'I'ancs fiefs et autI'es personnes qui, ignorant lesdits pri
vilèges et concessions, les auraif'nt voulu inquiéter en ce 
que dessus, même en ladite haute,moyenne et basse jU!'ltice. 
Mais lesdits exposants ayant justifié de leurs privilègps 
et exemptions, ils auraient été maintenus par plusieurs 
et ùivers jugements, sentenees et arrêts des dits gl'ands
maitres, chambres du t1'6sol', du domaine et des francs
fiefs, du juge des assises ùe Fismes et du Parlement de 
Pads des années 1472, lii4, 1501. 1515, 1522, 1602 
et 1621 : en conséquence desquels ils ont continué la 
jouissance de leurs dits prh ilèges, exemptions, fr'aurhises 
et droits. Mais parce qu'ils n'ont point obtenu nos 
lettres de confirmation d'icpux depuis notr'e avènement 
à la 1 :ouronne, ils craignent qu'on ne les trouble en 
ladite jouissance comme Ils sont menacés, s'il ne leur 
est par nol1s SUl' ce pourvu de nos lettres nécessaires, 
qu'Us nous ont très humblement supplié de vouloir leur 
octroyer . 

• \ ces causes, dé~iral\t favol'ablement traiter lesdits expo
sants et les maintenir et garder è"dits droits, privilèges, 
franchises et exemptiO!lS à eux accordés,concédés et confir
més pal' lesdits comtes de Champagne ~t ~os dits prédé-

(1) Ln cllUrtc nu roi Jean pOl te ici la date de 13,H ; mais comme 
il cette epoqlll' l'année commençait à Pâqlle~ elle c~t bien ùn 5 Jan-
vier :1.355, selon le Inode de compntation actuel. 1 
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c'cs~eur~ roi", aprc\s m"oit' fait voir à notre llit Conseil, 
}p~(litps clwl'te~, }('Itl'('s patentes, arrN~. jUg'pments, spn
tpnces. (luittance'l et :1l1lre'l pièces justificatives ùe ce 
(lliP ùp,-:,-:u,-:, ci-attachées :,OllS II' cOl1tI'P-scel, de notre 
gdce ~pé( ialr, pleine plli~"ance et autorité royale nous 
avons auxclits cxposant.., continué et confirmé et pal' ces 
présentes ~ignées de notre main continuons et confirmons 
le'lclits dl'Oits Ile chasse à toutes sortes de 10tes dans 
l'étencIue de leur terroir et Dois-:\Iorin, p(~che, usages, 
marais, commune, pttturages justice haute moyenne et 
basse, expmptions, fl'anc-fief et autres droits énoncés et 
mentionnés allxdits privilèges et concessiom. pour en 
jouir et user par lesdits exposants ainsi qu'ils en ont ri
devant bien et clùment joui et u"é, jouissent et usent 
plH'Ol'e à pl'é~ent, à la charge toutefois de continuel'lpllit 
lJaJemcllt de cinquante-huit livres porté 1)ar lesdites con
cessions, pt pourvu que Ipsdits droits, privilèges, exem· 
ptions et affranchissenH'nt n'aient été révoqués pal' nos 
('clits, déclarations ct arr(~ts. 

Si donnons en mandement, etc. 

Donné à Fontainebleau aux mois (le septpmbl'p 1ôG 1 pt 
(10 lIotr8 l'i'gne le IW. Signé: Loui~. 

L'un des principaux droits reconnus aux hahitantR !lps 
"tl'ois ,"illages pal' 1eR lettl'es patentes qui préci'clent (,Rt 
assurément 1(' droit de justice dans ses trois degl'és admis 
alors: haute, moyenne et ba,;,;e 

« La haute justice, dit Melleville, cI,mpl'enait toutes 
les fOl'faitures capitales, comme celles qui s'attaquaient 
,"iolemmellt à la chose publique, aux personnes, aux 
propriétés, tous lei! crimes ~Taves que jugent aujoul'd'hni 
!lOS cours d'assise~ et qui entrainent après eux des 
ppine,; afflictives et infamantes. 

« La moyenne justice s'étenclait à peu près sur tous 
rf'<; d"lits clp jUl'idirtion cOl'rectionnelle qui sont l)lutôt 
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le rôsultat de l'égarement que ùe la perH'ri"ité, Ît'Is qUE' 
noises et batailles, les coups sans guet-apens, les larcins 
non capitaux, et les autres faits que la loi ne punit pas 
.iu talion ou Ile la mutilation ùu membre. 

« Quant à la bai"se justice elle connaissait des infrac
tions à la police, des dégùts commis par les animaux, 
des injures légèl'es ('t de tous les lIIenus méfaits dont la 
répression se bornp à une amendp de quelques sous (l), 

La Commune formée des villages lIn Presles, Cys et 
Saint-Mard et des hameaux de Rhll et des HoYfls s'allmi
nistrait donc plie ml'me au moyen de ses représentants. 
Ull maypur et Iles jurés au nombre de deux par paroisse 
(il y avait alors quatre paroisses : celles de Presles, de 
Cys, de Saint Mard et des Boves) ; ce~ magistrats étaient 
élus tous les trois ans dans une assemblée générale 
« oit chaque individu donnait son sCl'utin » (2) j elle 
avait les droits de haute, moyenne et basi"e justice, de 
chasse, de pêche, de passage sur la Ilivière et autres pri
vilèges mentionnés dans les lettres patentes qui précè
dent; elle avait des sergenti" ou huissiers pour les signi
fications ou aSi"ignations ; elle avait des procureurs ou 
avoués chargés de sOlltenir en justice les droits des par
ties j elle avait son trésor alimenté pal' les cens ct tail· 
les (3) qu'elle percevait, pal' les amendes de sa ju.'ltice 
et pal' les revenus de ses biens fOlllls j elle avait sceau 

(1) Hi~toire de Laon, t. 1er p, 366. 

(2) Archives mnnkipnles de CYM. 

(3) Archives de l'Hôtel-Diell de Sois~onR : « cens iL la seigneu 
rie de Pre.lrs », DanR des titres particnlierB de 1623 lit 1647 il es. 
parlé de la « taille de la commune accoutumée payer »; dans d'nu· 
tres de 1714 on parle encore de « cens et clroits seigneqriault envers 
la COllllllltne de Cr~, Presles et Saint-Murtl: JI 
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et contr('.s<,eal1 (1) ; ell(' avait Maison rle ville, à Cy~. 
où ~e rendaient l(l~ jugements; elle a,'ait ~(lS prisons 
situées sous cette maison et que les anciens ~e rappellent 
avoir vues dans leur enfance (2). Avait-elle aussi, comme 
les cités, son pilori, sa potence, emblèmes de ses im
portants p,'ivilèges ? Nous If' pensons. Il existe, en effet, 
partant de l'ancienne Maison de Ville, un chemin qui se 
dirige Vel'S le sud et qu'on appelle le Chemin dos Four
ches ; après avoir gravi la c(,te il aboutit sur la colline 
à un lieu appelé la Potence, situé SUl' la limite du terroir 
de Presles et près de l'ancienne voie romaine de Vailly à 
Fismes, dont nous avons parlé à la page 16. On peut 
l'on je ct ure l', avec beaucoup de vraisembIUll<'e, que les 
habitants qui, suivant l'ancienne expression, étaient 
c seigneurs de leurs "illages » avaiellt en cet endroit 
leurs fourches patibulaires, signe et instrument de leur 
haute justice seigneUl'iale. 

Ce qu'on pensait de l'ette organisation, une délibé
ration des municipalités de Presles, Cys et Saint 1\1ard, 
en date du 19 septembre 1790, va nous l'apprendre : 
« L'on regrette tous les jours= y est-il dit, cette ancienne 
administr'ation, car ses décisions, ses jugements étaient 
sans frais et pal' conséquent à l'abri de la rapacité de la 
chicane; toute affaÎl'e contentieuse étant terminée som· 
mairement, sur le champ, et très souvent à la satisfaction 
des parties litigantes ». 

Veut-on, en effet, une preuve de la promptitude avec 
laquelle étaient rendues et exécutées les désisions de la 
justice? Le 19 mars 1682, Anne Pa~seméJ (le Saint. 

(t) Jusqu'au milieu du XVIIIe siècle il est f,lit mention, dane ICI! 

jugement~, du scenu et clu contre-~ce~u de la commune. 

(2) Cette Maison, qui a été reconstruite, est encore désignée 
aujourd'hui sous le nom de Mui~on Pli Ville ; Il' )ieudi~ environ!lan1 
en a aussi rr~8 son IjOlll 
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Mard, préspnte au mayeur une requPfe à fin de séparation 
('t de sai~ie contre Claude Duruy, Ron mari. Le sergent 
Cochon signifie à Duruy son assignation le 20 mars. Ce 
jour-là l'affaire E'st plaidée et le ma) eul' décide que les 
témoins seront appelés. _\.ssigné~ immédiatE'ment, ceux-ci 
sont entendus le lendemain 21 mars, lequel jour le may'Pllr 
l'eod une ordonnance autorisant la séparation des époux, 
la saisle et la vente des meubles. En effet, le même 
JOUI', la sentence est signifiée au mari, les meubles vendus 
et le produit versé entre les mains de la demande
l'esse (t). 

Notre commune avait donc bien encore, à la fin du 
di1t septième siècle, et elle les conservera pendant la 
première moitié du dix-huitième, tous I-s cal'actère~ de 
la commune' du moyen-âge, dont le plus saillant e'lt le 
dr01t de rendre la justice. « Le maÏl'e, dit M. Babeau, 
est un magistrat; il juge au nom du peuple au lieu de 
juger au nom du seigneur. Rien de sE'mblable dans la 
communauté: elle n'a point de magistt'ats, elle n'a que 
tIes agents ~ elle n'a point, ('omme la communE', sa part 
de souverain~té dans le système féodal » (Z). 

XI. - Confirmation de la Commllne 
par Louis XV 

Lettres patel.tes dt' UJuis XV. ModificfJtion au drort 
dé justice. 4.ttributions du juge. Le procureur fiscal. Le 
greffi6r. Jugements divers. 

Les historiens qui f'e sont occupés de la commune de 
Presles, Cys et Saint-Mard disent que les habitants 

(1) TitreR pnrtif"ulieTfl. 

(2) Le village SQUS l'nucil'u ré~imc, p. 10, 



avaicnt soin de fail'e confil'n1er leul's privilèges à chaque 
nouveau règnc. Nous avons déjà vu plm:;icul's confirma
tions, nous allons yoil' maintcnant la COl\1lllUne confirmée 
pal' Louis XV, (pli apporta un changement notable dans 
l'exercice du droit dl' justi('e, Ol! Yerl'U que ses lettres 
patentes, tont en reconnaissant les (h'oits des habitants, 
commp,n~'aient ù battl'e cn brèche ces antiques privi
lèges. 

Soit que l'exercicc dc la justicc par des hOll\lllcS qui 
nrùinaireml'nt naissaicnt et mOUlTaient (Ians l'étendue (le 
la commune ct qui nc connais~aiellt sam; doute pas 
toutrs lcs règles du droit (1), eùt donné lieu à cettc 
mo(lification, quoiqu'en dise la (lélibération citée plus 
haut; soit quc le roi voulùt apporter une règle unifol'lI\c 
pour tout lc royaume; soit que, commc illt' dit dans ses 
lettt'es patentps, il voulùt favorablement traiter les habi
tants, toujours est· il que d'importantes modificatiollH fun'nt 
apportées pour régll'ffiCllter le choix des personnes chargées 
rIe rellllt'e la justice. 

Voici, an sUI'plus, pal' extt'ait, lef' lettres de conf1t'ma
tion (le la commune pal' Louis X V, du mois de décembt'e 
171:3, lesquelles furent suivies de lettl'cs de sUl'anllatioll 
(lu 4 mars 1715. 

Louis, par la gràce de Diou, roi de France et de 
N:-lVal're, vOlllant favorablement traiter les exposants 
et non seulement leur conserver les privilèges qui leur ont 
été accordés anciellnement, mais encore leur procurp.l' 
tout l'avantage qu'ils doivent trouver dans l'ordre que 

(1) Carlier observe qnH les charges Ile jadicutnre étaipnt pre~qne 
tonjour~ remplies par rIes papans. Il cxiste IIne ccrtaine an;ilogie 
entre ce qui s'est fait ici et le changement apporté en 1 ilS il Chal'
lcvilIe, Oll l'incapacité notoire des oClieicrs dl's petites justices occa
sionnait de fréqnente8 pl,lÎntt·~. (.\hnanadl-Annuaire de ht Marne, 
Hl8H, p. 121), 
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nous voulons qui soit à l'avenir établi pour l'élection et le 
choix des sujets q ni devront être chargés de l'exel'cice 
et de l'admimstration de la justice desdite~ COllHJ1UneS, 
nous avons de noire gràce spéciale, pleine puissance 
et autorité royale, approuvé, cO:ltinuè et confirmé, 
par ces présl:3ntes signées de notre main, les droits de 
jllstice, de pêche et de chasse, d'usages, de gal'ennes 
et de pàturages et autres droi:s,ayantages et privilèges 
anciennement accordés aux exposants et confirmés 
pal' les rois nos prédécesseurs, pourvu toutefois que 
lesdits immunités et privilèges n'aient été révoqués 
par aucuns édits, déclarations et alTêts. Et pour 
établir un ordre certain et convenable à l'..dminis
tra:ion de la justice desdites communes, ordonnons 
qu'à l'avenir l'élection des juges, mDyeur, lieutew'nt, 
procureur fiscal et greffier sera faite tous les 1 rois ans, 
la dflllxième fète de la Pentecôte, sauf à continuer 
les officiers élus par la suite. Qu'il ne pourra être élu 
pour remplir les différent~ offices de cette ju:-;tice (à 

l'excep'ion de~ sergents) que des gradués, notaires 
rO~'aux ou procul'eurs en juridiction royale, que daus 
l'ass"mblée qui se tiendra dans le lieu de Cys pOlir 

l'élection il no sera admi~ que les ecclésiastiquf's, 
gentilshommes, bourgeois et deux dé !Jutés de chacu ue 
des quatre paroislSes, lesquels députés ne pourront êtr'e 
choisis que dans ie nombre de ceux qui paient au 
mOl\1s quarante livres de taille principale, qu'au cas 
de morl de l'un des officiers,pendant le cours des trois 
années, les électeurs qui auront donné leurs vo;x lors 
de son élection s'assembleront pour nommer à la place 
de celui qui sera décédé. Qu'il ne pourra être traité 
d'!lllcune affai:'eo ni pris aucune délibération pour 
l'inléloêt commun des quatre paroi.sses que dans 
l'assemblée des électeurs seuls. Que les électeurs 
nOlllmeront une personne pour faire pendant trois ans, 
siluf à cJntiuuer, la régie et le recouvrement des 
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revenus et des deniers communaux des quatre 
paroisses, laquelle eu rendra compte tous les ans aux 
électeurs. Que tous les trois ans le greffier ~era tenu 
de remettre les minutes dans le lieu des'iné pour les 
conserver, lequel sera lermé à trois clefs, dont l'une 
sera remise au juge mayeur, une au procureur fiscal, et 
l'autre au greffier. (t) etc .... 

On voit que ces leUres patentes réglementent à la 
fois 10 droit de justice et l'administr tion des biens 
appartenant. en commun aux trois villages. Nous 
reviendrons plus tard sur ce dernier point. 

La justice sera donc à l'avenir rendue par des 
hommes ayant étudié les lois et nOI1 plus par des 
paysa"s ~ans connaissances spériales 

Divers actes ,nous font connaitré quelles étaient alors 
les a·tributions du juge: il terminait les différ'ends 
entre particul;ers,recevait les actes d'établissements de 
tlltell~ et de prestation de serment, nommait d'office 
des experts quand le~ parties s'y refusaient; il faisait 
a1\s~i de3 règlements de police et. punissait les cootrl\
VAntions à ces règlements; il constatait les décès a ·ci· 

(1) Nous ne s,lvons 011 Carlier et plus tar 1 PriOllX, qui l'a copié,ont 
pris 1eR rcnseignemf't1t~ qn'ils donnent touchant l'élection des officiers 
rie jURtice uvant la modification upportée en 174 ". « Les hubitantR, 
rli~ent-il~.Re réuhissllient à l'Ilotei rie Ville (on di~,lit plutllt la Maison 
de Ville) et nommllient 60 ,lépntéq dont 20 pour Cys, 20 ponr Prf'sles 
et 20 pt)ur S tint-Mard. Ces rlépnté~ prètaient ensuite ~ernJent (Ievanl 
le nJllire dont les fonctions expiraient et promettaient de choisir pour 
officiers deR hommes ,le capacité et de mœnrs irréprochables. Il. 
présentaient ensuite Ipurs 8uffrngE's IlU mdire. ail lieutenant et au procu
reur fiscal n8~emblés; et r.eux ries habitants qui avaient réuni le plus 
dl' voix étaient élus aux trois chargcs à remplir. » (2) 

Tout cpci ne R'u<'l'onle gllère ni avec ce que les trois munieipalités 
déclaraient en 1790, ni Il vcc les prescriptions d~s lettres de confirllla
tion de 1743. 

dl f~.rlicr, ""toire du duché <ù Va/oi •• t. 3. p. ~30, et l'rioul, Hi,'oire <ù Braine 
el de ,u tIIvu·on •• p. tàH. 

T. III (3' série) 2' partie - 8 
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dentels el en dressait p;ocL's·\'erLal, e'e, ; ses 1.Itlribu
tions étaient donc analogues à celles des juges de paix 
de nos jours. 

Suivant Houllier. on suivait dans cetre commune la 
coutume de \Jtry. Le même autt:!ur nous apprend aussi 
li ue les officiers de justice prononçaient sur les causes 
civiles à la charge de l'appel au bailliage de Fisme&, 
auquel la commune rc&sortissait, mais qu'ils ne pou
vaient condamner à des peines afllictives sans appeler le 
lieutenant général de ce bailliagA (1). 

Le procureur fiscal provoquait la publicafion des 
règlements d~ police, veillait à leur exécution et au 
maintien de l'ordre public, et. requérait l'application 
des peines: il avait dOllC à peu pJ(,\~ les mêmes attri, 
butions que le commissaire de police d·aujourd'hui. 

Le greffier transcrivait sur un registre à ce destiné 
les sentences prononcées par le juge et en délivrail des 
eX(Jéditions : l'un, Chal'pontier, était en même temps 
clerc, maître d'école et receveur de la commune. 

Voici un aperçn des jugements prononcés à la requête 
du procureur fiscal, Pour rixe et coups, dix livres 
d'amende et" contre le même pour paroles injurieuses 
adreSS3es au procureur fiscal pendant la séance «quinze 
livres au pardessus 1) ; - pour avoir vendangé huit 
jours avant l'ouverture ùu ban de vendalJge, le procu-' 
J'eur requiert cinqu:lntl1 IivI'l'S, condamna i'ln à vingt 
livres; - pOUl' avoir fait extraire et enlever, sans la 
permissi.)n des électeurs (2) de la commune, des pierres 

(1) Etat du diocèse, au mot Cys, 

(:2) Les électeurs étaient les personnes désignées à la page 56 
pour la. nOlUinution des officiers de jllstict.. 
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de la carrière des Boves, alors propriété communalf', 
condamnation à vingt-cinq livres d'ameude ; - le 
nommé Gentellr, laboureur à la ferme de la montagne 
Saiut-Mard, est condamné à trente li vres d'amende: 
1° pour avoir fait charrier du foin le 26 avril, jour de 
la fête de la Déliicace, sans la permission dl! lieutenant. 
de justice ou du curé; 2° pour des délits commis par 
ses moutons; ayant dit d'un ton« mécontent et mena· 
çant ]) qu'il se pourvoirait et qu'il charrierait encore 
le dimanche sans permission, quoique menacé de cinq 
cents livres d'amende s'il récidivait, et le procureur 
fiseal lui ayant imposi silence, il se voit condamner 
en vingt·cinq livre9 « au pardessus des trente livres 'D 

pour avoir, en parlant d'un ({ ton arrogant, manqué 
an respect dû à la justice (1). 

Il est à croire que le lieutenant de justice ne résidait 
pas dans l'étendue de la commune et qu'il ne se rendait 
à la Maison de Ville que le~ jours d'audience qui 
paraissent :woir été les mercredis; des auteurs disent 
en effet que les magistrats n'étaient pas alors tellus 
à la résidence. 

XII. - Dernière confirmation de la Commune 

Lettres putellies de T,ouis XV J. Heslridion OUT droil~ de 
chasse ct de pt\]he. Abolition da droit de chasse par la 
loi dit 11 août 1789. 

l'n antre privilf\ge impurtant concédé aux habitants 
de Presles, Cys et Saint-Mard était le droit de pêche 

(l} Rf'giqtre dl! ~reffe de la .il!~ticl' dl' la commune rlP f'r~, PrJ'~II'" 
Suint-Mard et les )3oveR (A l'fI,. rie PI'I'.~II·s " 
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el de chasse à tontes sortes de bêtes et sur tOlite 
l'étendue de leur territoire. Nons avons rappelé pIns 
hant (p. 47) la contestation que leur suscita le seigneur 
de Chassemy et la sentence rendue en leur f:rvenr par 
le bailli de Vit, y. Louis XIV et Louis X V ensuite 
leur confirmèrent ce droit sans aucune réserve, en 
conformité d'ailleurs dA l'ordonnance des eaux et forêts 
de 1669 qui stipulait que ce droit appartenait au roi. 
qu'il étail interdit aux roturiers, à moins qu'ils na 
fussent possesseurs de fiefs ou de seigneuries, ce qni 
était ici le cas. L'illus re jurisconsulte Potilier, q ni 
vivait sous Louis XV et dont les remarquables travaux 
out beaucoup servi à la rédaction de nos Codes modeme'! 
et principalement du Code civil, s'exprime ainsi : 
« C'est au roi que le droit de chasse appartient dans 
son royaume ; sa qualité de souverain lui donne le 
droit de s'emparer. privativemer,t il tous nuIras, des 
choses qui n'appartienneut à personne, tels sont les 
animaux sauvages; les seigneurs et tous ceux qui Ol1t 
le droit de chasse ne le tiennent que de sa permi'lsioll; 
il peut mettre à celle permission telles res'rictions et 
lIIodifications que bon lui semble ». Plus tard, l'OUS 
Louis XVI, quelques intendants trouvaient qu'il conve
nait peu à des gens de la campagne (t). 

Louis XVI pensait sans doute de même, car, par ses 
lettres données à Vel'sailles au mois de décembre 177G 
il restreignit ce droil an point de le rendrd tout à fait 
illusoire. 

Aprè~ avoir rappelé que les habitar.ls ont été établis 
et confirmé3 en commune par lettres de!:! années 1 t 99, 
1'225, etc., et en dernier lieu en li43, et dit que pour 

(1) ft. lb, flaht'fllI, ~e yillflgfl MC)UII l'II'(wit'p régifllt', p, R7. 
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s'assurer la jouissance de leurs priviJ;\ges et se conserver 
les marques qu'ils ont reçues de la protection et r1f1S 

bontés de leurs anciens souverains, ils ont eu recours 
à lui pour obtenÏl' une nouvelle confirmation de leur 
commune, il ajoute: « ayant ('onsidaré que l'exercice 
du droit de chasse devoit être restreint et limit~, nous 
nous sommes déjà déterminé à rendr'e de notre propre 
mouvement, le 16 aoust dernier, un arrêt en nostre 
COllseil par lequel nous avons fait deffenses aux habi
tants desdites communautés de porter le fusil el de 
chasser à l'avenir dans rétell~ue de leur justice et 
ailleurs ElOUS les peines portées par l'ordonnance de 
1 û6Û à l'exception néantmoins des genlIlshommes 
domiciliés dans lesdites seigneuries et d'un habitant 
par chacun desdits villages 'Il ; et de même en ce qui 
concerne le droit de pêche. Puis, après avoil' confirmé 
la commune dans tous ses droits et usages, moyenn:mt 
le payement de la rente annuelle de cinquante-huit 
livres et maintenu son Ordonnance du ]6 août précÂ
dÛllt, il réglemente ainsi l'exercice des droits de chasse 
et de pêche qu'il concède aux gentilshommes et seule
ment à « deux habitants par chacun des trois villages 
choisis et nommés par chaque an à la pluralité des 
"oix dans une assemblée qui sera tenue à cet effet ~ 
l'issue de la messe paroissiale et préalabl· ment indiquée 
RU prône, dont l'un jouira personnellement du droit de 
chasse et l'autre de cdui de pêche dans chacun desdits 
trois villages 88 ns qu'ils puissent céder ledit droit de 
chasse ou de pêche :i d'autres sous quelque prétexld 
que üe soit à peine de cinquante livres d'amende» (1). 

D'autres leUres de confirmation de Louis XVI, du 
mois de mai 1778, ne diffèrent des précédentes que 

(1) A/'r',. fù"., sect, ndll)inistrative, E, ~l74. fo 2n5. 
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parce qu'elles donnent les raisons de la restriclion 
apportée aux droits de chasse et do pêehl': « Nous 
avons t stimé, dit le roi, qu'il étOlt de notre justice de 
corriger les abus auxquels l't>xprcice trop indéfini 
desdits droits de chasse et de pêche a donné lieu en 
y établissant une règle qui. en même temps qu'elle 
as&ure l'existellce et la légitimité de ces drctÏts, en 
renLira l\xercice plus cor.forme aux lois et:lu bon 
ordre et par conséquent plus avantageux aux exposants 
eux-nIèmes J) (1) 

Il paraît, en effet, ql\e les habitanls Cai.,aiènl un 
usage abusiC dt) leur droit de chasse, ce ql\i nuisait à 
la propagation du gibier; c'est pourquoi les genlils
hommes résidant dans les trois villages et les spigneurs 
voisins demandèrent et obtillrent q ne ce droit ue Cùt 
exercé, dans chaque village, que par un ~eul d'entre 
eux, ainsi que 110US venons de le voir. Mais cetlf 
ordonnauce de 177G, de même que les lettres pa entes 
qui la suivirent, demeurèrent sans exécution, par la 
rai'3on que l'Intendant de la génér'alité, ne pouvail 
prononcer de condamnatiolls contre les habitanh 
« réfractaires» que sur des procès-verbaux et qu'i1 
n'en était jamais dressé. 

Aussi cette affaire fut-elle porlée eu 1782 devant l( 
garde des sceaux par M. de Bayard, do Cys, qui s( 
plaignit de ce que, an mépris de l'ordonnance et dm 
lettres patentes, « les habitants étaient t .us armés el 
exerçaient un braconnage continuel» ; et a 11s-i de CE 

que lesdiles lettres n'étaient pas renfermées daos 1(· 
coffre destint\ au dépôt des titres communs. 

(1) Art/I. Nat., se(·t. administrative, E, 349;;, fo 179. Ces lettre 1 

Ront repl'odl'i~i'!! (Ian~ le Bulletin de ln Socù;té Arrllt;oloyique th 
SOi"ROnH, t. X \'1 ; :l!" Rrri('. p. Hil, 



- us -
Sur 1'0r(1I'e (lu gaI'lle des ~ceaux l'Intcndant prescrivit 

aux chefs dc la cOllllllune l'exéçution des lettres patentes 
qui fUl'eut reuferIllée~ dans le coffre le 15 mars: il 
appPl't en outre du crl'tificat qni le constate que la com
mune nOlllma, non l'a~ un gat'de'cha~~e mais un chas· 
SPUl', confol'lllément a l'c"prit (le la loi, ainsi que le 
reconnut lc mini~tre dans ~()n accusé de réception du 2 
III ai 1i82 (1), 

On le voit, après Louis X V, qni réglt'mente le droit 
de justice, n'accot'dant qn'à une cel'taine catégorie d'ha· 
bitants le droit d'élire les jnges, c'est Louis XVI qui 
apporte aux dl'oits (le chasse et de pêche des enh'aves qui 
les rendent à peu près nuls. 

Bientôt la Réyolution va arriver qui, mettant toutes 
les commUlles sUl'le 1I1(\l\1e pied, achèvera d'anéantir ces 
antiques privilège~ que les habitant~ ont payés au prix dc 
tant de sacrificps et aux(l'Iel~ la royauté elle·même a 
porté les premiers coups. 

Le droit de chasse fut aboli le pl'emier par la 101 du 11 
aoùt 1780 qui stipule que « le dl'oit exclusif de la cha~~c 
pt des garennes ouvertes est aboli; et que tont proprié 
taire a le droit de détruire et de faÎl'e d('truire, seulemcnt 
sur ses po~se~sions, toute espèce tle gibicr sauf à se COII

former aux lois de police qui pourront (>tre faites l'ela
tiyelllent à la sÙl'eté publique ». 

Le pI'ivi!(>t!'e de la chas~e avait si peu d'importance 
pour lps habitants de~ trois "illages, dppuiR la l'estl'Ïetioll 
appOl'tée en 1770, qu'il est à supposer qne cett~ loi fut 
acceptée sans aueune pl'otestation. ]J' Il'en fut pas de 
m~me quant au ùl'oit de justice, COll1l1le BOUS allons le 
voil'. 

(1) Ardt. dép. de l'.lislie. t::>éric C, liuR_e 6. 
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XIII. - Extinction du droit de justice 

Etablissemcnt tl/'s justiccs d" 1mix cantolU!lcs, S1'jlp/igue 
Li Llsscmbl,:(' COllstitll/wte pOlir obtenir lm ;1I!je de Jlaix. 
PI'es[/'s col/ljJri,~ ("filS le l"IIt/tmt d" Vailly. 

Par la loi du 24 aotH 1700, l'Assemblée Constitualltp 
établit ulle justice de paix dalli'l chaque cantoll. AIOl's, 
dalls nos tl'ois ,'ilIat-"BS, qui craignent avec raison de 
pCI·tire l('ur (lem iCI' privilège, 

Grande ('st l'émut- , 
On court, on s'3ssemb'e, on députe 

il l'A ,,~emblée Constituante, comme nOll~ rapprenons pa l' 
la délibél'ation qui suit. 

CpjoUl'd'hui (lix-lIpllvième jour du Illois de septelllbr'p 
n90, 1I0US sou<;si~nés. maires, officiel's municipallx et 
lll'ocureul's des commUllei'l de Prei'llpi'I, Cys et Saillt
:'lIard, réunis PI: nott'e .\ssemblér générèllp, avoni'l ar'rt'-té 
d'un COIllIllII1l acror(l, fIu'II ~erait très intél'e~~ant pOl\l' 

les habitants tic 110tl'e (lite COnlII1Une d'ofl'r'il' ct (le fair!' 
pré~l'ntpl' Ù l'.\ssembiée IIntionalp , tant en 110tl'e lIom 
qu'en c('lui de tou<; no" cOlllmettants. de tt'ès resppr1ueu<;es 
Ob:'wl'vati(ills et réquisitions sur l'ordre jutiicinil'e qui doit 
il1ecs~allllllent s'établir dalls tOllt le 1'0) aumr ; que ces 
respectueu-;es observatiolli'l nous paraissent d'alitant 1'111<; 
précieuses que le futur établissement de la justice retl'acera 
à 1I0S yeux celui dont notre commune oc Cys, Presles et 
Saint-~lard jouit dppuis six siècles et mème au-delà , 



- 6~ -

CUl' nos titt'es et lettres d'acquisition portent affl'allchis
sement et exemption de tous droits et de toute féodalité 
quelconque en date des années H90 et 1225. 

C'est aux mayeUl' et jurés de ladite commun& que ce~ 
ce~sion et immunité ont été accordées, et, de fait, suivant 
ces chartes, l'on s'enfonce dalH! dfls temps enèore plus 
reculés pour cet exercice de la justice qui est resté en 
cet état jusqu'en 1745, où nous éprouvàmes un change
ment subit pour ptre jugés selon l'ord.'e établi dans tout 
le royaume. 

De ce sommail'e il appert que notre petit canton vh"ait, 
tant au civil qu'au criminel, sous le régime judiciaire et 
de police d'un mayeur et de deux jur~s par chacune de 
nos paroisses. Ces agents étaient électifs tous les trois 
ans dans une Assemblée générale Oil chaque individu 
donnait son sCI'utin. 

Or, comme la nouvelle institution de l'ul'dl'e judiciaire 
que le royaume est pres de voir éclore est précisément 
celle qui nous régissait jadis, que notre mayeUl' e!'t le 
juge de paix, les jurés, les assesseurs ou prud'hommes, 
nous avons présumé, arrêté et statué entre nous susdits 
et soussignés, comme il est dit ci-dessus, que par le 
canal de 1\1. Gilles, notl'e concitoyen, l'un des députés du 
district Notre-Dame, à la commune de Paris, et qui a 
été spécialement représentant de la garde nationale dll 
notre commune à la Fédél'ation génél'ale de Paris qui 
s'est inaugurée le 14 Juillet dernier, de glorieuse mé 
moire, noh'e très humble requête serait à ce sujet pré
sentée à l'Assemblée nationale, afin qu'elle nous rende 
notre ancien régime de justice et nous accorde la gl'âce 
particulière d'avoir un juge de paix qui nous retrace les 
fonctions de notre mayeur et des prud'hommes qui sel'ont 
nos jUl'és. le tout selon la teneur de ses décrets. 

T. trI (S" série) 2" partie - 9 
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En conséquence, la matière mise en délibération, il a 
été unanimement, oté d'envoyer la prtSsente dé'ibération 
audit sieur Gilles, pour lui servir de pouvoir; qu'en 
vertu d'icelle il se présenterait à la barre de l'A~s('mblée 
nationale ou au Comité de Constitution, tant en notre 
nom qu'en celui des habitallts de sa patrie, à l'effet: 10 

de communiquer nos titres de propriété. qui constatent 
l'énoncé ci-dessus détaillé qui offre la même forme que 
les Augustes représentants de la Nation donnent à l'em
pire fran('ais, tant pour l'égalité individuelle que pour les 
immunités et affranchissements réels et personnels; 2° 
de demalHlpr au nom de cette commune qu'il plaise aux 
sag!:'s légi"lateurs du royaume de lui aCl'order la gr<Îce 
spéciale de voir renaître ces jours de gloire, en lui laissant 
la fa cuIté de se choisir. pour elle et sa directe, un juge 
de paix avec ses prud'hommes, comme elle l'avait ci
devant, et que ce magistrat soit à l'instar de ceux des 
autl'es cantolls pour les hOlloraÏl es, prérogatives, et le 
tout selon les vues et la teneur de ses décrets (1) .... 

Mais le temps des privilèges était passé et, comme 
bien l'on pens~, cette supplique éloquente demeura lettl'e 
morte. Presles, déjà compris dans le canton de Vailly, 
créé par la loi du 4 mars 1700, fut, en vel'tu de la loi du 
24 aoùt suivant, du ressort de la justice de !laix' de ce 
canton . 

• \insi fut aboli par la Révolution, le dernier des pd
vilèges accorlMs par les comtes de Champagne aux habi
tants de Presl!:'s, Cys et Saint :\Iard. l\lais de mémé 
qu'on écrit et qu'on dit Cys-la-Commune, on a éCl'it pen
dant longtemps et l'on dit encore quelquefois Pr<sles
la-Commune et Saint-Mard-la·Commune. 

(1) .\rchh es municipales de Cys. 
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XIV. - Coup d'œil rétrolpectif 

La guerre de Ce1It ans. Ruine de Saillt A udebert. Les 
Armagnacs rt les Bourguignons, Les Compagnons 
de Cys ft de Presles li la, Jll'ise des cM/eaux de Bazoches 
ct de Roucy. Destruction de la nef de l'églis/'. A/ayrnlle 
établit son camp demnt Vailly. Sonvem'rs de ces guerres. 
Famines et pestes. 

Pour ne pas entraver notre récit, nous avons dît, dans 
l'exposé qui précède, laisser de côté, d'autres faits aux
quels il nous faut maintenant revenir; nous voulons parler 
des guerres, des famines et des pestes. 

Malgré les avantages que procurait aux habitants de 
Presles l'institution communale dont ils jouissaient, ils ne 
faut pas croire qu'ils furent constamment heureux; comme 
ceux deS'localités voisines ils eurent à endurer plusieurs 
fois les malheurs de la guerre. 

La guerre de Cent ans surtout, qui caw;a tant de 
ruines dans la plus grande partie de la France, se fit 
sentir dans notre village, que sa situation entre les for· 
teresses de Vailly et ùe Pont-Arcy exposait particulière~ 
ment aux ravages des gens de guerre. 

Les historiens racontent que le roi de Navarre, Charles 
le Mauvais, ayant réuni force gtms d'armes et soudoyers, 
commenra à guerroyer fortement le royaume de France. 
Fiers de quelques succès, les Navarrais se répandil'ent 
en 1358 le long des rivières d'Aisne et d'Oise et prirent 
par échellement la «bonne ville de V flilly ~, dont ils 
réparèrent lAS fortifications et où ils placèrent une forte 
garnison. Cette garnison se mit à parcollrir le pays, che-
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vauchant sans rencontrer d'obstacles, « car les chevalieI's 
et les écuyel's étoient tous embesognés de g'ardel' leurs 
forteresses et leurs maisons. J) C'était au point que ces 
p'lIards sortairnt SOU\Oent sans armes, '1 tout ainsi comme 
si le pay" ft'lt eu pab~ » (1). 

La ferme de Saiut-Aurlebert, si rapprochée lIe Vailly, 
fut détl'uite à cette époque par suite de cette guerl·e. 

L'année suivante, 1359, les troupes des Anglais et 
rIes Navarrais traversèrent pal' quatre fois nos contrée!'1, 
causant partout des maux incalculables. En cette même 
année, le roi d'AngleteI're, Edouard III, allant de Reims 
à Soissons, fit camper son armée dans la plaine de Bazo
ches et de là envoya un détachement qui prit et pilla 
Braine, le Mont-Notre-Dame et les lieux voisins. 

Cette campagne des Navarl'3is ne fut malheureusement 
pas la seule dont nob'c pays eut à souffril'. Pendant la 
lutte entre les Armagnacs et les Bourguignons, les 
premiers, pour se procurer des vivres, viennent Cl è!'l 
pays de Valois et de Sois sonnais où il y en avait une 
très grande abondance JI j ils couraient d'un côté, tandis 
que les BOUl'guignons couraient d'un autre. On était 
donc, dans les campagnes, la proie des deux partis qui, 
tombant tour à tour SUI' les villages. les hameaux, les 
fermes, où on ne savait plus pour qui tenir, ne les éPRI'
gnaient pas plus l'un que l'aub'e. 

Un peu plus tard (1411) le seigneur de Roucy s'étant 
retiré au chùteau de Pontarry y fut assiégé par quinzp 
cents paysans du Laonnois et des envÏl'ons appelés les 
Enfants du Roi, qui l'assaillirent pendant plusieurs 
jours. 

(1) Froissart, L.nr, ch. cq;xqr. 
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L'année HW fllt malheureuse entre tOlites pOUl' le 
Laonnois et le Yalois que les Bourg-uignons t!'a"ersèl'ent 
pt saccagèl'ent à deux reprises différentes. BienWt le 
désordre ne connut plus de bornf>s; les Anglais, les 
gens du roi et ceux du duc de BOUl'gogne so mirent à 
l'envi les uns des autres à ravager notre malheureux 
pays pal'le feu et l'épée. « Et pal' ainsi, dit MOllstrelet, 
étoit ce très noble pays de France, de toutes parts très 
,lùrement oppressé et "iolé » Nous lisons dans Fl'oissart 
que « par telles manières de gens, demeuroient les terl'es 
"agues: car nul ne les osoit laboul'ot" ni ouvrer, dont 
depuis un t1'ès chot' temps en naquit au J'oyaume de 
Fl'ance ». 

(( Les écrits du temps, dit à son tour Cm'lier, nous 
apprennent qu'on fut ] 8, 20, 25 et 32 ans, dans divers 
cantons ùu Valois, sans cultiver les terl'es, Le laboureur 
expatrié pm' la crainte, ou devenu soldat forcément, 
faute d'emploi et de sub~istance, avait abandonné sa 
pl'Ofes:;:ion. On ne vécut que de pillage, comme des bf\tt's 
fél'oces ou affamées qui se disputent ou qui s'a1'rachent 
une proie (1). » 

Est-ce à cette époque que l'église de Pl'esles perdit la 
plus grande partie de sa nef? En 1755 on disait « par 
ancienne tl'adition }) qu'elle avait été démolie Il dans le 
tl'ouble des g'uerres :t. Or, un pilier évidemment refait 
pour soutenÏl' la seule travée consel'vée, portant gmvée la 
date de 1439, il semble qu'on peut, avec vraisemblan('e, 
Caire remontm' cette destruction aux guerres des Anglais, 

Cependallt le peuple ne se contentait pas de se ([ plaindl'o 
lamentablement }) j ce qui valait mieux, il combattait 

\1) CnrJieT Histoire (III dnrhio !le Vuloi~, t. II, p. 409, 
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vaillamment contre lef! ennemis du royaume. Pour ce qui 
roncerne notre village, un fait en fournira la preuve. 

En l'année H17, alors que nos contrées étaient la 
proie des étrangel's et des fartions riyales et que les 
châteaux de Bazoches et de Roucy étaient au pouvoit' def! 
Armagnacs qui faisaient « innnmérables dommages et 
inconvéniens aux bons subjez D, une troupe de cinq cents 
hommes à pied, parmi lesquels figurent ~ pécialement les 
compagnons des (( villes de Sis et de Prele:-; et autres 
des pays de Champflgne et de Retlwloys, et le seigneur 
de Montigny avec sa compagnie, environ quarante 
hommes d'al'mes. se sont mis sus en al'mes et de fait et 
par force ont prins les chasteaulx de Bazoches et de 
Roucy ..... et yceulx ont allatuz, ars (brùlés) et démolis, 
et fait plusiem's autres choses honnorables et proffitables 
au roi, à eulx et à ceulx desdis pays et à la confusion 
desdis E:lll1E:mis ». 

C'est pOUl'quoi, et ponr les engager à persister dans 
leur dessein, la reine lsabrau déclare ayoir pour agréable 
tout ce qu'ils ont fait et feront pour la défpnse du pflys. 
En conséquence. elle mande aux gouverneurs et baillis 
de Reims, de Chùlons et de Retheloys, aux gouverneurs, 
gal'des et capitaines de r.ités et bonnes villes, châteaux, 
fOl·teresses, ponts et passages du royaume, Ile lem' rÙ'èter 
main-forte, aide et protection. promettant de punir si 
grièvement ceux qui feront le contl'aire, « que ce sera 
exemple à tous autres (1). )} 

Après avoir été sacré à Reims, le 17 juillet 1429, 
Charles VII se rendit, accompagné de Jeanne d'Arc, à 
Corbeny, puis, de là, à Vailly. 

(1) Lettres d'Isabeau rie Bavière, reine et régente de France, l'n 
faveur des valeureux militaires y dénommés, dll !O novembre 1417. 
(Archives qf' l'Hôte) de Ville de Ueims.) 
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t( De ce lieu, dit DOl'lnay, où il fit quelque séjour, il 
e lvoya de ses gens aux villes voisines pour y recon
lloistl'e l'inclination des habitants et gagner ceux qui 
avoient encore le CU'lll' fl'alH:ois (1;. » Selon Cal'liet', un 
manuscrit du temps met aussi la ville de Braintl au 
nombre des lieux que Jeanne d'Arc enleva aux enne
mis (2) Sans aucun doute, ici comme « partout, les 
habitants des villages et le pauvre peuple, espérant la fin 
de leurs misères, allèrent au-devant du roi et de l'hél'oïne 
en criant Noël et en chantant Te Deum, llludamus (:3). ) 

Les huguenots, après s'Nl'e emparés de Soissons, le 
27 septembre 1507, y l'estèrent jusqu'au 0 avril suivant; 
l)cndant ce temps, ils eurent, à Vailly et à Bmine, des 
gal'lliSOllS qui, on n'en peut douter, firent beaucoup de 
dégâts dans les villages environnants. 

Apl'i~s la bataille d'Ivry (14 mars 1500). Mayenne, 
reformant son armée à Sois~ons et dans les environs, 
établit son camp devant Vailly j il Y séjourna lui·nH\me, 
1 al' il y rendit plu,sieUl's ordonnanres. 

De ces guel'rrs, des souvenirs sont rappelés par des 
noms de lieuxdits du territoil'c de Presles . .A l'ex.trémité 
de celui-ci, en face de Vailly, se trouve lA Corps-de
Garde, nom qui fait tout de suite penser aux gal'llisons 
qui séjournèreut dans èette ville j au sud du ,-mage, 
presque au haut de la colline, est le Donjon ainsi appelé, 
soit parce que les habitants s'y réfugièrent dans les 
gl'ottes voisines, soit parce qu'il y avait là un poste 
ù'obsenation j l'Anglais, nom d'un lieudit situé près du 

(1) Histoire de SOiSSOIlS, T. Il, p. 382. 

(':!) Histoire du Dt/ché de Valois, T. Il, p. 45:~. 

(3) De Barante, Histoire dt! Jeanne d'Arc, p. 143, éd. de H!73. 



- i~-

,illage, est c3l'actéristique et l'appelle évidemment le 
f1ouvellil' des invasions anglaises j peut "'tre en est-il de 
même d'un aut!'e lieutlit, la Fosse aux-Liull!l, situé dans 
la vallée, entre le village et le chemin de Pontm'cJ: le 
lion était, pm'ait-il, le symbole du roi d'Angleterre, 
Edouard III (1), 

Notre village n'eut pas seulement à souffrit' des maux 
de la guerre: à difrél'elltes époques. il subit aussi les 
malhpUl's de la peste et de la famine, 

Sous ce rapport, les annéès t348 et 1311) sont restées 
trÎ!4ement célèbl'es dans les envit'ons de Bmine et de 
Vailly. 

SUl' la fin de 1318, dit un llistorien, il y eut dans Ir 
Valois une peste générale qui empOl'ta une pI'odigieusp 
quantité d'hommes (2), Elle se fit sentir du ctité de 
Braine plus qu'ailleurs j Fleury ajoute que Vailly ell 
soufi'rit aussi beaucoup (3), Ce flé&u, qui répandit la dé
solation dans tout le pays, cessa après quelques mois et 
reprit ensuite avec plus de force que la première fois. 

La famine survint i les hommes furent réduits à la 
condition des bPfes j on allait dans les bois et dans les 
prés chercher des racines et des hel'bes pour s'en nOUl'l'Ïr; 
puis, l'hiver étant venu, on se vit privé ùe ce secours: 
on fut réduit à peler les arbres pour en mangel' les écoI'ces, 
Aussi voyait-on dans les rues des bourgades, dans les 
bois, dans les plaines, des malheureux gonflés, exténués, 
les enh'ailles déchirées pal' la souffl'ance j la }llupart 

(1) Uouillet, Dictionnaire des Sciences, lUI mot Lion, 

i2) E1J" est ordinairement connue ~OU8 le nom de peste floi/'e, 

(3) Bulletin Ile la Société académique de Luon, -r, XXI, p. 59. 
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tombaient morts en se tratnant dans les jardins et vers 
les forêts pour y chercher quelque adoucissement à 

. leur faim: ce fléau emporta encore plus de monde que la 
peste qui l'avait précédé (1). 

En l'année 1::>28, la famine et la peste firent encore 
de grands rayages dans le Valois et dans les lieux 
voisins. Elles avaient été causées, parait-il par un 
dérangement des saisons qui devint funeste aux moissons 
et aux fruits; on ne vit pas deux jours de gelée pendant 
cinq ans: l'été fut continuel La première année, les 
arbres poussèrent ùes fleurs aussitôt après la récolte 
des fruits; ces fleurs prématurées tombèrent parce que 
la sèye se trouvait épuisée. Le peu de blé qu'on recueillit 
rendait à peine la semence; il fallait le moudre et 
l'employer sur-le-champ, parce qu'étant gardé la vermine 
s'y mettait et rongeait le germe (2). 

En 1631, ajoute le mème historien, l'on éprouva 
encore dans le Valois une grande famine. La pestA suc
céda à ce fléau l'anllée d'après: elle fit des ravages dll 
côté de Braine; ces deux calamités enlevèrent beaucoup 
de monde et dépeuplèrent les campagnes (3). 

xv. - L'admin:stratio.4 avant 1800 

Presles de la Vénél"lllité tlt ((e l'eleclion de Soissons, de la 
subdélégation et du gl·t'ltiC/' à sal de Vailly, Le syndic. 
Prop1 iétés ct cllm'ges dl~ village. Lo" assemblées de 

(t) Carlief, Histoire du Duché de Valois, T. Il, p, 300. 

(2) ibid. P. Il, p. 551. 

(3) ibid. T. 111, p. 52. 

T. III (3' série) 2' partie - 10 
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pal'lll'SSe, Le culteclclll' et le ln'oeUl'cUI'. COli si il IIliUlt de 
170:;, Preslcs cOI/1}JI'is dUlIS le ClllltVl~ cl(~ Br(/ t'IlC, fJ iClls 

CmlWll/ilS lll/X trois villages: lcu/' tll[III;ltl,'[rr.1 lUit. I.c 

ùac de Chavonne. Llstc des lI1Jlyellrs, dcs rtl'e/lit l' Li des 
syndics. 

Avanl 178U,la France était divisée en 26 géIl8ralitô;, 
subdivisées eu élections ct cn subdélégations. Le 
village de PI'esle~, de la généralilé de Soissous, était 
compris dans l'élection ùe <:e nom ct dans la subdt'
légation de Yailly. 

Il Y ava~l aust:>i, dans c6tte del'llière ville, un grt'nier' 
fi. sel où les habitants de Presles dovaiont s'approvi
sionner. 

C'était. par l'intermédiail'e des subdélégués que Ic~ 

or'dres d li roi et des in tendants des g !H'ralités arri vaiell t 
aux syndics des pUl'oisses,agents Clus par les habiLmts 
et chargés de les cunyoquel', au son de la cloche, aux 
assemblées municipalcs,de faire exécuter leur~ décisions 
ainsi que les orùres de l'autoritll supérieure 01, en 
général, d'administrer les biens appartenant à la 
communauté. 

Chacun des Iroit! villages de Presles, Cys et Saint
Mard avait son syn1ic et ses biens propres comprenant 
ici notamment : l'égiise, l'horloge, des ter l'es, des 
savarts, des carrières. Chaque vi Inge avait aussi ses 
dépenses particu,ières. parmi lesquelles on peut citer 
ici l'entretien de l'église. de l'horloge, dl:~ clh:lmillS et 
du pav~ge de la rue (1) : en 17:55, les habitants de 

(1) La rue principale ùu village était autrefois pavée, uinsi qll'lln 
le constate encore en quelques enùroits et comllle nOlis l'ul'l'rellll 
Carliel'. (Onv, cité, t. III, p, 115:2,1, 



- 75 -

Presles déclarent quTs sont trop pauvres pour Caire 
1'0parCr lCllr église 

Un édit de juin 1'i8ï substitua, aux assemblées 
g'énérales des habitants, des assemblées dont les 
rnelllbr0s étaient choisis au scrutin sous la présidence 
du syndic. 

Outre le soin de ce qui intéressait toute la paroisse, 
ùll~s devaieIll réparlir les impôts entre les personnes 
qui habitaient le territoire ou qui y possédaient des 
propriétés. Un habibnl, llomm~ collecteur, était chargé 
d~ leur perception; le syndic devait examiner les rôles 
d:! colL~cteur une fois chaque semaine et vérifier les 
recouvrements 

La loi du 14 décembre lï89 établit un conseil 
muni~ipal présidé par un maire et composé de deux 
sectiolls: le conseil et le bureau; un tiers des officiers 
mUllicipaux formait le bureau et les deux autres 
tiers, le conseil. A ceux-ci s'adjoignaient, dans quel
ques circonstances, un certain nombre de notables 
hnbitants, et alors le corps municipal prenait le nom 
do conseil général. Un agent était chargé, sous le 
nom de procureur, de défendre les intén'ts ct de 
poursuivre les affaires de la commune. 

La constitution de 179t> modifia cette organisation. 
E le établit un conseil pour plusieurs communes et el~ 
fixa le siège au chef-lieu du canton. Chaque commune 
envoyait à ce conseil un agent chargé d'y défendre 
sps intérêts et de Caire exécuter sur son territoire les 
décisions de l'assemblée,Ces administrations cantonales, 
que l'on a comparées à des machines imparfaites dont 
les rouages, inutilement multipliés, produisent un 
excès de Crottement qui nuit à leur effet et entraîne les 
plus gmnds inconvénients », furent supprim l5es par la 
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lu 18 janvier 1800, réduisant à 37 le nombre des 
ons du département .te l'Aisno, lequel s'élevait 
.ravant à 63. Presles fut alors distrait du canton 
Tailly et compris dans celui de Braine. 

lUe même loi rendit à chaque commune une 
icipalité propre. composée d'un maire et d'un 
int nommés par le chef du gouvernement et de 
eillers municipaux nommés par le préfet. 

IS biens appartenant en commun aux trois villages, 
mite de leurs chartes d'affranchissement, avaient 
administration spéciale. Confiée d'abord aux 

eurs etjurés,elle fut ensuite attribuée aux électeurs 
~nés dans les lettr'es de confirmation de Louis XV: 
) l'établissement des municipalités distinctes créées 
a loi du 14 décembre li89, elle passa aux maires 
mseillers municipaux des trois villages réunis en 
:ai~on de ville à Cys. Les habitants, cependant. ne 
ésintéressaient pas de la gestion de ces bien~ : ils 
mdaient en grand nombre aux assemblées, ce qui 
it les délibérations; aussi voyons-nous. en l'an xm, 
IUnicipalité de Presles demander que les réunions 
; lieu dans la maison de l'un des maires « afin 
ter l'influence qui arrive souvent à la ci-devant 
:on de ville, qui est comme maison publique]) : 
niscence de cette antique obligation de se rendre 
réunions allssitot la cloche sonnée pour assembler 
>mmune. 

lB biens communs consistaient en terres, prés, 
rages. bois, îles, oseraies, Maison de ville avec 
1re à côté, bac et droit de passage SUl' la rivière. 
lUe époque, en outre de la pâture du Bois-Morin 
tée aux bestiaux des trois villages, ces propriétés 
uisaient ua revenu de 400 t'rancs, dont il fallait 
ire la ~ornme qe f12 francs pour les contribution~ 
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et des rentes il payer à divers particuliers. Pour ces 
différenls revenus, il y avait un receveur commun aux 
trois villagFs; mais on avait quelquefois bien de l:l 
peine à lui faire rendre se~ \!omptes ; aussi la munici
palit~ de Presles se p!aint-elle,en l'an Xl, t:le ce fâcheux 
état de choses, comme aussi de la négligence des 
fermiers et locataire~ qui ne payaient pas leurs rede
vances, ce qui augmentait les de·tes au lieu de les 
apurer Plus tard,chaque commune devint propriétaire 
des biens situés sur son temtoire. 

Le droit de « travers et de pasimge » sur la rivière 
d'Aisne, du territoire de Cys à celui do Chavonne, 
dont nons avons déjà parlé, appartenait de temps 
immémorial aux trois villages de Presles. Cys el 
Saint-Mard, ai~si que le constate un acte de notoriété 
que leurs municipalités ont fait dresser an 18t3. 

Un arrêt du Conseil d'Etat du 5 juin 1 H8 le reconnaît 
aux habita'lts et Ipur permet de continuer à tenir un 
bac sur la rivière d'Aisne et de per0evoir, pour 10 
service du passage, savoir: par personne à pied, trois 
deniers tournois i par personne il cheval, neuf deniers; 
par chaise ou charrette il. un cheval, un sol Ilix deniers; 
par carosse, coche, chaise ou charrette à deux chevau:!, 
deux sols; par cheval d'augmentation aux dites voitures, 
six deniers ; par che,al ou autre bête de somme 
chargée ou fion chargée, y compris le conducteur, 
neuf deniers; par bœuf ou vache, trois deniers; par 
douzaine de porcs ou chèvres, un sol ; par cent de 
moutons ou brebis, huit sols quat.re deniers ; et à 
proportion du plus ou du moins i lesquels droits ne 
pourront être élevés, même en temps de débordement 
de la rivière. 

L'arrêt enjoint en outre aux habitants de faire 
çonstruire tlP bac bon et ~oHd~ ~:tns le délai de trois 
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mois, et de l'en!retenir en bon état avec le nombre 
ù'hommes et de b:lteanx snffisants pOll!' le servico ù n 
pa~sage ; d'entretenir é,~alement lrs ehpmins et chaus
sées, de manièro à rfllldre en tout temps le passélge 
sûr et commode (1). 

En 1811,le drnit de passage était affermé moyennant 
Hile redevance annuelle de GO fraucs ù un passent' qui 
avait soa logement tout près de là, ùtms une maison 
démolie aujourd'hui 

Il nous a paru intéressant de dunner ici les noms 
de quelques mayeurs ct lieutenants de la jnsh,'C', 
recueillis dans les archives des trois communps ct déll1s 
des titres pa.rticuliers; nous y avons joint ceux do 
quelques-uns des grdIlers de la justice et ùes syndies 
de la paroisse de Presleg, et nous avons complété cette 
én umération par la liste d2s mairei) et adjoin ts dc'pu is 
17Hl jns'}u'à ce jour. 

'1° I\L\YECRS DE lA CmIMl'lŒ 

11!1:i. - Aldoine Ducaste!, rcnycr, mayclll' cl g-ard0. 
de l~ jnstÎL:c de la commune d(~ Pl'es!l's, Cys rI, Saint
~brd_ 

1G82. - Pierre Rousseau, mayenr en la j Ilsticc cl \~ 
la commune de Cys, Presles ct ~a.illt-~lard, demeUrtlllt 
à Saint-~1arJ. 

168-1. - Pierre Bondue!, seignrur de ilJon-Plai~il', 
nlayeul' .de la commune de Cys el Preslrg, demeurant 
à Saint-~Iarù. 

(1) Arre~t du Conseil d'Etat du roy.A P.lri~,dc l'imprimerie royalr, 
1i;;I, - BilJliothèql1c de Sois~on". co\l(·et. l'1'I'm, nO 48111. 
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1 n3. - Robert "lit!elette, lnayeur, aussi de la 
paroisse de Saint-Mard. 

li2D. - Louil) Rozeau, mayeur de la justice de la 
CO!IIt1lUlle de Cys, Presles et Saint-Mard. 

1Î3G. - Gérard Leleu, mayeur. 
1 j 10. - Eustache Brosard, mayeur. 

20 UEUTE~ANTS DE JUSTICE 

17:30-1742. - I~obert Davaux, ancien praticiell, 
lhmtenant dt) I:l. jus1ice de la commune de Presles, Cys 
el. :-;aint-J!unl. 

1741. - Félix Cnrlure, ancien praticien delajllsti e 
d! la commune de C~·s, Presles et Saint-Mard. 

1741. - François Leblolld. anden (:raticien en la 
commune de Cys, Presles, Saint-Mard et les Boves. 

17ï1-lii5. - Michel Duchesne, notaire royal ct 
procnreur ({ au bailliage de Vailly», ancien praticien 
de la justice de la commune de Ciis, Presles, Saint
Mard et les Boves, juge en celte par:ie par l'absrnce 
de 1\1. le Dailli et la vacance de l'otllee de 1\1. le 
Lieutenant de ladite justice. 

1780-liSU. - Nicolas-Henry Wigner, lielltollaut de 
la justice de la commune de Presles, Cys, Saint-Mard 
et les Boves. 

3° GIŒFFIERS DE LA JUSTICE 

1i:"!U-173G. - Langrenier. 
17:39 1742. - Nicolas Dumont. 
177:2-1785. - Jean-Pierre Charpentier. 

4° SYNDICS DE LA PAROISSE DE PRESLES 

1703.- Charles Turlin, laboureur aux Bovos, syndic. 
17 i5. - Joseph Gamùier, syndic. 
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1746. - Charles Boulonnois, procureur-syndic. 
17i 1.- Josr'ph Delahay~ le Jeune,procureur-synùi(·. 
i 778. - Eustache Godde, syndic. 
17\)1. - Jean-Joseph Gambier, procureur. 
f7!)i1. - Nicolas Lallemand, procureur. 
An IV. - Prince-Charles Beauvisage, procureur. 

LISTE DES MAIRE:; D~:PUIS LA HÉVOLUTlOlS 

1791. - Antoine Labarre. 
li92. - Jean Arrion. 
1800. - Nicolas Lallemand, maire provl~olre. 
1801-1811. - Louis-Joseph-Augustin d'En net de 

:lIesbrecourt. 
1811-1812. - Clauùe GaLriel-Achille ùe Jacque 

mont, propriétaire au Bois Morin. 
1R12-1821. - Eloi-Emmanuel Dufayot de la :\Iaison

neuve. 
1821-182li. - Auguste Guy Porlier, comte de 

Rubelles. 
1826-183J. - Charlm:-Louis-Mal'ie-IIippolyte comto 

ùe Chami~so, ancien chef d'escadr'on et chevalier de 
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. 

1835 1840. - André·Charles Pioche, chef d'esr.a
dton en retraite, chevalier de la Lj\gion d'hollneur. 

1840.1841. - Marie-Prosper-Ferdinand de Chal-
lemaison. 

1841-1843. - Vacance. 
1843 ·1849. - André-Charles Pioche (ci-dessus). 
1849-1832. - Auguste-Honri-Alexis Porlier, comte 

de Rubelles • 
.. 852 (mai à août). - Vacance. 
18~2-18;)4. - !<'rançois Portclelle. 
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1831 Augus!e-Henri Alexis Porlier, comte 
e Rubdles (ci dessus). 

LISTE DES ADJOINTS 

An IV (1796). - Jean-Louis Gambier. 
t800. - Jean-Gabriel Méry do la Fontaine. 
1807-1811. - Abraham-touis-Ernest Bertin, pro-

riétairo au Dois-:\Jorin. 
1811-1811. - Claude Gabriel-Achille de Jacquemont 

nommé maire ensuitp). 
]811-1812. - Eloi-Emmanuel Duf3yot de la Maison-

eu re (nomm6 maire ensuite). 
1812-1818. - Jean-Louis ~littelette. 
1818-1821. -- Nicolas Lallemand. 
1821-1821. - Jean AI'rion. 
1821-1824. - .JacquesAntoine Desmarest. 
1824-1832. - Eustache Godde. 
1832·1837. - François Godde. 
18;~7-1840. - l\Iarie-P!'osper-Ferdin~l1ld de Challe-

naison (nommé maire ensuite). 
1840-Hli>2. - Jean-Louis Vo~·eux. 
1852-1837. - Joseph-D~siré Amasse. 
1807-1865 -' Jean Louis Voyeux (ci dessus). 
1865-1884. - Jean-Baptiste Cagniard. 
18S1 ....... - Louis-François Larivière. 

XVI. - Les aDnées de la Révolution 

~a Fête de la FédérfJtion: J1Ja'aille commlfmoratir,e. Fuite 
de Louis XV 1. Plantation d'un arbre de la Liberté. 
Enlèvement des Cloches, Fermeture de l'Egli8e. Vent6 
des propriétés et du mobilier de l'Eglise. Mariage clu 

T. lJI (3' série) 2' partie - 11 
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curé Robert. BaptémelJ par Charpentier ct Arrion. 
Chûfe de llobespierre: Réaction. Rétablissement o'u 
eulle par le curé Charpentier. 

La popula'îon de Pre~les fut assez calme pendant 
les années de la Révolution: elle se soumit aux lois 
et décrets et ne se porta à aucun excès. 

A l'occasion de la fête de 1,1 Fédération qui fut célé
brée il Paris le 14 juillet 1790, elle envoya en com:nun 
aVE>C les habitants de Cys et da Saint-Mard une adresse 
à M. Gilles, avocat, originaire de Cys, à J'effet de 
représenter les trois villages à cette cérémonie. M. 
Gilles reçut alors, des mains de La Fayette, une 
médaillo commémorative qu'il envoya à M. Guénot, 
curé de Cys, en lui disant quo cette mMaille devait 
être le prix de la vertu et attachée pour un temps 
limité à la boutonnière do celui qui, par ses qualités 
et sa bonne conduite, remplirait les devoirs do la 
socit~té, des bonnes mœurs et de la religion à l'unani
mité des suffraKos de ses concitoyens. 

Dans une a~semblée teuue le 13 août 1790, à C~·s. il 
fut décidé que les habitant.s de Presles et de Saint
Mard partageraient cet honnen!' : ot ils sont nos frères, 
dit 10 procès-verbal, et se sont joints à nous pour quo 
notre députation partieulièr e ait lieu ». Le sort désigna 
pour porter la médaille pendant deux moi:" 
d'abord Ull habitant de Presles, puis un habitant de 
Cys et en dernier lieu uu habitant de Saint-Mard. La 
lemise devait en être faite chaque Cois avec solennité; 
les évènements firent sans douta biontôt oublier ces 
projets (1). 

f ArchiveH municipales de Cys. 
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C'était alors l'habitudo de mêler les cér~monies de 
la religion à la politique et réciproqll~ment ; aussi 
,"oyons-nous, le 23 septembl'O 1790, au baptême d'un 
enfant, le clerc Charpentier apposer à celui-ci la 
cocarde de la nation. 

A la nouvelle de l'arrestation de Louis XVI, le 
vendredi 24 juin 1731, à midi) toute la garde nationale 
de Presles partit au secours des braves citoyens Cl qui 
étaient all~s, dit une note, pour d.ifendrt ft ce que le 
lOi r~tourno à Paris, lequel était par'ti furtivement 
pour aller hors de France :&. 

On n'était pas encore sous 10 régime de la Terreur; 
les réjouissances étaient toujours de modo, comme 
IIOUS le voyons par le procès-verbal 8ui"ant concernant 
la plantation d'un arbro de la liberté, cérémonie dont 
le clerc et maître d'école Ch:\rpeutier nous a conservé 
10 souvenir. 

« Du 19 juin t79~, jour de saint Gervais et desainl 
Protais, issue des vêpres, l'arbre d~ la liberté a été 
dressé Rur la place, derrière la croix, par messieurs 
de I~ garde nationale ct officiers municipaux de la 
commune de Presles, en présence d'une fiuence de 
monde des paroisses voisines, avec les cérémonies de 
ladite garde nationale, accompagnée desdils officiers 
muuicipaux, draf;p.au el tambour; le son des cloches 
ISe sont fait entendre, ainRi que plusieurs décharge& 
qui s'est faites à l'occasion de cette auguste cérémonie, 
laquelle a été terminée à neuf heures du soir', après 
aYoir dansé et fait encore plusieurs décharges par 
messieurs de la garde nationale dfl notre aimable 
paroisse de Presles la Commune. » 

Cet arbre de la liberté de Presles et peint aux trois 
couleurs, au bout duquel il y a un drapeau rouge en 
carré qui tourne comme une girouette au vent; et d'un 
cl,ité il est écrit en grandes lettres blanches: Clla Nation, 

... 
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)y et le Roy]); êt de l'aube côté: CI: Vaincre ou 
'il' ]), avec Irois rubans. rouge, bleu et blanc, à 
ue coiu, qui volent en l'ait'. Et au pied du drapeau 
lant, il y a un bonnet de tôle en couleur et au
lUS uu sabre de fer et une bêc:he de fer, aussi en 
ml' croisés ensemble; et au milieu ùe l'arbre une 
mne au·dessus de l~quelle il y a une grande 
:phe joliment travaillée et décorée en différentes 
!Urs, sur laquelle il y a deux écussons: sur 10 
lier sont deux mains se serrant l'une l'autre, avec 
• inscription. « l'union fera notre force» ; snr le 
ltl slmt écrits ces mots : CI: Constitution ou la 
, • ; et au bas de rette devise trois fleurs de lis 
~nues par une épée ; un bonnet de la liberté 
Lent peint couvre ces deux écussons liés au-dessous 
deux branches de lauriers; à droite, un drapeau 
mal et à gauche des piques ; et au-dessous de 

épitaphe un beau bouquet d'hiver décoré d'un 
n rouge et d'une cocarde que ma femme a fait 
ent à M. le lieutenant de la garde nationale, 
el le pr,~sente à M. le Maire qui ra attaché à 
,re de la liberté : lequel est de chêne ct de la 
Ideur de 47 pieds de hauteur sur quatre à cinq 
i Ja terre. Il est écrit au bas de cette épitaphe; 
elles Jettres noires: u dressé l'an 4" de 13. liberl(1 
:) ; il Y a aussi au·dessu~ de l'éllibphe un coq qui 
ide la vigilance et un lion qui sigldfie 13. force, 
mt joliment pe:nt. Le tout a coùté 20 liues pour 
I?inlre. » 
)mme on vient de Je voir, il y avait alors à Presles 
ieurs cloches: elles étaient au nombre de trois et 
ent é:é fondues, parait-il, en 1777 (1). Mais la 

En 1751, il Y en a\:ait quatre, ainsi que nous l'apprenons par 
ail du 3 février de éette anné·} en faveur de Jean llenrioll et 
rt Davaux, lesquels, moyenn~nt llne redevance annuelle dfi 6 
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Conven\ton, qui av:).it besoin de bronze pour la fonto 
des callons, ordonna, par un d0cret du 23 juillet 1793, 
que les cloches des églises seraient enlevées, à l'ex
ception d'une l,ur paroisse. Le ~9 noùt suivant. les 
représ"I1tants Léquino et Lejeune ordonnèrent de des
cendre, SOU& trois jours, les c101.:11es qui devaient être 
envoyéès :\ la fonte; la plus g;osse resta dans le 
clocher: elle pesait environ 930 livres (1). 

Cette môme annél) f703 vit la vente des biens de 
l't~glise et de la cure, Elle vit aussi la fermeture de 
l'église ; en effet, le mercredi 20 novembre, le clerc 
CbarfJentiel' écrit qu'il a chanté ce jour-là la. messe 
de la Présentation de la Très Sainte-Vierge pour la 
demière fois, « les por~es de l'église, ajou~a·t· il plus 
tard, ayant été fermées à cau"e de la malhc\lrcuse 
Révolution. » 

Le 25 du même mois, il est livré à Vailly aux 
commissaires Folliard et Rog.'r une partie du mobilier 
de l'église se composant de: argenterie 6 marcs 1) 

onces 13 gros; cuivre 98 livres; étain 8 livres; 12 
nappes et 9 surplis de toile, taut grands quP. petits, 

Une délib6ration ùu Conseil général de la commune 
en date du 17 frimaire an II (7 décembre 17(3) fait 
connaître qu'il a été veudu cu outre des effets mobi
liers de l'église pour la somme de 193 livres 6 sols. 
Cette somme, déduction faite de celle de 62 livres 7 

livres 12 Bols, ù<,vaient jouir pendant nenf années de~ profits il en 
provenir, il condition d,· bien Bonner ou faire sonner uux baptêllles, 
enterrement~ et fêtes chômées et d'entretenir lesdites cloches de 
cordes et de graiHee. (Acte passé devant Follet, aux minutes de 
M" Droy, notaire il Draine). 

(1) Arch. munidp. ùe Presles, rrg. des délib. année 1826, 
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deniers qui élait duc, d'après le dernier compto 
fabrique, fut employée au soulagement des pau· 
citoyens de la commune. 

4 ventôse an II (22 février 1791) Philippe Fram
ir, commissaire nommé par le district de Soissons 
procéder au récolement des meubles et eITels 

iers des églises du canton de Vailly, fit, en pré-
des officiers municipaux, l'inventaire du mobilier 

glise de Presles. Il en résulte qu'il so trouvait 
e dans l'église: trois autels de menuiserie et une 
e à prêcher en bois de chêne; les lambris du 
r en bois mêlé; un petit crucifix do fer soutenu 
le petites branches de fer ; uuo s!alle il. porter 
~res du chant; le banc des chantres et le marche 
; un confessionnal en bois mêlé très défectueux; 
les bancs des citoyens; le piédestal du cierge 
1 ; et dans la sacristie: une armoire à quatre 
uts de bois de chêne, fermant à clé, dani laquelle 
s'est rien trou\'é ; une autre petite armoire en 
de chêne, dans laquelle il ne s'est rien trouvé 
>Ius; un petit passé de bois mêlé servant à mettre 
e de l'église; deux petits paniers d'osier servant 
Lin bénit. 

; ornements qui n'avaient pas été vendus ni 
1 avaient été transportés à la Maison ~ommune 
composaient de: 6 chapes de différente!' couleurs; 
autres chapes noires fort anciennes; dix chasubles 
ff~rentes couleurs « telles qu'elles ». 

ne remit au commissaire Framboizier qne les 
; de propriétés qui furent par lui déposés au 
tariat du district de Soissons (1). 

Archives municip'Iles de Presles, 
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Tout culte ayail donc cAssé dans l'église de Presles 
qui servit alors à la fabricalion du salpêtre et où une 
personne notable, madame Pioche, dut chanter la 
Marseillaise. 

Le 7 décembre 1i93 le curé Rol'ert, âgé de 67 ans, 
ép,)Usa sa gouvernante âgée de 28 ans ; et ce fut le 
maître <J'école Charpentier qui les maria, en sa qua· 
lité d'offider public, à 8 h. 3/4 du soir, ( après souper 
de leur~ noces, auquel avaient pris par' tous les oili, 
ciers municipaux. ') Charpentier refut de ce fait une 
livre cinq sols. 

Dil reste, grâce à. lui et au maire Jean Arrion, tous 
les enfants qui naquirent à cette époque, même au plu:; 
fort de la Terreur, reçurent le baptême; Charpentier 
baptisait dans la salle commune, au moment où on l:~i 
présentailles enfants en sa qualité d'officier public ; 
il recevait, des p~rraills et marraines, des honoraires 
et quelquefois des dragées, comme par 10 passé; c'était 
lui aussi qui faisait les mariages et les enttirrements. 

Cependant la chùte 'de Robespierre (27 juillet t794, 
9 thermidor) fut le signal d'une réaction qui amena la 
loi du 21 février 1795, laquelle, tout en recounaissant 
la liberté des cultes, prohibait toutes cérémonies exté 
rieures, ainsi que le port en public du costume religieux, 
défendait tout signe extérieur annonçant la destina
tion d'un édifice consacré au culte, et toute procla
mation ou invitation publique pour convoquer les 
ciloyens. 

M. Augustin Charpentier, fils du maître d'école de 
Presles. curé du diocèse d'Autun, qui s'était réfugié 
dans sa famille, rétablit, dès la publication de cette 
loi, l'exercice public du culte, faisant des processions 
malgré les défenses formelles de 1\ loi. 11 suppléa 
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aus~i les cérémonies du bapfêmo aux enfants qui n'a
vaient été qu'ondoyés pnr son père et par Jean Arrion. 
Nommé pal' le~ omcier~ municipaux et par le Con-cil 
général de la communc, il cclébr.l les officps ùu 15 mars 
1795 au lJ octobre 1 j9ü, ~pOf}1l6 où il par:it ponr des
servit' le bourg d'Attichy. Du 1~r novembre 1ïû6 au 
6 juin 1802, lt' père Marsot, anc;en garùien de., Picpus 
de Yailly, vint faire le~ fonction!'! du mini-tèr(} à 
l'resles, ([ s::ms autre autoris[\tioll que le vœu du 
peuple qui l'appela. » Le Concordat do 1802 réorga 
IIisa 10 culto catholique dans toute la France et le 6 
juia de cette année M. Jean Brice Dufour arri\'3. à 
Presles en qualité de de~ser,"ant provisoire envoyé par 
III. Jean Cl:l.ude Leblanc-Beaulieu. évêque do Soissons: 
il fut nommé définitivement le 21 octobre suivant. 

XVII. - Faits contemporains 

Logeiwmt ct subsistance du desscrvant PLaintcs contre 
le curé Gurnut, contre le cw'é Dufour et COllt} e le 
chantre Jacques llincehn. Vote d'une h'7ute-poye pOUl' 

un garde national t'olol/laire. Evénemeuls de 1814 et de 
1813. La Kt'] COli/1Il1tn tie. Fonte dc cloches, FondatIOn 
d'un Bureau dc bicn(ttisal/cc ,1cquisition d'une hm-logc 
et d'une pompe il inccndie. Gut!i're de 1&70·71. 

Les événements qui suivent la Révolution de 17~\) 

sont peu importants et ne mériteraient pas d'êt"o l'ap
portés ici, si nous 'l'avions le plus grand désir d'être 
aussi complet que possible. 

Un des premiers soins de la municipalité fut de pour
voir au logement et à l'entretien du iesservant. Dans 
ce but, elle loua un p,'esbytère pour remplacer celui qui 
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avait été vendu en 1793; ce n'est qu'en 1849, que, par 
la vente de la pature du Bois-Morin, la commune put 
faire l'acquisition du presbytère actuel. On vota aussi 
des fonds pour la « subsistance » du desservant; une 
délibération du 10 messidor an XI (29 juin 1803) va 
jusqu'à demander, pour ce motif, l'ntorisation de « ré
tablir " une dlme au trentième, laquelle serait perrue 
en nature sur toutes les propriétés des habitants. déten
teurs et usufruitiers, à l'exception des bois et des pl·és. 

Dans son zèle pour le bien de la religion, la municipalité 
d'alors « faisant profession de la religion catholique » 
blâme l'ancien curé de Cys, Guénot, qui insulte les 
autorités de Presles; elle se plaint aussi de ce que 
M. Dufour, curé de Presles, ne fait pas le prône, ne 
chante pas le salut tous les premiers dimanches de chaque 
mois, et souvent en prive les habitants les jour~ de fètes 

• conservées. Le 29 pluviôse an XII (19 février 1804), 
elle décide que Jacques Hincelin, qui porte les habits 
d'église et fait choriste à la tête du chœur, sera obligé 
de chanter le Domine Salvam fac Rempublicamou de quitter 
le chœur. 

On constate moins d'empressement pour l'inscription 
d'un garde national volontaire devant faire partie du 
contingent de 2,000 hommes assigné. en 1809, au dépar
tement de l'Aisne. Le Conseil vote cependant, pour celui 
qui sera désigné, une haute-paye de soixante.quinze 
centimes par jour, tant que durera son service. 

Les événements de 1814 ne paraissent pas s'être fait 
sentir bien gravement dans la commune de Presles: du 
moins il n'en existe pas de traces dans les registres; et 
lorsqu'on fit la répartition de 1500 chevaux accordés par 
le gouvernement aux cultivateurs qui avaient perdu les 
leurs, par suite du passage des armées alliées, les 
habitants n'en demandèrent aucun. 

T. lU (3' .~rle)~· partie - 12 
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La défaite de Waterloo eut son contre-coup ici: la 
commune dut fournir pour être envoyés à Soissons, 
centre de ralliement Je nos troupes, cinq ,·aches ou 
bœufs et 800 bottes de foin. Les llabitants convinrent de 
Ile cotiser, afin de payer tout comptant, et de même pour 
les réquisitions qui pourraient être faites par les ennemis. 

Le 13 mai 1812, sans aucun motif énoncé, et par une 
delibération signée seulement de cinq membres du conseil, 
la fête communale, qui se faisait le dimanche suivant le 
29 juin. fut reportée au troisième dimanche de juillet: 
c'est seulement en 1853 qu'elle fut remise à sa date 
pl'imitive. 

La Révolution n'ava;t laissé qu'une seule cloche à la 
('ommune. En 1826, les habitants. « pour imprimer plus 
de solennité aux cérémonies de la religion », résolurent 
de la remplacer pal' trois autres. Celles-ci furent fondues 
près de la forge actuelle par Antoine, de Robécourt 
(Haute-:\Iarne). Leur son ne convenant pas. elles furent 
en 1843, remplacées par celles qui existent maintenant 
et qui sortent de la fonderie de Nicolas Cavillier, de 
Carrépuis. 

Grâce à une pel'sonne généreuse, Mlle de la Salinière, 
un Dmeau de bienfaisance a été institué à Presles par 
décret impél'Îal signé à Biarritz le :1. t septembre :1.858, Ses 
revenus se composent dp- 212 francs de rente 3 % sur 
l'Etat, 22 frrl11cs sUl'la Ville de Pat'is et 1 hecto 87 ares 
65 centiares de bois taillis. 

La vieille horloge, qui existait de temps immémorial 
dans le clocher refusant tout service, fut remplacée en 
:1.86:1. par une autre sonnant les heures et les demies. 

QuatI'e ans après on fit l'acquisition d'une pompe à 
incendie et une compagnie de sapeurs-pompiers, bien 
équipée, fut aussitôt organisée. 
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Vers la même époque, en i 866, une Société de musique 
instrumentale sc fondait dans la commune. 

Eloignée des pasf;ages principaux des armées alle
mandes, la commune de Presles n'eut pas trop à souffrir 
pendant la guerre de 1870-71. Néanmoins, elle dut 
payer un impôt dit ordinaire de . 4,602 fI'. 

Une contribution extraordinaire de • 1.048 
Et des amendes s'élevant à • 208 
Les réquisitions en nature furen~ éva-

luées à. '" 10,680 
Les habitants subirent en outre des 

pertes et des dommages pour une somme 
de • 2.06il 

Ce qui élève à. 18,603 fI'. 
le total des pertes de toute nature causées ici par cette 
funeste guerl'e. 

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE 

La seconde partie • Notices diverses » comprend 
les chapitres suivants : 

1. - Mattre Raoul de Presles. 
Il. - L'Eglise de Presles. 
III. - Le Collège de Presles. 
IV. - L'Ecole de Presles. 
V. - La Paroisse des Boves. 
VI. - La Ferme de Sainl-Audebert. 
VII. - La Maladrerie, la Grande-Carrière, les Boyelles Cl 

le B9iS-MoriQ. 
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VIII. - L'ancienne noblesse de Presles. 
IX. - Jl'an Arrion, astronome. 
X. - Cultures et industries anciennes i les notaires et Ics 

anciennes mesures. 
Il. - Population, coutumes et langage. 



LIST E 

DES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE 

HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE DE SOISSONS 

1893 

Uurenu. 

!\lM. le vicomte DE BARRAL, Pn:sident. 
BRANCHE DE FLAVIGNY, Vice-Président. 
PÉCHEUR, (l'abbé) curé de Crouy, Secrétaire. 
A. MICHAUX, Vice-Secrétaire-Archiviste. 
DELORME, Trésorier. 

l\leolbrea Tltulalrell. 

MM. 

1847 DE LA PRAIRIE, Propriétaire à Soissons,Chevalier 
de l'Ordre pontifical de St-Grégoire-Ie-Grand, 
Officier de l'Instruction publiq ue. 

1849 BRANCHE DE FLAVIGNY, propriétaire à Soissons. 
1850 PÉCHEUR (l'abbé), Curé de Crouy, Officier d'A. 

cadémie. 
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MM. 

IRO:> DELAPLACE (l'abbé), curé d'Urcel. 
1867 MIG~EAUX *, Principal du Collège de Soissons, 

Officier de l'Université. 
1867 DEYIOUINE (Emile;, Manufacturier à Vauxrot, 

Conseiller général. 
1869 WADDINGTON, Membre de l'Institut, sénateur de 

l'Aisne, à Paris. 
1870 COLLET, Secrétaire de la Mairie de Soissons. 
1874 MICHAUX, Alexandre, Imprimeur à Soi!:sons 
1874 LEGRY, Conseiller général, Maire de Vailly. 
1874 MOREAU (Frédéric), *, propriétaire à Fère-en-

Tardenois. 
1875 CORNEAUX (l'abbé), Curé de Corcy et Longpont, 

Officier d'Académie. 
1870 Comte DE MO:-lTEsQUIou (Fernand), *, ancien 

Conseiller d'Etat, à Longpont. 
1877 LABARRE, Président du Tribunal de commerrA 

à Soissons. 
1877 DELORME, Notaire à Soissons~ 
1878 BRUN (Félix), employé au ministère de la 

guerre, à Paris. 
1879 DE BARRAL (le vicomte), *, ancien Sous-Préfet de 

Soissons. 
1879 LELAURIN, propriétaire à Bucy.le Long. 
1879 FÈvRE-DARCY. libraire à Soissons. 
1882 QUINETTB DE ROCHEMONT, *, ingénieur en chef 

au Havre. 
1882 D'URCLÉ, receveur des finances, à Soissons. 
1883 VAUVILLÉ, propriétaire à Paris. 
1883 CAILLET, ancien notaire à Soissons, Conseiller 

d'arroncUesement. 
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l\1~I. 

1883 Cmou, notairll à Villers Cottel'êts. 
1884 LEDOUBLE (l'Abbé) Secrétaire de l'Evêcbé de 

Soissons, Chanoine. 
1881 MORIO DE L'ISLE (le baron) *, à Vauxcastille, 

ancien Sous-Préfet de Compiègne. 
t88S LRFÈVRE-PONTALIS {Eugène), bibliothécaire du 

Comité des Travaux historiques et des Sociétt\s 
savantes, à l'Institut, ancien élève de l'école 
des Chartes. 

1886 JUDAS, Bibliothécaire de la Ville de Soissons. 
1886 LEBON .\lphonse, propriétaire à Soissons. 
1886 PLATEAU, propriétaire à Hartennes. 
1886 FmlNo, propriétaire à Fontenoy. 
1887 BLAMOUTIER, notaire à Soissons. 
1887 DE CARDEVACQUE, propriétaire à Arras. 
1887 13RuNEH.\NT père, fabricant de sucre à Pommiers. 
)888 DE BEltTIER (Albert), (comte) à Cœuvres. 
1889 DE MONTESQUIOU (Henri), (vicomte) à Longpont. 
18üO BORGOLTZ (l'abbé), à Chavignon. 
1892 THO~IAS, notaiI'e à Soissons. 
189~ MICHAUX (Edouard), juge de Paix à Soissolls. 
i892 HINCELIN, commissaire priseur à Soissons. 
1893 DE REISET (le comte), à Vic-sur-Aisne. 
1893 DUCHASTEL DE MONTROUGE, à Pasly. 
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l\lenlbres c-';or.'el!lJlOndunt8. 

M~. 

1847 POQUET (l'abbé), Doyen de Berry-au-Bac. 
1849 MATTON, Archiviste du département. à Laon, 

Officier de l'Université, Chevalier de Il Légion 
d'honneur. 

1852 PARIZOT, (l'abbé) aumônier de l'Hôtel-Dieu de 
Laon. 

1856 PILJ.OY, agent-voyer d'arrondissement à Saint-
Quentin. 

1863 DOUBLEMART, statuaire à Paris. 
1863 DE MARSY (Arthur), propriétaire à Compiègne 
1863 MORSAUNE, architecte à Château-Thierry. 
ISOU CHERVIN, directeur de l'Institut des Bègues, à 

Paris. 
1869 PIETTE (Edouard), *, président de la Société 

archéologique de Vervins. 
1869 PAPILLON, propriétaire à Vervins. 
1871 MILLER, membre de l'Institut, à Paris. 
1871 MONTAlGLON (DE) professeur à l'école des 

Chartes. 
1813 BARTHÉLEMY (DE) à Courmelon. 
1874 CESSON (Victor), artiste peintre à Coincy. 
1874 PALANT (l'abbé), Curé de Cilly. 
1874 PIGNON (l'abbé), doyen de Coucy-le-Château. 
1875 JACOBS (Alphonse), attaché aux Archives de la 

Belgique. 
1816 MORILLON, membre de la. Société de l'Histoù'e de 

Pari, et de l'Ile de Fra1lCe, à Paris. 
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MM. 
1877 LEDIEU, membre de la Société des Antiquaires de 

Picardie, à Fourdrinoy. 
1878 CORROYER, Architecte à Paris. 
1878 D'\E~lERS DE CACIIARD, professeur à Bl'Uxelles. 
1879 Le R. P. CALIXTE, au couvent de Cerfroid. 
1881 BINART, ancien notait'e à Braine. 
1882 BOUCHEL, instituteur à Presles·et·Bovcs. 
1887 SERRURE (Raymond), à Paris. 
f889 DE FLORIVAL, ~ Laon. 
1892 BERCET (Ga~ton), à Quievy (Nord). 
1892 SOREL (Alexandre), présidtmt du Tribunal civil 

de Compiègne. 
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LISTE DES SOCIÉTES 
avec lesquelles celle de Soissons est en correspondance 

SOCIÉTÉS FRANÇAISES 

AISNE 

Société Académique de Laon. 
Société des Sciences, Arts, Bellcs-LeUrei êt Agri-

culture de Saint-Quentin. 
Société Industrielle de Saint-Quentin. 
Société Archéologique de Vervins. 
Société Historique et Archéologique de Château

Thierry. 
Société Académique de Chauny. 
Union Géographique du Nord de la France, section 

de Laon. 
ALGÉRIE 

Académie d'Hippone, de Bône. 
Sociét~ Archéologique de Constantine. 

ALLIER 

Société d'Emulation du département de l'Allier, à 
Moulins. 

ALPES-MARITIMES 

Société des Lettres, Sciences et Arts des Alpes
Maritimes, à Nice. 

ALPES (HAUTES) 

Société d'études des Hautes-Alpes, à Gap. 



-8-

AUBE 

Société Académique d'Agriculture, Sciences, Ar:s 
et Belles-Lettres de l'Aube, a Troyes. 

AVEYRON 

Société des Scienr.es. Lettres et Arts de l'Aveyron, 
à Rodez. 

BOUCHES-DU-RHONE 

Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de 
Marseille. 

Société de Statistique de Marseille. 

CALVADOS 

Société des Antiquaires de Normandie, à Caen. 

CHARENTE 

Société Archéûlogique de la Charente, à I\llgoulêmc, 
Société des Archives de Saintonge et d'Auuis. 

CHEH 

Société des Antiquaires du Centre. à Bourges. 
Société I1istorique du Cher, à Bourges. 

COTE-D'OR 

Académie des Sciences, Arts et Delies-Lettres de 
Dijon. 

Société Archéologique de Dijon. ' 

FINISTÈRE 

Socidté Académique de Brest. 

GARD 

Académie du Gard, à Nîmes. 

GARONNE (HAUTE) 

Société d'Archéologie du Midi do la France, à 
'fQulouse. 
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ILLE· ET-VILAINE 

Société Archéologique d'IIle-et-Vilaine, à Hennes. 

HÉRAULT 

Société Archéologique et Scientifiqne de Béziers. 

JURA 

Société d'Emulation du Jura, à Lons-le-Saunier, 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts de Poligny. 

LOIRE (HAUTE) 

Société d'Agriculture, Sciences, Arts et Commerce 
du Puy. 

LOIRET 

Société Archéologique de l'Orléanais, à Orléans. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts d'Orléans. 

MANCHE 

Société Nationale Académique de Cherbourg. 

MARNE 

Académie Nationale de Reims. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts de la Marne, 

à Châlons. 
Société des Sciences et Arts de Vitry-le François. 

MARNE (RAUTE) 

Société Historique et Archéologique de Langres 

MEUSE 

Société Philomathique de Verdun. 
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NIÈVRE 

Société Nivernaise des Sciences, Lettres et Arts, 
à Nevers. 

NORD 

Commission Historique du Nord, à Lille. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts, de Valen-

ciennes. 
Société d'Emulation de Cambrai. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts de Donai. 
SocMté Dunkerqnoise pour l'encouragement des 

Sciences, à Dunkerque. 

OISE 

Société Académique d'Archéologie de l'Oise, à 
Beauyais. 

Société Historique de Compiègne. 
Comité Arcbéologiq ue de Senlis. 
Comité Archéologique de Noyon. 

PAS-DE-CALAIS 

Académie des Sciences d'Arras. 
Société des Antiquaires de la Morinie, à Saint-Omer. 
Société Académique de Boulogne-sur-Mer. 

PYRÉNÉES (BASSES) 

Société des Sciences, LeUres et Arts, à Pau. 

RHONB 

Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts, à I.yon. 
Société Littéraire, Historique et Archéologique de 

Lyon. 
SAONE· ET-LOIRE 

Société Eduenne d'Autun. 
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Académie des Sciences et Lettres de Mâcon. 
Société d'Histoire et d'AI'chéologie de Chalon

~ur-Saône. 

SARTHE 

Société Historique et Arrhéologique du Maine, au 
Mans. 

Société d'Agriculture et Scieuces de la Sarthe, au 
Mans, 

SAVOIE 

Société Savoisienne d'Histoire et d'Archéologie, à 
Chambéry. 

SEINB 

80ciétA des Antiquaires de France. 
S)ciété de l'Histoire de Paris et de l'Ile de France. 
Société d'Anthropologie. 
~ociété Philomathiqne de Paris. 
':)ociété française de N umismatiquo et d'Archéologie. 
Association Philotechnique. 
Société des Etudes Historiques. 

SEINE-INFÉRIEURE 

Académie des Sciences et Arts de Rouen. . . 
Comité des Autiquitos de la Seine-Intérieure, à 

Rouen. 
Société Havraise d'ét.udes divorses, au Havre. 

SEINE-ET-MARNE 

SociéM d'Archéologie et Sciencds de Seine-et
Marne, à Melun. 

lSEINE-BT-oISB 

Commission des Alltiq uités et Arts de Seine-et-Oise i 
à Versailles. 
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Société Historique et Archéologique de l'arrondisse
ment de Pontoise. 

Société Archéologi.}ue de Rambouillet. 

SOMME 

Société des Antiquaires de Picardie à Amiens. 
Société Linnéenne du Nord de la France. 
Société d'Emulation d'Abbeville., 

TARN 

Société Littéraire et Scientifique de Castres. 

VAR 

Société Académique du Var, à Toulon. 
Société d'Etudes Scientifiques de Draguignan. 

VIENNE 

Société des Antiquaires de l'Ouest, à Poitiers. 

VIENNE (HAUTE) 

Société Archéologique et Historique du Limousin, 
à Limoges. 

YONNE 

Société des Sciences Historiques et Naturelles de 
l'Yonne. à Auxerre. 

Société Archéologique de Sens. 
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SOCIÉTÉS ÉTRANGERES 

BELGIQUE 

Acad<Smie Royale des Sciences et Lettres, à 
Bruxelles. 

Sociétô Belge de Géographie à Bruxelll's. 
Société Malacologiq ue, à Bruxelles. 

NORWÈGE 

Université Royale de Christiania. 

ÉTATS-UNIS 

Institution Smithsonienlle, à Washington . 

• • 1 

T. III (3" série) 2" partie - 14 





TABLE DES ~fATIÈRES 

CONTENUES DANS LE TROISIÈME VOLUME 

(3' sériel 
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PRE~nÈRE SÉANCE. - 2 JANVIER lR93. 

l'''I!'" 

Nomination du Bureau. 2 
Frais de la Ligue danll le Sois~onnllis :1 
Objets, Bulle, Sceaux et Clous trollvéli il. Re8~on~-lc-Lon/!" 

rommill'8, Montigny-Lengrain. par M. Vnllvillè. •• 3 

2' SÉANCE. - 6 FÉVRIER. 

M. le comte de Reiset, de Vic-sur-Aisne, est nommé membre 
titnlaire. •• • • • • • 8 

Lettre de Dom Mabillon snr Saint-Médard-lès-Soissons. U 
Note sur le poëte Jelln de Cis , , , , t , , , , 
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3" ~ÉANCE. - Cl MARS. 

Plrel 

M. Duchastel de Montro'lge est élu IDPmbre titulaire • 14 
Mort de M. Barbey, président de la Société archéologique de 

Chateau-Thierry • U 
Lea fouilles de M. Frédéric Moreau, en f892. 15 
Note concl'rnant l'official de SoisAons, et sceau • 19 
Découverte8 de sarcophages à Chavignon. 19 

4" SÉANCE. - 10 AVRIL. 

Note lur Guillaumc de Flavy • 2! 
Note sur les fouilles faitlls dana la Somme et la Seine-

Inférieure, par M. Vauvillé • 22 
Aveu ct dénombrement du comté de Braine. 23 

5° SÉANCE. - 1er MAI. 

Découverte de monnaies dans l'Aisne, par M. Pilloy • ~7 

Dépôt de piècps pour les archives, par l'abbé P~cheur • 28 
Note lur Tean Heuzet et Charles Gobim·t, tous deux do Saint-

Quentin. 28 

6" SÉANCE. - 5 JUIN. 

Bur diven inltruments en lIilex, pr..r M. Vauvillé • 33 
Quelque8 artistes lIoi8sonnai8, par M. Prost. 34 
Note Bur un gaufrier du xv' siècle, par M. A. M!chaux 86 
Note lur une bible incunable de Soissons • 87 
P(.pulation de la cit'itlll sU8lSionum, par A. Michaux • 88 
Prix de tombe anx Cordeliers • 42 
Biographie de M. Wattelet • 42 

pouton qe la ~évollltion! .. ~ 
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Le dernier album de M. Frédéric Moreau. liO 
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Se SÉANCE. - 3 AOUT. 
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Décès de M. de la Prairie • 85 
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Reliques anciennes • 90 
Scean de Saint-Andebert. • 9t 
Fouilles de la caserne Charpentier. 91 
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Affiches 011 nttaches. 73 
Affiche du XVIIIe siècle. il!) 
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Armand dtl Soissons • 54 
Artistc8 IOis8oDllais · 34 
Attache! (maisoR des) . 73 
Auteuil (étymologie). 62 

Il 

BaliaD de Soi.aoDR · 54 
Barbey (~a mort). · . 14 
Belloc (~Im.), nee Swanton ~8 
Bouton de la Rth'olution. 4!! 
Brl\in(' (dénombrement) • 23 
Braye (étymologie) .62,66 
BrLmil (étylllologH 62 
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Caserne Charpentier (fouilles) 

Cathédrale de Soi8sons (insrriptioul 
Celles (étymologie) • 

Charton, tapissier. • 

Chavignon (église) • 

Chevaliera loiasonnaie à Chypre. 

Ciry-Salsogne (fouilles cn t 892). 
Cis (lehan de). 

Civitas suessionum (population). 

Compiegne (258 anniver~aire de lu Société Ile! 
Coucy (mincs de houilles) • 

Courtil (étymologie) • 
CUlIey (~tm. de), née de Beffroy 

Di.ppe (foui11e~) • 
Don de M. de la Pruirie • 

Dumas (Alexandre) • 

Dnpllye (fourbisseur). • 

Etymologie de Doma de lieux • 
Exoureion annLlelb • 

Féoamp (fouilles). 

.~ 

Fi>re.en-Tardenois (affiche du xvme siècle) • 

Fere-en-Tardenois (mors de bride antique). 

Flavy (Guillaume de). • 
Fossc (La), étymologie • 

. . . 
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91 
28 
62 
35 
4J 
53 
H, 
11 
38 
56 
56 
~2 

47 

23 
118 

b4 

35 

62 
411 

~:J 

• t!9 
5t 
~2 

62 
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Ifouilles de M. Frédéric Moreun, en 18~)2 

de M. Vall\'iIlé . 
à la Grande-Cuserne • 

IIU dolmen de V!\l1xr('zi~ 

Gaufrier du Xye siècle • 

GlAignes (étylllulogi() 

Glennes (étymulogil'). 

Gobinet, Charle~). 

Gobinet, Jean. 

Guyard de L10n (uote ~ur) 

Haye (étymologie) 

Heuzet, Jean. 

Incunable (Bible). 

Jean de Soisson~ • 

La Fosse (étymologie 

Langlès ou Langlois (fondeur). 

La Prv.irie (d6<:ès de M. de). 

G 

Il 

li 

•• 

I~ 

1. 

(discours de M. de Barral) • 
(don) • 

(notice biographique) • 

Pa IDe, 

• 15.50 
~3 

9\ 
119 

37 
66 
66 
2~ 

30 
89 

62 
28 

37 

62 
35 
85 
86 

U& 
121 
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Laubsart, orfèvre. 

Laval, église. 
L'Essurt (étymologie) 

L' Hoste, Edouard. 
Ligue il Soissons • 
Limé (sib) • 
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1\1 

Mabillon (dom), lt:ttre sur Salnt-Mérlarrl 
Maison des Attaches. 
Mlireuil (lltymologie) • 
Monnuiea de Soissons. 

dans l'Aisne • 
de Pommiers • 
d'Ambleny. 

de Saint-Médard 

de Saint-Crépin • 
.font-Notre-Dame (silex). 
~lontignJ-Lengrain (clous) 
Moreau, Frédéric (fouilles de 1892). 

(dernier album) • 

Nan teuil-N otre-Dame (décon vertes) 
Nouvion-le-Vineux (église) • 
Nouvron-Vingre (chapelle) • 

Official de Soissons (sceau) • 

Paars ( sile x) • 
Pierre Ile Laon 

o 

.a 

r.~t. 

34 
47 
62 
55 

3 

34 

Il 
73 
(l~ 

• :!3,93 
27 
99 

113 

97 
H9 
:i3 

4 
15 
50 

52 
47 
28 

19 

34 

55 



- !3 

Pinon (tonr) • 

Pommiers (Recau). 
(monnaics de). 

Presles-et-Boves (histoire de), 2e partie 

Qllatrefurgeb (monument) . 

Raoulland, orfèvre 

Rllppelnrd, orfcvre 
Happillllrd, orfèvre 
Reliqu<)B à Soissons et Laon. 
Renaud de Soissons • 
Ressons-le-Long (bulle) • 

(charte). 

Q 

Il 

Richebourg (:le), Wollerand, fourbisseur. 
Royaucourt 
Rues de SoisRons • 

f1Jaint-Audebert (sceau attribué Il) • 
Saillt-Jean-des-Vignes (charte) • 
Saint-Mé(lard (lettre de Mabillon) 

(monuaies) 
Sceau (Vic, Pommiers) • 

- de l'Official dc Soissons. 
- attribué à Saint-Audebert 

Septeuil (étymologie) 
Silex trouvés. 
S::>issons (rues et places). 

(monnaies de) • 

( de Saint-Médard) . 

( de Saint-Crépin) • 

Poce. 

49 
4 

99 
f 

• 3.9 

34 
3.1 

34 
98 
54 
S 

19 
35 
46 
73 

!lI 
6t 
9 

.27,97 
4 

19 
91 
62 
32 
73 
73 
97 

tH) 



- 2i -

1'"I:C' 
Somme (fc.uillus) 2:2 
Souscription (Quütrefagl~) 3,9 

(Picardie souterruin! ). \) 

'l' 

Tacheron, Jean. verrirr 34 
Tara-que 5~ 

Tati" brolleur 35 
Tombe aux Corùeliél'~ . 42 

Torey (pierre sigillaire) 5') . ~ 
Trngny (pierre sigillaire). 51 

1.J 

U rcti (église) 48 

V 

Vauxrezis (fouilles !lU ùuhuen) • Wl 
Verneuil (étymologie) . 62 

Vic-sur-Aisne (sceau) . 4 
Vuilldroy (ùossier sur M. dt") 119 

'V 

Watl!lllt (liute) . 4:!! 

Illll'rimcrie A. MICHA U X, 1;, l'ue du Collège, ::;U1S~():lS 





IODE ET (O~DITlOlS DK L' ABO~~EMENT. 

Le n'IUeti,a de 1" SociéW Historique et Archéologi'lue de 
SOiRSOll8 pal'aît annuellement. 

Il forme un volume accompagné de l'luilipnrB dCi'lsins, 
Le prix est dl' :; franO:!. 
'l'out oUVl"age d~posé est' annoncé dall!! un numéro du 1 

BIÏ llellll, 

Les Membres titulilires de la Société paient ulla o()ti~nti .. " 1 

811nneJle de dix fl'8110S, et out dl'oit, \:haoulI, A un e:tetn\Jlail'u 
du Bulletin. 

Ponr être Membre correspondallt. il suffit d être prl:senté 
IIRr troill :\lemul'el! titliluil'e~. 

Les MrmlJrlls oOJ'J'es/Jt.mldllts peuvent a.~~hler il toutes 16/4 
!W8Utlt'8; ilq Ollt \oix deliL..~rlltive darI!! le,; di~cu~i""8 ~citm

Lifique:l ~(Jul'!mc"t. 
JJell :\fflmllrc'I correspolldulIU; pllÏeut ChflC1I1i ciuq fl1u;o~ et 

out lh'oiL à la rt,ceptioll du HlIlictill. 

~ll~'nll~. -In". A. MldlauJ. 

E 
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